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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   2 octobre 2015
N°    15/506
 
OBJET
 
Fonds Solidarité Climat -
Subvention à la Fondation de Lille.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 

Depuis 2008, la Ville de Lille a mis en place un Plan Climat qui a pour objectif
prioritaire de réduire les émissions de carbone liées à son activité. Certaines de ses émissions
s’avèrent néanmoins incompressibles, en particulier celles liées à un certain nombre de
déplacements effectués par avion dans le cadre de la politique d’ouverture à l’international
menée par la Ville de Lille.

 
Pour cette raison, la Ville de Lille a mis en place, en 2011, un Fonds Solidarité Climat,

calculé en fonction des émissions de carbone liées à ses déplacements. Par le biais d’un appel
à projets, ce fonds permet le financement de projets locaux ou de solidarité internationale en
faveur du développement durable et de la lutte contre le changement climatique.

 
Depuis 2013, ce fonds a été relogé au niveau de la Fondation de Lille sur son

initiative afin de l’ouvrir à tout individu, entreprise ou association qui souhaite « compenser »
son empreinte carbone par un don destiné à financer des projets associatifs en faveur du
développement durable.

 
Ce Fonds Solidarité Climat est le premier fonds mis en place à l’échelle d’un territoire,

Lille et la région Nord/Pas-de-Calais. Il a été élaboré en concertation avec la Ville de Lille,
le CERDD (Centre Ressources Développement Durable) Nord/Pas-de-Calais et le GERES
(Groupe Energies Renouvelables, Environnements et Solidarités). Ce fonds a obtenu le soutien
de la Dynamique Climat – Agissons en Nord/Pas-de-Calais.

 
Chaque année depuis 2013, la Ville de Lille abonde ce Fonds Solidarité Climat pour

amortir les conséquences néfastes sur l’environnement engendrées par les déplacements des
agents de la Ville.

 
Il est donc proposé d’allouer une subvention de 2.000 € à la Fondation de Lille. Le

budget global de la Fondation de Lille pour le Fonds Solidarité Climat (montant du Fonds et
coûts de fonctionnement et de communication) est de 25.550 €.
 

 
En accord avec la:

Commission(s) Réunie(s) le
Commission de la Culture, du Sport et des Relations Internationales 21/09/15
  

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir :
 
¨ AUTORISER le versement d’une subvention de 2.000 € à la Fondation de Lille

(Siret n° : 4512134800016) ;

10



IMPUTER la dépense conespondante sur res crédits inscrits au chapitre 67, articre
6745, fonction 041 - Opération no 2211.

Affiché en Mairie le 05/10/15
Adoptée à l'unanimité

Par délégation du Maire,
I'Adjointe déléguée à la Coopération internationale et
européenne

Marie-Pierre BRESSON

df-"R

-3/3-
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   2 octobre 2015
N°    15/507
 
OBJET
 
Volontaire de Solidarité Internationale
à Oujda (Maroc) - Versement du solde
de la subvention à l'association
France Volontaires.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 
 
Dans le cadre de sa politique de coopération décentralisée et de solidarité internationale,

la Ville de Lille a scellé des relations de partenariat avec un certain nombre de collectivités
extérieures. Celles-ci donnent lieu à d’importants programmes de coopération, menés dans
une logique de réciprocité, de co-développement durable, d’implication des acteurs de
terrain et de coordination avec l’ensemble des parties prenantes (collectivités françaises et
européennes, Ministère français des Affaires Etrangères, organisations inter-gouvernementales
et non gouvernementales.

 
Afin d’assurer le suivi du programme de coopération Lille Oujda, la Ville de Lille a

mis en place, depuis 2010, un correspondant technique à Oujda.
 
Par délibération n° 14/684 du 24 novembre 2014, il a été décidé de procéder au

recrutement d’un nouveau Volontaire de Solidarité Internationale pour une durée d’une année.
L’actuel correspondant de la Ville de Lille à Oujda a pris ses fonctions en décembre 2014.

 
Une convention avec France Volontaires a été signée. Il a ainsi été convenu d’apporter

un soutien financier de 22.324,80 €, sur un budget total de 40.684,80 € à l’association France
Volontaires. Un paiement de 60 %, soit 13.394,88 € a d’ores et déjà été effectué en 2014. Il
convient de procéder au versement du solde de la subvention de 40 %, soit 8.929,92 € en 2015.
 

 
En accord avec la:

Commission(s) Réunie(s) le
Commission de la Culture, du Sport et des Relations Internationales 21/09/15
  

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir :
 
¨ AUTORISER le versement d’une subvention de 8.929,92 € à l’association France

Volontaires (Siret 785 207 176 00047) ;
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IM?urER la dépense correspondante sur les crédits inscrits au chapitre 65, article
6574, fonction 041 - Opération n 2212.

Afïiché en Mairie le 05/10/15
Adoptée à la majorité

Par délégation du Maire,
I'Adjointe déléguée à la Coopération intemationale et
eurooéenne

-3/3-
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   2 octobre 2015
N°    15/508
 
OBJET
 
Coopération internationale et
européenne - Subvention à
diverses associations.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 

Association Help Doctors – Dispensaire médical de la Vieille Ville de Naplouse
 
Le dispensaire de la Vieille Ville de Naplouse, mis en place par Help Doctors

(HD), rentre dans sa 9ème année d’activité. Il est, depuis le début, abrité dans des locaux du
Multipurpose Community Resource Center (MCRC). Ce centre médical est destiné aux femmes,
enfants et personnes âgées de ce quartier marginalisé de la Ville de Naplouse.

 
Le soutien de la Ville de Lille permet de pérenniser et renforcer les activités

du dispensaire : soins médicaux primaires, soins dentaires, laboratoire d’analyse médicale,
pharmacie, service de planning familial, prévention et suivi des violences familiales et
conjugales.

 
L’activité est en croissance dans tous les domaines : 2 880 actes ont été réalisés pour

le 1er semestre 2015. Le Ministère de la Santé (MOH) a fait la proposition de reconnaître la
structure comme partie intégrante du réseau de Soins Primaires de Naplouse.

 
Une vaste opération de réhabilitation de la maison de style ottoman qu’occupe le

MCRC est en cours de réalisation, financée par une association palestinienne de défense du
patrimoine. Le dispensaire, installé au rez-de-jardin de ce bâtiment, est adossé à une suite de
pièces délabrées et inoccupées. Un accès ouvert à partir du fond du dispensaire permettrait,
après aménagements, de disposer d’un plateau supplémentaire de près de 100 m² donnant sur
des cours intérieures.

 
Le PRCS (Palestinian Red Crescent Society) a proposé d’offrir l’équipement d’une

salle destinée à traiter les urgences à l’aide d’un financement proposé par la Croix Rouge
Allemande. La possibilité de disposer de surfaces supplémentaires permet d’envisager la
réalisation de cette salle.

 
Il est également prévu d’aménager un bureau de régulation ambulancière qui pourrait,

en cas d’évènement majeur, se muer en une salle de gestion de crise permettant de superviser le
ramassage, le tri, les premiers soins urgents et la destination des victimes de la Vieille Ville.

 
A l’issue des travaux et de la réorganisation des locaux, le dispensaire proposerait :
 

- un cabinet dentaire
- un bureau de gestion ambulancière/salle de crise
- une salle de consultations médicales/salle d’accueil des urgences
- une nouvelle salle pour le laboratoire
- une salle d’attente
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- un bloc sanitaire pour le public
- un accueil-secrétariat
- une kitchenette et un sanitaire réservés au personnel

 
Ce projet d’agrandissement du dispensaire de la Vieille Ville se caractérise par une

amélioration des capacités d’accueil et une offre de services supplémentaires. Mais ce bénéfice
d’ordre médical se double d’une dimension fortement symbolique, celle de la réhabilitation et
de la préservation du patrimoine architectural Nabulsi.

 
Il est donc proposé de soutenir l’association Help Doctors à hauteur de 7.000 €, sur un

budget global s’élevant à 57.500 €. Cette action s’inscrit dans le cadre du volet 2 de l’accord-
cadre arrêté entre les municipalités de Lille et de Naplouse, le 30 mai 2002.
 
 

Association Attacafa – Résidence d’artistes Lille / Naplouse
 

Résidence d’artistes à Naplouse en 2014 – Phase 1
 

En octobre 2014, le groupe de musique orientale lillois Tamazouj (soutenu par la Ville
de Lille, l’association Amitié Lille Naplouse et l’ONG Project Hope à Naplouse) s’était rendu à
Naplouse afin de rencontrer le groupe musical « Haweea » (Identité) et d’élaborer ensemble un
projet musical. Après 5 jours de travail commun et la réalisation d’ateliers avec les habitants,
un concert a été donné au centre Dar Al Fonoun du camp de réfugiés d’Askar.
 

Résidence d’artistes à Lille en 2015 – Phase 2
 

Afin de poursuivre ensemble ce travail d’ouverture musicale et de permettre la
réciprocité du projet à Lille, Tamazouj se propose, en lien avec les associations Attacafa et
Amitié Lille Naplouse, d’accueillir en résidence à Lille 5 musiciens du groupe palestinien
« Haweea » du 12 au 20 novembre 2015. Par ailleurs, Habib Al Deek, musicien et professeur
de oud au Conservatoire Edward Saïd à Ramallah et à Naplouse, est également invité à Lille
dans le cadre de ce projet.

 
L’objectif de cette résidence est de compléter les pièces du programme travaillées à

Naplouse et de réaliser une série de concerts et de rencontres musicales autour de la musique
du Proche-Orient :

 

- Interventions auprès des publics scolaires : au sein des écoles primaires et au
Conservatoire, dans le cadre du Plan Musique ;

- Concerts grand public à l’Opéra et au Conservatoire ;
- Master class avec les étudiants des cours de oud d’Attacafa et les étudiants en violon

du Conservatoire de Lille.
 

Cette programmation fera partie des temps forts de la Semaine de la Solidarité
Internationale prévue du 14 au 22 novembre 2015.

 
En cohérence avec sa politique de coopération menée avec la Ville de Naplouse et

dans le cadre de la Semaine de la Solidarité Internationale, la Ville de Lille souhaite apporter un
soutien financier de 1.500 € à ce projet, dont le budget total a été évalué à 17.000 €.
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Association Interphaz - Réalisation de cartes « Use-IT », 2ème édition

 
En 2014, l’association Interphaz a élaboré une carte « Use-IT Europe » qui visait

à promouvoir la ville de Lille auprès des jeunes voyageurs étrangers. Déjà existante dans 37
villes européennes, les cartes « Use-IT » présentent les attraits touristiques et culturels de la
ville, des idées de sorties, etc. Ces cartes, principalement à destination d’un public jeunes
(18-35 ans), sont réalisées bénévolement par les jeunes « locaux » afin que les informations
soient en totale adéquation avec le public cible. Gratuites et en anglais, ces cartes permettent
de renforcer l’attractivité de la ville afin que les jeunes et étrangers découvrent la ville d’une
manière différente.

 
La première édition a été un réel succès avec un tirage à 40 000 exemplaires. Les cartes

sont téléchargeables sur Internet et à disposition dans différents endroits clés de la ville tels que
le CRIJ, les lieux culturels ou encore lors des événements.

 
Lille a été la première ville française à disposer d’une carte Use-IT. En s’inscrivant

dans ce réseau connu partout en Europe, la ville de Lille s’inscrit donc dans un autre spectre
d’attractivité, vers un public jeune, européen, international.

 
Interphaz souhaite lancer la seconde édition de la carte Use-IT Lille pour l’année 2016.

La carte touristique participative sera actualisée et l’association s’appuiera sur un groupe de
jeunes croisant des profils variés :

 

- un groupe de jeunes en Service Civique ;
- un groupe de jeunes à l’Université (liens en cours avec un groupe de jeunes de l’IEP

de Lille).
 

Comme pour la 1ère édition, les supports papiers et numériques seront entièrement
gratuits. La volonté est de pérenniser l’action afin d’en faire un outil incontournable de la
promotion de la ville auprès des jeunes. Le nombre de cartes imprimées augmentera à raison de
50 000 exemplaires et sera accompagné du déploiement d’une signalétique pour se procurer la
carte ou découvrir le concept au gré de la ville. Les partenariats existants pour la diffusion seront
renforcés, notamment avec les auberges de jeunesses, les bureaux d’échanges internationaux
des universités, le réseau Erasmus et l’Office de Tourisme en vue d’en faire un outil fédérateur.

 
En cohérence avec sa politique de soutien aux initiatives jeunesse et à la citoyenneté

européenne, la Ville de Lille souhaite soutenir ce projet à hauteur de 1.000 € sur un budget
prévisionnel global de 15.400 €.
 
 

Lycée Pasteur – Echanges avec la Leeds Beckett University (métiers de l’urbanisme
et des professions immobilières)
 

Depuis 2009, le lycée Pasteur a établi un partenariat entre sa section B.T.S.
« Professions Immobilières » et une formation équivalente dispensée au sein du département
« Géographie humaine, option Urbanisme » de la Leeds Beckett University.

 
Les objectifs de cette coopération sont les suivants :
 

- impulser une coopération pédagogique sur les programmes de formation aux métiers
de l’immobilier et de l’urbanisme ;

- instaurer une dynamique d’échanges entre étudiants et professeurs des deux villes
dans les domaines de l'habitat et de l’architecture.
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Suite à l'accueil d'étudiants de ra Ville de Leeds sur re territoire lilrois prévu du 2 au 6
novembre 2015, les étudiants lillois se déplaceront à leurtourà Leeds du 22 au i6 février 2010.

, 40 étudiants du lycée Pâsteur se déplaceront afin d'approfondir leur connaissance de
I'aménagement urbain, leur niveau linguistique et d'observer I'oiganisation de ventes auprès de
professionnels de l'immobilier au Royaume-Uni.

En cohérence avec la politique d'éveil linguistique et culturel, d'encouragement à
la mobilité professionnelle et au développement d'échanges de pratiques et des savoir-faire
européens, et dans le cadre de la politique de soutien aux projets développés avec la ville de
Leeds, il est proposé un soutien à ce projet à hauteur de 3.000 € sur un coût total estimé à
14.980 €.

En accord avec la:

Comnission(s) Réunie(s) [e
Commission de la Culture, du Sport et des Relations lntern.ation.ales 21t09'L5

est demandé au Conseil Municinal de h

AUTORISER le versement des subventions suivantes :

- 7.000 € à l'association Help Doctors (n. SIRET : 493 3lB 554 000 18),
- 1.500 € à I'association Attacafa (n" SIRET : 339 821 134 00022),
- 1.000 € à I'association Interphaz (n. SIRET : 510 047 11100032).
- 3.000 € au lycée Pasteur (n'SIRET : 195 901 178 00010) ;

IMPUTER les dépenses sur les chapitres suivants :

- 7.000 € sur I'opération n" 2210 - chapitre 65. article 6574. fonction 041.
- 1.500€ sur I'opération n'2210 - chapitre 67" article 6745, fonction 041,
- 1.000 € sur I'opération n" 2212 - chapitre 67, article 6745, fonction 041,
- 3.000 € sur l'opération n' 2213 - chapitre 67, article 6748, fonction 041.

Afïiché en Mairie le 05/10/15
Adoptée à la majorité

Par délégation du Maire,
I'Adjointe déléguée à la Coopération internationale et
européenne

Marie-Pierre BRESSON

-5l5-
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   2 octobre 2015
N°    15/509
 
OBJET
 
Coopération Lille-Tlemcen (Algérie) -
Subvention à l'association Music
and Peace.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 
Dans le cadre de ses programmes d’échanges et de coopération avec la Ville partenaire

de Tlemcen en Algérie, la Ville de Lille développe une politique de coopération en matière
culturelle et patrimoniale.

 
L’association Music and Peace, fondée en 2011 par des musiciens amateurs et

professionnels de la métropole lilloise, promeut les échanges culturels à travers le monde en
se spécialisant particulièrement dans l’activité musicale. Celle-ci a été initialement créée dans
le cadre d’un échange musical entre les Villes de Lille et de Naplouse (Palestine), auquel la
majorité de ses membres a pris part.

 
Une première rencontre a eu lieu à Lille en mai 2013 avec les musiciens tlemceniens,

Tewfik Benghabrit et son ensemble, spécialistes de ce répertoire. Les musiciens des deux villes
ont décidé d’approfondir leur travail par des échanges de savoir faire à travers le patrimoine
musical oral et écrit de chacun.

 
Pour ce faire, l’association Music and Peace s’est rendue à Tlemcen, en avril 2014 et

en mai 2015, pour y mener différentes actions : masterclass avec les étudiants en musicologie
de l’Université Abou Bekr Belkaïd, concerts conjoints au sein de l’auditorium de l’Université
et à l’Institut Français, échanges avec les écoles et certains lieux de soins autour du handicap
mental à travers des animations musicales ludiques et pédagogiques.

 
L’association Music and Peace propose, pour l’année 2016, une nouvelle forme de

projet en accueillant, à son tour, une délégation de 15 artistes de Tlemcen. Des partenariats
avec les conservatoires, les universités, les établissements scolaires et les associations de Lille
seront mis en place. Des interventions musicales des artistes tlemceniens s’effectueront dans
les quartiers du Vieux-Lille, de Lille-Sud, de Wazemmes et prendront la forme de conférences,
d’ateliers de familiarisation avec les instruments typiques ou encore d’ateliers d’initiation à
l’ornementation, à l’improvisation et au chant, pour des étudiants mais également pour les
enfants.

 
Le projet se déroulera du 10 au 17 avril 2016 sur Lille.
 
La Ville de Lille souhaite soutenir l’action de l’association Music and Peace à hauteur

de 3.500 € sur un budget total de 19.600 €. Le Rotary Club a été également sollicité en co-
financement ainsi que les Ministères algériens. Des actions d’autofinancement sont également
prévues.
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En accord avec la:

s)
Iture. du Spon et des Relâtions lntËmàr'ronâiE

AUTORTSER le versement d'une subvention de 3.500 € à r'association Music and
Peace (Siret n' : 534 468 715 00014):

IMPUTER ta dépense correspondante sur les crédits inscrits au chapitre 67, article
6745, fonction 041 - Opération no 2212.

Affiché en Mairie le 05/10/15
Adoptée à la majorité

Par délégation du Maire,
I'Adjointe déléguée à la Coopération intemationale et
européenne

-313-
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   2 octobre 2015
N°    15/510
 
OBJET
 
Subventions aux associations
dans le cadre des coopérations
Lille Oujda et Lille Saint-Louis.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 

Club Unesco Liberterra
 

Le club Unesco Liberterra est une association composée d’élèves, d’apprentis et
d’enseignants issus du lycée horticole de Lomme. Elle a été créée en 2002 afin de pérenniser
le partenariat avec le Centre d’Initiation Horticole (CIH) de Saint-Louis au Sénégal instauré
en 1997. Les échanges entre les deux établissements scolaires partenaires s’inscrivent dans la
mission de coopération internationale de l’enseignement agricole.

 
Depuis lors, près de deux cents jeunes du Nord/Pas-de-Calais se sont impliqués pour

aider matériellement le Centre d’Initiation Horticole, accueillir un groupe à Lomme ou réaliser
un chantier à Saint-Louis. Aujourd’hui, les déplacements d’élèves en Afrique de l’Ouest étant
restreints par le Ministère de l’Agriculture, de l’Agroalimentaire et de la Forêt, le club Unesco
Liberterra a opté pour la multiplication d’actions d’échanges et de soutien à distance, notamment
financier : en juin dernier, 1 365 € ont été alloués à la réalisation d’un forage permettant au CIH
d’être autonome pour son approvisionnement en eau.

 
Dans le cadre de leurs échanges et réflexions sur le développement durable, le Centre

d’Initiation Horticole et le Club Unesco Liberterra souhaitent désormais équiper ce forage d’une
pompe fonctionnant à l’énergie solaire. Ces travaux permettraient au CIH d’être autonome sur
le plan adduction d’eau et de supprimer la facture d’eau.

 
Une dizaine d’élèves, encadrés par leurs professeurs, souhaitent s’impliquer

activement dans la coopération avec le CIH de Saint-Louis par le biais de ce projet comme le
démontrent les précédents travaux financés par différentes actions organisées tout au long de
l’année scolaire 2014/2015. Ce projet de forage et de pompe solaire servira donc d’illustration
pour un ensemble d’activités d’éducation au développement menées à Lomme au sein du Club,
dans le cadre d’enseignements scolaires au lycée horticole et enfin auprès de la population
lommoise et lilloise, notamment dans le cadre de la Semaine de la Solidarité Internationale.

 
Ce projet s’inscrit directement dans le cadre de la coopération entre les deux villes

partenaires priorisant les actions en faveur du développement durable et de l’adaptation au
changement climatique.

 
En cohérence avec sa politique de coopération menée avec la Ville de Saint-Louis, la

Ville de Lille souhaite donc apporter un soutien financier de 2.000 € à ce projet, dont le budget
total a été évalué à 4.084 €.
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International Développement Système (ID6)
 

International Développement Système (ID6) est une association qui vise à renforcer
la qualité des actions éducatives. Elle agit en direction de la jeunesse, des acteurs du monde
de l’insertion, des collectivités publiques, de l’éducation scolaire et non formelle. Les activités
de l’association regroupent la réalisation d’outils pédagogiques innovants à destination de la
jeunesse dans le cadre scolaire, les formations des acteurs de l’insertion, les recherches et études,
etc.

 
Le projet vise à expérimenter à Oujda, ville jumelée avec Lille depuis 2005, un

dispositif basé sur un support vidéoludique (serious game) permettant aux jeunes de prendre
conscience de leurs compétences diverses mobilisables sur le marché de l’emploi. Ce serious
game, nommé « Skillpass », aide les jeunes scolarisés à renforcer des choix d’orientation ou à
lancer des dynamiques éducatives à partir des technologies informatiques. En outre, les jeunes
en difficulté sur le marché du travail pourront, grâce à ce support, identifier et valoriser des
compétences transversales acquises tout au long de leur vie.

 
« Skillpass » est déjà fréquemment utilisé à Lille et en France plus généralement et

ses vertus pédagogiques sont reconnues. Le dispositif a été repéré par le Ministère marocain
de l’Éducation Nationale qui souhaite le diffuser au Maroc. Oujda a alors été choisi comme
terrain d’expérimentation, dans le cadre du jumelage Lille-Oujda. Pour toucher un large public,
Skillpass sera testé dans plusieurs lycées d’Oujda, un centre social ainsi qu’un centre de
formation professionnelle.

 
L’association ID6 souhaite profiter de cette phase d’expérimentation pour renforcer

les liens entre Lillois et Oujdis, aussi bien les jeunes que les professionnels de l’éducation
et de l’animation. Ainsi, la Mission Locale de Lille et les centres sociaux lillois qui utilisent
actuellement Skillpass seront associés à la phase d’expérimentation à Oujda. Par ailleurs, une
session « type » de repérage de compétences avec « Skillpass » sera menée à l’issue d’un chantier
d’insertion entre Lillois et Oujdis en novembre 2015. Ce chantier est organisé par l’association
lilloise Service Civil International et l’Espace Volontariat d’Oujda.

 
En cohérence avec sa politique de coopération menée avec la Ville d’ Oujda, la Ville

de Lille souhaite donc apporter un soutien financier de 3.000 € à ce projet, dont le budget total
a été évalué à 115.550 €.

 
 
Association Service Civil international

 
L'association Service Civil International organise chaque année des chantiers

internationaux à Oujda avec de jeunes Lillois. Elle souhaite réaliser, cette année, un projet de
chantier et d'échange à destination de jeunes chômeurs âgés de 18 à 25 ans et cumulant des
difficultés sociales.

 
Cette action, qui se déroulera en novembre 2015, impliquera 8 jeunes et deux encadrants

dans un échange de jeunes qui consistera en l’aménagement, la réhabilitation, la rénovation et le
jardinage dans un nouveau centre social « Espace Enfant » du quartier de Hay El Quods à Oujda.
Des travaux de peinture, d’aménagement des espaces verts, de plomberie, d’élargissement des
clôtures du terrain de football, de traçage de lignes et de réalisation de fresques seront effectués.
Un programme d'activités interculturelles sera également élaboré pour les jeunes lillois et oujdis
participants. Le partenaire local de l’association SCI, l'association "Espace volontariat Oujda",
assure l’accueil et la coordination du travail avec ses partenaires locaux et pourvoit au matériel
nécessaire à sa réalisation.
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Une restitution collective publique de ce projet aura lieu auprès des autres jeunes suivant
un parcours d’insertion avec le SCI par le biais d’une exposition photos.

 
Le groupe participera également aux différentes manifestations régionales organisées

par la Région Nord/Pas-de-Calais.
 

Par ailleurs, le Service Civil International souhaite renouveler l’envoi de trois jeunes
Lillois en service civique à Oujda, qui seront accueillis pour six mois au niveau de l’Espace
Volontariat d’Oujda.

 
La Ville de Lille souhaite apporter un soutien à cette action par l'apport d'un co-

financement à hauteur de 4.000 €, sur un budget global de 13.390 €. Ce projet bénéficie
également du soutien du Conseil régional Nord/Pas-de-Calais.
 
 

Association Universitaire Lille –Oujda
 

L’Association Universitaire Lille Oujda est un organisme dont l’objectif est de
promouvoir les relations d'échange et de coopération entre les universités de Lille et de la région
avec l'université d'Oujda dans le domaine universitaire, culturel, social et économique.

 
Le Réseau d’Art A-48 est une association a but non lucratif dédiée à la création

artistique. Elle agit en matière de promotion, de diffusion et de sensibilisation à la création
artistique contemporaine.

 
Ces deux associations organisent conjointement la 6ème édition du festival Orient’art

Express intitulée À l’angle des possibles qui aura lieu du 24 octobre au 24 décembre
2015 à Oujda, au Maroc. Cette exposition rassemble une quarantaine d’artistes marocains et
internationaux dont les œuvres seront présentées dans plusieurs institutions culturelles de la
Commune urbaine d’Oujda. Le projet global est accompagné d’une réflexion philosophique,
artistique et politique sur les caractéristiques historiques et géographiques de la ville d’Oujda.

 
La présente édition souhaite également contribuer à renforcer les échanges entre la

Ville d’Oujda et la Ville de Lille. En effet le jumelage avec la Ville de Lille, la présence
centrale d’acteurs tels que le Fresnoy-Studio national des arts contemporains ainsi que l’intérêt
des nombreuses résidents de la région originaires d’Oujda font de Lille un partenaire évident
du festival Orient’art Express. Plus concrètement, six des artistes qui exposeront à Oujda
sont d’origine lilloise ou résident actuellement à Lille. Tandis que les deux commissaires de
l’exposition travaillent au sein de la métropole lilloise : Christophe Boulanger est attaché de
conservation au musée d’art moderne du LAM tandis que Brahim Brachiri, diplômé de l’Ecole
des Beaux-Arts de Tourcoing, vit actuellement à Tourcoing.

 
En cohérence avec sa politique de coopération menée avec la Ville d’Oujda, la Ville

de Lille souhaite donc apporter un soutien financier de 1.500 € à ce projet, dont le budget total
a été évalué à  120.000 €.
 
 

Echanges de jeunes à Saint-Louis du Sénégal
 

L’association Ch’Ti Teranga, créée le 6 janvier 1999 à Lille, travaille à la
sensibilisation de la population du Nord/Pas-de-Calais aux cultures d’Afrique de l’Ouest (et
principalement du Nord du Sénégal) à travers de multiples ateliers culturels (danse Sabar,
percussions, ateliers d’Education Populaire et de sensibilisation, etc).
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L’association encadre également un grand nombre de projets de solidarité

internationale ou de coopération décentralisée avec la Région de Saint-Louis du Sénégal. Il
s’agit principalement d’échanges de jeunes issus d’associations sportives ou culturelles, de
centres sociaux, d’établissements scolaires. Ces échanges visent à favoriser l’insertion sociale
et professionnelle des jeunes et à promouvoir l’interculturalité et le mieux-vivre ensemble dans
les quartiers lillois.

 
L’association Ch’ti Teranga prépare ces jeunes au départ, les met en contact avec un

partenaire saint-louisien et apporte un soutien logistique pour le déplacement. Actuellement,
trois groupes de jeunes s’apprêtent à partir à Saint-Louis entre octobre 2015 et février 2016 :
 

· Centre social et culturel de l’Arbrisseau
 

Le Centre social et culturel de l’Arbrisseau, inauguré en octobre 2011, propose une
multitude d'activités, d'actions et de projets individuels et/ou collectifs au profit des habitants
du quartier.

 
En 2014, douze jeunes engagés ont constitué une troupe de danse « Eclec’Street »

avec l’aide de l’animateur d’insertion. Cette compagnie vise à développer des actions dans leur
quartier et à promouvoir les échanges européens et internationaux à partir du support de la danse
urbaine. L’association a donc été mis en contact via Ch’ti Teranga avec l’association locale
Jeunesse débrouillarde et les jeunes Lillois iront rencontrer leurs partenaires à Saint-Louis du
6 au 21 février 2016.

 
Sur place, les jeunes réaliseront les activités suivantes :

 
 

 

 
 

- Découverte des activités sportives et culturelles proposées par les structures de
proximité en lien avec notre association partenaire ;

- Echange de savoirs entre les groupes de jeunes : échanges de techniques
pédagogiques, activités manuelles et artistiques et danse ;

- Recensement des actions mises en place en vue de créer une chorégraphie melting
pot qui puisse « parler » aux enfants Talibés ;

- Représentation chorégraphique permettant la mise en lumière du travail des
associations de soutien aux Talibés. La mise en exergue de ces associations se veut
contribuer à une meilleure visibilité de ce qu’elles proposent.

 
Les objectifs de cet échange sont les suivants :

 

- Favoriser l’insertion sociale des jeunes par une dynamique de projet à visée
solidaire ;

- Faciliter leur ouverture d’esprit et leur prise de conscience des diversités
culturelles ;

- Sensibiliser les Talibés aux activités mises en place pour leur épanouissement afin
d’améliorer leurs conditions de vie ;

- Sensibiliser la population du quartier de Lille-Sud à l’importance des relations
internationales Nord/Sud.
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A Lille, le projet sera présenté via la réalisation d’une exposition photo/vidéo sous
format carnet de voyage ainsi qu’une représentation chorégraphique.

 
En cohérence avec sa politique de coopération menée avec la Ville de Saint-Louis,

la Ville de Lille souhaite donc apporter un soutien financier de 1.000 € au Centre social
l’Arbrisseau dont le budget total a été évalué à 21.595 €. Le centre social a déjà obtenu un
cofinancement du Conseil Régional à hauteur de 8.000 €. Il sollicitera également un financement
du Ministère des Affaires Etrangères et du Développement International et du Conseil Général.
 

 
· Lille Ring United

 
Le Lille Ring United est une association qui développe des activités physiques et

sportives autour de différentes disciplines : la boxe anglaise, le jiu jitsu brésilien, le body fight
et la musculation. L’association a également pour vocation de développer divers projets tels que
l’insertion, la formation, l’événementiel sportif, etc.

 
L’association est installée dans le quartier de Vauban-Esquermes qui est jumelée

avec la quartier de Diamaguène à Saint-Louis. C’est pourquoi le Lille Ring United a décidé
d’entreprendre un projet d’échange avec la maison de quartier Diamaguène de Saint-Louis.

 
Ce projet a pour objet la création d’une école de boxe anglaise à Saint-Louis au

Sénégal, dans le quartier de Diamaguène au sein de la maison de quartier. La pratique de ce
sport sera dispensée dans certaines associations venant en soutien aux Talibés en échange de
leur participation aux cours de lettrage. Pour la réalisation du projet, huit jeunes du Lille Ring
United se rendront à Saint-Louis du 17 octobre au 1er novembre 2015.

 
L’axe privilégié dans le cadre de ce projet sera celui de la boxe éducative. Cette boxe

est fondée sur le non-contact dur (absence total de coups). La boxe permet de développer,
outre les qualités physiques, des valeurs de respect des règles et de l’autre, de confiance en
soi et de dépassement personnel. Ainsi, les jeunes les plus démunis à Saint-Louis pourront
bénéficier de la pratique de cette discipline. En échange les jeunes Lillois expérimenteront les
techniques locales d’entraînement. La rencontre se concrétisera par l’organisation d’un gala
de boxe éducative à Saint-Louis. Enfin, l’association Lille Ring United effectuera un don de
matériel permettant de faciliter l’implantation de la boxe anglaise à Saint-Louis.

 
En cohérence avec sa politique de coopération menée avec la Ville de Saint-Louis, la

Ville de Lille souhaite donc apporter un soutien financier de 500 € à ce projet, dont le budget
total a été évalué à 14.850 €.
 

· Ch’ti Teranga – Jouons à Diamaguène
 

Le projet « Jouons À Diamaguène » consiste en la création d’un espace de jeux pour
les enfants de la crèche de la Maison de quartier de Diamaguène à Saint-Louis du Sénégal et
dont l’accès sera proposé à tous les enfants de ce quartier, quartier jumelé avec Lille.

 
Ce projet est issu de la volonté conjointe du Conseil de quartier de Diamaguène à

Saint-Louis du Sénégal et d’un groupe de bénévoles de l’association lilloise Ch’Ti Teranga. Le
Conseil de quartier cherche à renforcer les activités du dispositif d’accueil des plus jeunes en le
dotant d’un espace dédié au développement de la motricité. Il cherche également à proposer de
nouvelles activités lisibles sur le quartier en permettant aux enfants de disposer d’un espace de
jeu qui n’existe pas à ce jour. Cet espace ne sera pas uniquement réservé aux enfants puisque sa
conception permettra d’accueillir d’autres publics par le biais de mobilier urbain (bancs, arbres,
espaces multi-générationnels…)
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Le chantier est également envisagé en chantier participatifafin d'associer le quartier
pour un apport mutuel de savoir-faire. Les matériaux utilisés seront des matériaux locau; ou de
récupération. La démarche s'inscrit donc dans le cadre du partenariat entre les Villes de Lille et
de SainçLouis axé sur le développement durable.

Un groupe dejeunes experts de Lille se rendra donc à Saint-Louis en fér,rier 2016 nour
la réalisation de cet espace dejeux. Afin d'apporter une expertise supplémentaire aux réflexions
sur le projet, I'association ch'Ti reranga a sollicité le collectif lillois des < Saprophytes >.
spécialiste des projets citoyens et de I'auto construction.

En cohérence avec sa politique de coopération menée avec la \llle de Saint-Louis, la
ville de Lille souhaite donc apporter un soutien financier de 1.500 € à ce projet, dont le budget
rotal a été évalué à22.716 €.

icipal

AUTORISER le versement des subventions suivantes :

- 2.000 € au Club Unesco Libertena (no Siret : 49281152600010).
- 3.000 € à l'association International Développement Système (n. Siret :

4531741 1200053),
- 4.000 € à I'association Service Civil International (n. Siret : 39035556800030.
- 1.500 € à I'Association Universitaire Lille Oujda (no enregistrement en préfecture

w595023183).
- 1.000 €au Centre social et culturel de I'Arbrisseau (n. Siret :351413679 0002ï.
- 500 € à I'association Lille Ring United (no Siret : 50049405900016),
- 1.500 € à I'association Ch'Ti Teranga (no Siret :42t966592 00076) ;
IMPUTER les dépenses correspondantes soit :

- 2.000 € (Club Unesco Liberterra) sur les crédits inscrits au chapit re 67 , article 67 45,
fonction 041 - Opération n" 2210.

- 1.500 € (Association Universitaire Lille Oujda) sur les crédits inscrits au chapitre
67 , all,icle 67 45, fonction 041 - Op&ationn" 2212,

- 10.000 € (1.000 € Centre social de l'arbrisseau, 500 € Lille Ring United, 1.500 €
Ch'ti Teranga,4.000 € SCl, 3.000 € International Développemenr Système) sur les
crédits inscrits au chapitre 67. article 6745, fonction 041 - Opération n 2211.

Afïiché en Mairie le 05/10115
Adoptée à la majorité

Par délégation du Maire,
l'Adjointe déléguée à la Coopération intemationale et
européenne

En accord avec la:

Commission(s) Réunie(s) le
Commission de la Culture, du Sp-rt ffi 2t/09ils

est demandé au Conseil Municioal de b tr :

-7i7-
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   2 octobre 2015
N°    15/511
 
OBJET
 
Subventions aux associations dans le
cadre des coopérations européennes.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 
Lycée Michel Servet

 
Les lycées professionnels Michel Servet de Lille et Ernst Bernary d’Erfurt, ville

jumelée à Lille, ont conclu un partenariat en 2011 afin de permettre aux élèves de terminale en
boulangerie/pâtisserie d’effectuer un stage pratique de deux semaines dans la ville partenaire.
Chaque année, des élèves de terminale de boulangerie/pâtisserie du lycée Michel Servet sont
intégrés durant 2 semaines dans le lycée professionnel partenaire et dans des entreprises de
boulangerie/pâtisserie de la région d’Erfurt en Allemagne. En retour, les apprentis allemands
sont intégrés au lycée Michel Servet et dans des entreprises de Lille et de sa métropole. Cet
échange est organisé avec le soutien du Rectorat de Lille.

 
Les objectifs de cet échange sont les suivants :

 

- partager des savoir-faire français et allemand dans le domaine de la boulangerie
et de la pâtisserie ;

- favoriser l’insertion professionnelle des jeunes ;
- construire l’identité européenne de jeunes professionnels par la reconnaissance du

geste artisanal autour du pain et des spécialités culinaires ;
- aider à la rencontre de jeunes et tuteurs dans les deux pays pour établir une

transmission européenne des métiers, pour élaborer une évaluation commune des
gestes professionnels en apprentissage ;

- assurer, dans le cadre du jumelage entre Lille et Erfurt, une connaissance
réciproque des jeunes citoyens de ces deux villes, des maîtres d’apprentissage, des
responsables des chambres de métiers ;

- assurer la pérennité des liens d’amitié et de respect entre les deux villes
 

Le lycée Michel Servet sollicite un soutien financier de la Ville pour la réalisation de
cet échange pour l’année scolaire 2015/2016.

 
En cohérence avec sa politique de soutien aux projets de sensibilisation à la pratique

des langues, à l’éveil culturel, à la mobilité internationale et à l’insertion professionnelle des
jeunes, la Ville de Lille souhaite soutenir ce projet à hauteur de 1.000 € sur un budget global
de 14.900 €. Participent également au financement, le lycée en fonds propres, les familles
des élèves participants et le SFA (secrétariat franco-allemand pour les échanges en formation
professionnelle).
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ASPTT Lille Métrooole

Le 4 octobre 2015,la course RheinEnergieMarathon (42 km) se tiendra à colosne
(Allemagne), ville jumelle de la Ville de Lille.

Soucieuse de donner une envergure internationale à cet événement, la Ville de Colosne
souhaite y inviter les athlètes de ses villes partenaires. Une réception officielle par le Maire de
Cologne se tiendra à la veille de la course.

Ainsi, I'ASPTT Lille Métropole a répondu favorablement à cette invitation en
proposant une participation de trois de ses athlètes, de catégorie professionnelle.

La participation de Lille à cette manifestation permettra à la fois de valoriser les
sportifs du territoire leur permettant de participer à une < compétition internationale > et à la fois
de s'appuyer sur le sport comme levier de rayonnement international. Elle favorisera éqalement
le renforcement des liens entre Lille et Cologne dans le domaine sportif.

En cohérence avec sa politique de soutien aux projets de mobilité et à sa stratégie de
rayonnement intemational. la Ville de Lille souhaite soutenir ce projet à hauteur de 1.500 €
(1.000 € de la délégation Relations Internationales et 500 € de la délégation Sport) sur un
budget global de 2.921 €. L'association ASPTT Lille Métropole participe en co-financemenr.
Une contribution individuelle des athlètes est également préwe.

AUTORISER le versement des subventions suivantes :

- I .000 € au Lycée Michel Servet (Siret n. I 95 901 25 I 0001 5)
- 1.500 € à I'ASPTT Lille Métropole (Siret n. 783 708 092 00029)

IMPUTER les dépenses corespondantes soit :

- 1000 € sur les crédits inscrits au chapitre 67, article 6748. fonction 041 - Opérarion
no 221 3.

- 1.000€ sur les crédits inscrits au chapitre 67, article 6745, fonction 041 Opération
n" 2212 et 500 € sur les crédits inscrirs au chapitre 67, article 6j45, fonction 415
Opération n' 336, code : ASAEO.

Affiché en Mairie le 05110/15
Adoptée à la majorité

Par délégation du Maire.
I'Adjointe déléguée à la Coopération inlemarionale et
européenne

En accord avec la:

Commission(s) Réunie(s) le
Commission de la Culture, du Sport et des Relations Intemation.alèi- 21/09/L5

II est emandé au Conseil Municioal de bien voulo

-3/3-
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   2 octobre 2015
N°    15/512
 
OBJET
 
Developpement urbain durable /
patrimoine Naplouse - Fonds
conjoint franco-palestinien.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 
 
 
La Ville de Lille a répondu à l’appel à projet franco-palestinien (2014-2016) en

soutien à la coopération décentralisée du Ministère des Affaires Etrangères et du Développement
International (MAEDI) pour le projet d’élaboration d’un schéma directeur du développement
urbain durable ainsi que d’une stratégie de préservation et de valorisation du patrimoine pour
la Ville de Naplouse (ville partenaire de Lille depuis 1998).

 
Ce projet permettra de croiser les regards et méthodologies entre experts lillois et

nabulsis sur deux terrains d’études (Beit Wazan – Naplouse et Saint-Sauveur - Lille) en cours
d’aménagement, illustrant ainsi les différences d’approches en matière de développement urbain
et de règles d’aménagement et d’urbanisme. L’intérêt d’échanger sur les morphologies urbaines
repose sur les différences culturelles entre les deux villes.

 
Par courrier du 22 juillet 2015, la Délégation pour l'action extérieure des collectivités

territoriales du MAEDI a informé la Ville de Lille que le projet concerné avait été retenu pour
un co-financement à hauteur de 29.990 €. Ce montant vient d’être délégué à la Préfecture.

 
Conformément aux termes exprimés par la Ville de Lille dans la réponse à l’appel à

projet, ce projet de coopération se déroulera sur deux années, d’octobre 2015 à octobre 2017.
 
Ce projet associe au niveau financier et opérationnel :

 

- la Ville de Lille, collectivité française chef de file du projet (Directions des
Relations Internationales, de l’Urbanisme et du Patrimoine). Conformément aux
directives de l’appel à projet et aux engagements pris lors du dépôt du projet, la
contribution financière de la Ville de Lille à ce projet s’effectuera à hauteur de
30 % minimum du budget total du projet, estimé à 97.320 € (hors valorisations).
Cette contribution se répartira en subventions et moyens généraux sur la période
d’octobre 2015 à octobre 2017.

- la Ville de Naplouse
- le Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et d'Environnement du Nord – CAUE
- l'Université Lille 1
- l’Université An-Najah.
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Université Lille I – USTL : Atelier aménagement et urbanisme en master 2 et accueil d’étudiants
nabulsis à Lille

 
Dans le cadre du projet global présenté ci-dessus et afin de renforcer les échanges

d’expertise et de savoir-faire entre les deux villes, l’Institut d’Aménagement et d’Urbanisme
de Lille (IAUL) - Université Lille I organisera un atelier aménagement et urbanisme avec des
étudiants de master 2 durant l’année universitaire 2015/2016. Cet atelier aura pour titre « les
espaces publics comme articulation entre quartiers existants et quartiers en projets à Lille et
Naplouse ». Les territoires d’étude proposés sont la vieille ville et son articulation avec le
quartier commercial et administratif à Naplouse ainsi que le quartier Beit-Wazan et le quartier
Saint-Sauveur et son environnement proche à Lille.

 
Les objectifs de l’atelier sont de :

 

- comprendre le fonctionnement des espaces publics en termes de forme urbaine,
d’usages et de réglementation à Naplouse et à Lille ;

- proposer des scénarios d’aménagement centrés sur l’espace public de territoires à
l’articulation de quartiers clés pour le développement en cours et à venir des deux
villes.

 
Cet atelier sera encadré par la Ville de Lille et le CAUE ; il démarrera en octobre 2015

et se terminera en avril 2016 par une soutenance orale des étudiants et un séminaire de restitution
à destination des experts des deux villes afin de partager les résultats.

 
Dans le cadre de ce projet de coopération visant à favoriser la mobilité et les échanges

d’expertise et de savoir-faire, trois étudiants palestiniens de l’Université An-Najah participeront
à l’atelier de janvier à avril 2016. Ils travailleront en amont sur le terrain d’étude nabulsi et
pourront ainsi fournir outils et analyses de terrain dans le cadre de cet atelier.

 
Il est également prévu, dans le cadre du projet global, que des étudiants lillois se

rendent à Naplouse en 2016 et 2017 pour approfondir les recherches et analyses comparatives
entre les deux villes en matière de règles d’urbanisme et de valorisation du patrimoine, favorisant
ainsi l’acquisition d’une expérience professionnelle de terrain.

 
En cohérence avec sa politique de coopération avec la Ville de Naplouse et les

engagements pris auprès du MAEDI dans le cadre de ce projet, la Ville de Lille soutiendra
l’atelier de l’IAUL (Université Lille I) à hauteur de 6.650 €.

 
La subvention sera répartie comme suit :
 

- 3.500 € pour la réalisation de l’atelier aménagement et urbanisme (IAUL)
- 3.150 € pour l’accueil des 3 étudiants nabulsis à Lille dans le cadre de cet atelier.

 
 
En accord avec la:

Commission(s) Réunie(s) le
Commission de la Culture, du Sport et des Relations Internationales 21/09/15
  

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir :
 
¨ AUTORISER Madame le Maire ou l’élue déléguée à signer la convention entre

l’Université Lille 1 et la Ville de Lille, ci-annexée ;
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ADMETTRE en recettes la subvention de 29.990 € octroyée par le Secrétariat
Général pour les Affaires Régionales du Nord/Pas-de-Calais au chapitre 74, article
74718. fonction 041 - Opération n" 2498:

AUTORISER le versement d'une subvention de 6.650 € à l'Université Lille I -
USTL (n'SIRET: 195 935 598 00019);

IMPUTER la dépense correspondante sur les crédits inscrits au chapitre 65. article
6574, fonction 041- Opération n" 2498.

Affrché en Mairie le 05/10/15
Adoptée à la majorité

Par délégation du Maire,
l'Adjointe déléguée à [a Coopération internationale et
européenne

Marie-Pierre BRESSON

-4/4-
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CONVENTION 
 

Entre :  

La Ville de Lille,  
BP 667, 59033 Lille Cedex,  
Représentée par  Marie-Pierre BRESSON, Adjointe au Maire déléguée à la Coopération Internationale et européenne et au 
Tourisme. 
 

N° SIRET : 215 903 501 000 17 
Code APE : 8411Z 

 
Et : 
 
L’Université Lille 1 Sciences et Technologies, représentée par son Président Philippe ROLLET et la mention Urbanisme et 

Aménagement, de la seconde année du Master professionnel de Sciences et Technologies de l’Université de Lille 1 

(dénommé ci-dessous Master U.A.), formation de l’Institut d’Aménagement et Urbanisme de Lille (dénommé ci-dessous 

I.A.U.L.), département de  l’U.F.R. de Géographie et Aménagement de l’Université Lille 1 Sciences et Technologies, Cité 

Scientifique, F-59655 Villeneuve d’Ascq Cedex, représentée par Philippe MENERAULT, Professeur et Directeur de l’U.F.R 

de Géographie et Aménagement, et Annette GROUX, Professeur, responsable du Master professionnel U.A. et de l’I.A.U.L., 

chargée de l’exécution de la présente convention. 

N° SIRET : 19593559800019 
Code APE : 803Z 

 

Préambule 

 

La présente convention définit les conditions de versement d’une subvention de 3.500 €  à l’IAUL (Université Lille 1). 

Les motifs qui amènent la Ville de Lille à conclure avec l’IAUL-Université Lille 1 une convention annuelle (année 

universitaire) de partenariat sont les suivants : 

Les étudiants du Master professionnel U.A. 2ème année, formation de l’IAUL-Université Lille 1 réalisent, dans le cadre de leur 

formation des ateliers pédagogiques de projet dont les sujets émanent de préoccupations des professionnels de 

l’aménagement. L’un des ateliers de cette formation a pris comme thème, pour l’année universitaire 2015/2016, « Les 

espaces non-construits comme articulation entre quartiers existants et quartiers en projets  à Lille et à Naplouse ». 

Les préoccupations de cet atelier en termes d’urbanisme et d’aménagement, croisent celles développées par l’organisme 

d’accueil. 

 

Article 1 - Objet : 

Par la présente convention, l’U.F.R. de Géographie et Aménagement de Lille 1 s’engage à mettre en place un atelier de 

projet mené par les étudiants du Master professionnel U.A. 2ème année, formation de l’IAUL. Les parties s’accordent sur le 

fait que ce travail répond à un objectif pédagogique de formation des futurs urbanistes à l’occasion d’une préoccupation 

exprimée par l’organisme contractant. Il doit permettre aux étudiants, par rapport à une situation définie, de faire preuve de 
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leur capacité à travailler en équipe, à produire un rapport (mémoire) et éventuellement à développer un certain nombre de 

supports pour en valoriser le message. 

Le contenu du mémoire n’engage que leurs auteurs (les étudiants). Le mémoire, sa présentation orale (soutenance), les 

supports d’accompagnement éventuels, donnent lieu à notation selon les indications contenues dans la maquette de la 

formation, validées par l’Université. 

L’organisme contractant, partenaire dans cette opération, facilitera l’accès des étudiants à ses ressources documentaires et 

ses « personnes-ressources ».  

 

Article 2 - Encadrement et évaluation : 

La formation du Master U.A. s’engage à conduire un atelier dont le contenu est précisé dans l’article 4, à mettre en œuvre, à 

cette fin tous les moyens nécessaires à sa bonne exécution et à assurer un encadrement de l’atelier : au moins un 

enseignant, désigné au sein de l’équipe pédagogique, aura pour mission le suivi du travail des étudiants.  

Pour sa part, l’organisme contractant s’engage à soutenir le fonctionnement qu’il requiert et à déléguer par ailleurs une 

personne pour assurer un suivi paritaire.  

L’évaluation se fera dans le cadre de réunions régulières entre l’organisme (direction ou service) et l’atelier de formation 

ainsi que sur le rendu final et la présentation orale, et portera notamment sur la conformité des résultats à l’objet mentionné 

à l’article premier. 

Le jury constitué pour l’évaluation du travail des étudiants associera universitaire(s), membre(s) de l’organisme contractant, 

notamment ceux qui auront assuré le suivi de l’atelier et éventuellement des personnalités extérieures. Le jury est présidé 

par un enseignant de l’Université Lille 1 Sciences et Technologies. La soutenance du mémoire se déroule dans les locaux 

de l’Université. 

 

 

Article 3 – Durée de la convention et calendrier : 

La convention se déroule sur la durée de l’année universitaire 2015-2016. 

Compte tenu de leur charge horaire (enseignements), de fin octobre à décembre de l’année universitaire en cours, les 

étudiants ne consacrent normalement que l’équivalent d’une journée par semaine à ce travail. Il s’agit alors pour eux de 

prendre contact avec la structure partenaire (organisme contractant), de découvrir le terrain d’étude, d’amorcer le travail de 

recherche documentaire, de définir leur méthodologie, voire d’établir un certain nombre de contacts.  

Après les épreuves d’examen de janvier, environ 3 jours par semaine, sont consacrés à l’atelier, puis, à partir de mi-février, 

les étudiants sont à plein temps sur l’atelier. 

L’achèvement du travail et sa soutenance orale sont normalement prévus à une date fixée au plus proche des congés de 

printemps de l’année universitaire en cours (fin mars à mi-avril selon le calendrier de l’année universitaire). 

 

Article 4 – Sujet : 

Les espaces non-construits comme articulation entre quartiers existants et quartiers en projets  à Lille et à Naplouse 

 

 

 

L’IAUL fournira un exemplaire du rapport  sur support reproductible (CD-Rom) : synthèse des projets et réflexions conduites 

dans cet atelier. 
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Article 5 – Montant de la subvention et conditions de paiement 

Le montant total de la subvention s’élève à 3.500 € nette de taxes. 

 

 

Cette somme est destinée : 

- à couvrir les frais généraux liés au fonctionnement de l’atelier et à la valorisation qu’il nécessite, 

- à permettre la valorisation de la formation Master U.A. et de l’IAUL, 

- à  participer aux frais de fonctionnement général de l'IAUL. 

Celle-ci  sera créditée au compte de l’Université Lille 1 Sciences et Technologies selon les procédures comptables en 

vigueur et les modalités suivantes : 

 

Le versement du montant indiqué à l’article 5 sera effectué après l’adoption de la délibération au Conseil Municipal et la 

signature de la présente Convention par l’ensemble des parties, par virement à l’Agent Comptable de l’Université 

Lille  1 Sciences et Technologies, Trésor Public Lille, code banque 10071, code guichet 59000,  n° de compte 

00001003892 – clé RIB 66. 

 

Article 6 - Utilisation des travaux, publication et valorisation scientifique : 

L’organisme proposant l’atelier de terrain utilisera les travaux effectués comme bon lui semble, en faisant toutefois mention 

des auteurs, de l’équipe d’encadrement et de l’appartenance à la formation Master Urbanisme et Aménagement de 

l’Université Lille 1. 

Les auteurs des documents (les étudiants) pourront valoriser sur le plan professionnel et scientifique les travaux effectués à 

l’occasion de cet atelier, en faisant mention de l’ensemble des auteurs, de l’équipe d’encadrement, de l’appartenance à la 

formation Master U.A. de l’Université Lille 1. et de l’organisme destinataire. 

Les enseignants-chercheurs de l’I.A.U.L. pourront, dans le respect habituel de la citation des auteurs (les étudiants), de 

l’équipe d’encadrement, de l’appartenance à la formation et de l’organisme destinataire, assurer une valorisation scientifique 

à l’occasion de publication, colloques ou séminaires, notamment pour favoriser la reconnaissance extérieure de la formation. 

 

Article 7 - Avenant 

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définie d’un commun accord entre les 

parties, fera l’objet d’un avenant. 

Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire à remettre en cause les 

objectifs généraux définis à l’article premier. 
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Fait à Villeneuve d’Ascq en 4 exemplaires, le    …………….. 2015 

 

 

Pour la Ville de Lille, 

L’Adjointe au Maire déléguée à la Coopération Internationale et Européenne, et au Tourisme 

 
 
 
 
 
 
 

Marie-Pierre BRESSON 
 

 
La Directrice du l’IAUL, 

 responsable du Master U.A. 
 
 
 
 
 
 

Annette GROUX, Professeur 

Le Directeur de l’U.F.R. de Géographie et Aménagement  
de l’Université de Lille 1 

 
 
 
 
 
 

Philippe MENERAULT, Professeur 

 

Le Président de l’Université Lille 1 Sciences et Technologies 

 
 
 
 
 
 
 
 

Philippe ROLLET 
 

 
 
 
 
Adresse d'envoi de la Convention signée en 4 exemplaires : 
 

Université Lille 1 Sciences & Technologies 
Institut d'Aménagement & Urbanisme de Lille / UFR Géographie 
A l'attention de Colette Morice 
Bât. SH3 - B116 - Cité scientifique 
F-59655 Villeneuve d'Ascq Cedex 

 
 
 
 
 
 
 

Convention de 4 pages 
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   2 octobre 2015
N°    15/513
 
OBJET
 
Comité des Oeuvres Sociales du
personnel de la Ville - Solde de la
subvention 2015.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 
 
 
Le Comité des Oeuvres Sociales (C.O.S.) du personnel de la Ville de Lille et

d’Hellemmes, du Centre communal d’Action Sociale de Lille et d’Hellemmes, et du Crédit
Municipal de Lille est une association qui a pour but :

 

- d’améliorer les conditions matérielles et morales d’existence des personnels
concernés, qu’ils soient en activité ou en retraite, ainsi que celles de leur famille ;

- de promouvoir et de coordonner, à cet effet, toutes formes d’activités : sociales,
sportives, culturelles, etc.

 
Comme indiqué dans la délibération présentée le 26 janvier dernier, une étude a été

engagée en accord avec le COS pour dresser un état des lieux des activités et des prestations
mises en œuvre en direction des personnels municipaux et élaborer une nouvelle convention ;
celle aujourd’hui en vigueur a été signée en 2002.

 
Dans l’attente de l’élaboration d’une convention d’objectifs et afin de permettre au COS

d’assurer les prestations sociales en direction des agents municipaux, il est proposé, après un
premier acompte de 402.000 € autorisé par délibération du 26 janvier 2015 et un deuxième
acompte sur la subvention 2015, d’un montant de 134.000 € autorisé par délibération du 2 juillet
2015, d’autoriser le versement au COS de 164.000 €, correspondant au solde de la subvention
2015.

 
 

 
En accord avec la:

Commission(s) Réunie(s) le
Commission de l'Economie, de l'Emploi, des Finances et de l'Administration
Générale

15/09/15

  
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir :
 
¨ AUTORISER le versement au Comité des Œuvres Sociales du solde de la subvention

2015, d’un montant de 164.000 € ;
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IMPUTER la dépense conespondante sur les crédits inscrits au chaoitre 65. article
6574, fonction 020 - Opération no 720 ( COS >.

Adoptée à l'unanimité
Affiché en Mairie le 05/10/15

Par délégation du Mai

-3/3-
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   2 octobre 2015
N°    15/514
 
OBJET
 
Mise à disposition auprès du
Centre Communal d’Action Sociale
de Lille d’un cadre sur les fonctions
de Directeur.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 

Le CCAS anime une action générale de prévention et de développement social dans la
Commune. Il exerce sa mission en liaison étroite avec les institutions publiques et privées. A cet
effet, il peut mettre en œuvre des moyens ou des structures de concertation et de coordination
directement orientées vers les populations concernées : aides et accompagnement des personnes
âgées, aides aux personnes handicapées, aux enfants, aux familles en difficultés, lutte contre
l’exclusion. Il peut également, du fait de sa connaissance des autres acteurs sociaux sur le
territoire, réorienter la personne vers l’interlocuteur le plus à même de l’aider.

 
Le CCAS a des attributions obligatoires et des attributions facultatives.

 
1. Les attributions obligatoires

 
- La procédure de domiciliation
- L’instruction des demandes d’aide sociale légale
- La lutte contre l’exclusion
- L’analyse des besoins sociaux
- La tenue d’un fichier des bénéficiaires des prestations d’aide sociale légale ou

facultative
 

2. Les attributions au titre de l’aide sociale facultative
 

Le CCAS intervient également dans l'aide sociale facultative. C’est essentiellement dans
le cadre de cette mission élargie que s’exprime la politique sociale du CCAS et que se dessinent
ses priorités d’action.

 
Il peut être également délégataire de compétences sociales globales sur le territoire

communal par convention avec le Conseil Départemental.
 
Dans la mise en place de ses actions et interventions au titre de l’aide sociale

facultative, le CCAS doit se conformer à trois principes fondamentaux :
 

- la spécialité territoriale : le CCAS ne peut intervenir qu’au bénéfice des personnes
résidant dans la commune ;

- la spécialité matérielle : le CCAS ne peut intervenir que dans le cadre d’actions à
caractère social ;

- l’égalité de traitement : toutes les personnes placées dans des situations
objectivement identiques ont droit à la même aide de la collectivité. Le CCAS peut
intervenir au moyen de prestations, d’actions spécifiques, ponctuelles ou durables,
en créant et gérant des établissements ou des services.
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Ainsi, le CCAS peut intervenir sous la forme de prestations en nature ou en espèces,

remboursables ou non. Pour ce faire, il met en place des dispositifs divers sous forme d’aides
financières, d’actions ponctuelles ou durables de soutien à la population, adaptées à des publics
spécifiques. Ces aides "extra-légales", complémentaires et subsidiaires, témoignent du rôle de
proximité du CCAS et de sa souplesse d’intervention, notamment vis-à-vis des publics en
difficulté.

 
Le CCAS peut, en outre, créer et gérer en direct (à la différence des communes) les

établissements et services relevant du Code de l’Action Sociale et des Familles (structures pour
personnes âgées, pour personnes handicapées, hébergement d’urgence, maisons relais, services
d’aide-ménagère, services de soins infirmiers à domicile…).

 
Il peut également porter des ateliers ou chantiers d’insertion, gérer des structures

d’accueil de la petite enfance et créer des structures de coordination et de concertation avec les
autres acteurs sociaux.

 
Enfin, les CCAS participent à l’accompagnement des personnes dans le cadre des

dispositifs d’insertion, notamment dans le cadre de conventions conclues avec les Conseils
Départementaux.

 
L’accompagnement assuré par les CCAS s’étend par ailleurs à toute personne en

difficulté sociale, familiale ou financière, comme par exemple dans le cadre de leur activité de
domiciliation.

 
La candidature présentée par Monsieur Philippe METZ, ingénieur en chef de classe

normale, aux fonctions de directeur du CCAS a été retenue à l’issue de la procédure destinée
à pourvoir ce poste.

 
C’est la raison pour laquelle la Ville de Lille, en respect des lois n° 83-634 du 13 juillet

1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant
dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, modifiées, et du décret n°
2008-580 du 18 juin 2008, propose de mettre à disposition auprès du C.C.A.S de Lille, à compter
du 1er novembre 2015, un cadre pour une période de trois ans éventuellement renouvelable.
Ce mouvement de personnel donnera lieu au remboursement de l’intégralité des traitements et
charges de l’agent affecté sur cette mission par le C.C.A.S.

 
Un arrêté de l’autorité territoriale et une convention fixeront l’ensemble des modalités

pratiques de cette mise à disposition (durée, temps de travail, droits à congés, évaluation et
notation de l’agent, droit à la formation, conditions de renouvellement ou de fin de la mise à
disposition) ainsi que les modalités financières (rémunération, périodicité des remboursements).
 

 
En accord avec la:

Commission(s) Réunie(s) le
Commission de l'Economie, de l'Emploi, des Finances et de l'Administration
Générale

15/09/15

  
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir :
 
¨ PRENDRE ACTE de la mise à disposition auprès du Centre Communal d’Action

Sociale de Lille d’un cadre, titulaire du grade d’ingénieur en chef de classe normale,
sur les fonctions de Directeur du CCAS pour une durée de trois ans ;
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ADMETTRE les recettes conespondantes au remboursement des rémunérations
sur les crédits inscrits au chapitre 013, article 6419. fonction 020 - Opération n. 370.

Adoptée à l'unanimité
Affrché en Mairie le 05/10/15

l'Adjoint délégué aux Humaines

-4/4-
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION PERSONNEL TITULAIRE 
 
 
 
 

Les termes de la présente convention sont régis par : 
 
- la Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires 
- la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 

Fonction Publique Territoriale 
- le Décret n° 2008 – 580 du 18 juin 2008 modifié, relatif au régime de la mise à 

disposition applicable aux collectivités territoriales et aux établissements publics 
administratifs locaux 

 
Entre  

 
La ville de Lille, représentée par M. Jean Louis FREMAUX, Adjoint au maire 
délégué aux Ressources Humaines, en vertu de l’arrêté n° 49 du 
16 avril 2014, situé à l’Hôtel de Ville – BP 667 – 59033 Lille Cedex 
Ci-dessous dénommée la Ville de Lille 

 
Et 

 
Le Centre communal d’Action Sociale de Lille (C.C.A.S.), représenté par sa Vice-
Présidente, Dominique PICAULT, habilitée par délibération du conseil 
d’administration du C.C.A.S 
Ci-dessous dénommée le CCAS de Lille 

  
Il est convenu ce qui suit : 

 
Préambule 

 
Le CCAS de Lille souhaite faire appel aux services de Monsieur Philippe 

METZ, agent titulaire à temps complet sur le grade d’ingénieur territorial de classe 
normale pour exercer les fonctions de direction du CCAS de Lille.  
Il aura pour mission générale d’assurer la direction de l’établissement public en 
vue de mettre en œuvre les politiques sociales municipales, dans le respect de la 
réglementation et dans le cadre de la bonne utilisation des ressources. 

 
Article 1 : CONDITIONS D’EMPLOI 
 

La ville de Lille accepte de mettre à disposition auprès du CCAS de Lille 
Monsieur Philippe METZ, à temps plein, dans les conditions prévues par le décret 
n°2008-580 du 18 juin 2008, afin d’exercer les fonctions citées en préambule. 
Il aura notamment pour missions : 

 
- de participer à la définition des orientations en matière sociale ; 
- d’organiser, mettre en œuvre et évaluer la politique sociale sur le territoire 

de la commune ; 
- de contribuer à la mise en cohérence des dispositifs d’action publique, en 

lien avec les territoires et leurs acteurs ; 
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- de superviser les politiques d’inclusion sociale, de lutte contre la précarité, 
ainsi que les politiques volontaristes en matière de santé et en direction 
des personnages âgées et en situation de handicap ; 

- d’assurer le management stratégique des services ; 
- d’assurer la gestion budgétaire et administrative de l’établissement. 

 
Article 2 : DUREE DE LA MISE A DISPOSITION 
 

Monsieur Philippe METZ est mis à disposition du CCAS de Lille à compter 01    
novembre 2015  pour une durée de trois années soit jusqu’au 31 octobre 2018. 

  
Elle pourra être renouvelée par reconduction expresse compte tenu de 

l’évolution de la politique développée par la Ville et le C.C.A.S. 
 
Article 3 – CONDITIONS GENERALES DE LA MISE A DISPOSITION 
 

Monsieur Philippe METZ relève de la Ville de Lille pour tout ce qui concerne le 
déroulement de sa carrière, de l’accompagnement au développement 
professionnel et de la constitution de son dossier de retraite. Il continue de 
bénéficier, selon les conditions habituelles, de l’accès aux prestations sociales 
gérées par la Ville de Lille. 

 
Le CCAS prend les décisions relatives aux congés annuels et aux congés de 

maladie régis par les 1° et 2° de l'article 57 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 
 

Relèvent de la compétence de la ville de Lille :  
 
- Les congés prévus aux 3° à 11° de l'article 57 et à l'article 60 sexies de la 

loi du 26 janvier 1984 : congés de longue maladie, de longue durée, 
allocation temporaire d’invalidité, congés pour maternité, pour adoption, de 
paternité…, après avis du CCAS ; 

- L’évaluation (Un rapport sur la manière de servir est établi par l’Autorité 
hiérarchique au sein du CCAS. Ce rapport, rédigé après entretien 
individuel, est transmis à l’agent, qui peut y apporter ses observations, et à 
la Ville de Lille qui établit l’évaluation finale). 

- Le régime disciplinaire, le CCAS de Lille pouvant saisir la Ville de Lille à ce 
sujet ; 

- La formation dans le cadre des plans individuels de formation après avis 
du CCAS de Lille. Les frais de déplacement liés à ces formations sont pris 
en charge par la Ville de Lille. A l’inverse, le CCAS de Lille supporte les 
dépenses occasionnées par les actions de formation dont il fait bénéficier 
l’agent. 

 
Article 4 – CONDITIONS DE TRAVAIL 
 

Monsieur Philippe METZ relève du CCAS de Lille pour tout ce qui concerne 
l’organisation du travail et les tâches confiées pendant la période de travail 
correspondant à cette mise à disposition. 

 
Article 5 – INFORMATION SUR LES ABSENCES ET ARRETS MALADIE 
 

Toute absence autre que les repos hebdomadaires sera portée à la 
connaissance des services de la Ville de Lille (Pôle Ressources Humaines).  

 
En cas d’arrêt de maladie, un volet du certificat médical devra être transmis. 
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Article 6 – CONDITIONS FINANCIERES 
 
La Ville de Lille assure la rémunération de l’agent. 
 
La mise à disposition donne lieu à remboursement. Ainsi, le CCAS de Lille 

rembourse à la Ville de Lille la rémunération de l’agent mis à disposition, les 
cotisations et contributions y afférentes, ainsi que les charges mentionnées au 
deuxième alinéa du III de l’article 6 du décret n° 2008-580 du 18 juin 2008, par 
règlement à l’ordre du trésorier Municipal. 

 
La Ville de Lille garde à sa charge le remboursement des frais d’abonnement 

de transport en commun souscrit par l’agent pour ses déplacements domicile-
travail, dans les conditions prévues par les délibérations correspondantes. 

 
Le CCAS de Lille indemnise le fonctionnaire des frais auxquels il s’expose 

dans l’exercice de ses fonctions (Déplacement, hébergement…) 
 
Article 7 – CESSATION DE LA MISE A DISPOSITION 

 
7.1 A la demande de l’agent 
 
      L’agent pourra demander qu’il soit mis fin à cette mise à disposition avant le 
terme prévu. La date de sa réintégration sera alors fixée d’un commun accord. 
 
7.2 Par la Ville de Lille 
 
     - Sur demande d’une des parties 
 
      La mise à disposition peut prendre fin sur demande de l'une des deux parties 
effectuée au plus tard un mois avant le terme souhaité. Dans le cas où la demande 
émanerait du CCAS de Lille, elle devra être accompagnée d'un rapport motivé. 
La décision de l'autorité territoriale devra intervenir dans ce délai d'un mois. 
 
    - Pour motif disciplinaire 
 
       En cas de faute disciplinaire, il peut être mis fin sans préavis à la mise à 
disposition par accord entre la Ville de Lille et le CCAS de Lille. 
 
 
 
         Fait à Lille, le 

 
En deux exemplaires originaux 

 
 
         Pour la ville de Lille,                        Pour le CCAS de Lille 
Monsieur Jean Louis FREMAUX,                         Madame Dominique PICAULT, 
     Adjoint au Maire délégué                                 La Vice - Présidente 
   Aux Ressources Humaines  
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   2 octobre 2015
N°    15/515
 
OBJET
 
Mise à disposition auprès du
Centre Communal d’Action Sociale
de Lille d’un cadre sur les fonctions
de directeur délégué des services
ressources.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 
Le CCAS anime une action générale de prévention et de développement social dans la

Commune. Il exerce sa mission en liaison étroite avec les institutions publiques et privées. A cet
effet, il peut mettre en œuvre des moyens ou des structures de concertation et de coordination
directement orientées vers les populations concernées : aides et accompagnement des personnes
âgées, aides aux personnes handicapées, aux enfants, aux familles en difficultés, lutte contre
l’exclusion. Il peut également, du fait de sa connaissance des autres acteurs sociaux sur le
territoire, réorienter la personne vers l’interlocuteur le plus à même de l’aider.

 
Le CCAS a des attributions obligatoires et des attributions facultatives.

1. Les attributions obligatoires
 

- La procédure de domiciliation
- L’instruction des demandes d’aide sociale légale
- La lutte contre l’exclusion
- L’analyse des besoins sociaux
- La tenue d’un fichier des bénéficiaires des prestations d’aide sociale légale ou

facultative
 

2. Les attributions au titre de l’aide sociale facultative
 

Le CCAS intervient également dans l'aide sociale facultative. C’est essentiellement dans
le cadre de cette mission élargie que s’exprime la politique sociale du CCAS et que se dessinent
ses priorités d’action.

 
Il peut être également délégataire de compétences sociales globales sur le territoire

communal par convention avec le Conseil Départemental.
 
Dans la mise en place de ses actions et interventions au titre de l’aide sociale

facultative, le CCAS doit se conformer à trois principes fondamentaux :
 

- la spécialité territoriale : le CCAS ne peut intervenir qu’au bénéfice des personnes
résidant dans la commune ;

- la spécialité matérielle : le CCAS ne peut intervenir que dans le cadre d’actions à
caractère social ;

- l’égalité de traitement : toutes les personnes placées dans des situations
objectivement identiques ont droit à la même aide de la collectivité. Le CCAS peut
intervenir au moyen de prestations, d’actions spécifiques, ponctuelles ou durables,
en créant et gérant des établissements ou des services.
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Ainsi, le CCAS peut intervenir sous la forme de prestations en nature ou en espèces,
remboursables ou non. Pour ce faire, il met en place des dispositifs divers sous forme d’aides
financières, d’actions ponctuelles ou durables de soutien à la population, adaptées à des publics
spécifiques. Ces aides "extra-légales", complémentaires et subsidiaires, témoignent du rôle de
proximité du CCAS et de sa souplesse d’intervention, notamment vis-à-vis des publics en
difficulté.

 
Le CCAS peut, en outre, créer et gérer en direct (à la différence des communes) les

établissements et services relevant du Code de l’Action Sociale et des Familles (structures pour
personnes âgées, pour personnes handicapées, hébergement d’urgence, maisons relais, services
d’aide-ménagère, services de soins infirmiers à domicile…).

 
Il peut également porter des ateliers ou chantiers d’insertion, gérer des structures

d’accueil de la petite enfance et créer des structures de coordination et de concertation avec les
autres acteurs sociaux.

 
Enfin, le CCAS participe à l’accompagnement des personnes dans le cadre des

dispositifs d’insertion, notamment dans le cadre de conventions conclues avec le Conseil
Général.

 
L’accompagnement assuré par le CCAS s’étend par ailleurs à toute personne en

difficulté sociale, familiale ou financière, comme par exemple dans le cadre de leur activité de
domiciliation.

 
Afin d’assurer les fonctions de management des services fonctionnels du CCAS, un

poste de directeur délégué des services ressources est placé sous la responsabilité du directeur
du CCAS. Il a pour mission générale d’animer les services, qui regroupent l’ensemble des
ressources mobilisables par les équipes des directions déléguées opérationnelles (Direction des
Solidarités et de la Santé / Direction Personnes Agées – Personnes Handicapées).
 

C’est la raison pour laquelle la Ville de Lille, en respect des lois n° 83-634 du 13 juillet
1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant
dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, modifiées, et au décret n°
2008-580 du 18 juin 2008, propose de mettre à disposition auprès du C.C.A.S de Lille, à compter
du 1er novembre 2015, un cadre pour une période de trois ans éventuellement renouvelable.
Ce mouvement de personnel donnera lieu au remboursement de l’intégralité des traitements et
charges de l’agent affecté sur cette mission par le C.C.A.S.

 
Un arrêté de l’autorité territoriale et une convention fixeront l’ensemble des modalités

pratiques de cette mise à disposition (durée, temps de travail, droits à congés, évaluation et
notation de l’agent, droit à la formation, conditions de renouvellement ou de fin de la mise à
disposition) ainsi que les modalités financières (rémunération, périodicité des remboursements).
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En accord avec la:

Commission(s) Réunie(s) le
Commission de I'Economie, de I'Emploi, des Finances et de l'Administration
Générale

15/09115

ll est é au Conseil Municinal de bien vouio

PRENDRE ACTE de Ia mise à disposition auprès du Centre Communal d'Action
Sociale de Lille d'un cadre, titulaire du grade d'administrateur territorial, sur les
f,onctions de directeur délégué des services ressources du CCAS de Lille pour une
durée de trois ans ;

ADMETTRE les recettes correspondantes au remboursement des rémunérations
sur les crédits inscrits au chapitre 013, arricle 6419, fonction 020- Opération no 370.

Adootée à I'unanimité

Humaines

Affrché en Mairie le 05ll0ll.5
Par délégation du
I'Adjoint délégué aux

-4/4-
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION PERSONNEL TITULAIRE 
 
 
 
 

Les termes de la présente convention sont régis par : 
 
- la Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires 
- la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 

Fonction Publique Territoriale 
- le Décret n° 2008 – 580 du 18 juin 2008 modifié, relatif au régime de la mise à 

disposition applicable aux collectivités territoriales et aux établissements publics 
administratifs locaux 

 
Entre  

 
La ville de Lille, représentée par M. Jean Louis FREMAUX, Adjoint au maire 
délégué aux Ressources Humaines, en vertu de l’arrêté n° 49 du 16 avril 2014, 
situé à l’Hôtel de Ville – BP 667 – 59033 Lille Cedex 
Ci-dessous dénommée la Ville de Lille 

 
Et 

 
Le Centre communal d’Action Sociale de Lille (C.C.A.S.), représenté par sa Vice-
Présidente, Dominique PICAULT, habilitée par délibération du conseil 
d’administration du C.C.A.S 
Ci-dessous dénommée le CCAS de Lille 

  
Il est convenu ce qui suit : 

 
Préambule 

 
Le CCAS de Lille souhaite faire appel aux services de Madame Anne 

PACAUD, agent titulaire à temps complet sur le grade d’administrateur territorial 
pour exercer les fonctions de directrice déléguée des services ressources du 
CCAS de Lille.  
Elle aura pour mission générale de manager les services fonctionnels du CCAS, 
qui regroupent l’ensemble des ressources mobilisables par les équipes des 
directions déléguées opérationnelles (Direction des Solidarités et de la Santé / 
Direction Personnes Agées – Personnes Handicapées). 

 
Article 1 : CONDITIONS D’EMPLOI 
 

La ville de Lille accepte de mettre à disposition auprès du CCAS de Lille 
Madame Anne PACAUD, à temps plein, dans les conditions prévues par le décret 
n°2008-580 du 18 juin 2008, afin d’exercer les fonctions citées en préambule. 
Elle aura notamment pour missions : 

 
- de coordonner la procédure de préparation budgétaire et de suivi 

budgétaire ; 
- organiser les procédures comptables et travailler sur la simplification des 

circuits de validation ; 
- d’établir le compte administratif ; 
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- de négocier et chercher les financements externes adéquats ; 
- de gérer les régies du CCAS ; 
- d’assurer la gestion administrative et financière des subventions aux 

associations sur les différentes délégations concernées ;  
- de garantir le respect de la réglementation et la veille juridique ; 
- d’assurer le lien avec les directions opérationnelles du CCAS et avec le 

pôle RH de la Ville, le suivi administratif des moyens humaines, dans les 
limites de la répartition des compétences fixées par la convention Ville – 
CCAS ; 

- développer les outils et procédures permettant d’optimiser la gestion des 
ressources humaines ;  

- d’assurer l’analyse des besoins sociaux, la veille et la prospective sociale ;  
- d’assurer la production et la diffusion des outils de pilotage adéquats en 

matière de politiques sociales. 
 
Article 2 : DUREE DE LA MISE A DISPOSITION 
 

Madame Anne PACAUD est mis à disposition du CCAS de Lille à compter du 
1er novembre 2015  pour une durée de trois années soit jusqu’au 31 octobre 
2018. 

  
Elle pourra être renouvelée par reconduction expresse compte tenu de 

l’évolution de la politique développée par la Ville et le C.C.A.S. 
 
Article 3 – CONDITIONS GENERALES DE LA MISE A DISPOSITION 
 

Madame Anne PACAUD relève de la Ville de Lille pour tout ce qui concerne le 
déroulement de sa carrière, de l’accompagnement au développement 
professionnel et de la constitution de son dossier de retraite. Elle continue de 
bénéficier, selon les conditions habituelles, de l’accès aux prestations sociales 
gérées par la Ville de Lille. 

 
Le CCAS prend les décisions relatives aux congés annuels et aux congés de 

maladie régis par les 1° et 2° de l'article 57 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 
 

Relèvent de la compétence de la ville de Lille :  
 
- Les congés prévus aux 3° à 11° de l'article 57 et à l'article 60 sexies de la 

loi du 26 janvier 1984 : congés de longue maladie, de longue durée, 
allocation temporaire d’invalidité, congés pour maternité, pour adoption, de 
paternité…, après avis du CCAS ; 

- L’évaluation (Un rapport sur la manière de servir est établi par l’Autorité 
hiérarchique au sein du CCAS. Ce rapport, rédigé après entretien 
individuel, est transmis à l’agent, qui peut y apporter ses observations, et à 
la Ville de Lille qui établit l’évaluation finale). 

- Le régime disciplinaire, le CCAS de Lille pouvant saisir la Ville de Lille à ce 
sujet ; 

- La formation dans le cadre des plans individuels de formation après avis 
du CCAS de Lille. Les frais de déplacement liés à ces formations sont pris 
en charge par la Ville de Lille. A l’inverse, le CCAS de Lille supporte les 
dépenses occasionnées par les actions de formation dont il fait bénéficier 
l’agent. 

 
Article 4 – CONDITIONS DE TRAVAIL 
 

Madame Anne PACAUD relève du CCAS de Lille pour tout ce qui concerne 
l’organisation du travail et les tâches confiées pendant la période de travail 
correspondant à cette mise à disposition. 
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Article 5 – INFORMATION SUR LES ABSENCES ET ARRETS MALADIE 
 

Toute absence autre que les repos hebdomadaires sera portée à la 
connaissance des services de la Ville de Lille (Pôle Ressources Humaines).  

 
En cas d’arrêt de maladie, un volet du certificat médical devra être transmis. 

 
Article 6 – CONDITIONS FINANCIERES 

 
La Ville de Lille assure la rémunération de l’agent. 
 
La mise à disposition donne lieu à remboursement. Ainsi, le CCAS de Lille 

rembourse à la Ville de Lille la rémunération de l’agent mis à disposition, les 
cotisations et contributions y afférentes, ainsi que les charges mentionnées au 
deuxième alinéa du III de l’article 6 du décret n° 2008-580 du 18 juin 2008, par 
règlement à l’ordre du trésorier Municipal. 

 
La Ville de Lille  garde à sa charge le remboursement des frais d’abonnement 

de transport en commun souscrit par l’agent pour ses déplacements domicile-
travail, dans les conditions prévues par les délibérations correspondantes. 

 
Le CCAS de Lille indemnise le fonctionnaire des frais auxquels il s’expose 

dans l’exercice de ses fonctions (Déplacement, hébergement…) 
 
Article 7 – CESSATION DE LA MISE A DISPOSITION 

 
7.1 A la demande de l’agent 
 
      L’agent pourra demander qu’il soit mis fin à cette mise à disposition avant le 
terme prévu. La date de sa réintégration sera alors fixée d’un commun accord. 
 
7.2 Par la Ville de Lille  
 
     - Sur demande d’une des parties 
      La mise à disposition peut prendre fin sur demande de l'une des deux parties 
effectuée au plus tard un mois avant le terme souhaité. Dans le cas où la demande 
émanerait du CCAS de Lille, elle devra être accompagnée d'un rapport motivé. 
La décision de l'autorité territoriale devra intervenir dans ce délai d'un mois. 
 
    - Pour motif disciplinaire 
       En cas de faute disciplinaire, il peut être mis fin sans préavis à la mise à 
disposition par accord entre la Ville de Lille et le CCAS de Lille. 
 
         Fait à Lille, le 

 
En deux exemplaires originaux 

 
         Pour la ville de Lille,                       Pour le CCAS de Lille 
Monsieur Jean Louis FREMAUX,                         Madame Dominique PICAULT, 
     Adjoint au Maire délégué                                 La Vice - Présidente 
   Aux Ressources Humaines  
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   2 octobre 2015
N°    15/516
 
OBJET
 
Octroi de remises gracieuses suite
à l'émission de titres de recettes.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 
 
Lors de la mise en œuvre de la paye des agents, certaines évolutions de situation ne

sont pas prises en compte immédiatement et peuvent conduire à des régularisations les mois
suivants.

 
En effet, la situation individuelle, professionnelle ou familiale de l’agent peut évoluer

dans des conditions ne permettant pas une prise en compte immédiate de cette évolution sur
le plan de la gestion administrative (notamment changement de situation au regard des types
d’absence pour maladie qui a des conséquences sur le traitement versé à l’agent).

 
Dans ce contexte, il peut s’avérer nécessaire, sur un mois donné, de régulariser des

situations salariales individuelles, tant d’agents titulaires que d’agents non titulaires.
 
Néanmoins, au regard de ces situations personnelles, il arrive que les titres de recettes

émis conduisent à de réelles difficultés humaines et sociales. C’est la raison pour laquelle, à
l’occasion de la réception de l’avis à paiement émis par les services de la Trésorerie municipale,
certains agents sont amenés à présenter à l’Administration une demande de remise gracieuse
partielle ou totale.

 
Chacune de ces demandes fait l’objet, de la part des services municipaux, d’une

analyse individualisée avec un suivi par l’assistante sociale des personnels. C’est au regard du
résultat de ces analyses qu’il est proposé, eu égard aux éléments de contexte précités, d’accorder
aux agents concernés une remise gracieuse pour les titres émis.

 
 

 
En accord avec la:

Commission(s) Réunie(s) le
Commission de l'Economie, de l'Emploi, des Finances et de l'Administration
Générale

15/09/15

  
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir :
 
¨ ACCORDER aux agents, repris en annexe, une remise gracieuse pour les titres

émis et les montants indiqués ;
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AUTORTSER Madame le Maire ou l'élu délégué à émettre des titres d'annulation
et imputer les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits au chapitre 67" article
673. fonction 020 - Opération n" 370.

Adoptée à I'unanimité
Affiché en Mairie le 05110/t5

Humaines

Par délégation du

-3/3-
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ANNEXE 
 
Agents concernés Statut/Grade ou Emploi Numéro du titre de 

recettes concerné 
Montants 

BAUZERAND Charles Non titulaire – animateur 
ALSH  

25 325 302,32 euros 

BENAMER Dalila Agent non titulaire 
horaire 

16 863 1 027,65 euros 

DESHAYES Sylvia Agent titulaire  
Auxiliaire de puériculture 

de 1ère classe 

9 800 455,53 euros 

GEVAERT Jessie Agent titulaire 
Adjoint technique de 2ème 

classe 

25 402 657,42 euros 

LEGRAND Benjamin Contrat 
Accompagnement dans 

l’Emploi 

19 166 116,30 euros 

MAHIEUX Hugo Etudiant, en stage dans le 
cadre de ses études 

25 408 315,55 euros 

NAESSENS Sandra Allocataires SFT 999 195,78 euros 
 

PRINCE Jérémy Apprenti 14 991 1126,75 euros 
THERY Claudine Contrat 

Accompagnement dans 
l’Emploi 

8 200 788,80 euros 
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VILLE DE LILLE

Séance du 2 octobre 2015
N' r5l5l7

OBJET

Autorisation de signer les marchés
après passage en Commission
d'Appel d'Offres.

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

Rapport de Madame le Maire,

Mesdames, Messieurs,

Les marchés publics issus de la procédure d'appel d'offres repris dans le tableau annexé
à la présente délibération ont fait I'objet d'une décision de la commission d'Appel d'offres en
date du 1 7 septembre 201 5.

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir autoriser la signature des ces
marchés.

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir :

r AUTORISER Madame le Maire ou I'Adjoint délégué aux Achats à signer les
marchés repris dans le tableau ci-annexé.

Affiché en Mairie le 05/10/15
Adoptée à I'unanimité

Par délégation du Maire,
és publicsI'Adjoint dé
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   2 octobre 2015
N°    15/518
 
OBJET
 
Fourniture de produits d'entretien et
d'hygiène pour la Ville de Lille et ses
Communes associées de Lomme et
d'Hellemmes et leurs CCAS - Marchés
à bons de commande sur appel
d’offres ouvert.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 

Les précédents marchés de produits d'entretien et d'hygiène : produits d'entretien,
accessoires et articles associés, articles à usage unique et essuyage unique pour la Ville de Lille
et ses Communes associées de Lomme et d’Hellemmes arrivent à terme, il est donc nécessaire
de les renouveler.

 
Une procédure d’appel d’offres européen, en application des articles 33, 57 à 59 et 77

du Code des Marchés Publics, a été mise en œuvre.
 
Les prestations, qui répondent aux besoins de la Ville de Lille, de ses Communes

associées de Lomme et Hellemmes ainsi que de leurs CCAS, ont été alloties comme suit :
 

Ø
Lot 1 - Fourniture de produits d'entretien et d'hygiène à destination notamment
des équipements éducatifs, des crèches, des écoles maternelles et élémentaires, des
établissement gérés par les CCAS hors offices de restauration, cuisine centrale et restaurant
municipal pour la Ville de Lille, ses Communes associées de Lomme et d’Hellemmes et
leurs CCAS. : 107.000 € HT par an.

 

Ø
Lot 2 - Fourniture de produits d'entretien et d'hygiène à destination notamment des
équipements sportifs, des offices de restauration et des cuisines centrales, des lieux de
spectacles pour la Ville de Lille et ses Communes associées de Lomme et d’Hellemmes :
167.500 € HT estimé par an.

 

Ø
Lot 3 - Fournitures de produits d'entretien pour locaux type tertiaire et accessoires associés
pour la Ville de Lille et ses Communes associées de Lomme et d’Hellemmes et leurs
CCAS : 70.000 € HT par an.

 

Ø
Lot 4 - Fourniture de sacs à déchets pour la Ville de Lille et ses Communes associées de
Lomme et d’Hellemmes et leurs CCAS : 47.500 € HT par an.

 

Ø
Lot 5 - Fourniture de produits d'essuyage et de produits à usage unique pour la Ville de
Lille et ses Communes associées de Lomme et d’Hellemmes et leurs CCAS : 220.000 €
HT par an.

 

Ø
Lot 6 - Fourniture de produits d'entretien à destination des services techniques de la Ville
de Lille et de ses Communes associées de Lomme et d’Hellemmes et de leurs CCAS :
85.000 € HT par an.
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Conformément aux dispositions de l'article 77 du Code des Marchés Publics, chaque
lot donne lieu à l'établissement d'un marché à bons de commande sans minimum, ni maximum.
Ces marchés sont conclus pour une durée d’un an et sont reconductibles trois fois par période
d’un an, soit une durée maximale de 4 ans.

 
Le montant estimé des dépenses, tous lots confondus, s’élève à 697.000 € HT par an,

soit 836.400 € TTC.
 

Conformément à la décision de la Commission d’Appel d’Offres qui s’est réunie le 9
juillet 2015, les marchés ont été attribués aux opérateurs économiques suivants :
 

Attributaires Montant
estimatif annuel :

Lot 1 - Fourniture de produits d'entretien et d'hygiène
à destination notamment des équipements éducatifs,
des crèches, des écoles maternelles et élémentaires,
des établissement gérés par les CCAS hors offices de
restauration, cuisine centrale et restaurant municipal pour
la Ville de Lille, ses Communes associées de Lomme et
d’Hellemmes et leurs CCAS.

PLG NORD 107.000 € HT

Lot 2 - Fourniture de produits d'entretien et d'hygiène
à destination notamment des équipements sportifs, des
offices de restauration et des cuisines centrales, des lieux de
spectacles pour la Ville de Lille et ses Communes associées
de Lomme et d’Hellemmes

PLG NORD 167.500 € HT

Lot 3 - Fourniture de produits d'entretien pour locaux type
tertiaire et accessoires associés pour la Ville de Lille et ses
Communes associées de Lomme et d’Hellemmes et leurs
CCAS

ORAPI 70.000 € HT

Lot 4 - Fourniture de sacs à déchets pour la Ville de Lille
et ses Communes associées de Lomme et d’Hellemmes et
leurs CCAS

PLG NORD 47.500 € HT

Lot 5 - Fourniture de produits d'essuyage et de produits
à usage unique pour la Ville de Lille et ses Communes
associées de Lomme et d’Hellemmes et leurs CCAS.

PLG NORD 220.000 € HT

Lot 6 - Fourniture de produits d'entretien à destination des
services techniques de la Ville de Lille et de ses Communes
associées de Lomme et d’Hellemmes et de leurs CCAS

CPED 85.000 € HT
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En accord avec la:
Commission(s) Réunie(s) le

Commission de l'Economie, de I'Emploi, des Finances et de l'Administration
Générale

15/09n5

est é au Conseil Municinal de hien vouloMunicipal

AUTORISER la signature des pièces des marchés par Madame le Maire ou l'élu
délégué, conformément à la décision de la Commission d'Appel d'Offres;

IMPUTER les dépenses coruespondantes sur les crédits inscrits au chapitre 0l l,
article 6063 | , fonctions 020, 0.24, 2ll,251, 64, 33, tl2, 3l l - Opérarions 674,
96,2055,542,2117 ,2029,448, 658, 96,257 ,2361, 183, 2359, 96 ainsi que sur les
opérations équivalentes des services thématiques et des Communes associées.

Affrché en Mairie le 05/10/15
Adoptée à l'unanimité

Par délégation du Maire,
I'Adjoint délégué chats transversaux

-4i4-
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   2 octobre 2015
N°    15/577
 
OBJET
 
Fourniture d’outillage et de produits bruts
pour les services municipaux de la Ville de
Lille, ses communes associées de Lomme
et d'Hellemmes et les CCAS de Lille, Lomme
et Hellemmes destinée aux travaux réalisés
sur l'ensemble des bâtiments par les
services techniques – Autorisation de signature.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 
 
 
Les marchés publics relatifs aux procédures n° 11S0090 et 11S0223 portant sur la

fourniture d’outillage et de produits bruts pour le fonctionnement de services municipaux de
la Ville et Lille et ses communes associées de Lomme et d’Hellemmes sont arrivés à terme ou
arrivent à terme respectivement en septembre 2015 et janvier 2016.

 
Il convenait donc de procéder au renouvellement de ces procédures par la voie de

l’appel d’offres selon les modalités de l’article 59 du Code des Marchés Publics.
 
Lors de la construction de ces nouvelles procédures, il a été décidé, en collaboration

avec la Direction de la Maintenance, de décomposer les deux procédures initiales en trois
procédures afin que la fourniture d’appareils et d’équipements électriques et d’éclairages prenne
la forme d’un accord-cadre. Cette construction permettra à la Ville de bénéficier de matériel
innovant au meilleur prix.

 
La première procédure référencée sous le numéro 15S0014 est passée par appel

d’offres européen en application des articles 33, 57 à 59 et 77 du Code des Marchés Publics.
 
Cette procédure est décomposée en 3 lots :
 

Lot n° 1 Outillage à mains et électroportatif
Lot n° 2 Articles de gros-oeuvre
Lot n° 3 Bois

 
La durée de ces marchés est de deux ans renouvelable une fois pour la même durée.
 
La Commission d’Appel d’Offres s’est réunie le 25 juin 2015 afin d’attribuer ces

marchés.
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L’attribution des marchés s’est déroulée comme suit :
 

Lot Nom de l’attributaire Montant
Lot n° 1 - Outillage à mains
et électroportatif (15S0014)

LEGALLAIS
14200 Herouville Saint-Clair

Marché à bons de commande sans
montant minimum ni montant
maximum

Lot n° 2 - Articles de gros
œuvre (15S0014)

BOYENVAL
1 rue de la Pointe
59113 Seclin

Marché à bons de commande sans
montant minimum ni montant
maximum

Lot n° 3 – Bois (15S0014) PANOFRANCE
59811 Lesquin

Marché à bons de commande sans
montant minimum ni maximum

 
A titre indicatif, les prestations sont estimées annuellement à 220.000 € HT.
 
 
La seconde procédure concerne un accord-cadre. Cette procédure référencée sous le

numéro 15C0001 est passée en appel d’offres ouvert en application des articles 33, 57 à 59 et
76 du Code des Marchés Publics.

 
La procédure est décomposée en deux lots :
 

Lot n° 1 Appareils et équipements électriques
Lot n° 2 Appareils d’éclairage

 
La consultation aboutira à deux accords-cadres multi attributaires sans montant

minimum ni montant maximum conformément à l'article 76 - I du Code des Marchés Publics
et seront conclu pour une durée de 4 ans.

 
La Commission d’Appel d’Offres s’est réunie le 9 juillet 2015 afin d’attribuer ces

accords-cadres.
 
L’attribution des accords-cadres s’est déroulée comme suit :
 

Lot Nom des attributaires Montant
Lot n° 1 : Appareils et
équipements électriques
(15C0001)

SANELEC
02100 Saint-Quentin
ODELEC
62950 Henin-Beaumont

Accord-cadre sans montant
minimum ni montant maximum

Lot n° 2 : Appareils
d’éclairage (15C0001)

ODELEC
62950 Henin-Beaumont
SANELEC
02100 Saint-Quentin

Accord-cadre sans montant
minimum ni montant maximum

 
A titre indicatif, les prestations sont estimées annuellement à 440.000 € HT.
 
 
La troisième procédure référencée sous le numéro 15S0071 est relative à la fourniture

des produits sidérurgiques, la quincaillerie, les produits de second œuvre et la miroiterie.
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Cette procédure est décomposée en 4 lots :

Lot n' I Produits sidérurgiques
Lot n' 2 Quincaillerie
Lot n' 3 Produits de second oeuwe
Lot n' 4 Miroiterie

Cette procédure est passée par appel d'oflres européen en application des articles 33.
57 à59 eT77 du Code des Marchés Publics pour une durée de 2 ans reconductible une fois pour
la même durée.

A titre indicatif. ces prestations sont estimées annuellement à 461.000 € HT.

AUTORISER Madame le Maire ou l'élu délégué à signer les marchés relatifs à la
procédure l5S00l4 conformément à la décision de la Commission d'Appel d'Offres
du 25 juin 2015 ;

AUTORISER Madame le Maire ou l'élu délégué à signer les accords-cadres relatifs
à la procédure 15C0001 conformément à la décision de la Commission d'Appel
d'Offres du 9 juillet 2015. ;

AUTORISER le lancement des marchés correspondant à la procédure l5s007l
ainsi que la signature de ces marchés par Madame le Maire ou l'élu délégué après
décision de la Commission d'Appel d'Offres;
IMPUTER Ies dépenses sur les lignes budgétaires des services concemés dans les
trois collectivités.

Affiché en Mairie le 05/10/l5
Adoptée à I'unanimité

Par délégation du Maire,
I'Adjoint dé transversaux

Jean-Louis

En accord avec la:
Commission(s) Réunie(s) le

Commission de I'Economie, de I'Emploi, des Finances et de l'Administiation
Générale

15109115

est demandé au Conseil Municipal de bien voulo

-4/4-
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   2 octobre 2015
N°    15/519
 
OBJET
 
Plan Local d'Action pour le développement
du Commerce, de l'Artisanat et des Services
2015/2020 - Animations Commerciales -
Subventions à diverses associations
commerciales.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 

Par délibération n° 15/367 du 2 juillet 2015, le Conseil Municipal a adopté le Plan
Local d'Action pour le Développement du Commerce, de l'Artisanat et des Services (PLA) dans
le cadre d'un programme pluriannuel 2015/2020 et notamment pour des opérations d'animation
et de promotion commerciale.

 
1. Subvention à l’Union Commerciale Saint-Maurice Pellevoisin

[n° SIRET : 508403359/00013]
 
Opération : « Ma photo avec le Père Noël à Saint-Maurice Pellevoisin » - Décembre 2015
 

Après le succès de l’opération ces deux dernières années, l’Union Commerciale Saint-
Maurice Pellevoisin, sise 130 rue du Faubourg de Roubaix à Lille, souhaite renouveler son
opération commerciale à l’occasion des fêtes de fin d’année : « Ma photo avec le Père Noël ».

 
L’objectif est de créer du flux chez tous les commerçants adhérents et de valoriser

l’image du quartier et de ses commerçants.
 
L’opération se déroule en deux temps : tout d’abord des flyers sont disponibles chez les

commerçants de l’union, qui donnent droit à une photo gratuite avec le Père Noël. Toujours avec
la volonté de créer du flux dans les commerces, il est demandé aux clients de faire tamponner
cette invitation par 4 commerçants différents pour pouvoir venir faire la photo.

 
Dans un deuxième temps, pendant le marché de Noël du quartier, le samedi 19

décembre 2015 sont organisées des prises de photo avec le Père Noël. La photo souvenir est
offerte à toutes les personnes présentant leur invitation tamponnée par 4 commerçants.

 
Cette année l’association travaille en collaboration avec les écoles pour la distribution

des flyers et avec la médiathèque ou le centre social pour le lieu de shooting photo.
 
Le budget prévisionnel de cette opération est estimé à 650 €. La subvention sollicitée

dans le cadre du PLA 2015/2020 s’élève à 390 €. La Ville, au titre de la délégation Commerce,
le Conseil Régional Nord/Pas-de-Calais et la Chambre de Commerce et d’Industrie du Grand
Lille sont sollicités afin de participer à ce financement.

 
Dans un premier temps, la Ville procède au versement d’une avance de 60 % de la

subvention octroyée, soit une avance de 234 €.
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Opération : « Le réveil des Lanternes à Saint-Maurice Pellevoisin » - Du 10 octobre au 7
novembre 2015

 
L’Union Commerciale Saint-Maurice Pellevoisin souhaite organiser une manifestation

avec ses commerçants adhérents à l'occasion de Lille 3000 / Renaissance, le prochain événement
culturel d'envergure sur l'Eurométropole du 26 septembre 2015 au 17 janvier 2016.

 
L'union a choisi de dynamiser et de mettre en valeur les vitrines de ses commerces avec

la participation de ses clients et des habitants du quartier. L'opération « Lanternes » se déroule
du samedi 10 octobre au samedi 7 novembre 2015, jour du « week-end Renaissance » prévu
dans le quartier de Saint-Maurice Pellevoisin sur le thème de la ville de Séoul (Corée du Sud).

 
L'opération se déroule en 3 temps forts :

 
- Tout d'abord, du 10 au 24 octobre, 1 000 lanternes blanches sont disponibles ainsi

que les conditions de participation chez l'ensemble des commerçants adhérents. Les clients
peuvent donc venir retirer un ou plusieurs exemplaires de lanternes dans les boutiques afin de
les décorer. Egalement, des lanternes colorées seront placées dans les commerces participants
afin de décorer leur vitrine.
 

- Ensuite, du 26 au 31 octobre, les clients doivent rapporter leurs lanternes décorées
dans plusieurs commerces spécifiés, afin de participer au concours.
 

- Enfin, l'opération se termine le samedi 7 novembre dans le parc de la Mairie de
quartier de Saint-Maurice Pellevoisin par l’exposition des lanternes ainsi que la remise des lots
aux gagnants du concours et par diverses animations prévues par la Mairie de quartier et autres
associations aux couleurs de la Corée du Sud.
 

Les lots ne sont pas encore définis à ce jour mais sont sur le thème de la Corée du Sud.
 

Chaque participant peut repartir avec sa lanterne à la fin de la remise des lots.
 

La communication est faite en amont avec la distribution de flyers dans toutes les
boites aux lettres du quartier de Saint-Maurice Pellevoisin. Ce flyer présente le déroulement de
l’événement ainsi que la liste des commerces participants chez lesquels les lanternes à décorer
sont disponibles.

 
L’objectif est de mettre en valeur le quartier de Saint-Maurice Pellevoisin et ses

commerces à travers cette animation.
 
Le budget prévisionnel de cette opération est estimé à 2.500 €. La subvention sollicitée

dans le cadre du PLA 2015/2020 s’élève à 1.500 €. La Ville, au titre de la délégation Commerce,
le Conseil Régional Nord/Pas-de-Calais et la Chambre de Commerce et d’Industrie du Grand
Lille sont sollicités afin de participer à ce financement.

 
Dans un premier temps, la Ville procède au versement d’une avance de 60 % de la

subvention octroyée, soit une avance de 900 €.
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2. Subvention à la Fédération Lilloise du Commerce, de l’Artisanat et des Services

(FLCAS) [n° SIRET : 330744038/00028]
 
Opération : « Animation et Communication - Marché de Noël 2015 »
 

Depuis 1989, la Fédération Lilloise du Commerce, de l’Artisanat et des Services, sise
12 place Saint-Hubert à Lille, organise le marché de Noël, un événement phare des fêtes de
fin d’année lilloises. L’organisation de cet événement, outre la sélection des exposants et la
logistique, tient aussi à une bonne communication, des animations à destination d’un large public
et une décoration de qualité.

 
La communication est en effet indispensable au bon déroulement du marché puisqu’elle

permet à la fois d’annoncer l’événement dans sa globalité mais aussi de mettre l’accent sur des
animations phares qui attirent le public.

 
Les animations proposées pour cette nouvelle édition sont similaires aux éditions

précédentes puisque le retour des visiteurs et des exposants s’est avéré très positif.
 

Toujours dans le fonctionnement d’« un jour, un thème », les visiteurs peuvent
bénéficier :
 

- d’animations pour les enfants les mercredis : sculpteur de ballons, atelier maquillage,
personnages féériques/mascottes de Noël, balades à poneys ;

- de concerts pour la famille les jeudis : gospel, jazz manouche, orgue de barbarie, etc ;
- d’ambiance Noël les vendredis : échassier lumineux, bulles de savon géantes, etc.

 
Des animations sont également proposées pendant les vacances scolaires comme des

photos souvenir avec le Père Noël.
 

L’objectif est de contribuer au développement de la notoriété du marché de Noël et de
créer du trafic sur le marché en renseignant notamment le public sur l'offre et les animations
proposées. Grâce à l’attractivité générée par le marché de Noël, il s’agit également d’animer,
d’une manière plus globale, tout le secteur commerçant du centre-ville de Lille.

 
Le budget prévisionnel de cette opération est estimé à 24.543,86 €. La subvention

sollicitée dans le cadre du Plan Local d’Action pour le développement du Commerce, de
l’Artisanat et des Services 2015/2020 s’élève à 12.271,93 €. La Ville, au titre de la délégation
Commerce, le Conseil Régional Nord/Pas-de-Calais et la Chambre de Commerce et d’Industrie
du Grand Lille sont sollicités afin de participer au financement.

 
Dans un premier temps, la Ville procède au versement d’une avance de 60 % de la

subvention octroyée, soit une avance de 7.363,16 €.
 
 

3. Subvention à l’Union Commerciale Gambetta et Halles
 [n° SIRET : 420090532/00029]

 
Opération : « La joie de vivre rue Gambetta » - Du 26 septembre 2015 au 17 janvier 2016
 

L’Union Commerciale Gambetta et Halles, sise à la FLCAS, 12 place Saint-Hubert
à Lille, désire organiser une animation autour de l’exposition « Joie de vivre » au Palais des
Beaux-Arts de Lille du 26 septembre 2015 au 17 janvier 2016.
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L’Union Commerciale Gambetta et Halles va donc mettre en place un jeu concours
permettant de faire gagner des places pour cette exposition. Ce jeu concours se déroule par le
biais de tracts où les clients sont invités à déposer leurs coordonnées pour gagner des entrées
au Palais des Beaux-Arts.

 
En parallèle, les commerçants s’impliquent dans cette animation en décorant leur

vitrine avec des « reproductions » d’un tableau de l’exposition où est incrusté leur propre visage.
 
Cette opération se fait avec un studio de photographie lillois qui prend des clichés des

commerçants et les adapte au tableau du Palais des Beaux-Arts.
 
L’objectif de cette opération est d’attirer le public de l’exposition dans son secteur.
 
Le budget prévisionnel de cette opération est estimé à 995,20 €. La subvention sollicitée

dans le cadre du Plan Local d’Action pour le développement du Commerce, de l’Artisanat et des
Services 2015/2020 s’élève à 597,12 €. La Ville, au titre de la délégation Commerce, le Conseil
Régional Nord/Pas-de-Calais et la Chambre de Commerce et d’Industrie du Grand Lille sont
sollicités afin de participer au financement.
 

Dans un premier temps, la Ville procède au versement d’une avance de 60 % de la
subvention octroyée, soit une avance de 358,27 €.

 
 

Opération : « Gambetta fête Noël  » - Du 1er au 31 décembre 2015
 

Un jeu concours est organisé par l’Union Commerciale Gambetta et Halles afin de faire
gagner des lots à l’occasion des fêtes de fin d’année 2015.

 
Des urnes et des bulletins de jeu sont donc placés chez les commerçants adhérents avec

des affiches signalant leur participation.
 
Des sapins ornent les pots achetés par les commerçants au printemps afin de décorer

la rue aux couleurs de Noël et des guirlandes de sapins colorés sont posées sur les façades ;
l’ensemble de la rue a donc une décoration homogène.

 
L’Union Commerciale Gambetta et Halles désire attirer l’attention des passants sur les

vitrines de ses adhérents par le biais d’affiches qui attirent les passants dans les boutiques pour
participer au jeu concours et remporter des lots.
 

Le budget prévisionnel de cette opération est estimé à 5.799,80 €. La subvention
sollicitée dans le cadre du PLA 2015/2020 s’élève à 3.479,88 €. La Ville, au titre de la délégation
Commerce, le Conseil Régional Nord/Pas-de-Calais et la Chambre de Commerce et d’Industrie
du Grand Lille sont sollicités afin de participer à ce financement.
 

Dans un premier temps, la Ville procède au versement d’une avance de 60 % de la
subvention octroyée, soit une avance de 2.087,93 €.
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4. Subvention à l’Union des Commerçants, Artisans et Créateurs du Vieux-Lille

[n° SIREN : 419950340]
 
Opération : « Les vitrines fantastiques du Vieux-Lille  » - Du 1er décembre 2015 au 9 janvier
2016
 

L'Union des Commerçants, Artisans et Créateurs du Vieux-Lille (UCARC), sise à
la FLCAS, 12 place Saint-Hubert à Lille, et ses membres du bureau souhaitent relancer le
dynamisme du quartier du Vieux-Lille avec pour animation les décorations des vitrines des
adhérents de l'UCARC sur la période de Noël.
 

Chaque adhérent reçoit un sac avec l'identité de l'UCARC qui contient différents
éléments de décoration :
 

- un sapin personnalisé
- 4 boules de Noël personnalisées
- une guirlande lumineuse

 
Ainsi, les vitrines des 63 commerces adhérents sont décorées afin d'embellir les

commerces du quartier lors de cette période de Noël et de créer l'identité de l'UCARC.
 

L’objectif de cette opération vise à mettre en avant le dynamisme des commerçants,
artisans et créateurs du Vieux-Lille et à embellir le quartier en cette période de fêtes.

 
Le budget prévisionnel de cette opération est estimé à 6.047,24 €. La subvention

sollicitée dans le cadre du PLA 2015/2020 s’élève à 3.023,62 €. La Ville, au titre de la délégation
Commerce, le Conseil Régional Nord/Pas-de-Calais et la Chambre de Commerce et d’Industrie
du Grand Lille sont sollicités afin de participer à ce financement.
 

Dans un premier temps, la Ville procède au versement d’une avance de 60 % de la
subvention octroyée, soit une avance de 1.814,17 €.
 
 

5. Subvention à l’Union du Commerce Hellemmois
[n° SIRET : 524907375/00017]

 
Opération : « Peinture de Noël sur vitrine  » - De mi-novembre à début décembre 2015
 

L’Union du Commerce Hellemmois, sise 181 rue Roger Salengro à Hellemmes,
propose une animation commerciale de décoration des linéaires commerciaux, reconduite
depuis plusieurs années, à l’occasion des fêtes de fin d’année.

 
La thématique proposée en lien avec la Renaissance Lille3000. Au vu des informations

actuelles, le pays représenté sur Hellemmes est la Corée du Sud ou le Vietnam.
 
L’objectif de cette opération est d’embellir les linéaires commerciaux à l’occasion des

fêtes de fin d’année.
 
Le budget prévisionnel de cette opération est estimé à 1.000 €. La subvention sollicitée

dans le cadre du PLA 2015/2020 s’élève à 500 €. La Ville, au titre de la délégation Commerce,
le Conseil Régional Nord/Pas-de-Calais et la Chambre de Commerce et d’Industrie du Grand
Lille sont sollicités afin de participer à ce financement.
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Dans un premier temps, la Ville procède au versement d’une avance de 60 % de la
subvention octroyée, soit une avance de 300 €.

 
Opération : « La parade du Saint-Nicolas et de son âne  » - Mercredi 2 décembre 2015

 
L’Union du Commerce Hellemmois propose une animation traditionnelle au sein du

linéaire commercial hellemmois qui regroupe la majorité des commerçants adhérents et qui
remporte également un franc succès chaque année.

 
Le mercredi matin de la semaine de la Saint-Nicolas, un Saint-Nicolas accompagné de

son âne défile et distribue des bonbons aux enfants. Cette animation a lieu durant les heures de
marché d’Hellemmes afin de toucher un maximum de public.

 
Cette opération a pour objectif d’inscrire, dans l’esprit des clients et riverains, le

commerce hellemmois comme dynamique et investi dans la vie locale, plus particulièrement en
cette période de fêtes.

 
Le budget prévisionnel de cette opération est estimé à 368,68 €. La subvention sollicitée

dans le cadre du PLA 2015/2020 s’élève à 184,34 €. La Ville, au titre de la délégation Commerce,
le Conseil Régional Nord/Pas-de-Calais et la Chambre de Commerce et d’Industrie du Grand
Lille sont sollicités afin de participer à ce financement.

 
Dans un premier temps, la Ville procède au versement d’une avance de 60 % de la

subvention octroyée, soit une avance de 110,60 €.
 
 

6. Subvention à l’Union Commerciale et Artisanale de Fives
[n° SIRET : 410939920/00014]

 
Opération : « Joyeuse fêtes de Fives  » - Du 1er au 31 décembre 2015
 

Pour la période des fêtes de fin d’année, l’UCAF, sise 110 rue de Lannoy à Lille,
souhaite mettre en place une opération d’animation par le biais d’un jeu concours sous forme de
tickets à gratter afin de faire gagner de nombreux lots aux clients. Ces lots sont des bouteilles
de mousseux. Il y a 5 bouteilles à gagner par commerce.

 
Les commerces participants sont les adhérents de l’UCAF, soit un total de 45

commerces. L’Union s’est fixé un total de 240 bouteilles dans l’éventualité d’avoir d’autres
participants. Par ailleurs, les clients peuvent inscrire leurs coordonnées derrière les tickets à
gratter afin de participer au tirage au sort pour gagner de nombreux lots. Les lots ne sont pas
encore définis mais le montant total s’élèvera à 1.000 €. Les commerçants participants sont mis
en avant par le biais d'affiches et de flyers distribués dans les boites aux lettres du quartier de
Fives.

 
Enfin, l’UCAF souhaite décorer les vitrines des commerces adhérents par des peintures

sur le thème festif de cette période, et dans le cadre de Lille 3000 – Renaissance. Le coût par
vitrine est de 50 €. Le nombre de vitrines de commerces adhérents est estimé à 40 (sur 45 car
5 commerces n’ont pas de vitrines donnant sur la rue).

 
L’objectif de cette opération est de créer du flux pendant la période des fêtes de fin

d’année.
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Le budget prévisionnel de cette opération est estimé à 5.415,50 €. La subvention

sollicitée dans le cadre du PLA 2015/2020 s’élève à 3.249,30 €. La Ville, au titre de la délégation
Commerce, le Conseil Régional Nord/Pas-de-Calais et la Chambre de Commerce et d’Industrie
du Grand Lille sont sollicités afin de participer à ce financement.

 
Dans un premier temps, la Ville procède au versement d’une avance de 60 % de la

subvention octroyée, soit une avance de 1.949,58 €.
 
 

7. Subvention à l’Union Commerciale de Lille Centre
[n° SIRET : 521432849/00011]

 
Opération : « Concours des Masques Brésiliens  » - Du 2 novembre au 9 décembre 2015

 
L’Union Commerciale de Lille Centre, sise 33/35 rue de Béthune à Lille, participe à

l’événement Renaissance de Lille3000 en valorisant le Brésil.
 

Elle souhaite mettre en œuvre l’animation commerciale à l’occasion des fêtes de fin
d’année, elle met à l’honneur les enfants. Pour ce faire, un concours de customisation de masques
est proposé aux enfants chez les commerçants adhérents à l’Union Commerciale.

 
Durant un mois, des masques vierges sont distribués par les commerçants adhérents qui

invitent les enfants à décorer par leurs propres moyens leur masque sur la thématique du Brésil.
 
Le mercredi 9 décembre, les enfants sont invités à rapporter leur masque durant une

après-midi de festivités brésiliennes. Durant la projection du film d’animation « Rio » les
partenaires procèdent à l’élection des plus beaux masques.

 
Une remise des prix à lieu ensuite pour récompenser les plus beaux masques et les

heureux gagnants ont le double DVD bonus du film d’animation « Rio ». L’ensemble des enfants
participants remportent néanmoins une place pour une balade à poney le jour même au sein du
marché de Noël de Lille.

 
L’objectif de cette animation est de créer du flux au sein des commerces du centre-ville.
 
Le budget prévisionnel de cette opération est estimé à 1.336,66 €. La subvention

sollicitée dans le cadre du PLA 2015/2020 s’élève à 668,33 €. La Ville, au titre de la délégation
Commerce, le Conseil Régional Nord/Pas-de-Calais et la Chambre de Commerce et d’Industrie
du Grand Lille sont sollicités afin de participer à ce financement.

 
Dans un premier temps, la Ville procède au versement d’une avance de 60 % de la

subvention octroyée, soit une avance de 401 €.
 
 

8. Subvention au Groupement des Acteurs Economiques de Lille-Centre
[SIRET n°420599557/00055]

 
Opération « Gardez le sourire avec les commerçants du GAEL » du 14 octobre au 14 novembre
2015
 

A l’occasion de « Renaissance » la prochaine édition de Lille 3000 qui a lieu à Lille et
dans les 75 communes associées du samedi 26 septembre 2015 au dimanche 17 janvier 2016, le
GAEL, sise 12 place Saint-Hubert à Lille, souhaite s’associer au Palais des Beaux-Arts de Lille
et propose une opération commerciale autour de l’exposition « Joie de Vivre ».
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Cette opération se présente sous forme d’un jeu-concours où les clients doivent

retrouver des reproductions d’œuvres de l’exposition, exposées dans les enseignes participantes.
 

Une soirée de remise des prix du jeu-concours est organisée le mercredi 18 novembre
au Palais des Beaux-Arts. Celui-ci propose une visite guidée pour 50 personnes dont les
commerçants participant à l’opération, et met à disposition un espace pour l’organisation du
buffet.

 
L’objectif de cette opération est de promouvoir et valoriser la nouvelle saison de

Lille3000 dans les enseignes du GAEL et générer du trafic pour les commerçants.
 
Le budget prévisionnel de cette opération est estimé à 4.212 €. La subvention sollicitée

dans le cadre du PLA s’élève à 1.248,50 €. La Ville, au titre de la délégation Commerce, le
Conseil Régional Nord/Pas-de-Calais et la Chambre de Commerce et d’Industrie du Grand Lille
sont sollicités afin de participer à ce financement.

 
Dans un premier temps, la Ville procède au versement d’une avance de 60 % de la

subvention octroyée, soit une avance de 749,10 €.
 
 

Le solde des subventions, déterminé suivant le montant du budget réalisé, est versé aux
associations après réception des pièces justifiant des dépenses réellement engagées pour les
opérations concernées.
 

 
En accord avec la:

Commission(s) Réunie(s) le
Commission de l'Economie, de l'Emploi, des Finances et de l'Administration
Générale

15/09/15

  
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir :
 
¨ AUTORISER la signature par Madame le Maire ou l’élu délégué des conventions

entre la Ville de Lille et les associations suivantes :
- l’Union des Commerçants, Artisans et Créateurs du Vieux-Lille,
- l’Union Commerciale Lille Centre.

 
¨ AUTORISER le versement des subventions suivantes :

 

- 1.890 € à l’Union Commerciale Saint-Maurice Pellevoisin : soit 390 € pour
l’opération « Ma photo avec le Père Noël à Saint Maurice Pellevoisin » dont une
avance de 234 € et 1.500 € pour l’opération « Le réveil des lanternes à Saint-
Maurice Pellevoisin » dont une avance de 900 € ;

- 12.271,93 € à la Fédération Lilloise du Commerce, de l’Artisanat et des Services
(FLCAS) pour l’opération « Marché de Noël 2015 » dont une avance de
7.363,16 €;

- 4.077 € à l’Union Commerciale Gambetta et Halles : soit 597,12 € pour
l’opération « La joie de vivre rue Gambetta » dont une avance de 358,27 €
et 3.479,88 € pour l’opération « Gambetta fête Noël » dont une avance de
2.087,93 € ;

- 3.023,62 € à l’Union des Commerçants, Artisans et Créateurs du Vieux-Lille
pour l’opération « Les vitrines fantastiques du Vieux-Lille » dont une avance de
1.814,17 €;
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- 684,34 € à I'Union du Commerce Hellemmois : soit 500 € pour I'opération
< Peinture de Noël sur vitrine > dont une avance de 300 € et 184.34 € pour
I'opération < La parade du Saint-Nicolas et de son âne > dont une avance de
110,60 € ;

- 3.249,30 € à l'Union Commerciale et Artisanale de Fives pour I'opération
< Joyeuses fêtes de Fives > dont une avance de t.949,58 €;

- 668,33 € à I'Union Commerciale de Lille Centre pour I'opération < Concours
des masques Brésiliens ) dont une avance de 401 €;

- 1.248,50 € au Groupement des Acteurs Economiques de Lille-Centre (GAEL)
pour I'opération << Gardez le sourire avec les commerçants du GAEL ll dont une
avance de 749,10 €.

Le solde des subventions, déterminé suivant le montant du budget réalisé, est
versé aux associations après réception des piècesjustifiant des dépenses réellement
engagées pour les opérations concernées.

IMPUTER les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits au chapitre 65.
article 6574, fonction 94 - Opération n" 675 << PLA Commerce - Ville > ;

SOLLICITER le Conseil Régional Nord/Pas-de-Calais, la Chambre de Commerce
et d'Industrie Grand Lille pour leur participation financière ;

ADMETTRX en recettes la subvention obtenue de la Région Nord/pas-de-Calais
sur l'opération n' 749 << Commerce - PLA Partenaires 201512020 )) (Chapitre
74, article 7472, fonction 94) et de la CCI Grand Lille sur I'opération no 749
< Commerce - PLA Partenaires 201 512020 > (Chapitre74, article'7 47 t, fonction 94).

Affiché en Mairie le 05/10/15
Adoptée à I'unanimité

Par délégation du Maire,
I'Adjoint délégué au Commerce

l0/l0-
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CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE DE LILLE  
ET L’UNION DES COMMERCANTS, ARTISANS  

ET CREATEURS DU VIEUX-LILLE (UCARC) 
 
 
Entre :  
 
La Ville de Lille, représentée par Monsieur Xavier BONNET, Adjoint au Maire délégué au 
Commerce, 
désignée ci-après Ville de Lille, 
 
et  
 
L'Union des Commerçants, Artisans et Créateurs du Vieux-Lille (UCARC), située à la 
FLCAS, Immeuble le Souham, 12 Place Saint-Hubert à Lille, représentée par Monsieur 
Emmanuel MENA, son président, 
désignée ci-après l'Association, 
 
Il est convenu ce qui suit :  
 
Article 1 : objet de la convention 
 
Par la présente convention, l’association s’engage : 
 

- à réaliser l’opération d'animation et promotion commerciale reprise à     
l’article 3 de la présente convention pour laquelle elle sollicite auprès de la 
Ville une participation financière,  

- à mettre en œuvre, à cette fin, tous les moyens nécessaires à la bonne 
exécution de cette action, 

- à communiquer et à valoriser le partenariat avec la Ville de Lille et les 
partenaires du PLA (Conseil Régional, CCI Grand Lille), 

-   à produire à la Ville dès réalisation de l’action, les documents justifiant les 
dépenses correspondantes et un bilan qualitatif et quantitatif de l’action. 

 
Pour sa part, la Ville de Lille s’engage à soutenir financièrement la réalisation de cet objectif 
dans les limites prévues par la présente convention. 
 
Article 2 : durée de la convention 
 
La présente convention est conclue pour une période d'un an à compter de la date de sa 
signature. 
 
Article 3 : obligations financières et comptables 
 
En 2015, la Ville de Lille souhaite financer l'Union des Commerçants, Artisans et Créateurs 
du Vieux-Lille (UCARC), pour la réalisation de l’opération suivante : 
 
Opération : « Les vitrines fantastiques du Vieux-Lille » - du 1er décembre 2015 au 9 
janvier 2016 
 
 
 L'Union des Commerçants, Artisans et Créateurs du Vieux-Lille (UCARC) et ses 
membres du bureau souhaitent relancer le dynamisme du Quartier du Vieux-Lille avec pour 
animation les décorations des vitrines des adhérents de l'UCARC sur la période de Noël. 
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Chaque adhèrent reçoit un sac avec l'identité de l'UCARC qui contient différents 
éléments de décoration : 

 
- un sapin personnalisé ; 
- 4 boules de Noël personnalisées ; 
- une guirlande lumineuse. 

 
Ainsi, les vitrines des 63 commerces adhérents sont décorées afin d'embellir les 

commerces du quartier lors de cette période de Noël et de créer l’identité de l’UCARC. 
 

L’objectif de cette opération vise à mettre en avant le dynamisme des commerçants, 
artisans et créateurs du Vieux-Lille et à embellir le quartier en cette période de fêtes. 
 

Le budget prévisionnel de cette opération est estimé à 6.047,24 €. La subvention 
sollicitée dans le cadre du PLA 2015-2020 s’élève à 3.023,62 €. La Ville, au titre de la 
délégation Commerce, le Conseil Régional Nord/Pas-de-Calais et la Chambre de Commerce 
et d’Industrie du Grand Lille sont sollicités afin de participer à ce financement. 

 
Dans un premier temps, la Ville procède au versement d’une avance de 60 % de la 

subvention octroyée, soit une avance de  1.814,17 €. 
 

 Le solde de la subvention, déterminé suivant le montant du budget réalisé, est versé 
à l’association après réception des pièces justifiant des dépenses réellement engagées pour 
l’opération concernée. 
 
1) Obligations de l'Union des Commerçants, Artisans et Créateurs du Vieux-Lille (UCARC) : 
 

L'Association s'engage à fournir : 
 

- un compte-rendu financier dans les 6 mois après la clôture de son exercice, celui-
ci atteste de la conformité des dépenses effectuées à l'objet de la subvention 
attribuée (arrêté du 11 octobre 2006 relatif au compte financier prévu par l'article 
10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans 
leurs relations avec les administrations), 

- une évaluation synthétique des opérations accompagnée de toutes les factures 
justifiant des dépenses engagées, 

- une copie certifiée du budget et des comptes de l'exercice écoulé ainsi que tous 
documents faisant connaître les résultats de l'activité (article L1611-4 du Code 
Général des Collectivités Territoriales). 

 
2) Obligations de la Ville de Lille : 
 

La Ville de Lille s'engage :  
 
 - à verser le montant global de la subvention qui s’élève à 3.023,62 € dont une 

avance de 1.814,17 € au compte n°00027652701, clé RIB 25, domicilié au CIC 
LILLE CONCERT, Code Banque 30027, Code Guichet 17001 ; 

- à imputer les dépenses correspondant à la participation de la Ville pour un montant 
de 3.023,62 € sur l’opération n° 675 « PLA Commerce Ville » (chapitre 65 - article 
6574 - fonction 94). 

 
Le montant de la subvention attribuée à l'Union des Commerçants, Artisans et Créateurs du 
Vieux-Lille (UCARC) s’élève à 3.023,62 € pour l’exercice 2015. Toute autre subvention 
octroyée par la Ville à l’association pour ledit exercice 2015 sera arrêtée par délibération du 
Conseil Municipal conformément au budget primitif 2015 et à la présente convention.  
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Article 4 : autres engagements 
 

L’association communiquera sans délai à la Ville de Lille les documents et 
informations suivants : 
 

- les statuts de l’association, 
- un récépissé de déclaration en Préfecture, 
- le compte d’exploitation et un bilan pour l’exercice comptable de l’année 

précédente, 
- un relevé d’identité bancaire, 
- les changements de personnes chargées de l’administration ou de la direction, 
- le changement d’adresse du siège social. 
 

En cas de retard pris dans l’exécution de la présente convention, l’association en 
informera la Ville de Lille. 
 
Article 5 : appréciation du réalisé des opérations 
 

En cas de non exécution, de retard significatif ou de modification substantielle, des 
conditions d’exécution de la convention par l’association, la Ville de Lille peut suspendre ou 
diminuer le montant des versements, remettre en cause le montant de la subvention ou 
exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente 
convention. 
 
Article 6 : communication 
 

L’association s’engage à faire état, lors de toute communication, du soutien de la Ville 
dans la mise en œuvre des actions relevant de la présente convention. 
 
 
  Fait à Lille, en deux exemplaires, 

le 
 
 
 
 
 
 
 

Monsieur Xavier BONNET 
Adjoint au Maire Délégué 

au Commerce 
 

Monsieur Emmanuel MENA 
Président 

Union des Commerçants, Artisans  
et Créateurs du Vieux-Lille 
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CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE DE LILLE ET 

L’UNION COMMERCIALE LILLE CENTRE 
 

 
 
Entre :  
 
La Ville de Lille, représentée par Monsieur Xavier BONNET, Adjoint au Maire délégué au 
Commerce, 
désignée ci-après Ville de Lille, 
 
et  
 
L'Union Commerciale Lille Centre, située Résidence Béthune Amiens 33/35 rue de Béthune 
à Lille, représentée par Monsieur Guillaume MICHEL, son président, 
désignée ci-après l'Association, 
 
Il est convenu ce qui suit :  
 
Article 1 : Objet de la convention 
 
Par la présente convention, l’association s’engage : 
 

- à réaliser l’opération d'animation et promotion commerciale reprise à     
l’article 3 de la présente convention pour laquelle elle sollicite auprès de la 
Ville une participation financière,  

- à mettre en œuvre, à cette fin, tous les moyens nécessaires à la bonne 
exécution de cette action, 

- à communiquer et à valoriser le partenariat avec la Ville de Lille et les 
partenaires du PLA (Conseil Régional, CCI Grand Lille), 

-   à produire à la Ville dès réalisation de l’action, les documents justifiant les 
dépenses correspondantes et un bilan qualitatif et quantitatif de l’action. 

 
Pour sa part, la Ville de Lille s’engage à soutenir financièrement la réalisation de cet objectif 
dans les limites prévues par la présente convention. 
 
Article 2 : Durée de la convention 
 
La présente convention est conclue pour une période d'un an à compter de la date de sa 
signature. 
 
Article 3 : Obligations financières et comptables 
 
En 2015, la Ville de Lille souhaite financer l'Union Commerciale Lille Centre, pour la 
réalisation de l’opération suivante : 
 
Opération : « Concours des Masques Brésiliens» - Du 2 novembre au 9 décembre 2015 
 
  
L’Union Commerciale de Lille Centre participe à l’événement Renaissance de Lille 3000 en 
valorisant le Brésil. 

 
Elle souhaite mettre en œuvre l’animation commerciale à l’occasion des Fêtes de fin 
d’année, elle met à l’honneur les enfants. Pour ce faire, un concours de customisation de 
masques est proposé aux enfants chez les commerçants adhérents à l’Union Commerciale. 
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Durant 1 mois, des masques vierges sont distribués par les commerçants adhérents qui 
invitent les enfants à décorer par leurs propres moyens leur masque sur la thématique du 
Brésil. 

 
Le mercredi 9 décembre les enfants sont invités à rapporter leur masque durant une après-
midi de festivités brésiliennes. Durant la projection du film d’animation « Rio » les partenaires 
procèdent à l’élection des plus beaux masques. 

 
Une remise des prix à lieu ensuite pour récompenser les plus beaux masques, et les 
heureux gagnants ont le double DVD bonus du film d’animation « Rio ». L’ensemble des 
enfants participants remportent néanmoins une place pour une balade à poney le jour même 
au sein du marché de Noël de Lille. 

 
L’objectif de cette animation est de créer du flux au sein des commerces du centre-ville. 

 
Le budget prévisionnel de cette opération est estimé à 1.336,66 €. La subvention sollicitée 
dans le cadre du PLA 2015-2020 s’élève à 668,33 €. La Ville, au titre de la délégation 
Commerce, le Conseil Régional Nord/Pas-de-Calais et la Chambre de Commerce et 
d’Industrie du Grand Lille sont sollicités afin de participer à ce financement.  

 
Dans un premier temps, la Ville procède au versement d’une avance de 60 % de la 
subvention octroyée, soit une avance de 401 €.  

 
Le solde de la subvention, déterminé suivant le montant du budget réalisé, est versé à 
l’association après réception des pièces justifiant des dépenses réellement engagées pour 
les opérations concernées. 
 
 
1) Obligations de l'Union Commerciale Lille Centre : 
 

L'Association s'engage à fournir : 
 

- un compte-rendu financier dans les 6 mois après la clôture de son exercice, celui-
ci atteste de la conformité des dépenses effectuées à l'objet de la subvention 
attribuée (arrêté du 11 octobre 2006 relatif au compte financier prévu par l'article 
10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans 
leurs relations avec les administrations), 

- une évaluation synthétique des opérations accompagnée de toutes les factures 
justifiant des dépenses engagées, 

- une copie certifiée du budget et des comptes de l'exercice écoulé ainsi que tous 
documents faisant connaître les résultats de l'activité (article L1611-4 du Code 
Général des Collectivités Territoriales). 

 
2) Obligations de la Ville de Lille : 
 

La Ville de Lille s'engage :  
 
 - à verser le montant global de la subvention qui s’élève à 668,33 € dont une avance 

de 401 € au compte n° 00050325592, clé RIB 21, domicilié à la Société Générale 
Lille Nationale , Code Banque 30003, Code Guichet 01110 ; 

- à imputer les dépenses correspondant à la participation de la Ville pour un montant 
de 668,33 € sur l’opération n°675 « PLA Commerce Ville » (chapitre 65 - article 
6574 - fonction 94). 

 
Le montant de la subvention attribuée à l'Union Commerciale Lille Centre à 668,33 € pour 
l’exercice 2015. Toute autre subvention octroyée par la Ville à l’association pour ledit 
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exercice 2015 sera arrêtée par délibération du Conseil Municipal conformément au budget 
primitif 2015 et à la présente convention.  
 
 
Article 4 : Autres engagements 
 
L’association communiquera sans délai à la Ville de Lille les documents et informations 
suivants : 
 

- les statuts de l’association, 
- un récépissé de déclaration en Préfecture, 
- le compte d’exploitation et un bilan pour l’exercice comptable de l’année 

précédente, 
- un relevé d’identité bancaire, 
- les changements de personnes chargées de l’administration ou de la direction, 
- le changement d’adresse du siège social. 
 

En cas de retard pris dans l’exécution de la présente convention, l’association en informera 
la Ville de Lille. 
 
Article 5 : Appréciation du réalisé des opérations 
 
En cas de non exécution, de retard significatif ou de modification substantielle, des 
conditions d’exécution de la convention par l’association, la Ville de Lille peut suspendre ou 
diminuer le montant des versements, remettre en cause le montant de la subvention ou 
exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente 
convention. 
 
Article 6 : Communication 
 
L’association s’engage à faire état, lors de toute communication, du soutien de la Ville dans 
la mise en œuvre des actions relevant de la présente convention. 
 
 
  Fait à Lille, en deux exemplaires, 

le 
 
 
 
 
 
 
 

Monsieur Xavier BONNET 
Adjoint au Maire Délégué 

au Commerce 
 

Monsieur Guillaume MICHEL 
Président 

Union Commerciale Lille Centre 

 

74



- 2 / 3 -

 

VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   2 octobre 2015
N°    15/520
 
OBJET
 
Plan local d'action pour le développement
du commerce, de l'artisanat et des services
2015/2020 - Annulation d’opérations
d’animation commerciale - Retrait de
subventions.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 
 
 
 
 
 
 

1. Annulation de l’opération « Défilé de Mode » – Association des commerçants et
artisans de la Rue de la Clef :

 
Par délibération n° 15/368 du 2 juillet 2015, la Ville de Lille a octroyé une subvention

d’un montant de 1.003,64 € à l’association des commerçants et artisans de la Rue de la Clef
dans le cadre de l’opération « Défilé de Mode ». L’association a informé la Ville, par courrier
du 1er juillet 2015, de la non-réalisation de l’animation.

 
2. Annulation de l’opération « Kits3000 »  – Fédération Lilloise du Commerce, de

l’Artisanat et des Services (FLCAS) :
 

Par délibération n° 15/368 du 2 juillet 2015, la Ville de Lille a octroyé une subvention
d’un montant de 4.536 € à la Fédération Lilloise du Commerce, de l’Artisanat et des Services
dans le cadre de l’opération « Kits3000 ». La Fédération Lilloise du Commerce, de l’Artisanat
et des Services a informé la Ville, par courrier du 20 juillet 2015, de la non-réalisation de
l’animation.
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En accord avec la:

Commission(s) Réunie(s) le

Commission de I'Economie, de I'Emploi, des Finances et de I'Administration
Générale

t5l09ll5

est emandé au Conseil Municioa ten voulof :

r DECIDER de retirer les décisions municipales du 2 juillet 2015 accordant une

subvention d'un montant de 1.003,64 € à I'Association des Commerçants et Artisans
de la Rue de la Clef pour la réalisation de I'opération < Défrlé de Mode > et une

subvention d'un montant de 4.536 € à la Fédération Lilloise du Commerce, de

I'Artisanat et des Services uour la réalisation de I'ooération < Kits3000 >.

Affiché en Mairie le 05/10/15
Adoptée à I'unanimité

Par délégation du Maire,
I'Adjoint délégué au Commerce

-313-
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   2 octobre 2015
N°    15/521
 
OBJET
 
Plan Local d'Action pour le développement
du Commerce, de l'Artisanat et des Services
2015/2020 - Animation et promotion des
marchés de plein air - Subvention au
Syndicat des Commerçants des Marchés
de France du Nord.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 
Par délibération n° 15/367 du 2 juillet 2015, le Conseil Municipal a adopté le Plan

Local d'Action pour le Développement du Commerce, de l'Artisanat et des Services (PLA) dans
le cadre d'un programme pluriannuel 2015/2020 et notamment pour des opérations d'animation
et de promotion des marchés de plein air.

 
Subvention au Syndicat des Commerçants des Marchés de France du Nord

 
En 2015, le Syndicat des Commerçants des Marchés de France du Nord, sis 100 rue

Pierre Dubois à Douai, souhaite réaliser deux opérations d’animation et de promotion des
marchés de plein air.

 
1. Opération : « Saveurs et Senteurs des Marchés du Nord »
 
Cette opération a lieu en octobre 2015 sur le marché de Wazemmes, place de la

Nouvelle Aventure, dans le cadre de la 26ème édition de la Semaine du Goût, événement national
qui attire de nombreux clients chaque année sur les marchés.

 
Des dégustations de pain d’épices sont proposées aux chalands et des paniers garnis

sont à remporter le 25 octobre 2015.
 
Ces derniers ont la possibilité de gagner 8 paniers garnis en estimant leur poids au plus

juste.
 
Cette opération permet d’attirer les chalands sur le marché et de faire la promotion des

produits qui y sont proposés.
 
Le budget prévisionnel de cette opération est estimé à 4.800 €. La subvention sollicitée

dans le cadre du Plan Local d’Action pour le développement du Commerce, de l’Artisanat et des
Services 2015/2020 s’élève à 60 % du budget total, soit 2.880 €. La Ville, au titre de la délégation
Marchés de plein air, le Conseil Régional Nord/Pas-de-Calais et la Chambre de Commerce et
d’Industrie du Grand Lille sont sollicités afin de participer au financement.

 
Dans un premier temps, la Ville procède au versement d’une avance de 60 % de la

subvention octroyée, soit une avance de 1.728 €.
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Le solde de la subvention, déterminé suivant le montant du budget réalisé, est versé
à l’association après réception des pièces justifiant des dépenses réellement engagées pour
l’opération concernée.

 
2. Opération : « Les Poussettes du Marché »
 
L’opération « Les Poussettes du Marché », prévue du 26 octobre au 20 novembre 2015,

a pour objectif de faire gagner, dans le cadre d’une émission radiophonique, des poussettes du
marché et leur contenu, aux auditeurs de Lille et Agglomération sélectionnés à l’antenne.

 
Ce jeu radio, en partenariat avec France Bleu Nord, est accompagné de spots

d’information sur les marchés de Lille rappelant aux consommateurs, les lieux et jours où se
tiennent les marchés lillois afin d’aider à leur promotion et d’augmenter le flux de clientèle.

 
Une centaine de spots publicitaires sont diffusés et 60 poussettes garnies offertes. La

remise des lots s’effectue à l’Hôtel de Ville en présence de tous les gagnants.
 
Le budget prévisionnel de cette opération est estimé à 12.000 €. La subvention sollicitée

dans le cadre du Plan Local d’Action pour le développement du Commerce, de l’Artisanat et des
Services 2015/2020 s’élève à 7.200 €. La Ville, au titre de la délégation Marchés de plein air,
le Conseil Régional Nord/Pas-de-Calais et la Chambre de Commerce et d’Industrie du Grand
Lille sont sollicités afin de participer au financement.

 
Dans un premier temps, la Ville procède au versement d’une avance de 60 % de la

subvention octroyée, soit une avance de 4.320 €.
 
Le solde de la subvention, déterminé suivant le montant du budget réalisé, est versé

à l’association après réception des pièces justifiant des dépenses réellement engagées pour
l’opération concernée.
 

 
En accord avec la:

Commission(s) Réunie(s) le
Commission de l'Economie, de l'Emploi, des Finances et de l'Administration
Générale

15/09/15

  
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir :
 
¨ AUTORISER la signature par Madame le Maire ou l’élu délégué de la convention

de partenariat entre la Ville de Lille et le Syndicat des Commerçants des Marchés
de France du Nord, ci-annexée ;

 
¨ AUTORISER le versement d’une subvention d’un montant global de 10.080 €

au Syndicat des Commerçants des Marchés de France du Nord (SIRET n°
521507053/00010) réparti comme suit :
- 2.880 € pour l’opération « Semaine du goût» dont une avance de 1.728 € ;
- 7.200 € pour l’opération « Les Poussettes du Marché » dont une avance de

4.320 € ;
Les soldes de subventions, déterminés suivant le montant du budget réalisé, sont
versés après réception des pièces justifiant des dépenses réellement engagées pour
les opérations concernées.
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IMPIITER les dépenses conespondantes sur les crédits inscrits au chapitre 65,
article 6574, fonction 94 - Opération no 679 <PLA Marchés de plein air - Ville> ;

SOLLICITE& en temps opportun, le Conseil Régional Nord/Pas-de-Calais et la
Chambre de Commerce et d'Industrie Grand Lille pour leur participation financière ;

ADMETTRE en recettes la subvention obtenue de la Région Nord/Pas-de-
Calais sur I'opération n' 750 < Marchés de plein air - PLA Partenaires

201512020 > (Chapitre 74, article 7472, fonction 94) et de la CCI Grand Lille sur

I'opération n' 750 < Marchés de plein air - PLA Partenaires 2015 /2020 > (Chapitre
74, article 7478, fonction 94).

Affrché en Mairie le 05/10/15
Adoptée à I'unanimité

Par délégation du Maire,
I'Adjoint délégué aux Marchés de plein air

-414-
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CONVENTION DE PARTENARIAT 2015  
ENTRE LA VILLE DE LILLE  

ET LE SYNDICAT DES COMMERCANTS DES MARCHES DE FRANCE DU NORD 

 
 
 
Entre : 
 
 
La Ville de Lille, représentée par Monsieur Xavier BONNET, Adjoint au Maire délégué aux 
Marchés de plein air,  
désignée ci-après Ville de Lille, 
 
 
et 
 
 
Le Syndicat des Commerçants des Marchés de France du Nord (SIRET 
n°521507053/00010), situé à la Chambre de Commerce et d’Industrie du Grand Lille – 
Antenne de Douai – 100 rue Pierre Dubois 59500 DOUAI, représenté par Charline 
BRASSENS, sa Présidente, 
désigné ci-après Syndicat, 
 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 

Préambule 
 

En 2015, le Syndicat des Commerçants des Marchés de France du Nord, sis 100 rue Pierre 
Dubois à Douai, souhaite réaliser deux opérations d’animation et de promotion des Marchés 
de Plein-Air. 
 
A ce titre, la Ville de Lille intervient financièrement au titre de l’opération reprise à l'article 2 
de la présente convention. 
 
 

Article 1 
Objet de la convention 

 
Par la présente convention, l’association s’engage : 
 

- à réaliser les opérations d’animation et de promotion des marchés de plein air 
reprise à l'article 2 de la présente convention pour lesquelles elle sollicite 
auprès de la Ville une participation financière ; 

- à mettre en œuvre, à cette fin, tous les moyens nécessaires à la bonne 
exécution ; 

- à communiquer et à valoriser le partenariat avec la Ville de Lille et les 
partenaires du PLA (Conseil Régional Nord/Pas-de-Calais et la Chambre de 
Commerce et d’Industrie du Grand Lille) ; 

- à produire à la Ville dès réalisation de l’action, les documents justifiant les 
dépenses correspondantes et un bilan qualitatif et quantitatif de l’action. 

 
 
Pour sa part, la Ville de Lille s’engage à soutenir financièrement la réalisation de cet objectif 
dans les limites prévues par la présente convention. 
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Article 2 
Animations commerciales 

 
En 2015, la Ville de Lille souhaite financer le Syndicat des Commerçants des Marchés de 
France du Nord, pour la réalisation de l’opération suivante : 
 

Opération : « Saveurs et Senteurs des Marchés du Nord » 
 
Cette opération a lieu en octobre 2015 sur le Marché de Wazemmes, Place de la Nouvelle 
Aventure, dans le cadre de la 26ème édition de la Semaine du Goût, événement national qui 
attire de nombreux clients chaque année sur les Marchés. 
 
Des dégustations de pain d’épices sont proposées aux chalands et des paniers garnis sont à 
remporter le 25 octobre 2015. 
  
Ces derniers ont la possibilité de gagner 8 paniers garnis en estimant leur poids au plus 
juste. 
 
Cette opération permet d’attirer les chalands sur le marché et de faire la promotion des 
produits qui y sont proposés. 
 

Opération : « Les Poussettes du Marché » 
 

L’opération « Les Poussettes du Marché », prévue du 26 octobre au 20 novembre 2015, a 
pour objectif de faire gagner, dans le cadre d’une émission radiophonique, des poussettes 
du marché et leur contenu, aux auditeurs de Lille et Agglomération sélectionnés à l’antenne.  
 
Ce jeu radio, en partenariat avec France Bleu Nord, est accompagné de spots d’information 
sur les marchés de Lille rappelant aux consommateurs, les lieux et jours où se tiennent les 
marchés lillois afin d’aider à leur promotion et d’augmenter le flux de clientèle. 
   
Une centaine de spots publicitaires sont diffusés et 60 poussettes garnies offertes. La remise 
des lots s’effectue à l’Hôtel de Ville en présence de tous les gagnants. 

 
 

Article 3 
Obligations financières et comptables 

 

Opération : « Saveurs et Senteurs des Marchés du Nord » 
 

Le budget prévisionnel de cette opération est estimé à 4.800 €. La subvention sollicitée dans 
le cadre du Plan Local d’Action pour le développement du Commerce, de l’Artisanat et des 
Services 2015/2020 s’élève à 60 % du budget total, soit 2.880 €. La Ville, au titre de la 
délégation Marchés de Plein-Air, le Conseil Régional Nord/Pas-de-Calais et la Chambre de 
Commerce et d’Industrie du Grand Lille sont sollicités afin de participer au financement.  
 

Opération : « Les Poussettes du Marché » 
 
Le budget prévisionnel de cette opération est estimé à 12.000 €. La subvention sollicitée 
dans le cadre du Plan Local d’Action pour le développement du Commerce, de l’Artisanat et 
des Services 2015/2020 s’élève à 60 % du budget total, soit 7.200 €. La Ville, au titre de la 
délégation Marchés de Plein-Air, le Conseil Régional Nord/Pas-de-Calais et la Chambre de 
Commerce et d’Industrie du Grand Lille sont sollicités afin de participer au financement. 
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1) Obligations du Syndicat des Commerçants des Marchés de France du Nord : 
 
Le Syndicat s'engage à fournir : 

 
- un compte-rendu financier dans les 6 mois après la clôture de son exercice, celui-

ci atteste de la conformité des dépenses effectuées à l'objet de la subvention 
attribuée (arrêté du 10 octobre 2006 relatif au compte financier prévu par l'article 
10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans 
leurs relations avec les administrations) ; 

- une évaluation synthétique de l'opération accompagnée de toutes les factures 
justifiant des dépenses engagées ; 

- une copie certifiée du budget et des comptes de l'exercice écoulé ainsi que tous 
documents faisant connaître les résultats de l'activité (article L1611-4 du Code 
Général des Collectivités Territoriales). 

 
2) Obligations de la Ville de Lille : 
 

La Ville de Lille s'engage :  
 
- à verser au titre de l’opération « saveurs et senteurs des marchés du Nord », 

2.880 € dont une avance de 1.728 € et au titre de l’opération « les poussettes du 
marché »7.200 € dont une avance de 4.320 € au compte  n°50925928011, clé 
RIB 38, domicilié au Crédit Agricole Nord de France, Code Banque 16706, Code 
Guichet 05012, 

- à verser les soldes de subventions déterminés suivant le montant du budget 
réalisé après réception des pièces justifiant des dépenses réellement engagées 
pour les opérations concernées, 

- à imputer les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits au chapitre 65, 
article 6574, fonction 94 - Opération n° 679 « PLA Marchés de plein air - Ville ». 

 
Le montant de la subvention attribuée au Syndicat des Commerçants des Marchés de 
France du Nord au titre de la délégation Marchés de plein air s’élève à 10.080 € pour 
l’exercice 2015. Toute autre subvention octroyée par la Ville au Syndicat pour ledit exercice 
2015 sera arrêtée par délibération du Conseil Municipal conformément au budget primitif 
2015 et à la présente convention. 

 
 

Article 4 
Autres engagements 

 
Le Syndicat communiquera sans délai à la Ville de Lille les documents et informations 
suivants : 
 

- les statuts de l’association, 
- un récépissé de déclaration en Préfecture, 
- le compte d’exploitation et un bilan pour l’exercice comptable de l’année 

précédente, 
- un relevé d’identité bancaire, 
- les changements de personnes chargées de l’administration ou de la direction, 
- le changement d’adresse du siège social. 
 

En cas de retard pris dans l’exécution de la présente convention, l’association en informera 
la Ville de Lille. 
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Article 5 

Appréciation du réalisé des opérations 
 
En cas de non exécution, de retard significatif ou de modification substantielle, des 
conditions d’exécution de la convention par le Syndicat, la Ville de Lille peut suspendre ou 
diminuer le montant des versements, remettre en cause le montant de la subvention ou 
exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente 
convention. 
 

Article 6 
Durée de la convention 

 
La présente convention est conclue pour une période d'un an à compter de la date de sa 
signature. 
 
 

Article 7 
Communication 

 
L’association s’engage à faire état, lors de toute communication, du soutien de la Ville de 
Lille et des partenaires du PLA (Conseil Régional du Nord/Pas-de-Calais, Chambre de 
Commerce et d’Industrie du Grand Lille) dans la mise en œuvre de l’action relevant de la 
présente convention. 
 
 
 
      Fait à Lille, en deux exemplaires, 

Le 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
              Monsieur Xavier BONNET 
                Adjoint au Maire délégué 

Aux Marchés de plein air 
 
 

 
Madame Charline BRASSENS 

Présidente 
Syndicat des Commerçants  

des Marchés de France du Nord 
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   2 octobre 2015
N°    15/522
 
OBJET
 
Modernisation de la politique
sportive et de la gouvernance
du sport.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 
 
 
Le sport à Lille est un enjeu majeur. Domaine d’activité particulièrement intense et

fédérateur, il regroupe aujourd’hui 23 000 licenciés et plus de 100 000 pratiquants libres de
tous âges, au sein de 200 associations sportives, autour de 60 disciplines et dans 170 salles ou
terrains sportifs municipaux.

 
Après deux mandats consacrés essentiellement au renouvellement et à l’accroissement

du parc d’équipements sportifs dans la ville, et à l’issue des Rendez-vous du Sport, ateliers
participatifs initiés par la Municipalité entre mars et mai 2015, la Ville de Lille constate que les
caractéristiques du sport et ses enjeux sur le territoire lillois ont considérablement évolué :

 
- le sport est devenu un élément fondateur du projet éducatif de l’enfant, jouant un

rôle fort et concret dans l’éducation à la citoyenneté et au vivre ensemble chez
l’enfant, sur tous les temps scolaire, périscolaire et extrascolaire ;

 
- la pratique sportive s’est diversifiée, en répondant à de nouvelles attentes (sport

loisirs, sports non compétitifs, sports de nature, pratique individuelle non encadrée)
et à un objectif de bien-être corporel et psychique, à tous les âges de la vie et
indépendamment des conditions de pratique (valides ou en situation de handicap) ;

 
- la qualité et la diversité des équipements et du mobilier sportifs impactent

l’ensemble de la vie sportive de notre territoire, de l’organisation des compétitions
à la pratique quotidienne pour le plus grand nombre, jusqu’aux activités des
bénévoles ;

 
- les clubs sportifs restent les lieux privilégiés de la pratique sportive, dans lesquels

se forment nos champions de demain, et doivent être accompagnés dans leurs
actions quotidiennes de proximité dans les quartiers et événementielles.

 
La Ville de Lille défend donc aujourd’hui la puissance du sport comme vecteur

quotidien de citoyenneté, de cohésion, de lien social, d’épanouissement personnel, d’excellence
et de rayonnement, avec une dimension fondamentale de santé publique, de bien-être et de
qualité de vie.
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Le sport doit en effet contribuer à la réalisation d’une ville du bien-être et du vivre

ensemble pour un avenir harmonieux pour chaque Lillois, quels que soient son sexe, son âge,
son état physique, sa condition sociale, son origine géographique, ses pratiques culturelles ou
ses ressources économiques.

 
La Ville de Lille prend aujourd’hui des engagements forts et authentiques pour porter

un projet ambitieux, volontariste, visionnaire du sport à Lille. Un projet pour l’éducation de
nos enfants par le sport. Un projet pour la pratique libre du sport loisir, pour la santé et le bien-
être pour tous les publics. Un projet pour accompagner au quotidien le sport amateur et le sport
de haut niveau. Un véritable projet de société, pour vivre ensemble. Un projet pour que Lille
devienne la référence du sport en France.

 
1. Développer un véritable parcours sportif de l’enfant
 
La Ville de Lille a fait de l’éducation sa priorité pour le mandat 2014/2020. La

création d’un parcours sportif de l’enfant, rendant cohérente la pratique des activités physiques
et sportives (APS) sur les différents temps de l’enfant (scolaire, périscolaire, extrascolaire), quels
que soient la forme (découverte, loisirs, compétition) ou le lieu (école, animations municipales,
associations, familles) de la pratique sportive, représente l’un des axes majeurs de cette politique
volontariste.

 
Aujourd’hui, les enjeux majeurs de notre politique sportive à destination des enfants

sont clairement identifiés :
 

- faire de la pratique sportive un véritable droit pour chaque enfant, réduisant ainsi
les inégalités d’accès au sport et favorisant le sport pour tous ;

 

- proposer une offre d’APS de qualité et adaptée au développement de l’enfant, dès
la petite enfance et en coordination pédagogique avec l’Education Nationale ;

 

- mettre en cohérence l’ensemble des dispositifs sportifs sur tous les temps de
l’enfant, en orientant l’action municipale vers un parcours sportif de l’enfant
réfléchi et pragmatique, intégré lisiblement dans le Projet Educatif Global et établi
en concertation avec les associations sportives.

 
Le parcours sportif de l’enfant a ainsi vocation à faciliter les liens entre le monde

scolaire et le mouvement sportif pour favoriser, sur l’ensemble du territoire, l’accès à la pratique
d’APS diversifiées non seulement à l’école, en complément de l’Education Physique et Sportive
(EPS), dans le cadre des associations sportives d’école, mais également au sein des clubs
sportifs lillois sur le temps extrascolaire. La Ville de Lille décide donc de jouer un rôle essentiel
d’interface entre le système éducatif et les associations sportives.

 
La mise en œuvre du parcours sportif de l’enfant répond aux principes opérationnels

suivants :
 

- concentrer l’action de la Ville à l’école en matière d’EPS l’après-midi, libérant
ainsi le matin pour les apprentissages fondamentaux, et atteindre davantage
d’enfants en proposant l’intervention des Educateurs Territoriaux des Activités
Physiques et Sportives de la Ville dans chaque école lilloise, en lien avec le projet
d’établissement ;
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- défendre l’apprentissage de la natation par chaque enfant lillois avant l’entrée au
collège, car ne pas savoir nager constitue un marqueur social particulièrement
discriminant au plan sportif ;

 

- affiner le contenu pédagogique des modules sportifs dans les NAP, en cohérence
avec l’ensemble de l’offre sportive, pour répondre désormais prioritairement aux
besoins de l’enfant, dès sa scolarisation, avec une sensibilisation pour tous les
enfants aux bienfaits du sport pour la santé, pour la citoyenneté et une promotion
constante de la mixité ;

 

- proposer un dispositif d’initiation sportive multidisciplinaire sur les temps
périscolaire et extrascolaire, s’adressant au plus grand nombre d’enfants, dès la
petite enfance, indépendamment de leur établissement de scolarisation, préalable
et complémentaire à l’offre sportive associative.

 
Ce parcours sportif a notamment comme finalité l’engagement associatif de l’enfant,

pour la pratique de la discipline sportive de son choix. Cette orientation vers une pratique
associative sera accompagnée par la mise en œuvre d’une aide financière, assurée par la Ville
de Lille et dépendant des revenus de la famille, pour l’adhésion à un club sportif lillois de tout
enfant lillois âgé de 2 à 11 ans. Cette nouvelle mesure à caractère social permettra de favoriser
l’accès du plus grand nombre à la pratique sportive.

 
2. Promouvoir les pratiques sportives pour la santé et le bien-être pour tous

les publics
 
La politique sportive portée par la Ville de Lille consiste à garantir que le sport est un

droit pour chaque Lillois et qu’il joue un rôle fort et concret dans le bien-être à tous les âges. Les
APS pratiquées sur le territoire lillois sont aujourd’hui multiformes et majoritairement libres
ou auto-organisées.

 
La Ville de Lille décide donc de mener une politique volontariste pour faire du sport un

outil innovant de santé publique et de bien-être pour tous. Cette politique doit offrir aux enfants
et jeunes des quartiers, aux femmes, aux personnes en situation de handicap, aux personnes
âgées, des possibilités de se réaliser dans le sport, avec ou sans compétition.

 
Elle s’inscrit au cœur des enjeux de santé publique suivants :
 

- réduire l’inactivité physique et la sédentarité, et promouvoir la pratique des APS
pour les personnes âgées, pour préserver la santé des aînés, prévenir la perte
d’autonomie et éviter la surenchère des soins ;

 

- défendre la solidarité entre les générations, lutter contre l’exclusion sociale et
positionner le sport comme partie intégrante du processus de création de la
cohésion sociale, permettant ainsi d’impliquer les Lillois autour d’un projet sportif
et d’un fonctionnement associatif, améliorant leur santé et donnant souvent une
nouvelle orientation à une vie en manque de structures et de repères ;

 

- corriger les inégalités d’accès aux pratiques sportives en développant une offre
de pratique attractive, gratuite, libre d’accès et adaptée à tous les publics et sur
l’ensemble des quartiers lillois.
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La mise en œuvre de cette politique repose sur un plan d’actions concrètes, contenant

notamment :
 

- le développement et la mise à disposition gratuite et en accès libre d’espaces
récréatifs, ludiques, sportifs et intergénérationnels, devenant de véritables lieux de
convivialité et de bien-être physique au cœur des quartiers ;

 

- l’élaboration d’une offre sportive gratuite régulière à l’attention des familles, à
travers des séances de sport bien-être en plein air et des activités d’éveil corporel,
de parcours psychomoteurs, de relaxation, communes aux parents et à leurs enfants
dès l’âge de douze mois, animées en partenariat avec des associations lilloises ;

 

- la construction d’une relation forte et durable entre les professionnels de santé
et les acteurs du sport lillois, pour favoriser la pratique d’une APS comme outil
thérapeutique, curatif ou de prévention.

 
3. Accompagner les clubs sportifs amateurs et de haut niveau
 
A travers les 200 associations et clubs sportifs qui irriguent l’ensemble du territoire

lillois, la Ville de Lille considère que le sport est un formidable outil éducatif, d’émancipation,
de mixité sociale et de diffusion des valeurs de fraternité et de respect. La Ville de Lille s’engage
à favoriser la vie associative des sportifs amateurs et à soutenir le sport de haut niveau, en
accompagnant notamment le fonctionnement et l’événementiel du mouvement sportif sous
formes logistique, humaine, partenariale et financière.

 
L’action de la Ville de Lille dans ce domaine est ainsi guidée par plusieurs objectifs :
 

- alléger les contraintes administratives qui pèsent tant sur les bénévoles des clubs
que sur les usagers, en simplifiant et dématérialisant autant que faire se peut les
démarches entre les clubs et la Ville de Lille ;

 

- co-construire avec les clubs, dans une démarche partagée et transparente, un
système pérenne d’instruction des dossiers de subvention de fonctionnement, basé
sur l’activité en compétition et le projet sportif de l’association, mais aussi sur des
axes forts promus par la Municipalité (sport éducatif, sport féminin, handisport,
qualité de l’encadrement, sport loisir, rôle social dans le quartier) ;

 

- soutenir les associations et clubs sportifs lillois dans leur action quotidienne de
proximité, en particulier auprès des populations prioritaires dans les quartiers ;

 

- impulser une nouvelle dynamique sportive auprès des entreprises et créer la
perspective d’un partenariat durable entre le monde économique et le mouvement
sportif lillois ;

 

- accompagner les clubs amateurs vers l’excellence ou le haut niveau,
particulièrement pour les disciplines n’étant pas encore arrivées à maturité, et
restreindre le subventionnement des clubs professionnels à des missions d’intérêt
général ou à des marchés de prestations de services.
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Le soutien au sport de haut niveau sera complémentaire et coordonné avec les

principaux partenaires publics et collectivités territoriales, comme l’Etat, la Région, le
Département et la MEL ; ces derniers ayant compétence pour favoriser le soutien aux clubs
sportifs et athlètes de haut niveau et l’émergence de clubs de niveau national.

 
4. Optimiser l’exploitation de nos infrastructures sportives
 
La Ville de Lille est consciente que l’accessibilité aux équipements sportifs, terrestres

et aquatiques, et leur qualité revêtent un caractère moteur dans la vie sportive des associations
lilloises. C’est pourquoi l’action municipale porte d’abord sur le maintien de la gratuité des
mises à disposition de ces équipements auprès des clubs sportifs lillois œuvrant sur le territoire,
sous réserve du respect d’un conventionnement d’occupation. La Ville de Lille se mobilise aussi
sur la maintenance du patrimoine sportif, en optimisant notamment l’intervention des services
municipaux pour l’entretien et les petites réparations des aires de pratique, des vestiaires et des
club-houses, afin de faciliter la vie des associations.

 
La Ville de Lille s’engage également à jouer un rôle essentiel qui contribue à l’égalité

des chances dans le domaine sportif, entre les territoires et entre les citoyens, notamment
à travers la spécialisation de certaines infrastructures sportives à destination de la pratique
handisport et la mise en accessibilité des autres équipements sportifs pour les personnes en
situation de handicap.

 
Par ailleurs, en réponse à la demande croissante des associations et clubs sportifs, la

Ville de Lille propose un élargissement des créneaux horaires de mise à disposition de certaines
installations aux associations et clubs sportifs. Cette augmentation de l’amplitude horaire est
associée à l’adaptation de certains de nos équipements à un accès autonome pour les clubs
utilisateurs.

 
Enfin, la Ville de Lille élabore son schéma directeur des équipements sportifs. Cet

outil d’aide à la décision doit permettre, à partir d’un diagnostic rigoureux et partagé, dans
le respect des compétences et stratégies des acteurs impliqués, de définir et mettre en œuvre
un plan d’actions convergentes sur la création et la rénovation des équipements sportifs sur le
territoire lillois. Ce programme pluriannuel d’investissement définit, planifie et hiérarchise les
équipements ou aménagements sportifs à réaliser ou à requalifier dans les quartiers. Les premiers
éléments qui seront livrés dès 2015 sont la salle de sport du nouveau collège de Moulins,
labellisée « handisport », le parc Barbusse, le complexe tennistique Marcel Bernard, la nouvelle
piscine de Lille-Sud, la salle de sport du lycée hôtelier sur FCB et la Plaine des Sports dans le
Parc de la Citadelle.

 
5. Moderniser la gouvernance du sport
 
La nouvelle gouvernance du sport à Lille a vocation à instaurer un espace d’échanges

et de concertation permanent et dynamique entre tous les acteurs du sport lillois, tels que l’Etat,
les collectivités territoriales, le mouvement sportif ainsi que les acteurs économiques et sociaux
du domaine sportif.
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La Ville de Lille décide ainsi d’instaurer régulièrement un véritable temps de réflexion

et de propositions sur la politique sportive du territoire, à destination du mouvement sportif.
Cette décision de modernisation du mode de gouvernance du sport à Lille participe d’une
démarche de transparence et de construction collective, en proposant à toutes les associations
sportives lilloises, sans exclusivité ni sélection, de s’impliquer librement dans la définition
et la mise en œuvre de la politique sportive et d’émettre des recommandations sur plusieurs
thématiques relevant de la compétence sportive de la Ville.

 
Le mandat 2014/2020 est également celui de la proximité avec les associations et clubs

sportifs. La réorganisation de la Direction des Sports répond à cet objectif prioritaire. Dans
cette optique et à titre d’exemple, la Direction des Sports propose à chaque club candidat à
une subvention de fonctionnement un moment d’échange annuel sur le rapport d’activités et le
projet sportif de l’association. La Ville de Lille prévoit également l’ouverture d’une Maison du
Sport pour accueillir, conseiller et orienter les clubs sportifs. Ce centre de ressources, en accès
libre, a vocation à répondre aux sollicitations des clubs et à devenir, à moyen terme, un véritable
incubateur d’innovation en matière sportive sur le territoire lillois.

 
6. Amplifier le rayonnement de Lille grâce au sport
 
Pour la Ville de Lille, le sport est un moyen unique pour rassembler les gens,

indépendamment de leurs caractéristiques et de leur quotidien. Les événements sportifs,
notamment ceux portés par les associations lilloises, sont autant d’opportunités de mettre en
valeur une identité commune, un rassemblement populaire.

 
La Ville de Lille est pleinement mobilisée sur les enjeux essentiels d’organisation

d’événements sportifs sur son territoire. Centre d’une métropole européenne comptant plus de
1.1 million d’habitants et dotée d’un patrimoine sportif diversifié, la Ville de Lille a vocation
à accueillir sur son territoire des événements sportifs majeurs, de dimension internationale ou
nationale, contribuant ainsi au rayonnement de Lille et de sa métropole.

 
Ces grands événements doivent être issus et portés par le monde sportif lillois, dont la

Ville de Lille vient en soutien. En partenariat avec les forces vives du territoire (associations,
acteurs économiques, touristiques et culturels, mouvement sportif, partenaires institutionnels),
la Ville de Lille crée une cellule consultative « Grands événements sportifs à Lille » chargée
d’optimiser les candidatures d’organisation de grandes manifestations sportives dans notre ville.

 
Enfin, la politique sportive de la Ville de Lille ambitionne de rassembler régulièrement

tous les Lillois autour du sport, à l’instar des dernières 24 heures du Sport, organisées par la
Ville de Lille, en partenariat avec les associations et clubs sportifs lillois, en mai 2015. Cet
événement regroupe une population importante, diverse et intergénérationnelle, autour d’une
pratique de découverte d’APS et d’un territoire, et peut donc, lui aussi, valoriser la citoyenneté,
l’engagement de la population autour de la pratique du sport pour le plaisir et le rayonnement
de la ville.
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I ADOPTER les orientations de la politique sportive de la Ville de Lille pour le
mandat 2014/2020 présentées ci-dessus.

Adoptée à I'unanimité

Par délégation du Maire,
I'Adjoint délégué au Sport

Â C*^rr
Antony CAUTIER

En accord avec la:
Commission(s) Réunie(s) le

Commission de la Culture, du Sport et des Relations lnternationales 21t09115

est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir:

-8/8-
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   2 octobre 2015
N°    15/523
 
OBJET
 
Sport - Aide à la prise de la
licence sportive en club à
destination des familles lilloises -
Mise en place du dispositif.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 
 
 
 
 
La Ville de Lille porte une politique sportive particulièrement volontariste à l’attention

des enfants, notamment en défendant un droit au sport dès le plus jeune âge. Le sport est ainsi
un élément fondateur du parcours éducatif de l’enfant, sur tous les temps scolaire, périscolaire
et extrascolaire.

 
La création, dès septembre 2015, du parcours sportif de l’enfant, âgé de 2 à 11 ans,

constitue le dispositif ambitieux sur lequel la cohérence des activités physiques et sportives
pratiquées par l’enfant doit reposer.

 
Le mouvement sportif à Lille, fort de plus de 200 associations et près de 60 disciplines

sportives, accueille aujourd’hui plus de 20 000 adhérents par saison, dont 46 % âgés de moins
de 18 ans.

 
Dans le cadre de son programme municipal, la Ville de Lille souhaite faciliter l’accès

aux clubs sportifs lillois pour les enfants, en considérant que le coût d’une adhésion en club pour
un enfant ne doit pas être un frein à la pratique sportive de son choix. Cette volonté politique doit
ainsi réduire les inégalités d’accès au sport fédéral pour les familles lilloises ayant des enfants
âgés de 2 à 11 ans.

 
Pour atteindre cet objectif et encourager les familles aux ressources limitées à orienter

leurs enfants vers les clubs sportifs lillois, la Ville de Lille décide d’agir directement sur le coût
d’adhésion aux clubs.

 
C’est pourquoi il est proposé de créer un dispositif d’aide à la prise de la licence sportive

pour les enfants lillois. Cette aide s’adressera directement aux familles domiciliées à Lille et
dont les enfants sont âgés de 2 à 11 ans et scolarisés en maternelle ou élémentaire.
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Afin de répondre au plus juste aux réels besoins des familles, l’aide de la Ville de

Lille dépendra du quotient familial. Ainsi, les tranches QF seront regroupées en quatre niveaux,
ajustés selon les seuils communément utilisés :

 
Niveau
d’aide

Numéro de tranche Quotient Familial Montant de l’aide

N° 1 De QF 1 à QF 4 De 0 à 524 80 €
N° 2 De QF 5 à QF 7 De 525 à 709 60 €
N° 3 De QF 8 à QF 10 De 710 à 1249 30 €
N° 4 De QF 11 à QF 15 De 1250 à 3000 et plus 10 €
 
L’aide ne pourra être accordée qu’une fois par saison sportive et par enfant et sera

plafonnée au coût total payé par la famille pour la cotisation de l’enfant.
 
Cette aide fera l’objet d’un coupon de réduction remis aux familles qui en formuleront

la demande auprès de la Direction des Sports, sur présentation de justificatifs. Cette réduction
sera appliquée sur le montant total de l’inscription (licence fédérale + cotisation à l’association).

 
Ce mode de gestion permet aux familles de bénéficier en amont d’une réduction du

coût de la cotisation au sein des clubs sportifs lillois conventionnés avec la Ville de Lille pour
l’acception de ces réductions d’adhésion.

 
La Ville de Lille effectuera ensuite le remboursement aux associations sportives par

le biais du versement d’une subvention. Le paiement sera réalisé dès la remise des justificatifs
d’inscription par les clubs. Les associations sportives autorisées à adhérer à ce dispositif devront
être affiliées à l’Office Municipal des Sports et leur action devra se situer sur le territoire lillois.

 
Ce dispositif fera également l’objet d’un partenariat entre les clubs et la Ville de Lille

à travers une convention type annexée à la présente délibération. La convention précisera les
modalités de gestion du présent dispositif.

 
 

 
En accord avec la:

Commission(s) Réunie(s) le
Commission de la Culture, du Sport et des Relations Internationales 21/09/15
  

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir :
 
¨ AUTORISER la mise en place de ce dispositif d’aide à la licence à destination des

familles ;
 

¨ AUTORISER le remboursement de la réduction aux clubs inscrits à ce dispositif ;
 

¨ IMPUTER les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits au chapitre 65,
article 6574, fonction 40 – Opération n° 2318 « Soutien aux clubs sportifs – Prise
en charge partielle licence sport » dans la limite du budget 2015 voté par le Conseil
Municipal ;
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AUTORISER Madame le Maire ou l'élu délégué à signer les convenrions de
partenariat entre les clubs qui adhèreront au dispositif et la Ville de Lille selon le
modèle ci-joint.

Affrché en Mairie le 05i 10/15
Adoptée à I'unanimité

Par délégation du Maire,
lAdjoint délégué au Sport

û,h^^t .
Antony GAUTIER
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CONVENTION DE PARTENARIAT POUR LA MISE EN PLACE 
DE L’AIDE A LA LICENCE SPORTIVE 

ENTRE LA VILLE DE LILLE ET LE CLUB  
............................................. 

 
 
Entre les soussignés : 
 
 
La Ville de Lille, représentée par Monsieur Antony GAUTIER, Adjoint au Maire délégué au 
Sport, agissant au nom et pour le compte de la Ville en vertu de la délibération                  
n° 15/ .......du 02 octobre 2015 et de l’arrêté n°52 du 16 avril 2014, 
 
Ci-après dénommée "la Ville" 
 
 

d'une part, 
 
Et, 
 
L’association sportive .......................................................... régie par la loi du 1er juillet 
1901, représentée par M..................................................., son Président, agissant au nom 
et pour le compte de ladite association dont le siège social est situé 
....................................................................., 59 000 LILLE 
Ci-après dénommée « le club » 
 
 

 
d'autre part 

Il a été exposé et convenu ce qui suit : 
 
 
PREAMBULE : 
 
Dans le cadre de sa politique sportive, la Ville de Lille souhaite favoriser le développement 
des pratiques sportives de la population lilloise. 
 
Pour ce faire, la Ville a mise en place un dispositif pour faciliter l’accès des enfants aux 
activités sportives développées par les associations lilloises qui adhéreront à ce dispositif. 
 
 
OBJET : 
 
Chaque enfant lillois âgé de 2 à 11 ans scolarisé en maternelle ou élémentaire pourra 
bénéficier, sur la demande de son représentant légal, d’une aide de la Ville différenciée 
selon son quotient familial à valoir sur le montant de la licence sportive dans le club de son 
choix. 
La présente convention précise les modalités selon lesquelles s’accordent la Ville et le 
club pour la mise en place de ce dispositif. 
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Article 1 – MODALITES D’ATTRIBUTION DES COUPONS DE REDUCTION 
 
Les Coupons de Réduction seront remis aux familles désireuses d’inscrire leurs enfants 
dans un club sportif de la Ville de Lille affiliés à l’Office Municipal des Sports. 
 
Le montant de l’aide accordée par la Ville est modulée en fonction du quotient familial. 
Ainsi, les quinze quotient familiaux existants ont été regroupés en quatre tranches donnant 
droit aux aides suivantes :  
 

Niveau 
d’aide 

Numéro de tranche Quotient Familial Montant de l’aide 

N° 1 De QF 1 à QF 4 De 0 à 524 80 € 

N° 2 De QF 5 à QF 7 De 525 à 709 60 € 

N° 3 De QF 8 à QF 10 De 710 à 1249 30 € 

N° 4 De QF 11 à QF 15 De 1250 à 3000 et plus 10 € 

 
L'aide ne pourra être accordée qu'une seule fois par saison sportive et par enfant et est 
plafonnée au montant total de la cotisation du club choisi. 
 
Cette aide fera l'objet d'un coupon de réduction remis aux familles qui en formuleront la 
demande auprès de la Direction des sports sur présentation de justificatifs de domicile et 
fiscaux. 
 
Le club s’engage à déduire ce coupon du montant de la cotisation à régler par la famille 
lors de l’inscription de l’enfant. 
 
 
Article 2 – MODALITES DE REMBOURSEMENT DE LA REDUCTION PAR LA VILLE 
DE LILLE 
 
Le remboursement des réductions effectuées par les associations sportives se fera par 
mandat sur présentation d'un bordereau récapitulatif, dûment complété et signé par le 
représentant légal de l'association, justifiant des inscriptions d'enfants lillois dans le club. 
 
Le paiement par la Ville de Lille pourra intervenir en cours de saison sportive. 
 
 
Article 3 – ACTIVITES DE L’ASSOCIATION 
 
L’association s’engage à poursuivre des activités conformes à ses statuts et à proposer à 
ses adhérents un encadrement de qualité pour la pratique sportive. 
 
 
Article 4 – DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention est conclue pour la durée de la saison sportive 2015/2016. 
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Article 5 – CONTROLE DE LA COLLECTIVITE 
 
L'association s'engage à faciliter à tout moment, le contrôle par la collectivité ou ses 
représentants dûment habilités, notamment par l'accès à toute pièce justificative des 
dépenses et tout autre document dont la production serait jugée utile. 
 
 
Article 6 - RESILIATION 
 
Chaque partie se réserve le droit de mettre fin unilatéralement et à tout moment à la 
présente convention en cas de non-respect par l'autre partie de l'une des clauses ci-
dessus énoncées, par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
La présente convention pourra être résiliée à tout moment avant son terme si les deux 
parties sont d'accord. Un avenant signifiant la résiliation de la convention sera alors signé 
par les deux parties.  
 
 
Article 7 - LITIGE 
 
En cas de litige dans l'application de la présente convention et à défaut de règlement 
amiable d'abord recherché, le tribunal compétent est le Tribunal Administratif de Lille. 
 
 Fait à Lille, le 

 
 

 
Pour la Ville de Lille, Pour l’association, 

L’Adjoint au Maire délégué au Sport Le Président, 
 
 
 
 

Antony GAUTIER .................................... 
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   2 octobre 2015
N°    15/524
 
OBJET
 
Accueil de personnes handicapées -
Attribution de subventions à diverses
associations sportives.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 
Depuis de nombreuses années, les associations sportives, dont la liste est reprise en

annexe, s’investissent pour accueillir et intégrer des personnes qui présentent des handicaps
moteurs et/ou mentaux.

 
Grâce à cette démarche, ces personnes peuvent ainsi participer, avec les autres sportifs

des clubs concernés, aux activités physiques et sportives proposées tout au long de l’année.
 
Depuis sa mise en place, la Ville de Lille a encouragé cette initiative originale qui

participe activement à la sensibilisation des Lillois sur la problématique d’intégration des
personnes en situation de handicap.

 
C’est dans le cadre de cette dynamique et à travers une politique volontariste conjointe

menée en la matière que la délégation Personnes en situation de handicap et la délégation Sport
ont souhaité accorder à ces clubs une aide financière.

 
Celle-ci, répartie à raison de 4.600 € pour la délégation Personnes en situation de

handicap et 8.250 € pour la délégation Sport, est calculée sur la base d’un recensement annuel
des sportifs intégrés et au regard de l’accompagnement des clubs observé par la cellule ad hoc
de la Direction des Sports.

 
Le détail des subventions accordées par association sportive est annexé à la présente

délibération.
 
Par ailleurs, conformément à la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000, une convention régit

les relations entre la Ville et les organismes dont le montant total des subventions versées par
la Ville dépasse 23.000 €.

 
Ainsi, par délibérations n° 14/779 du 15 décembre 2014 et n° 15/185 du 13 avril 2015,

le Conseil Municipal a autorisé la signature de conventions entre la Ville et le Lille Université
Club, l’A.S.P.T.T. Lille Métropole et le Canoë Club Lillois.
 

 
En accord avec la:

Commission(s) Réunie(s) le
Commission de la Culture, du Sport et des Relations Internationales 21/09/15
  

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir :
 
¨ AUTORISER le versement des subventions reprises dans le tableau ci-annexé pour

un montant total de 12.850 € ;
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' IMPUTER les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits au chapitre 65.
uticle 6574, fonction 521 - opération n" 2325 < Subventions spécifiques - crubs
Intésrants ) .

Affiché en Mairie le 05/10/15
Adoptée â I'unanimité

Par délégation du Maire,
I'Adjoint délégué au Sporr

/ô"
Antriny GAUTIER

-3/3-
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   2 octobre 2015
N°    15/525
 
OBJET
 
Associations sportives - Attribution
de subventions exceptionnelles
et d'organisation.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 
La délégation Sport souhaite développer une politique volontariste de soutien aux

associations qui participent activement à la vie sportive de la cité et qui véhiculent une image
dynamique et positive de la ville de Lille.

 
Ces aides se caractérisent par l’octroi de subventions annuelles pour le fonctionnement

de ces clubs au regard du nombre de licenciés, de la nature de leur activité, de leur niveau de
pratique ou de leur implication dans les quartiers.

 
En plus de leur fonctionnement classique, les associations sportives ont la possibilité

de solliciter l’attribution d’une aide financière pour :
 

- l’organisation de manifestations sportives sur le territoire lillois ;
- la participation à des compétitions d’envergure nationale voire internationale ou à

des manifestations à caractère ponctuel ;
- un soutien à caractère exceptionnel.

 
Dans le tableau ci-joint figure la liste des associations sportives qui ont sollicité une

aide financière. Pour chacune d’elles, l’action à soutenir y est détaillée.
 
Eu égard au potentiel de rayonnement et d’animation pour la Ville de Lille, la délégation

Sport propose d’apporter son concours à ces projets associatifs par l’octroi de subventions selon
le détail repris en annexe.

 
Ces aides seront réglées de la façon suivante :
 

- un acompte de 70 % sera versé à l’issue du Conseil Municipal,
- le solde sera mandaté dans un délai de 6 mois maximum postérieur à la date de la

manifestation après réception et évaluation des rapports d’activités et des pièces
justifiant des dépenses réellement engagées.

 
Par ailleurs, conformément à la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000, une convention régit

les relations entre la Ville et les organismes dont le montant total des subventions versées par
la Ville, pour l’exercice 2015, dépasse 23.000 €.

 
Ainsi, par délibération n° 14/779 du 15 décembre 2014, le Conseil Municipal a autorisé

la signature de conventions entre la Ville et le Lille Université Club, le Lille Métropole Hockey
Club.
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En accord avec la:

s)
du Sport et des

AUTORISER leversement des subventions reprises dans Ie tableau ci-annexé, pour
un montant total de 15.000 €. ;

IMPUTER les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits :

- au chapitre 67, article 6745, fonction 415 - Opération n. 336 ( Soutien aux clubs
Subventions exceptionnelles > pour le LUC section Hockey sur gazon et le LUC
section Badminton pour un montant global de I 0.000 €,

- au chapitre 65, article 6574, fonction 415 - Opération no 337 << Manifestations
sportives municipales ). pour le LUC section Hockey sur gazon, le Kross Basket
Ball, le Boxing Club Litle Bois-Blancs et le Lille Métropole Hockey Club, pour
un montant global de 5.000 €.

Afïiché en Mairie Ie 05/10/15
Adoptée à I'unanimité

Par délégation du Maire,
I'Adjoint délégué au Sport

C,^^t^t
GAUTIER

-3t3-
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   2 octobre 2015
N°    15/526
 
OBJET
 
Nouvelles activités périscolaires
multisports - Tarification.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 
 
 
La délégation Sport de la Ville de Lille a pour objectif de permettre au plus grand

nombre de pouvoir découvrir et pratiquer des activités sportives.
 
Ainsi, dans le cadre de sa politique sportive, des nouvelles activités périscolaires sont

mises en place à compter de la rentrée 2015.
 
Les ateliers sportifs du mercredi proposent aux enfants âgés de 2 à 11 ans, scolarisés

en maternelle ou élémentaire, qui le souhaitent de pratiquer des activités physiques et sportives
sous forme de plateaux de découverte multidisciplinaires. Ils s’adressent aux enfants inscrits
dans les structures éducatives municipales, associatives (A.L.S.H.) ou sociales mais aussi aux
familles qui ne les fréquentent pas.

 
Ces ateliers se tiendront le mercredi de 9 h 30 à 11 h 30 et de 14 h 00 à 16 h 00. Les

inscriptions pourront se faire pour l’année complète ou par trimestre scolaire pour un atelier (le
matin) ou deux ateliers (journée complète).

 
Les modalités d’inscription sont différentes selon le public accueilli. Ainsi, les

structures éducatives municipales, associatives ou sociales devront répondre à un appel à
candidature et seront retenues en fonction de leur projet pédagogique.

 
Pour les usagers individuels, l’inscription et le paiement sont dématérialisés et

s’effectuent via l’Espace Famille.
 
Il est proposé d’appliquer une tarification à compter du 15 octobre 2015 en fonction

du quotient familial pour les enfants qui souhaitent s’inscrire à ces ateliers. Les tarifs présentés
ci-après ont été déterminés sur la base horaire des tarifs appliqués pour les activités d’accueil
et de loisir menées par la Ville de Lille.
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Tranche
Quotient
Familial

Tarif
indicatif
pour un
atelier
de 2h

Tarif pour un
atelier de 2h -
Cycle complet

Tarif pour 2
ateliers de 2h -
Cycle complet

Tarif pour
un atelier

de 2h
Année

Complète

Thrif pour
2 ateliers de

2h Année
Complète

1 0,47 e 1)l € 10,41€ 15,62€ 71 )d€
J 0.51€ 5,65 € ll loe 16,94 € 33,88 €
3 na1 e Â)1 € 12,47 € 18.70 € 37,40 €
4 0,66 € tA 5) € 21,78 C 43,56 €

0,75 € 8,29 € t6,57 € 24,&6 € 4q 7) €
f) 0,85 € q lq€ 18,77 € 28,16 €
7 0,97 € 10,63 € tt,zt e 31.90 € 63.80 €
8 1,07 € 11,81€ 23,61 € 154?É 70.84 €
o 13,49 € 26.99 € 40,48 € 80,96 €
l0 I a)€ ts,62 € 31,24 e 46,86 €. 9i.72 e
ll 1,57 € 17,31€ 34,61€ 5t 9) p 103,84 €
t2 1.73 € 19,07 € 38,13 € 57,20 € 114.40 €
l3 2.05 € )) \1 € 45,03 € 67,54 € 135.08 €
14 25,89 € s1,77 € 77,66 € 155,32€
l5 )67€ 29,41 €, 58,81 € 88,22€ 176,44 €
16 3,21 € 15 17€ 70,55 € 105,82 € 2t1.64 e

En accord avec la:

Commission(s) Réunie(s1 le
Commission de la Culture, du Sport et des Relations Internationales 2t/09t15

l[ est emandé au Conseil Municioal de bien voulo

. FIXER les tarifs des ateliers
compter du 14 octobre 2015.

sportifs du mercredi comme indiqué ci-dessus à

Affiché en Mairie le 05/lO/15
Adoptée à I'unanimité

Par délégation du Maire,
I'Adjoint délégué au Sport

,0 C,n^û-
GAUTIER

-3/3-
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   2 octobre 2015
N°    15/527
 
OBJET
 
Subventions destinées aux organismes
à caractère social - Personnes en
situation de handicap.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 
 
La Ville de Lille, fidèle à sa tradition sociale, mène une politique volontariste auprès

des personnes en situation de handicap dans différents domaines.
 
Bien qu’il ne s’agisse pas ici d’une compétence à proprement parler communale, la

Ville de Lille accompagne et soutient les dispositifs mis en œuvre par l’Etat, le Département et
ses autres partenaires responsables des politiques en faveur des personnes handicapées.

 
Notre commune entend ainsi garantir aux personnes handicapées le droit d’exercer leur

citoyenneté dans une ville accessible à tous et leur assurer une vie quotidienne plus autonome
et plus solidaire.

 
Pour accompagner les changements mis en œuvre, la Ville de Lille propose ainsi un

soutien aux initiatives qui contribuent à l’ouverture générale de la cité aux enfants et adultes
handicapés.

 
En soutenant la mise en œuvre effective de projets innovants, la Ville de Lille entend

contribuer à décloisonner les différents dispositifs pour que l’ensemble des actions menées sur le
territoire lillois s’adresse à tous ses habitants. Ces actions influeront positivement sur le regard
de la société sur les personnes en situation de handicap et leur reconnaissance effective comme
acteurs à part entière.

 
Faire en sorte que chacun trouve une réponse adaptée auprès d’un réseau efficace et

coordonné, telle est l’ambition de la politique envers les personnes porteuses de handicap menée
à Lille depuis de nombreuses années. Conformément aux engagements du Maire visant à faire
de Lille la Ville de la Solidarité, il s’agit également d'accompagner et de valoriser les actions
que mènent les associations sur le champ des solidarités de proximité.

 
Au titre de l’année 2015, l’aide financière de la Ville a ainsi été sollicitée sous forme

de subventions par diverses associations, conformément à l’appel à projet qui a été lancé par la
délégation Personnes en situation de handicap.

 
Ces subventions leur seront attribuées en fonction d’une action présentée dans le

tableau ci-joint.
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AUTORISER le versement des subventions proposées et détaillées dans le tableau
ci-annexé ;

IMPUTER les dépenses correspondantes, pour un montant total de 22.800 €, sur
les crédits inscrits au chapitre 65, article 6574, fonction-521 - Opération n' 2263
ASOUT.

Adoptée à l'unanimité
Afïiché en Mairie le 05/10/15

aux Personnes en situation de

En accord avec la:

Commission(s) Réunie(s.,t le
Commission de I'Education, de la Jeunesse et de la Solidarité 22/091t5

Il est demandé au Conseil Iv o

-3/3-
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   2 octobre 2015
N°    15/528
 
OBJET
 
Elaboration de l'Agenda d'Accessibilité
Programmée pour les Installations
Ouvertes aux Publics (IOP).

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 
La loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et

la citoyenneté des personnes handicapées pose le principe d’une mise en accessibilité et une
praticabilité de tous les établissements et installations recevant du public au 1er janvier 2015.
Ainsi, dans ce cadre, certains parcs et jardins de la ville doivent répondre aux exigences de mise
en accessibilité au titre des Installations Ouvertes au Public (IOP).

 
Cependant, en décembre 2013, le Gouvernement a repoussé son objectif en instaurant,

par une ordonnance, des Agendas d’Accessibilité Programmée (Ad’AP). Ces derniers
introduisent des délais supplémentaires pour se mettre aux normes sans encourir de sanctions.
La Ville de Lille s’inscrit pleinement dans cette nouvelle perspective.

 
Aussi, conformément à la loi n° 2014-789 du 10 juillet 2014 habilitant le

Gouvernement à adopter les mesures législatives pour la mise en accessibilité des IOP et à
l’ordonnance n° 2014-1090 du 26 septembre 2014, la Ville de Lille s’engage dans l’élaboration
d’un Agenda d’Accessibilité Programmé pour les IOP. Celui-ci vient compléter l’Ad’AP établi
pour les ERP, soumis au Conseil Municipal du 2 juillet 2015 par délibération n° 15/374.

 
L’Agenda d’Accessibilité Programmée est un outil permettant de prolonger, au-delà

du 1er janvier 2015, le délai permettant d’effectuer les travaux de mise en accessibilité des IOP.
Il revêt un caractère obligatoire et correspond à un engagement de réaliser les travaux dans un
délai de 9 ans à partir du 1er janvier 2016.

 
Les opérateurs qui ne s’en saisissent pas restent soumis à la loi de 2005 et s’exposent

notamment à des sanctions pénales prévues dans les textes.
 
La définition des Installation Ouvertes au Public étant relativement imprécise dans la

réglementation, ont été considérés comme IOP pour la Commune :
 

Ø
les équipements spécifiques ouverts au public :

- les deux cimetières
- le parc zoologique
- la ferme pédagogique

 

Ø
les cheminements principaux des grands parcs et jardins ; il s’agit d’espaces verts de
surface importante, clairement délimités au sein de l’espace public. Les cheminements
principaux ont été repérés au préalable ; ils relient les entrées principales et permettent
de faire une boucle. Ils constituent une promenade ou garantissent l’accès à l’offre du
site (notamment l’aire de jeux). Ils permettent également l’accès aux bâtiments publics
présent dans son enceinte.
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Ø
les cheminements principaux ou l’accès à l’espace central des squares de quartier. Ceux-
ci sont clairement identifiables, délimités par une frontière nette et offrent un service
particulier différent du simple espace public.

 
Ont été exclus :
 

- les places publiques, considérées comme des aménagements liés à la voirie et aux espaces
publics, qu’elles comportent ou non une aire de jeux ;

- les petits squares situés en bordure d’espace public, constituant un élargissement de celui-
ci (ex : square Richebé, Angelier…) ;

- les promenades de ceinture en bord de Deûle et la promenade des remparts, considérés
comme des sentiers de promenade en milieu naturel ;

- les jardins familiaux, partagés ou communautaires, mis à disposition d’associations ou
de jardiniers individuels et plus globalement les lieux dédiés à l’agriculture urbaine
considérant qu’il s’agit d’espaces verts privatisés ;

- les espaces verts d’accompagnement des bâtiments, considérant qu’il ne s’agit ni d’un
parc, ni d’un jardin mais bien d’un espace public ;

- les espaces verts situés sur un foncier non communal.
 

Une liste de 51 sites a ainsi été établie sur ces critères.
 

Pour chacun d’entre eux, l’Ad’AP comporte :
 

- Une analyse de leur niveau d’accessibilité au regard de la réglementation
actualisée ;

- La définition d’un projet stratégique de mise en accessibilité de l’ensemble des
installations ;

- Un calendrier présentant le début et la fin prévisionnels des actions de mise en
accessibilité année après année ;

- Les éventuelles dérogations demandées pour des cas particuliers.
 

A travers cet Ad’AP, la Ville de Lille se donne les moyens de réaliser tous les travaux
d’accessibilité sur les IOP dans une période de 9 ans, en conciliant les besoins des usagers et
la capacité à faire de la collectivité.

 
Le montant global des travaux d’accessibilité qui seront réalisés dans le cadre de cet

Ad’AP portant sur les IOP est estimé à 1.800.000 € TTC.
 

 
En accord avec la:

Commission(s) Réunie(s) le
Commission de l'Education, de la Jeunesse et de la Solidarité 22/09/15
Commission de l'Urbanisme, de l'Habitat, des Espaces Publics et du
Développement Durable

21/09/15

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir :
 
¨ AUTORISER Madame le Maire à présenter l’Ad’AP au Préfet du Département du

Nord pour validation ;
 

¨ AUTORISER Madame le Maire à solliciter des partenaires en vue d’obtenir une
participation financière ;
 

¨ ADMETTRE en recettes sur les imputations correspondantes les participations
financières qui seraient obtenues ;
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IMPUTER les dépenses pour la mise en accessibilité des sites concernés par

I'Ad'AP sur les crédits inscrits au chapitre 23, article 2312, fonction 823 - Opération
no 2531-AP QPGPARCJAR.

Afïiché en Mairie le 05/10/15
Adoptée à I'unanimité

Par délégation du Maire,
I'Adjointe aux Personnes en situation de

handicap

-4/4-
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   2 octobre 2015
N°    15/529
 
OBJET
 
Subventions 2015 destinées
aux associations œuvrant pour
l'inclusion sociale.
 

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 
 
Dans le cadre de sa politique volontariste pour l’inclusion sociale, la Ville de Lille

accompagne et soutient les actions et dispositifs mis en oeuvre par les associations de son
territoire et généralement soutenus par l’Etat, le Département du Nord et les autres partenaires
responsables des politiques sociales.

 
Dans son appel à projet 2015 pour l’inclusion sociale, la Ville de Lille a souhaité

s’engager de manière prioritaire en faveur des actions qui facilitent l’accès aux droits et aux
biens élémentaires et des actions qui favorisent l’inclusion dans le champ social et professionnel.

 
Cet appel se veut une réponse particulière aux besoins des plus démunis. Il est

complémentaire à l’ensemble des politiques municipales et des financements portés par les
autres délégations qui concourent à ce que tous les Lillois, en particulier les plus défavorisés,
puissent participer pleinement à la vie sociale et au « vivre ensemble ».

 
L’aide financière proposée sous forme de subventions aux associations est présentée

dans les tableaux ci-joints. Il s’agit de la seconde programmation de l’année 2015.
 
Conformément à la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000, les subventions octroyées aux

organismes dont le montant total des subventions versées par la Ville, pour l’exercice 2015,
dépasse 23.000 €, sont reprises dans une convention signée par la Ville et lesdits organismes.
 

 
En accord avec la:

Commission(s) Réunie(s) le
Commission de l'Education, de la Jeunesse et de la Solidarité 22/09/15
  

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir :
 
¨ AUTORISER le versement des subventions, pour un montant total de 49.675 €,

aux organismes selon la répartition présentée dans les tableaux ci annexés ;
 

¨ AUTORISER Madame le Maire ou l’élu délégué à signer les conventions avec
l’Association Baptiste d’Entraide pour la Jeunesse (ABEJ Solidarité) et le Comité
d’Animation des Bois-Blancs, ci-annexées ;
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IMPUTER les dépenses conespondantes sur les crédits inscrits au chapitre 65,
article 6574, fonction 524. code service ABB :

- Code ADAAC - Opération no 965 < soutien associations autres actions >,
- Code ALECS - Opératicn no 2098 < financement associatif centres sociaux >r.

Affiché en Mairie le 05/10/15
Adoptée à I'unanimite

Par délégation du Maire,
lAdjoint délégué à I' Inclusion sociale

Laurent GUYO

-3t3-
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CONVENTION 
 
 
 

Entre la Ville de Lille, représentée par Madame Martine AUBRY, Maire de Lille et Monsieur 
Laurent GUYOT, Adjoint au maire, délégué à l’inclusion sociale, agissant en vertu de la délibération 
du Conseil Municipal n° 15/                   du  
désignée ci-après Ville de Lille,  
 
 
et 
 
 

L'association dénommée Association Baptiste d’Entraide pour la Jeunesse :ABEJ 
solidarité, association régie par la loi du 1er juillet 1901, dont le siège social est situé 09 avenue Denis 
Cordonnier 59 000 LILLE, représentée par son président DELEPLANQUE Hugues 

désignée ci-après l'association. 
 

Préambule 
 

L’Association Baptiste d’Entraide pour la Jeunesse propose l’accueil, les soins, 
l’hébergement, l’insertion sociale de personnes sans abri et de l’insertion professionnelle. 

. 
 La nature de ses activités entrant dans le champ de compétence de la délégation inclusion 
sociale de la Ville de Lille, cette dernière a décidé d'apporter son soutien à l'association par le biais du 
versement d'une subvention destinée à financer les activités entrant dans l'objet de l'association dès 
lors que ces activités participent à la politique sociale à laquelle la ville concourt en vertu de l’article 
L1111-2 du code général des collectivités territoriales. 
 

La présente convention est établie pour l'année 2015 compte tenu du montant de la subvention 
que la Ville propose d'accorder à l'association et détaillée à l'article 4, et ce conformément à la 
législation en vigueur. 

 
 

Article 1 
objet de la convention 

 
- Par la présente convention, l'association s'engage à son initiative et sous sa responsabilité, à 
mettre en oeuvre en cohérence avec les orientations de politique publique mentionnées au préambule, 
et selon des modalités d'exécution choisies par l'association elle-même, à mener l’ action : 
« Médiation culturelle, Tourisme et Loisirs». 

 
 

Pour sa part, la Ville de Lille s'engage : 
- à soutenir financièrement la réalisation de cet objectif dans les limites prévues par la présente 
convention. 
 
 

Article 2 
durée de la convention 

 
La présente convention est conclue pour l'année 2015. 
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Article 3 
modalités d'exécution de la convention  

 
Le montant de la subvention de la délégation « inclusion sociale » s’élève à 5 000 € pour l’exercice 
2015, toute autre subvention octroyée par la Ville à l’association pour ledit exercice 2015 sera arrêtée 
par délibération  du conseil municipal conformément au vote du budget primitif 2015 et conformément 
à la présente convention. 
 
 
Des annexes précisent également, le cas échéant : 
- les contributions non financières dont l'association dispose pour la réalisation de l'objectif mentionné 
à l'article 1er. 
 
 

Article 4 
montant de la subvention et conditions de paiement 

 
 

La subvention au titre de la délégation « inclusion sociale » est imputée sur les crédits  
 
Chapitre 65 , fonction : 524, article : 6574, code ADAAC 965 soutien associations autres actions: 
5 000 € pour l’action « Médiation culturelle, tourisme et loisirs » 
 
 

Cette subvention  sera créditée au compte de l'association selon les procédures comptables en 
vigueur et les modalités suivantes : 

  
Les versements seront effectués au compte ( Joindre RIB), sous réserve du respect par 

l'association des obligations mentionnées à l'article 5. 
 
 
 

Article 5 
obligations comptables 

 
L'association s'engage à fournir le compte rendu financier propre à l'objectif mené, signé par le 
Président  ou toute autre personne habilitée, dans les six mois suivant sa réalisation ou avant le 1er 
juillet au plus tard de l'année suivante. 
 
 

L'association s'engage à adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au règlement n° 99-
01 du 16 février 1999 du Comité de la réglementation comptable relatif aux modalités d'établissement 
des comptes annuels des associations et fondations, homologué par arrêté interministériel en date du 8 
avril 1999, et à fournir à la Ville de Lille lesdits comptes annuels ainsi que tous les documents faisant 
connaître les résultats de leur activité dans les six mois suivant la clôture de l'exercice. 

 
En cas de soumission à l’obligation légale de faire procéder au contrôle par un (ou plusieurs) 
commissaire(s) aux comptes ou en cas d’appel volontaire à un contrôle exercé par un commissaire 
aux comptes, l’association s’engage à transmettre à la Ville de Lille tout rapport produit par celui-ci 
ou ceux-ci dans les six mois suivants la clôture de l’exercice.  
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Article 6 
autres engagements 

 
L'association communiquera sans délai à la Ville de Lille copie des déclarations mentionnées à 

l'article 3 du décret du 16 août 1901 portant règlement d'administration publique pour l'exécution de la 
loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d'association. 
 

Ces déclarations mentionnent 
- les changements de personnes chargées de l'administration ou de la direction 
- les nouveaux établissements fondés 
- le changement d'adresse du siège social  
- les acquisitions ou aliénations d'un local ou d'immeubles : un état descriptif, en cas 
d'acquisition, et l'indication des prix d'acquisition ou d'aliénation doivent être joints à la 
déclaration 

 
En cas de retard pris dans l'exécution de la présente convention, l'association en informe 

également la Ville de Lille. 
 

 
Article 7 
Sanctions 

 
En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle sans l'accord 

écrit de la Ville de Lille des conditions d'exécution de la convention par l'association, et, sans 
préjudice des dispositions prévues à l'article 10, la Ville de Lille peut suspendre ou diminuer le 
montant des avances et autres versements, remettre en cause le montant de la subvention ou exiger le 
versement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention. 
 
 

Article 8 
contrôle de l'administration 

 
L'association s'engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par la Ville de Lille de la 

réalisation de l'objectif, notamment quant à l'accès à toute pièce justificative des dépenses et tout autre 
document qui serait jugé utile. 
 

Au terme de la convention, l'association remet, dans un délai de six mois, un bilan couvrant 
l'ensemble de la période d'exécution de la convention, indépendamment des obligations comptables 
décrites à l'article 5. 
 

Un contrôle, éventuellement sur place, est réalisé par la Ville de Lille en vue d'en vérifier 
l'exactitude. 
 La subvention accordée à titre de contribution financière par la Ville ne doit pas excéder le 
coût du service rendu à l’occasion de la mise en œuvre de l’opération citée en objet. A défaut, la Ville 
peut exiger le remboursement de la quote-part équivalente de sa contribution financière afin 
d’empêcher toute surcompensation. 
 

Article 9 
évaluation 

 
L'évaluation des conditions de réalisation des projets ou des actions auxquels la Ville de Lille 

a apporté son concours, sur un plan quantitatif comme qualitatif, est réalisée dans les conditions qui 
seront définies d'un commun accord entre la Ville de Lille et l'association, et précisées par avenant à la 
présente convention.  Des indicateurs d'évaluation seront définis et serviront de paramètres objectifs et 
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transparents permettant d'évaluer la compensation accordée par la ville à l'association pour sa 
contribution à la mission d'intérêt général énoncée en préambule 
 
 

Article 10 
conditions de renouvellement de la convention 

 
La conclusion éventuelle d'une nouvelle convention est subordonnée à la réalisation du 

contrôle prévu à l'article 8 et au dépôt des conclusions éventuellement provisoires de cette évaluation 
prévu à l'article 9. 
 
 

Article 11 
résiliation de la convention 

 
En cas de non-respect par l'une ou l'autre partie des engagements respectifs inscrits dans la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'une ou l'autre partie à l'expiration 
d'un délai de trois mois suivant l'envoi d'une recommandée avec accusé de réception valant mise en 
demeure. 
 En cas d’annulation pour cas de force majeure, toute somme versée à la date de résiliation 
restera acquise au contractant, étant précisé que la Ville de Lille sera dispensée du versement du solde 
non payé.  
 En tout état de cause, chacune des parties ne peut être obligée de verser une indemnité à 
l’autre pour inexécution de ses obligations découlant des présentes, que cette inexécution résulte de la 
survenance d’un cas de force majeure ou de quelque autre raison qu’il soit. 
 
 

Pour la Ville de Lille, 
L’adjoint au maire délégué à l’inclusion sociale, 

 
 

 
 
 

Laurent GUYOT 

Pour l'association, 
Le Président 

 
 
 
 
 

Hugues DELEPLANQUE 
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CONVENTION 
 
 
 

Entre la Ville de Lille, représentée par Madame Martine AUBRY, Maire de Lille et Monsieur 
Laurent GUYOT, Adjoint au maire, délégué à l’inclusion sociale, agissant en vertu de la délibération 
du Conseil Municipal n° 15/                   du  
désignée ci-après Ville de Lille,  
 
 
et 
 
 

L'association dénommée Comité d’Animation des Bois-Blancs, association régie par la loi 
du 1er juillet 1901, dont le siège social est situé 200 rue des Bois Blancs 59 000 LILLE, représentée 
par ses Co-Présidentes BACHY Corine et WOLF Véronique 

désignée ci-après l'association. 
 

Préambule 
 

Le Comité d’Animation des Bois Blancs propose toute activité d’animation à caractère 
culturel, sportif ou de loisirs sur le quartier des Bois-Blancs » 

. 
 La nature de ses activités entrant dans le champ de compétence de la délégation inclusion 
sociale de la Ville de Lille, cette dernière a décidé d'apporter son soutien à l'association par le biais du 
versement d'une subvention destinée à financer les activités entrant dans l'objet de l'association dès 
lors que ces activités participent à la politique sociale à laquelle la ville concourt en vertu de l’article 
L1111-2 du code général des collectivités territoriales. 
 

La présente convention est établie pour l'année 2015 compte tenu du montant de la subvention 
que la Ville propose d'accorder à l'association et détaillée à l'article 4, et ce conformément à la 
législation en vigueur. 

 
 

Article 1 
objet de la convention 

 
- Par la présente convention, l'association s'engage à son initiative et sous sa responsabilité, à 
mettre en oeuvre en cohérence avec les orientations de politique publique mentionnées au préambule, 
et selon des modalités d'exécution choisies par l'association elle-même, à mener l’ action : « insertion 
sociale par la culture». 

 
 

Pour sa part, la Ville de Lille s'engage : 
- à soutenir financièrement la réalisation de cet objectif dans les limites prévues par la présente 
convention. 
 
 

Article 2 
durée de la convention 

 
La présente convention est conclue pour l'année 2015. 
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Article 3 
modalités d'exécution de la convention  

 
Le montant de la subvention de la délégation « inclusion sociale » s’élève à 3 500 € pour l’exercice 
2015, toute autre subvention octroyée par la Ville à l’association pour ledit exercice 2015 sera arrêtée 
par délibération  du conseil municipal conformément au vote du budget primitif 2015 et conformément 
à la présente convention. 
 
 
Des annexes précisent également, le cas échéant : 
- les contributions non financières dont l'association dispose pour la réalisation de l'objectif mentionné 
à l'article 1er. 
 
 

Article 4 
montant de la subvention et conditions de paiement 

 
 

La subvention au titre de la délégation « inclusion sociale » est imputée sur les crédits  
 
Chapitre 65 , fonction : 524, article : 6574, code ADAAC 965 soutien associations autres actions: 
3 500 € pour l’action « Insertion sociale par la culture » 
 
 

Cette subvention  sera créditée au compte de l'association selon les procédures comptables en 
vigueur et les modalités suivantes : 

  
Les versements seront effectués au compte ( Joindre RIB), sous réserve du respect par 

l'association des obligations mentionnées à l'article 5. 
 
 
 

Article 5 
obligations comptables 

 
L'association s'engage à fournir le compte rendu financier propre à l'objectif mené, signé par le 
Président  ou toute autre personne habilitée, dans les six mois suivant sa réalisation ou avant le 1er 
juillet au plus tard de l'année suivante. 
 
 

L'association s'engage à adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au règlement n° 99-
01 du 16 février 1999 du Comité de la réglementation comptable relatif aux modalités d'établissement 
des comptes annuels des associations et fondations, homologué par arrêté interministériel en date du 8 
avril 1999, et à fournir à la Ville de Lille lesdits comptes annuels ainsi que tous les documents faisant 
connaître les résultats de leur activité dans les six mois suivant la clôture de l'exercice. 

 
En cas de soumission à l’obligation légale de faire procéder au contrôle par un (ou plusieurs) 
commissaire(s) aux comptes ou en cas d’appel volontaire à un contrôle exercé par un commissaire 
aux comptes, l’association s’engage à transmettre à la Ville de Lille tout rapport produit par celui-ci 
ou ceux-ci dans les six mois suivants la clôture de l’exercice.  
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Article 6 
autres engagements 

 
L'association communiquera sans délai à la Ville de Lille copie des déclarations mentionnées à 

l'article 3 du décret du 16 août 1901 portant règlement d'administration publique pour l'exécution de la 
loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d'association. 
 

Ces déclarations mentionnent 
- les changements de personnes chargées de l'administration ou de la direction 
- les nouveaux établissements fondés 
- le changement d'adresse du siège social  
- les acquisitions ou aliénations d'un local ou d'immeubles : un état descriptif, en cas 
d'acquisition, et l'indication des prix d'acquisition ou d'aliénation doivent être joints à la 
déclaration 

 
En cas de retard pris dans l'exécution de la présente convention, l'association en informe 

également la Ville de Lille. 
 

 
Article 7 
Sanctions 

 
En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle sans l'accord 

écrit de la Ville de Lille des conditions d'exécution de la convention par l'association, et, sans 
préjudice des dispositions prévues à l'article 10, la Ville de Lille peut suspendre ou diminuer le 
montant des avances et autres versements, remettre en cause le montant de la subvention ou exiger le 
versement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention. 
 
 

Article 8 
contrôle de l'administration 

 
L'association s'engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par la Ville de Lille de la 

réalisation de l'objectif, notamment quant à l'accès à toute pièce justificative des dépenses et tout autre 
document qui serait jugé utile. 
 

Au terme de la convention, l'association remet, dans un délai de six mois, un bilan couvrant 
l'ensemble de la période d'exécution de la convention, indépendamment des obligations comptables 
décrites à l'article 5. 
 

Un contrôle, éventuellement sur place, est réalisé par la Ville de Lille en vue d'en vérifier 
l'exactitude. 
 La subvention accordée à titre de contribution financière par la Ville ne doit pas excéder le 
coût du service rendu à l’occasion de la mise en œuvre de l’opération citée en objet. A défaut, la Ville 
peut exiger le remboursement de la quote-part équivalente de sa contribution financière afin 
d’empêcher toute surcompensation. 
 

Article 9 
évaluation 

 
L'évaluation des conditions de réalisation des projets ou des actions auxquels la Ville de Lille 

a apporté son concours, sur un plan quantitatif comme qualitatif, est réalisée dans les conditions qui 
seront définies d'un commun accord entre la Ville de Lille et l'association, et précisées par avenant à la 
présente convention.  Des indicateurs d'évaluation seront définis et serviront de paramètres objectifs et 
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transparents permettant d'évaluer la compensation accordée par la ville à l'association pour sa 
contribution à la mission d'intérêt général énoncée en préambule 
 
 

Article 10 
conditions de renouvellement de la convention 

 
La conclusion éventuelle d'une nouvelle convention est subordonnée à la réalisation du 

contrôle prévu à l'article 8 et au dépôt des conclusions éventuellement provisoires de cette évaluation 
prévu à l'article 9. 
 
 

Article 11 
résiliation de la convention 

 
En cas de non-respect par l'une ou l'autre partie des engagements respectifs inscrits dans la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'une ou l'autre partie à l'expiration 
d'un délai de trois mois suivant l'envoi d'une recommandée avec accusé de réception valant mise en 
demeure. 
 En cas d’annulation pour cas de force majeure, toute somme versée à la date de résiliation 
restera acquise au contractant, étant précisé que la Ville de Lille sera dispensée du versement du solde 
non payé.  
 En tout état de cause, chacune des parties ne peut être obligée de verser une indemnité à 
l’autre pour inexécution de ses obligations découlant des présentes, que cette inexécution résulte de la 
survenance d’un cas de force majeure ou de quelque autre raison qu’il soit. 
 
 

Pour la Ville de Lille, 
L’adjoint au maire délégué à l’inclusion sociale, 

 
 

 
 
 

Laurent GUYOT 

Pour l'association, 
Les Co-Présidentes 

 
 
 
 
 

Corine BACHY et Véronique WOLF 
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   2 octobre 2015
N°    15/530
 
OBJET
 
Exercice 2015 - Ajustements -
Virements de crédits - Autorisations
de programme et crédits de paiement -
Décision Modificative n° 2.
 

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
A- BUDGET VILLE

 
La Décision Modificative n° 2 proposée détaille les ajustements qu’il convient

de faire figurer à nos documents budgétaires et les virements de crédits indispensables au
fonctionnement des services.

 
Ajustements

 
Ils se traduisent par une modification du budget de 5.196.826,44 € qui concerne

principalement des opérations d’ordre. Ils se décomposent comme suit :
 

- Section d'Investissement : 4.843.439,03 €
- Section de Fonctionnement : 353.387,41 €

 
I – Section d'Investissement
 

Les inscriptions budgétaires proposées en investissement sont reprises dans le tableau
suivant :

 

Investissement Dépenses Recettes
Opérations réelles   
Opérations réelles équilibrées   
Opérations d’ordre 4.843.439,03 4.843.439,03

Totaux 4.843.439,03 4.843.439,03
 

- Les opérations d’ordre d’investissement
 

Il s’agit d’opérations comptables d’ordre équilibrées pour des reprises
d’amortissements pour 342.137,41 € et des opérations patrimoniales pour 4.501.301,62 €.

 
II – Section de Fonctionnement

 
Les inscriptions budgétaires équilibrées en fonctionnement sont reprises dans le

tableau suivant :
 

Fonctionnement Dépenses Recettes
Opérations réelles nouvelles   
Opérations réelles équilibrées       11.250,00 11.250,00
Opérations d’ordre 342.137,41 342.137,41

Totaux 353.387,41 353.387,41
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1. - Les opérations réelles de fonctionnement :

ll s'agit d'une opération équilibrée en dépenses et recettes concemant le reversement
d'un trop perçu de subvention ANRU pour un montant de 11.250,00 €.

2. - Les opérations d'ordre de fonctionnement:

Il s'agit d'opérations comptables d'ordre équilibrées pour les reprises
d'amortissements pour un montant de 342.137 ,41 €.

Des virements de crédits

Les différents mouvements sont retracés dans les tableaux ioints en annexe.

B- AUTRESBUDGETS

Les différents mouvements sont détaillés dans les tableauxjoints en annexe.

- Commune associée de Lomme : décision modificative n' 2
- Commune associée d'Hellemmes : décision modificative no 2
- Restaurant Municinal : décision modificative n' 1.

a APPROUVER la Décision Modificative no 2 et les autres décisions modificatives.

Adoptée à I'unanimité
Affiché en Mairie le 05/10/15

Par délégation du
I'Adjointe

PI ULT

En accord avec la:

Commission(s.1 Réunie(s) le
Commission de l'Economie, de I'Emploi, des Finances et de I'Administration
Générale

15/09/15

est emandé au Conseil Municina bien vouloir :

-3/3-
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ETAT DES TRANSFERTS DE CREDITS

VILLE DE LILLE

ETAT RECAPITULATIF PAR CHAPITRE

DM 2 -2015- CONSEIL MUNICIPAL DU 2 OCTOBRE 2015

SECTION : FONCTIONNEMENT

CHAPITRE DEPENSES RECETTES

011  -127 004,78

012  59 228,82

014  -21 397,22

65   48 139,00

67   41 034,18

70   20 189,55

74   -20 189,55

0,00 -0,00

SECTION : INVESTISSEMENT

CHAPITRE DEPENSES RECETTES

13   23 610,00 -6 279,80

20   -117 798,00

204  -633 990,35 1 200,00

21   236 442,00 5 079,80

23   563 736,35

27   10 500,00

45816 -47 500,00

45817 -35 000,00

0,00 -0,00
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- 2 / 3 -

 

VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   2 octobre 2015
N°    15/531
 
OBJET
 
Exercice 2015 - Programmes
d'équipement de la section
d'investissement - Autorisations
de programme et crédits de
paiement - Décision Modificative n° 2.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Ce rapport a pour objet d’ajuster, au regard des prévisions opérationnelles, l’ensemble

des autorisations de programme et l’échéancier prévisionnel des crédits de paiement
correspondants, en dépenses et en recettes d’investissement.

 
Les crédits budgétaires affectés aux dépenses d’investissement sont répartis en crédits

pluriannuels et en crédits récurrents (crédits dont la gestion est annuelle).
 
Les crédits pluriannuels sont gérés en autorisation de programme (AP) et en crédits de

paiement (CP) pour permettre la mise en œuvre de la pluriannualité des investissements publics
en respectant les principes budgétaires tout en renforçant les engagements vis-à-vis des tiers.

 
Différentes actualisations sont proposées dans le cadre de la Décision modificative

 n° 2 pour un montant total de 53 610 euros, 
 
Le détail de ces opérations est repris dans le tableau ci-annexé.
 
Les montants des crédits des dépenses d’investissement gérés en AP/CP s’élèvent  pour

la période 2014/2021 à 514 424 374,58 €.
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En accord avec la:
Commission(s) Réunie(s) le

Commission de l'Economie, de I'Emploi, des Finances et de I'Administration
Générale

l5/09/ l5

ll est é au Conseil Municipal de bien vouloir :

r ADOPTER ces disoositions.

Afïiché en Mairie le 05/10/15
Adoptée à l'unanimité

-313-
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   2 octobre 2015
N°    15/532
 
OBJET
 
Commune associée d'Hellemmes -
Groupe Scolaire Epine - Plan de
financement - Dotation de la
Politique de la Ville 2015 -
Demandes de subvention.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 
Par délibération n° 15/263 du 2 juillet 2015, le Conseil Municipal a autorisé le

lancement d’une procédure de concours de maîtrise d’œuvre pour la construction d’un groupe
scolaire au sein du quartier de l’Epine de la Commune associée d’Hellemmes, sur l’emprise
actuelle de l’école maternelle Edmond Rostand.

 
Il s’agit de la construction d’un groupe scolaire de 12 classes (7 classes élémentaires et

5 classes maternelles), d’un restaurant scolaire et d’un espace éducatif en remplacement d’une
école maternelle vétuste.

 
Le quartier de l’Epine est inscrit dans le périmètre des quartiers prioritaires au titre de

la Politique de la Ville et cet équipement est conforme aux critères d’éligibilité de la Dotation
Politique de la Ville (anciennement Dotation de Développement Urbain) pour l’année 2015.

 
Compte tenu de son objet, de son implantation et de la qualité de ses matériaux de

construction, cet équipement pourrait être éligible à différents financements.
 
Sous réserve de l’obtention des différents financements envisagés, le plan de

financement prévisionnel pourrait se décliner comme suit :
 

Dépenses Montant HT Recettes Montant % de
financement

Maîtrise d’œuvre 720.540 € Etat - DPV 3.400.000 € 38,8 %
Travaux 6.004.500 € CAF 100.000 € 1,14 %
Etudes et frais divers 2.026.035 € ADEME 100.000 € 1,14 %
     
  Ville 5.151.075 € 58,80 %
     
TOTAL 8.751.075 € TOTAL 8.751.075 €  

 

 
 
En accord avec la:

Commission(s) Réunie(s) le
Commission de l'Economie, de l'Emploi, des Finances et de l'Administration
Générale

15/09/15

  
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir :
 
¨ APPROUVER le plan de financement prévisionnel de l’opération ;
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. AUTORISER Madame le Maire ou les élus délégués à solliciter les financements
tels que décrits dans le plan de financement prévisionnel ci-dessus et à signer les
conventions financières qui seront établies à cet effet :

a ADMETTRE en recette les subventions obtenues sur les chapitres et natures
comptables suivants : Chapitre 13, article 132let chapitre 13, article 1328 de
I'onération n" 1723.

Adoptée à la majorité
Affrché en Mairie le 05110/15

Par on du
I'Adjoi

-3 t3 -
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   2 octobre 2015
N°    15/533
 
OBJET
 
Commission locale d'évaluation
des transferts de charges (CLETC) -
Rapport en date du 30 juin 2015
portant évaluation des charges relatives
aux compétences transférées à la
Métropole Européenne de Lille depuis
le 1er janvier 2015 - Approbation.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 
Aux termes de la loi de Modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation

des métropoles du 27 janvier 2014, et à la suite de la transformation de la Communauté Urbaine
de Lille en Métropole Européenne de Lille au 1er janvier 2015, la Métropole est compétente en
lieu et place des communes en matière d’énergie et réseaux de chaleurs, promotion du tourisme
et une partie de la Politique de la Ville.

 
Ces transferts de compétences supposent, afin d’être pleinement opérationnels, le

transfert corrélatif des personnels, biens, équipements, contrats et moyens financiers afférents
à l’exercice des compétences transférées.

 
Aux termes de l’article 1609 nonies C du Code Général des Impôts, une commission

locale est créée entre l’établissement public de coopération intercommunale et les communes
membres, et est chargée d’évaluer les transferts de charges. Le montant net des charges
transférées étant par principe déduit de l’attribution de compensation, l’évaluation proposée par
la CLETC permettra de déterminer le nouveau montant de l’attribution de compensation versée
par la Métropole Européenne de Lille à la Ville de Lille.

 
Le 30 juin 2015, l’assemblée plénière de la commission locale d’évaluation des

transferts de charge de la MEL a adopté un rapport d’évaluation des charges transférées au titre
des transferts de compétences à la Métropole Européenne de Lille au 1er janvier 2015. Il prévoit
que, s’agissant de la Ville de Lille, les charges supportées par la MEL depuis le 1er janvier au titre
des compétences transférées sont évaluées à un montant annuel net de 1.523.349 € (soit 34 224 €
pour les compétences transférées en matière d’énergie et de réseau de chaleur, 1 413 682 € pour
la compétence transférée en matière de promotion du tourisme et 75 443 € pour la compétence
transférée en matière de Politique de la Ville).

 
L’approbation par délibération d’une majorité qualifiée des conseils municipaux de

la Métropole étant nécessaire pour acter l’évaluation retenue par la CLETC, il est demandé au
Conseil Municipal d’approuver ce rapport.

 
En préalable à sa décision, la Ville de Lille précise que l’évaluation a fait l’objet d’un

travail en collaboration avec la MEL afin d’approcher le montant des charges à compenser. Il
s’agissait :
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- pour les compétences fiansférées en matière d'énergie et de réseau de chaleur : les
dépenses (masse salariale et prestations) liées au suivi des concessions d'électricité.
de gaz et de réseaux de chaleur ainsi que les redevances de DSP afférentes ;

- pour la compétence transférée en matière de promotion du tourisme : la subvention
arnuelle à I'Office du Tourisme et des Congrès de Lille, et les dépenses liées au suivi
de son activité ;

- pour la compétence transférée en matière de Politique de la Ville : le montant de
la cotisation précédemment versée au groupement d'intérêt public < Lille Métropole
rénovation urbaine > (CIP LMRU), dissous et repris par la MEL.

Cette évaluation rigoureuse a permis d'aboutir à la valorisation proposée en annexe

de la délibération. Le montant annoncé arnuel de 1.523.349 € est une évaluation fine du coût
supporté par la Ville pour I'exercice de ces compétences dans la période précédant le transfert. ll
sera déduit annuellement de I'attribution de compensation versée par la MEL à la Ville de Lille.

En conséquence, la Ville de Lille approuve le rapport d'évaluation adopté par la
Commission locale d'évaluation des transferts de charse le 30 iuin 2015.

. APPROUVER le rapport d'évaluation adopté le 30 juin 2015 par la Commission
locale d'évaluation des transferts de charges de la Métropole Européenne de Lille.

Affrché en Mairie le 05110/15

au Budget

En accord avec la:

Commission(s) Réunie(s) le

Commission de I'Economie, de l'Emploi, des Finances et de I'Administration
Générale

t5/09t15

Il est au Conseil Municioal de bien vouloir :

Adoptée à l'unanimité

-3i3-
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   2 octobre 2015
N°    15/534
 
OBJET
 
Patrimoine - Subventions aux
associations - Année 2015.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 
La Ville de Lille souhaite aider les associations qui oeuvrent toute l’année pour la

promotion et la valorisation du patrimoine culturel, architectural et artistique lillois et ayant
sollicité le soutien de la Ville. Elles mettent, en effet, en place des actions qui nécessitent un
travail de longue haleine (visites, publications, expositions, concerts, conférences…) et visant
à faire connaître au plus grand nombre notre patrimoine commun.

 

Association
Budget

prévisionnel
2015

Descriptif du projet Subvention
proposée

Chœur Régional
Nord/Pas-de-Calais
31, boulevard de la
République
59100 Roubaix
 
N° SIRET :
51103664200011

Budget
du projet :

6.000 €

Pour cette édition 2015 de Noël en Musique, le Chœur
Régional Nord/Pas-de-Calais souhaite renouveler une
programmation musicale accessible au plus large public,
en interprétant des grandes œuvres classiques, des
musiques traditionnelles de Noël et des arrangements
de musiques de films. Ce programme sera élaboré en
collaboration avec l’Orchestre des Etudiants et Amateurs
du Conservatoire de Lille et le chœur d’Ados du
Conservatoire d’Arras.
 
L'association emploie 4 salariés (1 administratif pour 0,6
équivalent temps plein et 3 artistes pour 1,16 équivalents
temps plein). Elle comptabilise 128 bénévoles qui
participent à la mise en œuvre de son programme
d'activités (15 équivalents temps plein).
 
L'association bénéficie du soutien du Conseil Régional
Nord/Pas-de-Calais pour son programme d'activités. Elle
ne reçoit aucune aide d'autres financeurs publics pour le
programme de Noël.
 
L’association a bénéficié d’une subvention en 2014 au
titre de la délégation Patrimoine de 2.400 €, pour son
programme de Noël.
 
En 2015, l’association bénéficie d’une subvention au titre
de la délégation Patrimoine de 3.000 € pour les Journées
du Patrimoine.

3.000 €
 

« Concerts
de Noël »
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Association Budget
prévisionnel

2015

Descriptif du projet Subvention
proposée

Association
Art, Culture
et Patrimoine
(AACP)
142, Allée de Liège
Cristal 381
59777 EURALILLE
 
N° de SIRET :
50967484200018

Budget
du projet :
11.000 €

L'association coordonne un programme musical (orgue,
spectacle et chant), proposé entre autres lieux dans les
églises de la ville, participant ainsi à la valorisation du
patrimoine lillois et favorisant le rayonnement culturel
et artistique de l'édifice. Elle propose, cette année, dans
le cadre de "Noël en musique", de mettre en place
des concerts, ciné concert, animations pour le jeune
public et contes construits en lien avec la thématique
"Renaissance". Autour de ce thème, l'association offrira
au public une programmation inédite pluridisciplinaire
avec la création d'un conte musical, mêlant à la fois de la
musique interprétée en direct, des danseurs, des chanteurs
et un conteur.
 
L’association ne reçoit aucune aide d’autres financeurs
publics.
 
L’association a bénéficié d’une subvention en 2014 au
titre de la délégation Patrimoine de 7.700 €, répartie
comme suit : 2.200 € pour la saison estivale d'orgue,
1.000 € pour les Journées du Patrimoine et 4.500 € pour
la programmation de Noël.
 
En 2015, l'association bénéficie d'une subvention au titre
de la délégation Patrimoine de 1.000 € pour les Journées
du Patrimoine et de 2.200 € pour la saison estivale
d’orgue.

4.500 €
 

« Concerts
de Noël »

 

 
 
 

 
 
En accord avec la:

Commission(s) Réunie(s) le
Commission de la Culture, du Sport et des Relations Internationales 21/09/15
  

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir :
 

 
¨ AUTORISER le versement des subventions, d’un montant total de 7.500 €, aux

associations précitées ;

228



IMPUTER les dépenses conespondantes sur les crédits inscrits au chapitre 65,

uticle 6574, fonction 324 - Opération no 1869 < Concerts de Noël > - Code service

CJB.

Affiché en Mairie le 05/10/15

Adoptée à l'unanimité

Par délégation du Maire,
I'Adjoint délégué au Patrimoine

Julien DUBOISq)J---
U

-4t4-
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   2 octobre 2015
N°    15/535
 
OBJET
 
Ville d'art et d'histoire - Demande
de subvention auprès de l'Etat au
titre du label Ville d'art et d'histoire -
Modification de la délibération
n° 15/195 du 13 avril 2015.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 
En juin 2004, la Ville de Lille a obtenu le label « Ville et Pays d’art et d’histoire ».

A cette occasion, une convention décennale, en cours de renouvellement, a été passée entre la
Ville et le Ministère de la Culture et de la Communication qui définit les objectifs en termes de
valorisation et de sensibilisation à l’architecture et au patrimoine, et les moyens déployés pour y
parvenir. La convention, approuvée par la délibération n° 04/766 du 27 septembre 2004, prévoit
un soutien de l’Etat via la Direction Régionale des Affaires Culturelles du Nord/Pas-de-Calais.

 
Par délibération n° 15/195 du 13 avril 2015, le Conseil Municipal a autorisé Madame le

Maire ou l’élu délégué à solliciter une subvention auprès de la Direction Régionale des Affaires
Culturelles du Nord/Pas-de-Calais pour le programme d’activités décliné en 2015, au titre du
label « Ville d’art et d’histoire ». Les modalités de dépôt des dossiers de demande de subvention
auprès de l’Etat ayant évolué, il convient de modifier la délibération n° 15/195 du 13 avril 2015.

 
Les axes de développement de la Ville de Lille liés au label ont été précisés pour l’année

2015 et la Ville de Lille sollicite le soutien de la Direction Régionale des Affaires Culturelles
du Nord/Pas-de-Calais sur les deux projets suivants :

 
- la parution d’une nouvelle publication « Ville d’art et d’histoire » consacrée à

l’histoire et au grand projet urbain de requalification de la friche Saint-Sauveur ;
 

- des interventions d’artistes auprès du jeune public qui se concrétisent dans la
réalisation d’une exposition Regards sur ma ville, vos enfants s’exposent.

 
Pour permettre la réalisation de ces projets labellisés « Ville et Pays d’art et d’histoire »,

la Ville de Lille sollicite la Direction Régionale des Affaires Culturelles du Nord/Pas-de-Calais
pour l’attribution d’une subvention, au taux le plus élevé, correspondant à 10.000 € pour l’année
2015, répartie comme suit :

 

-9.000 € pour l’édition d’une nouvelle brochure sur la Gare Saint-Sauveur ;
-1.000 € pour l’exposition Regards sur ma ville et les interventions d’artistes.

 
 
En accord avec la:

Commission(s) Réunie(s) le
Commission de la Culture, du Sport et des Relations Internationales 21/09/15
  

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir :
 
¨ MODIFIER la délibération n° 15/195 approuvée par le Conseil Municipal lors de

la séance du 13 avril 2015 ;
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AUTORISER Madame le Maire ou l'élu délégué à solliciter la subvention susvisée
auprès de l'Etat (Direction Régionale des Aflaires Culturelles du Nord/Pas-de-
Calais) ;

ADMETTRE en recettes, en temps opportun. la subvention susvisée sur I'opération
n' 232 CVAEH - Chapitre 74, article 74718, fonction 324 - Service CJC.

Affiché en Mairie le 05/10/15
Adoptée à l'unanimité

Par délégation du Maire,
I'Adjoint délégué au Patrimoine

Julien DUBOIS.v,u

-3i3-
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   2 octobre 2015
N°    15/536
 
OBJET
 
Ville d'art et d'histoire - Demande
de subvention auprès de l'Etat en
lien avec la mise en valeur des
fonds d'archives 14-18 numérisés
par les bibliothèques et archives
municipales - Modification de la
délibération n° 15/195 du 13 avril 2015.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 
 
Dans la perspective de la commémoration nationale du centenaire de la Grande Guerre,

la Ville de Lille a élaboré une programmation d’envergure, déclinée sur la période 2014-2018,
comprenant le projet 14-18 en mouvement labellisé par la mission nationale du centenaire.

 
Dans ce cadre, le service Ville d’art et d’histoire souhaite concevoir, en lien avec les

fonds des bibliothèques et des archives municipales, un ensemble de trois expositions déployées
entre 2015 et 2017 dont la première partie, présentée sur la place Rihour en 2015, est consacrée à
l’impact de la Première Guerre mondiale à Lille. Les collectes et les campagnes de numérisation
des archives sur la période 14-18 permettent de porter un nouveau regard sur cette période
historique, tant sur les années d’occupation que sur la reconstruction d’après-guerre. Ce travail,
en étroit partenariat avec les fonds d’archives, permet de coupler les campagnes de numérisation
des archives 14-18 avec une médiation grand public. En complément et pour toucher tous
les publics, une application mobile téléchargeable gratuitement sur le thème de la statuaire
commémorative sera conçue.

 
Le coût global de l’exposition, permettant ainsi la mise en valeur des fonds numérisés

14-18, est de 10.934 € TTC et la création d’une nouvelle visite développée sur application mobile
sur le thème de la Grande Guerre, avec le recours à des experts pour des enregistrements audio
de qualité, est de 6.534 € TTC.

 
Par délibération n° 15/195 du 13 avril 2015, le Conseil Municipal a autorisé Madame le

Maire ou l’élu délégué à solliciter une subvention auprès de la Direction Régionale des Affaires
Culturelles du Nord/Pas-de-Calais pour le programme d’activités décliné en 2015, au titre du
label « Ville d’art et d’histoire ». Les modalités de dépôt des dossiers de demande de subvention
auprès de l’Etat ayant évolué, il convient de modifier la délibération n° 15/195 du 13 avril 2015.

 
Les axes de développement de la Ville liés à la mise en valeur des archives numérisées

14-18 ayant été précisés, la Ville de Lille sollicite la Direction Régionale des Affaires Culturelles
du Nord/Pas-de-Calais pour l’attribution d’une subvention, au taux le plus élevé, correspondant
à 10.000 € pour l’année 2015.
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En accord avec la:

Commission(s) Réunie(s) le
Commission de la Culture, du Sport et des Relations Internationales 21/09/15

Il est emandé au Conseil Municioa en voulolr :

r MODIFIER la délibération no 15/195 approuvée au Conseil Municipal du l3 avril
2015 i

AUTORISER Madame le Maire ou l'élu délégué à solliciter la subvention susvisée
auprès de l'Etat (Direction Régionale des Affaires Culturelles du Nord/Pas-de-
Calais) :

ADMETTRE en recettes. en temps opportun, la subvention susvisée sur I'opération
n" 232 CVAEH - Service CJC - Chapitre 74, article 7 4718, fonction 324.

Affrché en Mairie le 05110115

Adoptée à I'unanimité

Par délégation du Maire,
I'Adjoint delégué au Patrimoine

Julien DUBOIS

QJ-

-313-
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   2 octobre 2015
N°    15/537
 
OBJET
 
Citadelle Bâtiments Militaires -
Travaux de restauration et mise
en valeur - Demande de subvention
auprès de l'Etat (DRAC).

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 
L’Esplanade de la Citadelle de Lille est bordée et limitée dans sa frange Nord par le

mur de communication « d’En Bas ». A proximité de ce mur étaient construits un ensemble et
une succession d’entrepôts militaires. Ces hangars, cernés d’une clôture, formaient une seule
entité qu’on appelait, au XIXe siècle, le Parc des Subsistances. De ce parc, restent les témoins
suivants : l’ancienne maison des gardiens, l’ancienne halle militaire (ancien cinéma), le mur
Deûle et la halle aux fourrages.

 
Par délibérations n° 09/512 du 29 juin 2009 et n° 09/723 du 5 octobre 2009, le

Conseil Municipal a validé le principe d’un groupement de commandes avec Lille Métropole
Communauté Urbaine (actuelle Métropole Européenne de Lille) afin de désigner un maître
d’œuvre unique pour la requalification du Champ de Mars. Ces délibérations ont été complétées
par délibération n° 13/256 du 27 mai 2013, par laquelle le Conseil Municipal a validé les
modalités de mise en œuvre du groupement de commandes. Ainsi, Lille Métropole est désigné
comme coordonnateur et la Ville a désigné ses représentants titulaires et suppléants à la
Commission d’Appel d’Offres du groupement de commandes.

 
Par délibération n° 10/530 du 28 juin 2010, la Ville de Lille a présenté les objectifs

et principes d’aménagement proposés pour le Champ de Mars élargi à l’entrée du parc de la
Citadelle.

 
Par délibération n° 11/167 du 28 mars 2011, le Conseil Municipal a autorisé la signature

d’un avenant n° 1 à la convention de groupement de commandes et la signature du marché de
maîtrise d’oeuvre après décision de la Commission d’Appel d’Offres spécifique au groupement.

 
Par délibération n° 12/297 du 21 mai 2012, le Conseil Municipal a autorisé Madame le

Maire ou l’élu délégué à signer un marché complémentaire de maîtrise d’œuvre pour le projet
d’aménagement du Champ de Mars.

 
Par délibération n° 13/719 du 25 novembre 2013, le Conseil Municipal a autorisé

Madame le Maire à signer la convention de groupement de commandes avec Lille Métropole
Communauté Urbaine pour le lancement de la signature des marchés de travaux relatifs à la
requalification du Champ de Mars à la Citadelle.

 
Dans le cadre de la déconstruction du Parc des Subsistances effectuée en 2011 par la

Métropole Européenne de Lille (Lille Métropole Communauté Urbaine en 2011), l’Architecte
des Bâtiments de France a formulé la volonté que soient préservés certains bâtiments sur le site
du Champ de Mars pour leur qualité architecturale ou technique et la valeur de mémoire.
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Les honoraires de maîtrise d'æuvre sont estimés à 263.000 € HT, soit 315.000 € TTC.
L enveloppe prévisionnelle de travaux de restauration est estimée à 2.000.000 € HT.

Afin de réaliser les travaux de restauration et de requalification de ces quatre témoins.
la Ville souhaite solliciter, au titre du classement de l'ouvrage, une subvention auprès de I'Etat.
Direction Régionale des Affaires Culturelles du Nord/Pas-de-Calais (D.R.A.C.), au taux le plus
élevé.

Par ailleurs, la Ville de Lille s'engage à ne commencer les travaux qu'après notification
de la décision attributive de subvention.

AUTORISER Madame le Maire ou l'élu délégrré à solliciter la subvention susvisée

auprès de I'Etat (DRAC Nord/Pas-de-Calais) ;

ADMETTRE en recettes. en temps opportun, la subvention susvisée sur I'opération
n' 827 < Citadelle - seconde enceinte > - Code service CJB - AP : CCITADELLE
Chapitre 13, article 1321 , fonction 324 ;

IMPUTER les dépenses sur les crédits inscrits au chapitre 23, article 2313, fonction
324 - Opération n' 827 < Citadelle - seconde enceinte > - Code service JEB - AP :

CCITADELLE.

Affrché en Mairie le 05/10/15
Adoptée à l'unanimité

Par délégation du Maire,
l'Adjoint délégué au Patrimoine

DUBors?"!:

En accord avec la:
Commission(s) Réunie(s) le

Commission de la Culture. du Sport et des Relations Internationales 2U09/15

est dé au Conseil N vouloir :

-3/3-
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VILLE DE LILLE

Séance du 2 octobre 2015
N' rs/s38

OBJET

Désaffectation des locaux scolaires
de l'école maternelle Daudet sis

26 rue des Augustins à Lille et du
logement de fonction enseignant
sis 19 rue Gustave Delorv à Lille.

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPA]-

Rapport de Madame le Maire.

Mesdames, Messieurs.

Par délibération n" l5/200du l3 avril 2015, le Conseil Municipal apris acte du projet

de suppression de l'école maternelle Daudet située 26 rue des Augustins à Lille.

Conformément à I'anicte L.212-1 dû Code de I'Education et à la circulaire

interministérielle du 25 août 1995 relative à la désaffectation des biens des écoles élémentaires

et maternelles publiques, I'avis du Préfet du Nord a été sollicité. Ce dernier a émis un avis
favorable en date du 9 iuillet 2015.

a DECIDER de la suppression de l'école maternelle Daudet et [a désafÏectation
desdits locaux scolaires du logement de fonction afferent.

Adoptée à l'unanimité
Affrché en Mairie le 05i l0/l 5

inte défrguée aux Ecoles

,2^''yun'
LECHNER

En accord avec la:

Commission(s) Réunie(s) le

Commission de l'Education. de la Jeunesse et de la Solidarité 22t09irs

est é au Conseil Municioal de bien voulo

236



- 2 / 3 -

 

VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   2 octobre 2015
N°    15/539
 
OBJET
 
Versement de subventions
à l’OCCE du Nord.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 
 
 
 
 
 
Par délibération n° 12/897 du 17 décembre 2012, le Conseil Municipal a autorisé le

renouvellement de la convention passée avec l’association « Office central de coopération de
l’Ecole du Nord » (OCCE du Nord) qui détermine les relations financières entre la Ville de
Lille et l’OCCE du Nord.

 
Les Conseils de quartier de Vauban-Esquermes et de Wazemmes se sont prononcés

favorablement pour des aides à allouer à des coopératives OCCE, affiliée à l’OCCE du Nord.
Les comptes rendus sont disponibles dans les Mairies de quartier concernées et sur le site
Internet de la Démocratie Participative de la Ville : http://www.lille.fr/cms/page42991.html.

 
Cette aide est détaillée dans le tableau ci-joint et concerne 6 écoles dans ces 2 quartiers.
 

 
 
En accord avec la:

Commission(s) Réunie(s) le
Commission de l'Education, de la Jeunesse et de la Solidarité 22/09/15
  

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir :
 
¨ AUTORISER le versement des subventions telles que proposées par les Conseils

de quartier, reprises dans le tableau ci-annexé ;
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t
IMPUTER les dépenses conespondantes, d'un montant total de 2.860 €, sur les
crédits inscrits au chapitre 65, article 6574 - Opérations 227 5 et2278.

Affiché en Mairie le 05/10/15
Adoptée à I'unânimité

Par délégation du Maire,

-3/3-
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   2 octobre 2015
N°    15/540
 
OBJET
 
Droits des Femmes - Programmation -
3ème répartition.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
La Ville de Lille s’est engagée à soutenir les associations à vocation féminine sur son

territoire afin de favoriser l’égalité entre les femmes et les hommes. Des actions sont par ailleurs
menées dans le cadre des droits des femmes et de la lutte contre les violences qui leur sont
faites. La troisième répartition d’aide financière au titre de la délégation Droits des Femmes
pour l’année 2015 concerne trois structures et s’élève à 3.000 €.

 
La première demande est relative au financement d’une action intitulée « Espace de

reconstruction personnelle » menée par le Centre d’Information des Droits des Femmes et de
la Famille (CIDFF). Le projet s’adresse aux femmes ayant souffert d’une séparation difficile
et les aide, via des ateliers et groupes de parole, à retrouver confiance en elles et en leur capacité
parentale. Il s’agit de valoriser leurs compétences de parent dans toutes leurs potentialités. A
cette fin, l’action est construite sur la participation active des femmes à des ateliers menés par
des professionnels - juriste, instructeur de self défense, relaxologue, psychologue… - L’image
de soi, la confiance en soi, la gestion du stress sont au centre des ateliers. Ceux-ci sont encadrés
par des professionnels et se déroulent une fois par mois.

 
Afin de mener à bien cette action, le CIDFF sollicite la délégation Droits des Femmes

à hauteur de 1.500 €.
 
La deuxième demande concerne l’aide à l’accueil de la Marche Mondiale des Femmes

à Lille qui s’est tenue les 26, 27 et 28 juin 2015. Dix associations lilloises se sont investies dans
la mise en place de cet événement : le Centre d’Information des Droits des Femmes et de la
Famille, Femmes Solidaires, Sud Education, Le Planning Familial, Libres Mariannes, Mères
pour la Paix, la LDH, l’ARS Brunehaut et la Maison des Femmes ; cette dernière étant la
structure porteuse de l’événement.

 
La finalité du mouvement est de faire entendre la voix des femmes et de promouvoir

des valeurs d'égalité, de liberté, de solidarité, de justice et de paix. L'objectif est aussi de lutter
contre toutes les formes d’inégalités, de violences et de discriminations vécues par les femmes
et de favoriser un changement social, politique et économique.

 
Une délégation de marcheuses a été reçue à l’Hôtel de Ville et, grâce aux associations

organisatrices, la Marche Mondiale a déambulé dans Lille. Par ailleurs des conférences, des
expositions, des temps de rencontre, de sensibilisation et des moments festifs ont ponctué le
week-end, dans plusieurs quartiers de la ville. Une centaine de Lilloises et de Lillois ont été
notamment sensibilisés aux droits des femmes, à la lutte contre les violences qui leur sont faites,
à la situation des femmes dans le monde et plus particulièrement dans les zones de conflit. Une
information sur les associations et dispositifs locaux existants en la matière a pu être également
délivrée aux Lilloises et Lillois.
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Pour l’organisation de cet événement, les associations organisatrices ont sollicité une

participation de la Ville à hauteur de 800 €.
 

La troisième demande concerne l’association Parkour59. Cette année Lille et
Roubaix ont accueilli l’European Parkour Girls les 25 et 26 juillet. Le Parkour est une discipline
sportive basée sur le franchissement d’obstacles dans l’environnement urbain. A ce jour, ce
sport est encore considéré comme essentiellement masculin. A titre d’exemple, l'association
Parkour59 ne compte que 7 femmes pour 65 hommes.  La ville et les espaces de loisirs sont
encore largement des zones masculines où les femmes ont parfois des difficultés à trouver leur
place.

 
C’est dans ce contexte que l'association Parkour59 a organisé les rencontres

européennes de Parkour féminin. Cinquante participantes venant de toute l'Europe ont été
accueillies à Lille et Roubaix les 25 et 26 juillet et des sessions d'initiation au Parkour
féminin, encadrées par des animateurs sportifs, ont également été proposées aux jeunes lilloises.
L’objectif de la manifestation était de faire découvrir et de mettre en avant le Parkour et le sport
en général auprès du public féminin. Il s’agissait aussi de réfléchir et faire réfléchir à la place
de la femme dans l’espace public puisque l’association a invité l'association Stop harcèlement
de rue afin qu'elle puisse faire de la sensibilisation sur ce thème au cours du week-end (mur de
la honte, distribution de flyers,...).

 
L’association a sollicité une subvention de la Ville de 700 € pour l’organisation de cet

événement.
 

 
 
En accord avec la:

Commission(s) Réunie(s) le
Commission de la Citoyenneté, de la Démocratie Participative et de la
Politique de la Ville

23/09/15

  
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir :
 
 
¨ AUTORISER le versement des subventions aux structures conformément au

tableau ci-annexé ;
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IMPUTER les dépenses correspondantes sur les crédits inscrils au chapitre 65.

article 6574, fonction 60 - Opération n' 1365 VILFE.

Affrché en Mairie le 05/10/15

Adoptée à I'unanimité

Par délégation du Maire,
I'Adjointe déléguée aux Droits des femmes

-4/4-
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   2 octobre 2015
N°    15/541
 
OBJET
 
Régularisation de l'aide financière
octroyée pour le projet 2 rue
Caumartin et 23-25 rue des
Postes à Lille Centre.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 
Dans le cadre du mandat 2008/-2014, la Ville de Lille a accompagné financièrement,

conformément à l’article L.312-2-1 du Code de la Construction et de l’Habitation, certaines
opérations de construction neuve, de réhabilitation (acquisition-amélioration), d’accession
sociale à la propriété et de résidentialisation de logements sociaux.

 
Pour formaliser les engagements de la collectivité et des bailleurs, des conventions ont

été signées entre chaque maître d’ouvrage et la Ville de Lille.
 
Par délibération du 16 septembre 2011, le Conseil Municipal avait accordé une aide

financière de 42.000 € à l’opération de réhabilitation de l’immeuble existant sis 2 rue Caumartin
et 23-25 rue des Postes, pour la création de 9 logements locatifs sociaux par Lille Métropole
Habitat.

 
La Ville de Lille, par délibération du 2 juillet 2015, validait une diminution de la

subvention initialement allouée à l’opération.
 
En raison d'une erreur matérielle dans la transmission des informations relatives à la

programmation, il est proposé de rétablir l'aide municipale à hauteur de 42.000 €.
 

 
En accord avec la:

Commission(s) Réunie(s) le
Commission de l'Urbanisme, de l'Habitat, des Espaces Publics et du
Développement Durable

21/09/15

  
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir :
 
¨ RETIRER la délibération n° 15/433 du 2 juillet 2015, en tant qu'elle diminue l'aide

financière attribuée à l'opération Caumartin et sollicite le remboursement du trop
perçu à LMH ;

 
¨ DECIDER le rétablissement de l’aide financière délibérée en date du 16 septembre

2011 pour le projet, soit 42.000 €. La Ville de Lille a procédé au versement d’un
acompte de subvention de 21.000 € à LMH (mandat de 2011, n° 37539) ;

 
¨ AUTORISER Madame le Maire ou l’élu délégué à signer la convention de

partenariat avec le maître d’ouvrage pour l’opération faisant l’objet d’une aide de
la Ville dans le cas de construction de Logement Locatif Social suivant le modèle
ci-joint ;
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AUTORISER le paiement de I'aide proposée sous réserve de disposer des pièces
nécessaires à l'instruction du dossier:

IMPUTER la dépense correspondante sur les crédits inscrits au chapitre 204, article
204172,fionction 70 - Opération n" 1267 :

r AUTORISER Madame le Maire ou l'élue déléguée à prendre toute mesure
d'exécution de la présente délibération.

Affiché en Mairie le 05/10/15
Adoptée à I'unanimité

Par délégation du Maire.
la Co;seillère déléguée à la Politique du Logement

// I ttl / //^/'hu LL'uaa'q
Audrey LINKENHELD

-313-
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   2 octobre 2015
N°    15/542
 
OBJET
 
Subventions aux associations agissant
dans le domaine du logement - Appel
à projet 2015 - 3ème programmation.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 
L’aide financière de la Ville est sollicitée par diverses associations pour la réalisation

d’actions liées au logement.
 
L’appel à projets annuel de la délégation Logement a été lancé en décembre 2014 pour

l’année 2015 pour les thématiques suivantes :
 

- L’accès au logement : détection et accompagnement social lié au logement auprès
des publics les plus en difficultés ;

- La défense des droits au logement (logement indécent, loyer, rapports locatifs…) ;
- L’habitat indigne : repérage et accompagnement des occupants ;
- Le mieux vivre ensemble : mixité sociale et générationnelle et démarches

participatives dans l’habitat ;
- L’habitat durable : sensibilisation des publics, appropriation et usage des logements,

accompagnement à la rénovation.
 
Les associations candidates ont déposé un dossier argumenté de demande de

subvention pour chacune des actions envisagées en 2015. Par délibération n°s 15/90 du 26
janvier 2015, 15/205 du 13 avril 2015 et 15/389 du 2 juillet 2015, le Conseil Municipal a décidé
d’octroyer 267.500 € à 11 associations.

 
Depuis, un examen approfondi de la demande de l’association Paroles d’habitants a

été réalisé.
 
Il résulte de cet examen la proposition d’attribuer une subvention à cette association,

pour un montant de 6.000 €.
 

 
En accord avec la:

Commission(s) Réunie(s) le
Commission de l'Urbanisme, de l'Habitat, des Espaces Publics et du
Développement Durable

21/09/15

  
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir :
 

¨ AUTORISER Madame le Maire ou l’élue déléguée à signer la convention avec
l’association Paroles d’habitants, ci-annexée ;
 

¨ AUTORISER le versement d’une subvention de 6.000 € à l’association Paroles
d’habitants ;
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a IMPUTER la dépense correspondante sur les crédits inscrits au chapitre 65. article
6574, fonction 72 - Opération no 605.

Afïiché en Mairie le 05/10/15
Adoptée à I'unanimité

Par délégation du Maire,
Ia Conseillère déléguée à [a Politique du Logement

//t/ / t
l/Utu UuLn-ll

Audrey LINKENHELD

-3/3-
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Convention 2015 
 

entre la Ville de Lille et l’association Paroles d’habitants  

 
 

 
 
 Entre La Ville de LILLE, représentée par son Maire en exercice, Mme Martine AUBRY, ou la 
Conseillère Municipale Déléguée au Plan Lillois de l’Habitat, Audrey LINKENHELD, ayant tous pouvoirs à 
l’effet des présentes en vertu de l’arrêté de délégation n°69 en date du 28 avril 2014 et d’une délibération du 
conseil municipal en date du 13 avril 2015, 
Désignée ci-après Ville de Lille, 
 
 
Et 
 
 L’association dénommée Paroles d’habitants, association régie par la loi du 1er juillet 1901, dont le 
siège social est situé à LILLE, 13 rue Jean-Baptiste Clément, numéro SIRET 4495000180 00046, représentée 
par la Présidente Madame Thérèse FACOMPREZ 
 désignée ci-après l’association. 
 

Préambule  

Dans le cadre de l’appel à projet 2015 de la Délégation Logement, l’association Paroles d’Habitants a 
déposé un dossier de demande qui s’inscrit dans la thématique « Mieux vivre ensemble : mixité sociale et 
générationnelle et démarches participatives dans l’habitat ». La demande est de 6 000€ et concerne l’action 
d’animation du local de convivialité à Lille Sud rue Jean-Baptiste Clément. 
 

Par délibérations en dates du 17 décembre 2012, 20 décembre 2013 et 24 novembre 2014, le Conseil 
Municipal a voté l’octroi d’une subvention annuelle de 6 000€ pour soutenir l’action expérimentale, respectant 
ainsi l’engagement pris de soutenir financièrement l’expérimentation et le développement de ce local de convivialité 
pendant trois années. Afin de ne pas mettre l’association en difficulté financière, la Ville de Lille a octroyé lors du 
Conseil Municipal du 02 octobre 2015 une subvention supplémentaire exceptionnelle de  6000€. 
 
 

Article 1 : Objet de la convention  

 
L’action menée par l’association est l’animation du local de convivialité, un lieu dédié aux habitants avec une 
co-construction des projets. Cette animation inclue les activités suivantes : 

- goûters de convivialité thématiques (découverte d’un pays). Ces goûters sont l’occasion d’aider les 
habitants à se documenter et de les familiariser à la prise de parole en public. 

- les cafés voisins avec la présentation de diverses associations locales 
- des temps festifs organisés par et pour les habitants, aidés de Paroles d’habitants (fêtes 

d’anniversaires, etc.) 
- des temps de formation organisés sur différentes thématiques : loisirs créatifs (couture, cerfs volants), 

communication non violente, etc. 
 
Ces projets se font à destination des habitants des résidences Jean-Baptiste Clément, Arbrisseau, Gide Vallès 
et Epi de Soil soit 532 familles au total, et plus globalement à destination de l’ensemble des habitants du 
secteur, y compris les habitants issus des opérations d’habitat privé, pour une mixité sociale et générationnelle 
en acte. 
 
 
 
 
 
Par la présente convention, l’association s’engage  : 
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- à réaliser les objectifs affirmés dans l’article 1 
- à mener au titre de la délégation « Politique du Logement », l'action «Animation du local de convivialité» 
telle que décrite dans l’article 1 
et à mettre en œuvre, à cette fin, tous les moyens nécessaires à leur bonne exécution. 
 
Pour sa part, la Ville de Lille s’engage  : 
- à soutenir financièrement la réalisation de cet objectif dans les limites prévues par la présente convention. 
- à mettre à disposition de l’association les informations nécessaires à la mise en œuvre des objectifs 
partagés. 
 

Article 2 : Durée de la convention  

La présente convention est conclue pour l’année 2015. 
 

Article 3 : Modalités d’exécution de la convention  

Les modalités d’exécution de la convention et d’évaluation des objectifs sont détaillées dans les articles 
suivants. 
 

Article 4 : Montant de la subvention et conditions de paiement  

Le montant prévisionnel total de la subvention « délégation logement » s’élève à 6 000 € pour l’exercice 2015. 
Toute autre subvention octroyée par la ville à l’association pour ledit exercice 2015 sera arrêtée par 
délibération du Conseil Municipal conformément au vote du Budget Primitif 2015 et conformément à la 
présente convention. 
 
Les versements de la subvention seront effectués au compte n° 42559 00061 21027969103 68 du Crédit 
Coopératif, sous réserve du respect par l’association des obligations mentionnées à l’article 5. 
 

Article 5 : Obligations comptables  

L’association s ‘engage à fournir le compte rendu financier propre à l’objectif mené, signé par le Président ou 
toute autre personne habilitée, avant le 1er juin au plus tard de l’année suivante. 

L’association s’engage à adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au règlement n° 99-01 du 16 
février 1999 du Comité de la réglementation comptable relatif aux modalités d’établissement des comptes 
annuels des associations et fondations, homologué par arrêté interministériel en date du 8 avril 1999, et à 
fournir à la ville lesdits comptes annuels ainsi que tous les documents faisant connaître les résultats de leur 
activité dans les six mois suivant la clôture de l’exercice. 

En cas de soumission à l’obligation légale de faire procéder au contrôle par un (ou plusieurs) commissaires(s) 
aux comptes ou en cas d’appel volontaire à un contrôle exercé par un commissaire aux comptes, l’association 
s’engage à transmettre à la Ville de Lille tout rapport produit par celui-ci ou ceux-ci dans les six mois suivants la 
clôture de l’exercice. 

Article 6 : Autres engagements  

L’association communiquera sans délai à la Ville de Lille copie des déclarations mentionnées à l’article 3 du 
décret du 16 août 1901 portant règlement d’administration publique pour l’exécution de la loi du 1er juillet 1901 
relative au contrat d’association. 

Ces déclarations mentionnent 
 - les changements de personnes chargées de l’administration ou de la direction 
 - les nouveaux établissements fondés 
 - le changement d’adresse du siège social 
 - les acquisitions ou aliénations d’un local ou d’immeubles : un état descriptif, en cas d’acquisition, et 
l’indication des prix d’acquisition ou d’aliénation doivent être joints à la déclaration. 
 
En cas de retard pris dans l’exécution de la présente convention, l’association en informe également la Ville de 
Lille. 
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Article 7 : Sanctions  

En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle sans l’accord écrit de la Ville de 
Lille des conditions d’exécution de la convention par l’association, et, sans préjudice des dispositions prévues à 
l’article 10, la Ville de Lille peut suspendre ou diminuer le montant des avances et autres versements, remettre 
en cause le montant de la subvention ou exiger le versement de tout ou partie des sommes déjà versées au 
titre de la présente convention. 

Article 8 : Contrôle de l’administration  

L’association s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par la Ville de Lille de la réalisation de l’objectif, 
notamment quant à l’accès à toute pièce justificative des dépenses et tout autre document qui serait jugé utile 
(en particulier, les procès verbaux des instances décisionnelles :assemblées générales, etc) 

Au terme de la convention, l’association remet, avant le 1er juin au plus tard de l’année suivante, un bilan 
couvrant l’ensemble de la période d’exécution de la convention, indépendamment des obligations comptables 
décrites à l’article 5. 

Un contrôle, éventuellement sur place, est réalisé par la Ville de Lille en vue d’en vérifier l’exactitude. 

Article 9 : Evaluation  

Les projets ou actions auxquels la Ville de Lille a apporté son concours dans le cadre de la délégation 
Logement, seront évalués sur un plan quantitatif, qualitatif et financier sous la forme d’un bilan qui sera 
transmis à la Ville de Lille dans un délai de 4 mois maximum à compter de la fin du projet/action financé.  

L’évaluation prendra en compte les critères suivants :  

- le nombre de propositions de projets émanant des habitants 

- le nombre de participants par projet 

Article 10 : Conditions de renouvellement de la convention  

La condition éventuelle d’une nouvelle convention est subordonnée à la réalisation du contrôle prévu à l’article 
8 et au dépôt des conclusions éventuellement provisoires de cette évaluation prévu à l’article 9. 

Article 11 : Avenant  

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définie d’un commun 
accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant. 

Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire à remettre en 
cause les objectifs généraux définis à l’article 1er. 

Article 12 : Résiliation de la convention  

En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits dans la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie à l’expiration d’un délai de trois 
mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 

 

Fait à Lille en 2 exemplaires, le ……………. 

 

Pour le Maire de Lille et par délégation, 
La Conseillère Municipale 

Déléguée au Plan Lillois de l’Habitat 
 
 
 
 

Audrey LINKENHELD 

Pour l’association, 
La Présidente 

 
 
 
 

Thérèse FACOMPREZ 
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   2 octobre 2015
N°    15/543
 
OBJET
 
Accès aux vacances et aux loisirs
pour tous – Subvention à plusieurs
associations.
 

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 
 
Dans le cadre du projet Lille, Ville de la Solidarité, la Ville de Lille a mis en place le

dispositif « Accès aux vacances et Loisirs pour tous » afin de permettre au plus grand nombre
de Lillois de profiter des vacances.
 

Ce dispositif s'adresse aux habitants de Lille, Lomme et Hellemmes qui n'ont pas ou
peu l'occasion de partir en vacances mais aussi à toute personne souhaitant s’investir dans un
projet de départ en vacances.

 
La Ville de Lille souhaite promouvoir les vacances autrement, par le biais d’un tourisme

social, durable, responsable et solidaire.
 

C’est un objectif que porte Lille, Ville de la Solidarité et c’est pourquoi l’aide financière
de la Ville a été sollicitée, sous forme de subvention par plusieurs associations.

 
Pour 2015, l’axe des actions financées a été travaillé selon trois orientations:
 

- Aide pour des départs en vacances individuelles
- Aide pour des départs en vacances alternatives
- Aide pour l’accès aux loisirs

 
Dans le tableau ci-joint sont présentés les actions mises en place par ces associations,

leur budget total ainsi que le montant de la subvention municipale proposée.
 

 
 
En accord avec la:

Commission(s) Réunie(s) le
Commission de l'Education, de la Jeunesse et de la Solidarité 22/09/15
  

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir :
 
¨ AUTORISER le versement d’une subvention aux associations reprises dans le

tableau ci-annexé ;
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IMPUTER les dépenses conespondantes, d'un montant total de 4.500 €. sur les
crédits inscrits au chapitre 65. article 6574, fonction 520 - Opération n' 1751 AVLOI
< accès aux vacances et aux loisirs > - Code AEA.

AfÏché en Mairie le 05/10/15
Adoptée à I'unanimité

Par délégation du Maire,
le Conseiller délésué à I' Accès aux vacances et aux

-3/3-
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   2 octobre 2015
N°    15/544
 
OBJET
 
Associations Petite Enfance -
Subventions 2015.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 
 
Le Projet Educatif Global permet à la Ville de Lille de faire le choix d’une politique

qui donne sa chance à chaque enfant en l’accompagnant dès la petite enfance jusqu’à son entrée
à l’âge adulte, pour en faire un individu ouvert sur le monde, libre et épanoui.

 
Le service public de la Petite Enfance, Famille, Parentalité apparaît comme un des

piliers de ce dispositif qui affirme des valeurs fortes d’éducation, de mixité et de proximité.
 
En s’attachant à enrichir le lien parent-enfant, en soutenant tous les parents dans

l’exercice de leurs compétences parentales, les politiques éducatives Petite Enfance, Famille,
Parentalité s’emploient :

 
- à ce que chaque parent trouve une réponse adaptée aux difficultés qu’il traverse ;
- à permettre aux parents de prendre toute leur place et d’exercer leur rôle dans les

meilleures conditions ;
- à permettre aux professionnels de partager leurs connaissances et leurs pratiques

pour améliorer l’accueil, l’écoute et/ou l’accompagnement des parents.
 

Forte de sa politique volontariste, tant sur le plan qualitatif que quantitatif, la Ville de
Lille s’est engagée dans un programme ambitieux de soutien aux structures associatives Petite
Enfance.

 
Ce soutien s’opère par le biais d’un dispositif contractuel « le Contrat Enfance

Jeunesse » développé entre la Caisse d’Allocations Familiales et la Ville de Lille ou à partir de
crédits spécifiques destinés au domaine de la Petite Enfance.

 
Il est donc proposé d’attribuer aux structures associatives, reprises dans le tableau ci-

joint, une subvention 2015 pour le fonctionnement de l’activité.
 
Conformément à la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000, une convention va régir les

relations entre la Ville et les organismes dont le montant total des subventions versées par la
Ville dépassera 23.000 €.
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En accord avec la:

CommEiôn(t Réunie(s) le
Commission de I'Education, de la Jffi 22t09n5

est emandé au Conséil 
'Vlunic;ttrt 

a" t"

r AUTORTSER le versement des subventions aux associations reprises dans le
tableau ci-annexé ;

I IMPUTER la dépense correspondante. d'un monrant total de 73.516 €, sur les
crédits inscrits au chapitre 65. article 6574. fonction 64 - Opération n. 2217 ( CEJ
accueil Petite Enfance >.

Affiché en Mairie le 05/10/15
Adoptée à I'unanimité

Par délégation du Maire,
la Conseillère déléguée à la Petite Enfance

R

f,""'Y.''
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   2 octobre 2015
N°    15/545
 
OBJET
 
ZAC Porte de Valenciennes -
Ouverture d'un Etablissement
d'Accueil de Jeunes Enfants -
Règlement de fonctionnement.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 
 
 
Dans le cadre de l’aménagement du secteur de la ZAC Porte de Valenciennes, le Conseil

Municipal, par délibération n° 09/50 du 29 juin 2009, a approuvé l’opération de construction
d’un équipement regroupant la nouvelle Auberge de Jeunesse, une structure multi accueil de la
petite enfance et le Centre des Innovations Socio Economiques.

 
Dans un contexte tendu en terme d’offre d’accueil, l’ouverture d’un nouvel

établissement d’accueil de jeunes enfants, d’une capacité d’accueil de 70 places, représente un
réel intérêt pour les familles, notamment sur ce site stratégique qui est à la jonction de plusieurs
territoires (Moulins, Fives, Euralille II) et qui constitue une des portes d’entrée de la Ville.

 
Cet Etablissement d’Accueil de Jeunes Enfants (EAJE) de la Ville de Lille aura pour

mission d’accueillir, de façon régulière, occasionnelle ou d’urgence durant la journée, de jeunes
enfants, dans des conditions optimales, ceci afin de permettre à leurs parents de concilier leurs
vies professionnelles, familiales et/ou sociales.

 
Il sera régi conformément aux dispositions du Code de la santé publique et du Code de

l’Action sociale et des familles et veillera à la santé, à la sécurité et au bien-être des enfants qui
lui seront confiés ainsi qu’à leur développement. Il concourra à l’intégration sociale des enfants
en situation de handicap ou en difficulté avérée.

 
Ouvert de 7 h 30 à 18 h 30, ce lieu d’accueil de la petite enfance sera divisé en 2

structures distinctes, la 1ère au rez-de-chaussée avec une capacité de 15 enfants, la 2ème au 1er

étage avec une capacité de 55 enfants, une salle de psychomotricité commune aux 2 entités se
trouvant au 2ème étage.

 
Afin de pouvoir offrir, dès l’ouverture, une proposition d’accueil supplémentaire aux

usagers lillois inscrits sur la liste d’attente centralisée de la Ville de Lille, un règlement de
fonctionnement conforme aux dispositions réglementaires de la lettre circulaire CNAF n °
2014-009 du 26 mars 2014 régissant les principes de la prestation de service unique (PSU) est
annexé à la présente délibération.
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En accord avec la:

L Ommlsston( s) Réunie(s) le
\ u|'u rsrrun uE I Eouca on, oe ta Jeunesse et de la solidarité 22t09/r5

Il est emandé au ConGl Munic

a APPROUVER le règlement de fonctionnement du lieu d'accueil porte de
Valenciennes. ci-annexé.

Affiché en Mairie le 05/10/15
Adoptée à I'unanimité

Par délégation du Maire.
la Conseillère déléguée à la Petite Enfance

1""'*g'
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REGLEMENT DE FONCTIONNEMENT 
DES ETABLISSEMENTS D’ACCUEIL  

DU JEUNE ENFANT 
 

(EAJE) 
 

MULTI ACCUEIL 
PORTE DE VALENCIENNES 

 
 

Adresse : 124 rue Jean Prouvé 
  Tél : 
  Capacité globale : 70 enfants répartis en 2 structures 

1 multi accueil de 15 enfants au Rez de chaussée, dirigé par une 
Educatrice de Jeunes Enfants 
1 multi accueil de 55 enfants au 1er étage, dirigé par une puéricultrice 

  Horaires d’ouverture : de 7h30 à 18h30 
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PREAMBULE 
 
Les Etablissements d’Accueil du Jeune Enfant (EAJE) de la Ville de Lille ont pour mission 
d’accueillir de façon régulière, durant la journée, de jeunes enfants, dans des conditions 
optimales, ceci afin de permettre à leurs parents de concilier leurs vies professionnelle, 
familiale et/ou sociale. 
 
Ces établissements sont régis conformément aux dispositions du Code de la santé publique 
et du Code de l’Action sociale et des familles . Ils veillent à la santé, à la sécurité et au bien-
être des enfants qui leur sont confiés ainsi qu’à leur développement, et concourent à 
l’intégration sociale des enfants en situation de handicap, de maladie chronique ou en 
difficulté avérée. 
 
Par sa politique volontariste de développer le secteur de la Petite Enfance sur le Territoire, la 
Ville de Lille, par son service Petite Enfance, gère des places d’accueil collectives et 
individuelles. 
 
Elle gère également des places d’accueil permanent de multi accueils associatifs et des 
places de crèches d’entreprises réservées aux Lillois. 

 
Un travail, en partenariat entre les structures d’accueil municipales et associatives, permet 
de répondre le plus largement possible et avec le maximum de souplesse aux besoins des 
familles lilloises. 
 
La Ville s’est associée à la Caisse d’Allocations Familiales pour définir des objectifs 
favorisant le développement de l’accueil du Jeune Enfant au sein des structures municipales 
ou associatives. 
 
Ces structures sont agréées par le Président du Département au travers de ses services de 
Protection Maternelle et Infantile. 
 
Cet agrément valide : 
 

 Les prestations proposées 
 Les capacités d’accueil 
 L’adéquation des locaux 
 Les conditions de fonctionnement de l’établissement 
 Les effectifs et la qualification des personnels 

 
 
Ce Règlement de Fonctionnement a été approuvé par le Conseil Municipal  du 
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Les fichiers d’inscription et d’admission des EAJE sont informatisés. Conformément à la loi 
n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés vous 
bénéficiez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données vous 
concernant. Seuls les parents figurant au dossier pourront le consulter. Pour cela, veuillez 
contacter la Direction de la Petite Enfance de la Ville. 
 
Les EAJE proposent trois types d’accueil : 
 

 L’accueil régulier : les besoins sont connus à l’avance et récurrents. Un contrat 
d’accueil est signé. 

 L’accueil occasionnel : les besoins sont connus à l’avance, pour une durée limitée et 
ne se renouvelant pas régulièrement. 

 L’accueil exceptionnel ou d’urgence : les besoins des familles ne sont pas connus à 
l’avance et ne peuvent donc pas être anticipés. 

 
 
L’INSCRIPTION EN LISTE D’ATTENTE POUR L’ACCUEIL REGULIER 
 
L’inscription est centralisée à l’Hôtel de Ville et peut s’établir de plusieurs façons : 
 

 sur rendez-vous avec le (la) référent(e) Petite Enfance à l’Hôtel de Ville 
 par courrier 
 par courriel 
 en ligne sur le site de la Ville de Lille. 

 
La personne qui inscrit l’enfant doit exercer l’autorité parentale. 
 
Au cours de l’inscription en liste d’attente, les parents font le choix d’un mode d’accueil,  
collectif ou familial, qu’ils peuvent modifier sur demande écrite (courrier ou courriel). 
L’inscription ne sera prise en compte que sur présentation d’un certificat du médecin notifiant 
le 3ème mois de grossesse ou d’un acte de naissance si l’enfant est déjà né. 
 
Sans ce document, le dossier ne sera pas enregistré. 
 
En cas d’adoption, une rétroactivité de 6 mois sera appliquée à la date d’inscription. 
 
En cas de mutation professionnelle à Lille, Lomme ou Hellemmes, une rétroactivité de 3 
mois sera appliquée à la date d’inscription. 
 
Afin de maintenir votre dossier à jour, il vous appartient de nous tenir informés de 
tout changement de situation (téléphone, adresse, temps d’accueil…). 
 
 
L’INSCRIPTION EN LISTE D’ATTENTE POUR L’ACCUEIL 
OCCASIONNEL 
 
L’inscription de l’enfant en liste d’attente se fait auprès du (de la) directeur(trice) de la 
structure, par téléphone, par courrier ou sur place. 
Afin de maintenir votre dossier à jour, il vous appartient de nous tenir informés de tout 
changement de situation (téléphone, adresse….). 
Le dossier d’inscription ne se fait que lorsqu’une date a été définie pour l’accueil de l’enfant. 
 
L’INSCRIPTION EN LISTE D’ATTENTE NE VAUT PAS ADMISSION 
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L’ADMISSION DE L’ENFANT 
 
Les EAJE accueillent  un public diversifié sans imposer de conditions restrictives : pas de 
conditions d’activité professionnelle ou assimilée pour les deux parents ou le parent unique. 
Elles veillent à assurer l’accès aux enfants des parents engagés dans un parcours 
d’insertion sociale et professionnelle et dont les ressources sont inférieures au montant 
forfaitaire du RSA majoré pour une personne isolée assumant la charge d’un ou de plusieurs 
enfants ou pour une femme enceinte isolée. 
Pour les familles les plus en difficultés, un accompagnement sera mis en place : se référer 
au chapitre « La Commission de Recours ». 
 
En l’absence de convention particulière, une priorité est donnée aux familles domiciliées à 
Lille ou dans une de ses communes associées. 
 
En cas de déménagement hors Lille et les communes associées (Hellemmes et Lomme) 
pendant la période d’accueil régulier en crèche, une majoration de 20 % sera appliquée au 
tarif à compter du 1er janvier de l’année suivante. Par ailleurs, l’accueil cessera à compter de 
la rentrée de septembre de l’année de la majoration, si des lillois sont en liste d’attente. Par 
contre, l’accueil occasionnel cesse en cas de déménagement hors Lille ou l’une des 
communes associées, à la fermeture estivale de l’année en cours. 
 
Les admissions des enfants en établissement d’accueil s’effectuent dans la transparence et 
le respect des principes clairs et définis collégialement par les élus. Les établissements sont 
un lieu de mixité sociale, de mixité d’âge, d’intégration culturelle, d’accueil et de prévention, y 
compris pour les enfants en situation de handicap, de maladie chronique ou de difficulté 
avérée. 
 
L’accueil de l’enfant porteur de handicap se prépare avec la coordinatrice en charge de cette 
mission au sein de la Direction Petite Enfance. Celle-ci effectuera la mise en relation des 
familles et du médecin (ou l’équipe soignante qui suit l’enfant) avec les professionnel(le)s de 
la structure d’accueil. Afin de favoriser sa prise en charge, des professionnel(le)s médicaux 
ou paramédicaux peuvent intervenir auprès de l’enfant dans des conditions clairement 
définies avec le service gestionnaire, le (la) directeur (rice), le médecin de la structure 
d’accueil et la famille. 
 
L’attribution de la place pour l’accueil régulier  
 
Seules les familles auxquelles une proposition pourra être faite seront contactées 
téléphoniquement par la Direction Petite Enfance. Il est donc extrêmement important 
d’être joignable et de mettre ses coordonnées à jour. 
 
Les admissions sont réalisées sur la base des listes d’attente. Les critères d’attribution sont 
les suivants : résidence principale à Lille, Lomme ou Hellemmes, date d’inscription, date 
d’entrée souhaitée, âge de l’enfant, organisation des services des EAJE et optimisation des 
places. 
 
Seuls seront pris en compte les dossiers complets pour lesquels l’acte de naissance aura été 
transmis à la Direction Petite Enfance dans un délai de 2 mois après la naissance. Si ce 
document n’est pas transmis ou est parvenu hors délai, le dossier sera annulé. 
 
Courant décembre, un questionnaire sera adressé aux parents. Il permet de vérifier les 
coordonnées et les besoins des familles. Il devra impérativement être transmis à la 
Direction Petite Enfance entre le 1er janvier et le 31 janvier suivants, même s’il n’y a 
aucun changement de situation. Tout questionnaire non envoyé ou remis à la Direction 
Petite Enfance entraînera la radiation du dossier. 
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Dès qu’une place se libère, la Direction Petite Enfance contacte la famille et laisse un délai 
de réflexion de 48 heures. 
Dans la mesure des possibilités, la place sera proposée selon les critères de choix initiaux 
des parents, ou en fonction de leur quartier de résidence ou de leur trajet domicile/travail. Si 
plus aucune place ne correspond à ces critères, toute autre place disponible sera proposée 
à la famille. En cas de refus, une deuxième proposition pourra être faite en fonction des 
places disponibles, en laissant un délai de réflexion de 48 heures 
En cas de refus de cette seconde proposition, le dossier sera définitivement annulé. 
 
Si une admission est prononcée et que la famille ne donne pas suite (dossier fait), une 
radiation sera prononcée. Un courrier est envoyé pour information. 
 
Si un enfant est appelé à être accueilli en crèche par rapport à sa date d’inscription et 
qu’un enfant aîné est déjà accueilli en crèche, dans la mesure du possible, nous 
essaierons d’effectuer le rapprochement de fratrie. 
 
Les conditions d’admission 
 
Les parents s’engagent sur le mode d’accueil choisi : collectif ou familial. 
 
Pour tout type d’accueil, l’admission de l’enfant n’est définitive qu’après l’avis favorable du 
médecin de la structure chargé d’examiner l’enfant de moins de quatre mois, ou plus si un 
problème de santé particulier le nécessite, en présence d’un ou des parents au cours de la 
visite médicale d’admission. Au-delà de cet âge, les parents devront fournir un certificat 
médical de leur médecin traitant attestant que l’enfant peut être accueilli en collectivité. 
 
Les enfants admis en établissement d’accueil sont soumis aux obligations vaccinales 
prévues par les textes, en l’occurrence, Diphtérie, Tétanos et Polio. Depuis le 17 juillet 2007, 
l’obligation vaccinale par le BCG a été levée. La vaccination par le BCG relève donc de la 
décision des parents, après avis du médecin de l’enfant. Certaines vaccinations 
complémentaires sont fortement conseillées (coqueluche, haemophilus, influenza B, rubéole, 
oreillons, hépatite B, pneumocoque). 
 
La constitution du dossier et les pièces à fournir 
 
Le dossier d’admission, constitué avec le(la) directeur(rice) de l’établissement d’accueil, 
comprend les éléments suivants : 
 

- situation de la famille : livret de famille ou actes de naissance, 
- copie des vaccinations, 
- certificat médical d’aptitude à la vie en collectivité pour les enfants de plus de 4 mois, 
- coordonnées des personnes susceptibles de reprendre l’enfant en dehors des 

parents. Aucun enfant ne sera confié à un mineur de moins de 16 ans (toute personne 
devra pouvoir justifier de son identité et de son âge), 

- Justificatif de domicile de moins de 3 mois (quittance de loyer, facture EDF, GDF, eau, 
téléphone fixe…), 

- Attestation CAF nécessaire pour consulter la base de données CAFPRO qui 
permettra d’établir le tarif, 

- En cas de non affiliation à la CAF, avis d’imposition des parents (année de réf 
CAFPRO), 

- Attestation d’assurance responsabilité civile,  
- Accusé de réception du règlement de Fonctionnement. 

 
L’admission est définitive lorsque les dossiers d’admission et de tarification sont complets et 
que le règlement de fonctionnement et le contrat sont signés. 
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Les parents s’engagent à laisser leur enfant dans la structure d’accueil d’origine. Aucun 
changement de structure ne sera accepté ultérieurement. 

 
 
LA COMMISSION DE RECOURS 
 
Afin d’accompagner les familles les plus en difficulté, la Ville de Lille a mis en place la 
Commission de Recours. Cette Commission est composée de l’Elu (e) à la Petite Enfance, 
de directeurs(rices) de structures d’accueil de la Petite Enfance et de représentants de la 
Direction Petite Enfance. Elle examine les demandes émises par les travailleurs sociaux qui, 
au travers d’un rapport circonstancié, alertent sur le caractère prioritaire d’un accueil en 
EAJE pour permettre une réinsertion sociale et/ou professionnelle de la famille. Elle se réunit 
en fonction des besoins. 
 
Ce type d’accueil devra faire l’objet d’un partenariat tripartite entre la famille, l’établissement 
d’accueil et le service social demandeur. Des bilans intermédiaires devront impérativement 
être prévus en fixant des objectifs pour les parents et l’enfant. Si le (la) responsable 
d’établissement se trouve en difficulté ponctuelle avec l’enfant ou sa famille, le partenaire 
social doit s’engager à accompagner celui-ci (celle-ci) dans sa difficulté. 
 
En cas de non respect du contrat d’accueil, du règlement de fonctionnement  ou de 
difficultés récurrentes, la situation sera revue par la Commission de Recours qui décidera de 
la poursuite de l’accueil ou de la radiation. 
 
Les demandes doivent être transmises à la Direction Petite Enfance. 
 

 
LES PLACES D’EVEIL 
 
Dans le cadre de la prévention précoce, la Ville de Lille a signé une convention avec le 
Conseil Général. A la demande du Médecin de Protection Maternelle et Infantile, un projet 
d’accueil individualisé est formalisé pour l’enfant et sa famille. Des bilans réguliers sont 
assurés afin d’évaluer les objectifs prévus dans le projet d’accueil.  Ces accueils sont établis 
pour une durée déterminée. 
 

 
L’AGE DES ENFANTS ACCUEILLIS 
 
Les enfants sont accueillis dès la fin du congé de maternité ou d’adoption jusqu’à leur entrée 
à l’école maternelle, âge limité au 4ème anniversaire de l’enfant, aucun accueil dérogatoire 
au-delà. 
 
 
LES CONTRATS D’ACCUEIL REGULIER 
 
Le temps d’accueil figure dans le contrat d’accueil exprimé en heures qui engage les parents 
et la Ville de Lille, gestionnaire des établissements municipaux. Il précise notamment les 
journées d’accueil, les heures d’arrivée et de départ, les noms, adresses, coordonnées 
téléphoniques des parents, le nombre d’enfants à charge (référence CAFPRO). 
 
L’accueil à temps partiel est toujours soumis aux possibilités de la structure. 
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En cas de contrat à 80 %, le mercredi sera prioritairement accordé aux familles dont 
un enfant est déjà scolarisé. 
 
Une demande d’accueil en deçà de 4 jours hebdomadaires est possible sous réserve d’une 
occupation des plages horaires laissées vacantes par d’autres enfants, de manière à garantir 
un taux d’occupation satisfaisant. 
En tout état de cause, l’accueil à temps partiel est toujours soumis aux possibilités de la 
structure. 
 
Le contrat d’accueil est établi à l’heure.  
 
Pour le respect des rythmes de vie de l’enfant en collectivité, il est souhaitable que les 
enfants arrivent avant 9 heures et repartent au plus tôt à 16 heures 30. 
 
Les familles peuvent demander à modifier le contrat d’accueil de leur enfant avant le 20 du 
mois, avec une prise d’effet le mois suivant. Cette demande ne pourra être satisfaite que si 
l’organisation de l’établissement d’accueil le permet. Dans l’hypothèse d’une réponse 
favorable, celle-ci sera prise en compte au début du mois suivant. 
 
Le contrat doit être impérativement signé par le (les) représentant(s) légal (aux) de l’enfant. 
 
 De façon exceptionnelle, durant le premier mois d’accueil de l’enfant, si les parents ou le (la) 
responsable d’établissement constatent que le contrat n’est pas adapté aux besoins réels de 
la famille, le contrat pourra être réévalué, si l’organisation de la structure le permet. 
 
En cas de dépassement horaire répétitif, le contrat sera réajusté à la hausse. 
 
La Ville de Lille se réserve le droit de mettre fin au contrat si celui-ci n’est pas respecté. 
 

 
L’ACCUEIL OCCASIONNEL 
 
Afin d’optimiser l’offre d’accueil, des places d’accueil occasionnel pourront être proposées  
directement par le directeur(rice) de l’EAJE. Dans l’intérêt de l’enfant, il est souhaitable que 
la durée de cet accueil ne soit pas inférieure à 3 heures. 
 
Cet accueil ne fait pas l’objet d’une contractualisation ; toutefois, il est demandé aux parents 
de respecter les engagements tacites exprimés lors de l’entretien avec le (la) responsable 
d’établissement (temps d’accueil convenus). 
 
Si la famille à qui un accueil occasionnel a été proposé n’en a plus besoin, elle devra 
impérativement prévenir le (la) responsable d’établissement au plus tard 48 heures avant le 
jour de l’accueil prévu et impérativement avant 9 heures, ceci afin de permettre à un autre 
enfant de pouvoir en bénéficier. Si l’enfant ne vient pas à l’heure et au jour prévus et sans 
appel de la famille, la place sera attribuée à un autre enfant. 
Si l’accueil prévu n’est pas honoré et aucun justificatif médical fourni dans les 48 heures, le 
plancher de trois heures d’accueil minimum sera facturé à la famille et l’accueil occasionnel 
ne lui sera plus proposé. 
 
En cas de besoin d’un accueil permanent, l’accueil occasionnel ne donne pas de priorité. La 
place sera attribuée dans le respect de l’ordre chronologique des dates d’inscription en liste 
d’attente. 
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LA SITUATION PARENTALE  
 
RAPPEL DES DISPOSITIONS LEGALES RELATIVES A L’EXERCICE DE 
L’AUTORITE PARENTALE 
 
La situation parentale s’apprécie par rapport à l’exercice de l’autorité parentale. Elle est 
déterminante pour le(la) responsable de l’établissement d’accueil car elle lui permet de 
savoir à qui doit être remis l’enfant. En cas de changement dans l’exercice de l’autorité 
parentale, le détenteur de l’autorité parentale doit immédiatement le signaler par écrit avec 
justificatifs. 
 

- Si l’autorité parentale est exercée conjointement par les deux parents, le/la 
responsable d’établissement remet l’enfant à l’un ou l’autre parent indifféremment. 

 
 

Pour les couples (article 3 72 du Code Civil) :  
 
Les père et mère exercent en commun l’autorité parentale. 
La qualité de parents peut être attestée par le livret de famille ou l’acte de naissance. 
L’exercice partagé de l’autorité parentale peut aussi résulter d’une décision du Juge aux 
Affaires Familiales ou de la déclaration conjointe des père et mère devant le greffier en chef 
du Tribunal de grande instance. Dans ce cas, la copie de la décision du Juge aux Affaires 
Familiales ou de la déclaration conjointe en fait foi et doit être transmis au/à la responsable 
de l’établissement.  
 
Pour les couples divorcés ou séparation de corps (articles 373-2 et suivants du Code 
Civil): 
 
L’autorité parentale est exercée en commun, sauf décision contraire du Juge aux Affaires 
Familiales la confiant à un seul parent. Cette décision, fixant l’autorité parentale et les 
conditions de son exercice, en fait foi et devra être transmise au/à la responsable de 
l’établissement. Seul le parent ayant la responsabilité de la résidence principale par décision 
du Juge des Affaires Familiales est en droit de reprendre l’enfant. Néanmoins, il peut en 
donner la possibilité à l’autre parent, par autorisation écrite qu’il devra remettre 
personnellement au/à la responsable de l’établissement lors de l’admission. Cette 
autorisation est révocable à tout  moment. 
 
En cas de résidence alternée, ordonnée à titre définitif ou provisoire par le juge, une copie 
de la décision du juge est adressée au (à la) responsable d’établissement qui remet l’enfant 
au parent désigné selon le rythme fixé par le juge. 

 
- Si l’autorité parentale n’est exercée que par un seul parent sur décision du Juge 

aux Affaires Familiales :Une copie de la décision du Juge aux Affaires Familiales est 
adressée au/à la responsable d’établissement. Le/la responsable d’établissement ne 
peut remettre l’enfant qu’à ce parent investi de l’autorité parentale. 

 
- Si la filiation de l’enfant établie à l’égard d’un seul parent : celui-ci exerce seul 

l’autorité parentale et le/la responsable de l’établissement ne peut remettre l’enfant 
qu’à ce parent, sauf autorisation écrite qu’il donnerait au bénéfice de l’autre et qu’il 
devra remettre personnellement lors de l’admission. Cette autorisation est révocable à 
tout moment ». 

 
- En cas de tutelle confiée à un tiers, l’enfant est remis à son tuteur légal. La décision 

du juge des tutelles doit être remise au/à la responsable d’établissement. 
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- En cas de placement par l’Aide Sociale à l’Enfance, l’enfant est remis à la 
personne désignée par l’ASE. La décision écrite doit être remise au (à la) responsable 
d’établissement. 

 
LA VIE QUOTIDIENNE 
 
LA PERIODE D’ADAPTATION 
 
Pour faciliter la première expérience de séparation de l’enfant, il est indispensable de faire 
une adaptation progressive. Cette période se déroulera sur plusieurs jours, avec la 
participation des parents. Ce moment privilégié permet à la famille et à l’équipe de 
l’établissement d’accueil de se découvrir et d’échanger des informations ou des habitudes, et 
à l’enfant d’acquérir des repères dans un climat sécurisant. 
Pour l’accueil régulier, cette période d’adaptation sera facturée sur la base de 20 heures de 
présence de votre enfant, soit l’équivalent de deux journées à temps complet. 
En cas de transfert pendant les périodes de fermeture, il n’y a pas de rupture de contrat et 
donc pas de période d’adaptation facturée ; par contre, celle-ci est vivement conseillée. 
Pour l’accueil occasionnel, la période d’adaptation sera facturée sur la base des heures de 
présence de votre enfant. 
 
LES RYTHMES DE L’ENFANT 
 
Il est souhaitable pour l’enfant que son temps de présence n’excède pas 10 heures par jour, 
tout comme il est souhaitable que l’enfant bénéficie d’une période de congés avec ses 
parents. 
Il est demandé aux familles d’informer 1 heure avant le début du contrat de l’absence de leur 
enfant. En cas de retard, si la famille n’a pas prévenu la structure d’accueil, la place pourra 
être attribuée à un autre enfant pour un accueil occasionnel. 
 
Le personnel accueille le jeune enfant dans le respect de ses rythmes de vie. La journée 
s’organise autour des besoins spécifiques du jeune enfant en tenant compte de la nécessité 
d’alterner des temps d’activités, des temps calmes, des temps de repos. 
Progressivement, l’enfant accompagné des professionnel(le)s de la structure découvrira les 
repères et les règles nécessaires à la vie en collectivité. 
 
Les temps d’accueil du matin et de retrouvailles le soir sont des temps importants pour la 
qualité des relations. Pour cette raison, et afin de ne pas perturber les rythmes de vie en 
collectivité, il est demandé aux familles de respecter cette organisation. Afin de permettre un 
temps d’échanges entre vous et le (la) professionnel (le), il est recommandé de prévoir ¼ 
d’heure à l’arrivée de votre enfant et ¼ d’heure lors de son départ, dans l’amplitude de votre 
contrat d’accueil. 
 
Les personnes autorisées à reprendre l’enfant ont accès aux locaux de vie des enfants, sous 
réserve du respect des règles d’hygiène et de sécurité ou des périodes de repos ou 
d’activité. Certains locaux techniques restent cependant inaccessibles. 
 
Les fratries sont sous la surveillance et la responsabilité du tiers habilité qui accompagne 
l’enfant. Ils se doivent de respecter le bon, fonctionnement de la structure, le bien-être des 
enfants accueillis et les locaux. Tout manquement à ces règles peut conduire à la radiation 
de l’enfant accueilli. 
 
Les parents doivent respecter les horaires de l’établissement. Si les personnes habilitées à 
reprendre l’enfant, malgré les tentatives d’appels téléphoniques, ne se sont pas présentées à 
la fermeture de l’établissement, l’enfant est confié à un établissement de l’aide sociale à 
l’enfance, par l’intermédiaire du commissariat de police le plus proche. 
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Au départ de l’enfant, si l’adulte habilité à venir le chercher est dans un état ne lui permettant 
pas d’assurer la sécurité de base de l’enfant, le (la) Directeur(rice) ou le personnel ayant en 
charge l’enfant pourra refuser son départ. Dans ce cas, il ou elle alertera immédiatement les 
services compétents de la Protection de l’Enfance et si nécessaire la Police Nationale. 
 
Des tiers âgés de 16 ans au moins peuvent venir chercher l’enfant, sur autorisation expresse 
et écrite de la ou des personnes exerçant l’autorité parentale. Ils doivent être munis d’une 
pièce d’identité. 
 
 
L’HYGIENE ET LA SANTE DE L’ENFANT 
 
Les parents réaliseront au domicile les soins du matin : toilette, premier repas et si 
nécessaire administreront les médicaments prescrits par le médecin. Les couches et les 
produits d’hygiène de base sont fournis. 
 
Lorsque l’enfant amené le matin présente des symptômes inhabituels, le(la) directeur (rice) 
ou un membre du personnel dispose d’un pouvoir d’appréciation pour l’accueillir ou le laisser 
à la garde de ses parents. 
Si dans la journée l’état de santé de l’enfant se dégrade, le(la) directeur(rice), consulté(e) par 
les professionnel(le)s, ou un membre de l’équipe informera les parents pour qu’ils prennent 
contact avec leur médecin traitant. Les parents seront invités à reprendre leur enfant, afin 
qu’il bénéficie d’un traitement adapté dans les plus brefs délais. Cette décision, prise au cas 
par cas, est du ressort du responsable de structure et doit être conditionnée par le confort de 
l’enfant, notamment si les symptômes sont sévères. 
 
Pour certaines affections ne nécessitant pas l’éviction, la fréquentation de la collectivité est 
déconseillée pendant la phase aigue de la maladie. 
 
Aucun médicament ou régime ne sera administré à l‘enfant sans ordonnance nominative, 
datée et récente, précisant les noms des médicaments, leur posologie, leur mode 
d’administration et la durée du traitement, exceptés ceux prévus par les protocoles du 
médecin de l’établissement d’accueil. Si le pharmacien délivre un médicament générique en 
remplacement, il devra impérativement le préciser sur l’ordonnance. 
L’administration des médicaments par les professionnel(le)s de l’établissement 
d’accueil étant réglementée, il est souhaitable que le médecin de l’enfant prescrive 
chaque fois que cela est possible, un traitement à prendre à la maison en deux prises. 
 
Il est nécessaire de signaler toute contre indication médicamenteuse, allergie, etc., afin 
d’assurer un suivi de qualité. 
 
Tout problème de santé, vaccinations récentes, traitements en cours, y compris prise de 
médicaments contre la fièvre, chutes…doit être signalé au personnel de l’établissement 
d’accueil. Pour la sécurité et le suivi de l’enfant, il est indispensable que la structure dispose 
des ordonnances, même si les médicaments ne sont pas administrés au sein de 
l’établissement. 
 
Afin de contacter rapidement les parents, nous vous demandons de communiquer les 
numéros de téléphone où il sera possible de vous joindre dans les délais les plus brefs. Ne 
pas oublier de les mettre à jour en cas de modifications. 
Dans l’intérêt de l’enfant, la règle d’or reste la bonne communication entre les parents et 
l’équipe éducative. 
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L’EVICTION 
 
Certaines maladies contagieuses nécessitent une éviction de l’établissement d’accueil. Dans 
ce cas, le médecin de l’établissement d’accueil décide des mesures à prendre et prononce, 
le cas échéant, l’éviction. 

 
L’ALIMENTATION 
 
La structure fournit les repas. Lors de l’admission, la famille signale toute particularité 
concernant l’alimentation de l’enfant. Afin de respecter les besoins alimentaires du 
nourrisson, le lait infantile est à la charge des parents. Les mamans qui le souhaitent 
peuvent allaiter au sein de la structure d’accueil. Le lait maternel peut être amené dans des 
conditions d’hygiène à définir avec le (la) Directeur (rice). 
 
La diversification alimentaire démarrée par la famille est conjointement mise en place au sein 
de la structure d’accueil.  
 
Les menus sont établis sur la base des règles de diététique infantile par le(la) directeur(rice) 
et vous trouverez les menus de la semaine affichés dans la structure d’accueil. Vous pourrez 
ainsi composer le repas du soir de votre enfant en fonction des repas pris en journée. 
 
En cas d’allergie alimentaire avérée, un projet d’accueil individualisé sera élaboré avec le 
médecin de l’établissement, le(la) directeur(rice), les parents et le médecin référent de 
l’enfant.  
 
Afin de respecter les normes et les règles d’hygiène alimentaire en collectivité, il est 
demandé aux familles de ne pas amener de denrées. Si vous désirez apporter un gâteau 
pour souhaiter l’anniversaire de votre enfant, celui-ci devra présenter une traçabilité 
complète (gâteau emballé type quatre-quarts) et une date de péremption. 
 
 

L’HABILLEMENT 
 
Les parents doivent prévoir pour leur enfant une tenue de rechange pratique et 
confortable adaptée à sa taille et à la saison. 
 
Tous les effets personnels de l’enfant doivent être marqués à son nom. 
 
Pour des raisons de sécurité, les bijoux et autres petits objets dangereux sont interdits. Le 
personnel ne peut être rendu responsable des risques encourus. Il vous sera demandé 
d’enlever les bijoux, en cas de contrevenance à la règle. En cas de refus, votre enfant ne 
pourra être accueilli. 
 
 

LES PRODUITS D’HYGIENE ET DE CONFORT (à fournir par les 
familles) 
 
En plus d’une tenue de rechange pratique et confortable adaptée à la taille et à la saison, il 
vous est demandé de fournir : 
 

- 1 boîte de sérum physiologique 
- 1 crème pour le change 
- Du sirop de paracétamol si votre enfant est fébrile. 
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Selon l’âge de votre enfant et la saison : 
 

- Un chapeau de soleil 
- Des lunettes de soleil 
- Une crème solaire 
- Des bottes en caoutchouc. 

LES DISPOSITIONS EN CAS D’URGENCE 
 
En cas d’accident ou état d’un enfant nécessitant des soins d’urgence, le personnel de 
l’établissement d’accueil prendra toute mesure de soins ou d’hospitalisation d’urgence et en 
informera immédiatement la famille, d’où l’importance de nous communiquer vos 
coordonnées actualisées. 
Les procédures d’intervention en cas d’urgence font l’objet de protocoles écrits et définis par 
le médecin de la structure. 
 
 
LES AUTORISATIONS PARENTALES 
 
Les sorties : 
 
Des sorties peuvent être organisées par la structure d’accueil de votre enfant. Le (la) 
directeur (rice) vous demandera de signer un document l’autorisant à y participer. 
 
Les photographies – les films : 
 
Dans le cadre d’activités pédagogiques ou de fêtes organisées par la structure d’accueil, 
votre enfant peut être photographié ou filmé. « Toute photographie ou film nécessite, 
conformément au Code de la propriété intellectuelle , l’autorisation des titulaires de l’autorité 
parentale de la prise de vue et/ou de diffusion ». 
 
Le (la) directeur (rice) de crèche s’engage, conformément au droit à l’image, à assurer une 
protection des photographies, films et enregistrements qui pourraient être réalisés. A ce titre, 
la diffusion est strictement limitée au personnel de la structure d’accueil et aux parents de la 
crèche fréquentée par votre enfant. Ceux-ci s’engagent à ne pas en faire une diffusion 
extérieure. 
En cas de refus de votre part, votre enfant ne sera pas présenté sur les photos et les films 
de groupe. Ces autorisations sont incluses dans le dossier de votre enfant. 
 
Dans le cadre de dispositifs pédagogiques spécifiques mis en place par la Ville de Lille, nous 
vous demanderons également l’autorisation de pouvoir diffuser des photos ou des vidéos sur 
lesquelles figure votre enfant afin de promouvoir ces dispositifs à tout moment via différents 
supports de communication (émissions télévisées, reportages photos, site internet de la 
Ville…). 
 
Par ailleurs, il est strictement interdit aux parents d’utiliser leur téléphone portable pour 
photographier ou filmer au sein de la structure. 
 
 
L’ASSURANCE 
 
La Ville de Lille a souscrit un contrat d’assurance couvrant les conséquences pécuniaires de 
la responsabilité civile que la collectivité peut encourir à l’égard des enfants qui lui sont 
confiés pendant toute la durée de leur accueil.  
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Lorsqu’un accident survient à un ou plusieurs enfants dans les établissements municipaux 
d’accueil de la Petite Enfance ou lors d’une sortie, le(la) responsable d’établissement 
transmet un rapport à la Direction Petite Enfance précisant les circonstances de l’accident. 
Ce rapport est adressé au Service des Assurances pour déclaration de l’accident auprès de 
l’assureur. 
 
Ne sont pas assurés par la Ville : la destruction ou le vol des objets portés par l’enfant et de 
tout objet personnel déposé à l’intérieur de l’établissement d’accueil (landau, poussette, 
couffin…) y compris lorsque ces objets sont déposés dans le local mis à disposition des 
familles pour faciliter leur déplacement dans la journée. 
Ces objets restent sous la seule responsabilité de leur propriétaire sans recours possible 
contre la Ville de Lille.  
 
Tant que le parent (ou la personne habilitée à déposer ou à reprendre l’enfant), est présent 
dans la structure, l’enfant reste sous sa responsabilité. Elle s’engage également pour tout 
enfant mineur qui l’accompagne. 
 
Il est demandé aux familles de souscrire une assurance responsabilité civile afin de couvrir 
les dommages dont leur enfant serait l’auteur tant à l’égard d’un autre enfant, qu’à l’égard 
d’un tiers ou de la crèche. L’attestation sera fournie chaque année au (à la) directeur(rice) de 
l’établissement. 
 
Il est interdit d’apporter des jeux et jouets non conformes aux normes européennes destinés 
aux enfants de moins de 36 mois (vérifier les poches…), de porter des bijoux, de porter des 
barrettes, ainsi que des bretelles. L’enfant ne portera pas de vêtements susceptibles 
d’occasionner d’accident dans l’établissement d’accueil (exemple : blousons munis de 
cordons de capuche). 
Dans l’hypothèse où un enfant serait porteur d’un objet de ce type, il vous sera demandé de 
l’enlever. 
 
 
LES PERSONNELS DES ETABLISSEMENTS 
 
Le personnel affecté aux établissements d’accueil est recruté selon les normes 
réglementaires des établissements d’accueil des enfants de moins de 6 ans et statutaires 
applicables à la Fonction Publique Territoriale. L’élaboration de l’organigramme des 
établissements d’accueil est mise en place dans le souci de la qualité d’accueil des familles 
et de leurs enfants. 
 
En l’absence du (de la) directeur(rice) de la structure, la continuité de la fonction de direction 
est assurée par le (la) directeur(rice) d’une autre structure . Des compétences et missions 
sont également déléguées à des professionnels (les) présents (es) dans la structure. 
 
 

LES REGLES DE CONFIDENTIALITE 
 
Les professionnel(le)s de la Petite Enfance sont tenus à l’obligation de réserve liée à 
l’exercice de leurs fonctions. Le médecin de l’établissement est tenu au secret professionnel. 
 
 
LA FORMATION 
 
L’accompagnement des jeunes enfants nécessite une démarche de réflexion permanente de 
la part des professionnel(le)s. Chaque membre du personnel bénéficie de formations 
continues. L’ensemble du personnel se regroupera au sein des structures pour trois journées 
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pédagogiques. Les établissements d’accueil seront fermés ces jours là. Vous en serez 
prévenus dans un délai vous permettant de prendre vos dispositions. 
 
Exceptionnellement des réunions d’équipe peuvent également être organisées en soirée. 
Dans ce cas, il vous sera demandé de venir rechercher votre enfant plus tôt. 
 

 
L’INFORMATION ET LA PARTICIPATION DES PARENTS AU 
FONCTIONNEMENT DE L’ETABLISSEMENT 
 
Au sein de chaque structure, l’enfant est accueilli dans le respect des valeurs éducatives de 
sa famille. Les professionnel(le)s sont à l’écoute des parents et mettent en place des 
moments de rencontre. 
 
Un panneau d’affichage accessible facilement aux familles est prévu afin de permettre la 
communication de toutes les informations essentielles sur le fonctionnement de 
l’établissement. 
 
Seules des informations individuelles concernant leur enfant, son comportement et les 
conditions de son séjour dans l’établissement sont communiquées aux parents par les 
professionnel(le)s de l’établissement. Elles sont données oralement, chaque jour, à la 
personne venant chercher l’enfant. 
 
Les parents peuvent à tout moment demander un rendez-vous auprès du (de la) 
responsable d’établissement, du médecin et des éducateurs(rices) de jeunes enfants.  
 
Conformément aux articles R.2324-29 et R.2324-30 du Code de la santé publique , sont mis 
en place des conseils de crèche, (s’ils existent au sein de votre EAJE). Ces instances sont 
des lieux d’échange et d’écoute sur la vie de l’établissement. Ils sont composés de parents 
volontaires (deux représentants par unité composant l’établissement), de personnels de 
l’équipe, du (de la) directeur (trice) de l’établissement, de l’élu (e) thématique et de l’élu(e) de 
quartier. Les conseils de crèches se réunissent, en fin de journée, deux fois par an. Une 
réunion plénière annuelle est  proposée à l’ensemble des représentants des parents et du 
personnel. Chaque procès-verbal est distribué aux parents et au personnel.  
 
 
LE DEPART DE L’ENFANT 
 
Le départ de l’enfant de l’établissement d’accueil correspond à une nouvelle étape pour 
celui-ci. 
 
Un préavis de un mois est à respecter pour toute fin de contrat, quelles que soient les 
raisons du départ. Le préavis débute à la date de réception du formulaire remis au (à la) 
directeur (rice). 
Le préavis doit être impérativement signé par le (les) représentant(s) légal (aux) de l’enfant. 
 
Pour les accueils réguliers, toute absence d’un enfant prolongée et non signalée d’une durée 
de un mois entraînera sa radiation d’office.  
 
Par contre, pour les départs à l’école du mois de septembre, il vous est demandé de 
transmettre l’information au (à la) Directeur(rice) de l’établissement au plus tard le 1er 
juin afin de permettre l’organisation de la rentrée dans de bonnes conditions. 
Pour les réponses données tardivement aux familles par les directeurs(rices) d’école, 
ceci n’étant pas de leur fait, une indulgence sera accordée au délai du préavis qui 
tiendra compte de la date de sortie de l’enfant. 
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En dehors du départ de l’enfant à la date prévue en accord avec le (la) responsable 
d’établissement, les motifs  de la radiation  sont : 

- Le non respect du règlement de fonctionnement. 
- Tout comportement perturbateur d’un parent ayant pour conséquence de troubler 

gravement le fonctionnement de l’établissement. 
- Tout comportement irrespectueux d’un parent envers un professionnel ou un autre 

parent 
- Le non respect du contrat d’accueil  
- Le non respect de la structure par la fratrie. 

 
 

 
LES DISPOSITIONS FINANCIERES 
 
La participation des familles : 
La participation demandée à la famille couvre la prise en charge de l’enfant pendant son 
temps de présence dans l’établissement, y compris les repas principaux et les soins 
d’hygiène (couches, produits de toilette de base). 
 
Le barème : 
Le barème national de la CNAF (Caisse Nationale d’Allocations Familiales) est basé sur un 
taux d’effort horaire, appliqué au revenu mensuel, variable selon la composition de la famille, 
y compris sur le taux plancher. La notion d’enfants à charge est celle retenue au sens des 
Prestations Familiales. 
 
Ce taux de participation sera adapté au temps d’accueil réservé par contrat. 
 

Le barème est de : 
 

Nombre d’enfants Taux d’effort par heure 
facturée en accueil collectif 

1 enfant 0.06 % 
2 enfants 0.05 % 
3 enfants 0.04 % 
4 enfants 0.03 % 
5 enfants 0.03 % 
6 enfants 0.03 % 
7 enfants 0.03 % 
8 enfants 0.02 % 
9 enfants 0.02 % 
10 enfants 0.02 % 

 
 
Si un enfant porteur de handicap, bénéficiaire de l’AEEH, est à charge de la famille, même si 
ce n’est pas ce dernier qui est accueilli, le taux d’effort de la tranche inférieure sera appliqué. 
 
Si un enfant est placé en famille d’accueil au titre de l’Aide Sociale à l’Enfance, la tarification 
à appliquer est le tarif fixe précité et défini annuellement par le gestionnaire. Il correspond au 
montant total des participations familiales facturées sur l’exercice précédent divisé par le 
nombre d’actes facturés au cours de l’année précédente. 
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Dans le cas d’un accueil d’urgence, les ressources de la famille n’étant pas toujours 
connues, le gestionnaire appliquera la même tarification que pour l’enfant placé en famille 
d’accueil au titre de l’aide sociale. 
 
 
 
La base de calcul et le calcul (Annexe 1) : 
 

 La base de calcul : 
 
- Lors de l’admission 

Pour l’accueil régulier, le forfait mensuel sera calculé par le service administratif de la Petite 
Enfance sur la base du revenu annuel figurant dans CAFPRO.  En cas de non affiliation à la 
CAF du Nord, le revenu mensuel est calculé sur la base de l’avis d’imposition de l’année pris 
en compte par la CAF du 1er janvier au 31 décembre. 
 
Pour l’accueil occasionnel, une tarification à l’heure sera appliquée avec un plancher 
minimum de 3 heures. Ce tarif sera calculé par le (la) Directeur(rice) de l’établissement 
d’accueil. 
 
Le montant des participations familiales est soumis à un plancher et à un plafond. Ils sont 
réactualisés annuellement.  
Le plancher est fixé par la CNAF, il correspond au RSA socle annuel garanti à une personne 
isolée avec un enfant, déduction faite du forfait logement (base 2015 : 0,39 €). 
 
Conformément à la réglementation, la Ville de Lille a choisi de ne pas suivre le plafond de la 
CNAF et à déplafonner sur la base d’un revenu plafond de 7 050 €, soit un taux horaire de 
4,23 euros. 
 
A défaut de produire les documents dans les délais précisés lors de la demande, la 
participation financière sera calculée sur la base du prix plafond jusqu’à réception des 
documents, sans effet rétroactif. 
 
 

- En cas de changement de situation en cours d’année 
Il appartient à la famille d’effectuer la mise à jour de son dossier à la CAF et d’avertir la 
Direction Petite Enfance et le (la) directeur(rice) de la crèche. Le Tarif sera alors réactualisé 
en fonction des éléments figurant dans CAFPRO à la date de modification du quotient 
familial avec un effet rétroactif de 3 mois maximum. 
Pour les familles non affiliées à la CAF, le tarif sera réactualisé par la Direction Petite 
Enfance selon les critères de la CAF. 
 

- Réactualisation 
Ces ressources sont réactualisées systématiquement tous les ans au 1er 

mars, à partir de la base de données CAFPRO en fonction des ressources déclarées aux 
Impôts. Un nouveau contrat est établi. Un justificatif de domicile de moins de 3 mois sera 
exigé. Si ce document n’est pas fourni, une majoration de 20 % sera appliquée aussitôt au 
tarif, considérant que la famille n’habite plus Lille ou les communes associées. 

 
 

Dans le cadre d’une garde alternée : 
 
Si l’enfant accueilli est en résidence alternée, un contrat d’accueil sera établi pour chacun 
des parents, en fonction de la nouvelle situation familiale. En effet, en cas de familles 
recomposées, les ressources et les enfants du nouveau conjoint sont à prendre en compte. 
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Le paiement et modes de paiement : 
 
Chaque début de mois votre participation devra être acquittée pour le mois précédent sur la 
base de la facture qui vous sera remise par le (la) directeur(rice). 
Les dates d’encaissement vous seront transmises par voie d’affichage ou indiquées sur votre 
facture. Le paiement pourra être effectué par chèque, carte bancaire, CESU ou en numéraire 
(pour les sommes inférieures à 300 €). En cas de non-paiement, un titre de recettes sera 
émis pour règlement auprès du Trésor Public, sachant que les paiements par CESU ne 
sont pas acceptés par le Trésor Public. 
Dans le cadre de la simplification des démarches administratives, vous pouvez également 
payer votre facture par Internet en vous connectant sur le site Espace Famille de la Ville de 
Lille, avec votre identifiant et votre mot de passe qui vous seront communiqués lors de la 
signature de votre contrat d’accueil. 
 
Déménagement : 
 
En cas de déménagement hors Lille et les communes associées (Hellemmes et Lomme), 
pendant la période d’accueil régulier en crèche, une majoration de 20 % sera appliquée au 
tarif à compter de janvier de l’année suivante. Par ailleurs, l’accueil cessera à compter de la 
rentrée de septembre de l’année de la majoration, si des lillois sont en liste d’attente. 
Par contre, l’accueil occasionnel cesse en cas de déménagement hors Lille ou l’une des 
communes associées, à la fermeture estivale de l’année en cours. 
 
Les déductions (pour l’accueil régulier) : 
 

 Les familles bénéficient de congés sans restriction. Toutefois, elles doivent fournir 
précisément et impérativement chaque trimestre, sur un calendrier remis à la famille 
par le chef d’établissement, les jours d’absence de l’enfant. Ce calendrier devra être 
restitué dans le délai indiqué sur ce document. Le congé doit être pris sur la durée 
journalière de la réservation. Tout congé pris en dehors de ce calendrier sera facturé. 

 Les trois journées pédagogiques. 
 Les jours fériés. 
 L’hospitalisation de l’enfant, sous réserve de transmission du bulletin 

d’hospitalisation. 
 L’éviction prononcée par le médecin de l’établissement d’accueil ou par le (la) 

responsable.  
 Une déduction à compter du 4ème jour d’absence de l’enfant est effectuée en cas de 

maladie supérieure à 3 jours, sur présentation d’un certificat médical fourni dans les 
48 heures. Le délai de carence comprend le 1er jour d’absence et les 2 jours 
calendaires qui suivent. 

 Le défaut de garde 
 
L’ensemble de ces déductions s’effectuera au fur et à mesure qu’elles se produiront. 
 
Toute demi-heure supplémentaire entamée est due. 
 
Le suivi de la présence 
 
Le temps de présence quotidien de votre enfant à partir de ses heures d’arrivée et de départ 
doit être enregistré. Lors de l’admission, il vous sera attribué une carte magnétique. En cas 
de perte, cette carte vous sera facturée. 
Chaque jour, vous devez obligatoirement enregistrer l’arrivée de votre enfant avant l’entrée 
au service, et son départ à la sortie du service, en présentant cette carte devant la 
badgeuse. 
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Toute absence d’enfant non justifiée sera facturée (cf paragraphe – les déductions) 
 
En cas de non badgeage, la présence de votre enfant sera enregistrée sur l’amplitude 
d’ouverture de la structure. 

 
LES FERMETURES 
 
Les établissements d’accueil collectif sont fermés : 
 

- lors des jours fériés et chômés 
- lors des trois journées pédagogiques par an 
- à tour de rôle, entre Noël et Nouvel An  
- lors d’une période de 4 semaines consécutives pendant les vacances d’été . 
 

Les dates de fermeture sont communiquées en début d’année. 
 

 
LES TRANSFERTS (Pour les accueils réguliers) 
 
Pour les parents qui ne peuvent pas prendre les congés d’été ou de Noël pendant la période 
de fermeture de l’établissement, l’enfant pourra être accueilli temporairement dans un autre 
établissement ouvert, dans la limite des possibilités. 
 
En ce cas, les parents doivent en faire la demande le plus rapidement possible auprès du 
(de la) directeur (trice) de l’établissement, date limite au 31 mars pour la fermeture d’été et 
au 15 octobre pour le fermeture de fin d’année. 
 
Les places étant limitées, cette demande ne sera prise en compte que si elle est 
accompagnée d’une attestation professionnelle des 2 parents. 
 
La proposition d’accueil qui sera faite à la famille ne pourra être modifiée, et elle sera 
conforme au contrat initial de l’enfant. 
 
Ce transfert sera formalisé par un document signé par le (la) responsable de la structure 
d’origine, le (la) responsable de la structure d’accueil et les parents. 
 
Toute demande de transfert non honorée, sauf en cas de maladie de l’enfant justifiée par un 
certificat médical, sera facturée. 
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QUELQUES CONSEILS 
 
 
 
 
 

POUR LE BIEN ETRE DE VOTRE ENFANT AU SEIN  
 

DE L’ETABLISSEMENT D’ACCUEIL 
 
 
1. Transmettre tout changement de coordonnées. 
 
2. Prendre le temps d’une bonne communication entre vous et les personnes 

accueillant votre enfant (vie à la maison, vie dans l’établissement d’accueil : 
sommeil, alimentation, jeux, allergie, développement psychoaffectif…) 

 
3. Prendre le temps d’accompagner son enfant et de le retrouver 
 
4. Respecter les moments forts de la journée : les repas, les activités dirigées, le 

repos… 
 
5. Ne pas oublier les doudous, les objets transitionnels. 
 
6. Etre attentif au confort des vêtements. 
 
7. Limiter le temps de présence à 10 heures par jour. 
 
8. Prendre des temps de vacances avec votre enfant ou tout simplement du temps 

avec lui. 
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ANNEXE 1 
CALCULEZ VOTRE PARTICIPATION FINANCIERE 
 
 Vous prenez votre avis d’imposition en cours avant déduction et abattement (cf 

CAFPRO) que vous divisez par 12 
 
 Vous appliquez ensuite le taux d’effort correspondant à votre situation. 
Pour l’accueil collectif le barème est : 
 
 

Nombre d’enfants Taux d’effort par heure 
facturée en accueil collectif 

1 enfant 0.06 % 
2 enfants 0.05 % 
3 enfants 0.04 % 
4 enfants 0.03 % 
5 enfants 0.03 % 
6 enfants 0.03 % 
7 enfants 0.03 % 
8 enfants 0.02 % 
9 enfants 0.02 % 
10 enfants 0.02 % 

 
 Ceci vous donne votre taux horaire 
 
Exemple :  
Pour une famille avec 1 enfant à charge ayant des revenus mensuels de 1500 €, le taux 
horaire est de 0,90 €  (1500 € x 0,06 %) 
 
 Votre tarif sera calculé comme suit : 
 
Tarif : 
 
Nombre de jours annuels x Nbre journalier d’heures réservées 
-----------------------------------------------------------------------------------   x    taux horaire 
                             Nombre de factures 
 
 
Exemple pour un temps plein sur la base d’un accueil journalier de 10 heures : 
 
260 jours x 10 heures 
------------------------------   x   0,90 € = 195 €/mois 
       12 factures 
 
Le montant des participations familiales est soumis à un plancher et à un plafond. Ils sont 
réactualisés annuellement.  
 
Le plancher est fixé par la CNAF, il correspond au RSA socle annuel garanti à une personne 
isolée avec un enfant, déduction faite du forfait logement (base 2015 : 0,39 €). 
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Conformément à la réglementation, la Ville de Lille a choisi de ne pas suivre le plafond de la 
CNAF et à déplafonner sur la base d’un revenu plafond de 7 050 €, soit un taux horaire de  
4,23 €. 
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   2 octobre 2015
N°    15/546
 
OBJET
 
Conseil Municipal d'Enfants -
Désignation de nouveaux conseillers.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Vu l’article L.2143-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
 
Vu la délibération n° 99/862 du 11 octobre 1999 portant création du Conseil Municipal

d’Enfants (C.M.E.) ;
 
Vu la délibération n° 14/787 du 15 décembre 2014 portant modification du règlement

intérieur du C.M.E. ;
 
Vu la délibération n° 15/207 du 13 avril 2015 portant composition du C.M.E. ;
 
Conformément au règlement intérieur du C.M.E., les élections de l’instance se sont

déroulées en janvier 2015 dans les écoles primaires et les centres sociaux. Suite aux premiers
mois de fonctionnement de ce nouveau mandat, certains enfants ont souhaité mettre fin à leur
fonction

 
Il convient aujourd’hui de prendre acte de ces démissions et de nouvelles intégrations

de conseillers municipaux enfants.
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En accord avec la:

1' Ommrssron{ s} Réunie(s) le
,LurnrnrJslon oe I Eoucalton. de la Jeunesse et de la Solidarité 22109/1s
Commission de Ia Citoyenneté, de la Dgrnocratiefarticipative et de la
Politique de la Ville

23/09/15

r esr oemanoe au uonsell Muntclpal de bien vouloir :

r I'IXER comme indiqué en annexe. la composition nominative du conseil Municioal
d'Enlants.

Affiché en Mairie le 05/10/15
Adoptée à I'unanimité

Par délégation du Maire,
la Conseillère déléguée au Conseil Municipal d'Enfants

veroniq.,Scrr

\i

-3/3-
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CONSEIL MUNICIPAL DU 2 OCTOBRE 2015 
 

CONSEIL MUNICIPAL D’ENFANTS 
Evolution après le Conseil Municipal du 13 avril 2015 

 
 

CME des Bois-Blancs :  
Radiation de Emrah LIDI  Nomination de Amel TIGROUDJA 
Radiation de Tracy GIVAUDAN  Nomination de Imane MENNIOUI 
Démission de Mathilde IGNASZEWSKI   pas de suppléant 
Démission de Néomie BLAUWBLOMME   pas de suppléant 
 
CME de Lille-Centre : 
Radiation de Ilham MOULAY Nomination de Lenka BOUTERFAS 
Démission de Mattéo MBEMBA  Nomination de Gaspard MATHYS 
 
CME du Faubourg de Béthune : 
Radiation de Qassim ZOUAGHI   pas de suppléant 
Radiation de Charlotte BONGO   pas de suppléant 
 
CME de Fives : 
Radiation de Nora BARMOU   Nomination de Séverine GEVAERT  
Radiation de Inès EL MAACH   Nomination de Jade CARLIER  
Démission de Abdellah HASSINA   Nomination de Thibault POTELLE  
 
CME de Lille-Sud : 
Radiation de Benjamin WAMBRE Nomination de Charles Kévin NGALLE 
 
CME de Moulins : 
Radiation de Gibril AOURACHE   pas de suppléant « garçon » / Nomination de Marina BOUMIA 
Radiation de Adam ELASRI   pas de suppléant « garçon » / Nomination de Gwendoline BARBRY 
 
CME de Saint Maurice - Pellevoisin :  
Démission de Eloi MARIE-LOUISE (déménagement)   Nomination de Eliott BIGET  
 
CME de Vauban-Esquermes : 
Radiation de Camelia AKIL  Nomination de Abdelbasset MOUCHAAL 
 
CME du Vieux-Lille : CME complet 
 
CME de Wazemmes : 
Radiation de Saïd KOUICEM  Nomination de Ted BROWNE MORGAN 
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QUARTIER PRÉNOM NOM
BOIS BLANCS Océane DEMONTREUIL
BOIS BLANCS Jade GERE
BOIS BLANCS Nelly JABBIE
BOIS BLANCS Zina KHATIB
BOIS BLANCS Ranya LAMOUALDA
BOIS BLANCS Noah LEMAIRE
BOIS BLANCS Imane MENNIOUI
BOIS BLANCS Chaima TAHRI
BOIS BLANCS Amel TIGROUDJA
BOIS BLANCS Chyrine TIGROUDJA
BOIS BLANCS Assia TIGROUGJA
FAUBOURG DE BÉTHUNE Anys BENNECEUR
FAUBOURG DE BÉTHUNE Meriem BOUGUENAYA
FAUBOURG DE BÉTHUNE Alhem BOUZIANE
FAUBOURG DE BÉTHUNE Nasrine BOUZID
FAUBOURG DE BÉTHUNE Lana BRUNET
FAUBOURG DE BÉTHUNE Mamadou DIALLO
FAUBOURG DE BÉTHUNE Nathan FLAHAUT
FAUBOURG DE BÉTHUNE Sarah GUEHHOUDI
FAUBOURG DE BÉTHUNE Hadja-Isma HALLOUCHA DJEBBOUR
FAUBOURG DE BÉTHUNE Sofiane HASSANE
FAUBOURG DE BÉTHUNE Léna KADDOUCHE
FAUBOURG DE BÉTHUNE Lina NOUI
FIVES Etân AUBÉ - LALLIÉ
FIVES Rebecca BERKO
FIVES Chloé BULTEEL
FIVES Jade CARLIER
FIVES Anaïs DELAUDE
FIVES Lila DESMETTRE
FIVES Mame Diarra DIALLO
FIVES Jilani DRILLAUD-PICARD
FIVES Dylan DUHOT
FIVES Anès EL MAKHOUKHI
FIVES Lamia FATHI
FIVES Séverine GEVAERT
FIVES Sophie GHARIBYAN
FIVES Thaïs GOLERY
FIVES Salem GUESSOUM
FIVES Julien JUMAIN
FIVES Damien JUMAIN
FIVES Michkail KOCHIEV
FIVES Basile LOOSFELT
FIVES Tessnim MESSALLAOUI
FIVES Warren Elioz NGAHAN KINDA
FIVES Thibault POTELLE

CONSEIL MUNICIPAL D'ENFANTS  : LISTE DES TITULAIRES 
AU 02/10/2015
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FIVES Hugo RAMON
FIVES Amel ZAAJ
LILLE CENTRE Vincent AMAR
LILLE CENTRE Zine Eddine ARROUSSI
LILLE CENTRE Issa BEGHIN
LILLE CENTRE Adhäm BEZZAR
LILLE CENTRE Lenka BOUTERFAS
LILLE CENTRE Thomas BRUN
LILLE CENTRE Louise CARRANDIÉ - DUCHËNE
LILLE CENTRE Eden DELHELLE
LILLE CENTRE Nnesta DIALLO
LILLE CENTRE Ilian DJANFFAR
LILLE CENTRE Dabalé DOUBA
LILLE CENTRE Dini DOUBA
LILLE CENTRE Hyppolite GEAY
LILLE CENTRE Adèle GUERIN
LILLE CENTRE Anais LAFORGE
LILLE CENTRE Manon LEGROS
LILLE CENTRE Louise LESUEUR
LILLE CENTRE Angela LINDOU
LILLE CENTRE Gaspard MATHYS
LILLE CENTRE Myriam MEZHOUD
LILLE CENTRE Alexandre MOULIN
LILLE CENTRE Aïda MUIGAI
LILLE CENTRE Adil OUBNINTE
LILLE CENTRE Yanis SELLANI
LILLE CENTRE Liléa VERKEMPINCK
LILLE CENTRE Sara ZIOUANI
LILLE SUD Sarah AÏT-RABAH
LILLE SUD Claude Arnaud AMOUGOU ABESSOLO
LILLE SUD Inès BOUSAIDI
LILLE SUD Mbalou CAMARA-MONTAGNE
LILLE SUD Céline CASTENETTO
LILLE SUD Inès DOUFFI
LILLE SUD Majda EL ALAOUI TALIBI
LILLE SUD Mohamed EL BACHIR
LILLE SUD Inès EL MOKHTARI
LILLE SUD Enzo HECQUEFEUILLE
LILLE SUD Hicham JABROUK
LILLE SUD Camelia KHERROUBI
LILLE SUD Pierre MABUSU EVA PINTU
LILLE SUD Lorenzo MENEZ
LILLE SUD Séfin MOHAMED AMIN
LILLE SUD Charles Kévin NGALLE
LILLE SUD Shayneze NINI
LILLE SUD Meriem NOUROU
LILLE SUD Lucas - Paul OMANIOUE-EBIE
LILLE SUD Yanis OUCHENE
LILLE SUD Nolan ROUSSEL
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MOULINS Abyan AHMED HASSAN
MOULINS Gwendoline BARBRY
MOULINS Iliasse BELAMRABET
MOULINS Ahmed BENSABRA
MOULINS Monia BOUKERCHE
MOULINS Marina BOUMIA
MOULINS Nabintou CAMARA
MOULINS Mariama CAMARA
MOULINS Salma CHEBBATTI
MOULINS Ahmed EL HAJJI
MOULINS Ajar HADDADI
MOULINS Ines IZIKI
MOULINS Mohamed KALLAT
MOULINS Eliza LIEVENS
MOULINS Sylvain LUAMBO
MOULINS Dahlia NGANDU
MOULINS Iannis ORINS
MOULINS Margaux TRANCHANT
MOULINS Laël VANDERVORST
MOULINS Cyril YENNEK
SAINT MAURICE PELLEVOISIN Mattéo BENAÏSSA
SAINT MAURICE PELLEVOISIN Eliott BIGET
SAINT MAURICE PELLEVOISIN Nell BOUFFART
SAINT MAURICE PELLEVOISIN Camille CARTIER
SAINT MAURICE PELLEVOISIN Sybille DA SILVA
SAINT MAURICE PELLEVOISIN Liam DELPLANQUE
SAINT MAURICE PELLEVOISIN Lisa DUJARDIN
SAINT MAURICE PELLEVOISIN Rémi FIXON
SAINT MAURICE PELLEVOISIN Maryline FOURN
SAINT MAURICE PELLEVOISIN Nina HAMIDOU
SAINT MAURICE PELLEVOISIN Eliott LAFORCE
SAINT MAURICE PELLEVOISIN Martina LIOTTA
SAINT MAURICE PELLEVOISIN Julia TAÏEB
SAINT MAURICE PELLEVOISIN Liselotte THIERRY
SAINT MAURICE PELLEVOISIN Stan VANDEPUTTE
SAINT MAURICE PELLEVOISIN Félix WOLF
VAUBAN ESQUERMES Safia ABERKAN
VAUBAN ESQUERMES Sohel BAILLY
VAUBAN ESQUERMES Josue BEN MASAKIDI
VAUBAN ESQUERMES Bilal BENABDELKADER
VAUBAN ESQUERMES Yanis BENAISSA
VAUBAN ESQUERMES Farah BENAÏSSA
VAUBAN ESQUERMES Inès BOUHALES
VAUBAN ESQUERMES Constance DAMAREY
VAUBAN ESQUERMES Léon DEFFONTAINES
VAUBAN ESQUERMES Florentine DESPRETZ
VAUBAN ESQUERMES Adam ECHIKR
VAUBAN ESQUERMES Abdel-Basset MOUCHAAL
VAUBAN ESQUERMES Tania NMIRI
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VAUBAN ESQUERMES Rémi POUPART-RAMAUT
VAUBAN ESQUERMES Geneviève SARRAF
VAUBAN ESQUERMES Raphaël WADOUX
VIEUX LILLE Enzo BAGANUS
VIEUX LILLE Lukas BAJEMOND
VIEUX LILLE Joy DAVILLÉ
VIEUX LILLE Louis DELANNOY
VIEUX LILLE Isylde DELEAU
VIEUX LILLE Matéo DUDOGNON
VIEUX LILLE Manon FREIRE
VIEUX LILLE Victoire FREIRE
VIEUX LILLE Alice GIANGRECO
VIEUX LILLE Daniel KHATCHATRYAN
VIEUX LILLE Martin LECROHART
VIEUX LILLE Noé LOMBAREY
VIEUX LILLE Timothée RENAUDIN
VIEUX LILLE Inès RIGAUD
VIEUX LILLE Marie RUMEAUX
VIEUX LILLE Denisa URS
VIEUX LILLE Nell VAN LEEUW
VIEUX LILLE Gabrielle VERVAECKE
VIEUX LILLE Mila WALFISZ - COSTE
WAZEMMES Cyrus BEDEL
WAZEMMES Aktan BERNAERT
WAZEMMES Clara BIZNAR
WAZEMMES Ted BROWNE MORGAN
WAZEMMES Clarence DUPONT-SERRES
WAZEMMES Lou-Andréa HORNEZ
WAZEMMES Sam MONTIEL
WAZEMMES Basil PIHET-POMMENOF
WAZEMMES Edgar ROGEZ
WAZEMMES Madeleine SIEKIERKOWSKI-MAL
WAZEMMES Jessyca SIEWE
WAZEMMES Myriam TAZIGH
WAZEMMES Sarah ZOUAOUI
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   2 octobre 2015
N°    15/547
 
OBJET
 
Plan pluriannuel de développement
de l’économie sociale et solidaire
(PLDESS) 2011/2015 - Subvention
à l’association Les Potes en Ciel.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 
 

Par délibération n° 11/445, le Conseil Municipal a adopté un plan pluriannuel de
développement de l'économie sociale et solidaire (PLDESS) pour la période 2011/2015.
L’objectif 2 vise à accompagner la consolidation des projets économiques et solidaires de
proximité.
 

L’association Les Potes en Ciel a développé et anime un café associatif à Fives, dédié
à l'enfant et à son entourage familial et social. C'est un espace de rencontres, d'échanges et
d'actions dont le fonctionnement repose sur une démarche participative et la mise en réseau
d'acteurs essentiels au tissage de liens sociaux et au développement social local.

 
Les valeurs défendues par le projet sont :
 

- l'affirmation des droits de l'enfant et l'apprentissage de la citoyenneté,

- l’entraide et la solidarité qui passent par la connaissance du monde qui nous entoure
et l'apprentissage de la coopération,

- la lutte contre toute forme de discrimination : sexe, handicap, origine, catégorie
sociale, religion, âge, culture... et donc la découverte de soi et des autres dans la
différence,

- le refus de la violence sous toutes ses formes et le droit à l'expression basé sur des
valeurs de paix et de respect.

 
En 2012 et 2013, la Ville de Lille avait soutenu les Potes en Ciel pour financer une

partie du jeu « Enquête sur ton T-Shirt ». A l’occasion de la quinzaine du commerce équitable
plusieurs classes de CM1-CM2 de la Ville avaient été sensibilisées.

 
L'animation, qui reprend les impacts du processus de fabrication d’un T-Shirt, permet

de faire découvrir aux enfants le fonctionnement du commerce et des échanges mondiaux et de
les faire réfléchir sur les valeurs du commerce équitable.
 

L’association souhaite désormais donner une nouvelle dimension au jeu. Il s’agit de
poursuivre l’animation du jeu dans les classes, accueil de loisirs de la Ville et des environs qui
sont intéressés et valoriser les réflexions engagées avec des enfants de 6 à 9 ans. En effet, le
public actuel fréquentant le café des enfants est composé à 80 % d’enfants de moins de 6 ans
et à 20 % d’enfants de 6 à 9 ans.
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L'association désire donc être au plus près des attentes du public qu'elre accue le et
elle a retravaillé un support adapté à un public d'enfants de 6 à 9 un, ,'*" ,uil.tt" pédùûi;*
de sensibilisation et d'animation. pour ce faire, de nouvelles séances d'animaiion 

-o,it 
àtg

créées début 2015 pour faciliter la sensibilisation des enfants a ces notions de consommation
responsable.

Dans le but de toucher un public fivois plus large, l'association propose ces prestations
au sein d'accueil de loisirs et dans les écoles du quartier. A ce jour. une prestation au sein de
l'accueil de loisirs Berthelot Jules vernes a eu lieu en fevrier et mars 2015. Des réponses d'autres
référents de sites et d'écoles du quartier sont attendues pour la fin 20 t 5.

L association propose, soit de former les animateurs evou les professeurs à Ia
transmission du support, soit d'animer complètement les séances.

Pour réaliser cette action, I'association Les Potes en Ciel sollicite une subvention de
2.500 € dans le cadre du PLDESS.

a AUTORISER le versement d'une subvention de 2.500 € à I'association Les
Potes en Ciel dont le siège est situé 46, rue de Lannoy - 59800 Lille (SIRET n"
49t436234t00026) :

0 IMPUTER la dépense correspondante sur les crédits inscrits au chapitre 65, article
6574, fonction 90 - Opération no 689 < Commerce Equitable >.

Affiché en Mairie le 05/10/15
Adoptée à I'unanimité

Par délégation du Maire.
la Conseillère déléguée au Commerce équitable

En accord avec [a:

Commission(s) Réunie(s) le
Commission de l'Economie, de I'Emploi, des Finances et de lhdminGtration
Générale

15/09/ l5

Il est :mandé au Conseil Municioa ien vouloir :

-3t3-
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   2 octobre 2015
N°    15/548
 
OBJET
 
Bibliothèque municipale -
Convention de dépôt avec
l'Institut Catholique de Lille.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 
 
 
 
L’Institut Catholique de Lille confie à titre de dépôt à la Ville de Lille, pour la

Bibliothèque municipale, l’album « Keepsake photographique, études et paysages » édité par
Blanquart Evrard (1802-1872), fondateur de l’Imprimerie photographique de Lille (1851-1855).

 
Cet album très rare – jusqu’à présent seuls 2 exemplaires avaient été identifiés – vient

ainsi rejoindre la prestigieuse collection d’albums photographiques de Blanquart Evrard de la
Bibliothèque municipale, l’une des plus complètes au monde.

 
Ce document, complet de ses 12 planches et de son titre, d’un format 30 cm sur 22

cm est daté vers 1855.
 
Le dépôt s’entend à des fins de valorisation dans les années à venir et notamment d’un

travail de recherche plus large sur les éditeurs lillois et métropolitains, que l’Institut Catholique
de Lille et la Bibliothèque municipale de Lille pourraient mener de concert.

 
Une convention avec l’Institut Catholique de Lille définit les modalités de dépôt de

cette œuvre pour une durée de trois ans, renouvelable.
 

 
 
En accord avec la:

Commission(s) Réunie(s) le
Commission de la Culture, du Sport et des Relations Internationales 21/09/15
  

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir :
 

 
¨ ACCEPTER le dépôt par l’Institut Catholique de Lille de l’ouvrage « Keepsake

photographique, études et paysages » ;
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AUTORTSER Madame le Maire ou l'érue déléguée à signer la convention de dépôt,
ci-annexée.

Affiché en Mairie le 05i 10/15
Adoptée à I'unanimité

Par délégation du lvlaire,

aux Bibliothèquesla Conseillère déléguée à la Lectrq

Catherine MORELL-SAMPOL

-3/3-
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CONVENTION DE DEPOT 

 
 
 
 
 
ENTRE 
 
L’INSTITUT CATHOLIQUE DE LILLE, représenté par Pierre GIORGINI, Recteur de 
l’Université Catholique de Lille,  
Sis 60 Boulevard Vauban   59016 Lille Cedex 
 
ci-après désigné « le Déposant» 
 
d’une part, 
 
 
ET 
 
 
La Ville de LILLE, sise Place Augustin Laurent – CS30667 – 59033 Lille Cedex,  
Représentée par son Maire en exercice, Madame Martine Aubry agissant en vertu de la 
délibération n°15/…du conseil municipal de Lille en date du 2 octobre 2015 ou sa conseillère 
municipale déléguée à la lecture, aux bibliothèques et aux médiathèques, Madame 
Catherine Morell-Sampol, dans le respect des dispositions de l’arrêté n°65 du 16 avril 2014 
lui portant délégation de fonction et de signature  
 
ci-après désignée « le Dépositaire » 
 
d’autre part, 
 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
 
 
Article 1 - Objet de la convention 
 
L’Institut Catholique de Lille  confie à titre de dépôt à la Ville de Lille pour la Bibliothèque 
municipale, l’album « KEEPSAKE photographique, Etudes et paysages », édité par 
Blanquart Evrard (1802-1872), fondateur de l’Imprimerie photographique de Lille (1851-
1855). Cet album très rare –jusqu’à présent seuls 2 exemplaires avaient été identifiés – vient 
ainsi rejoindre la prestigieuse collection d’albums photographiques de Blanquart Evrard de la 
bibliothèque municipale, l’une des plus complètes au monde.  
 
Ce document, complet de ses 12 planches et de son titre,  d’un format 30 cm sur 22 cm est 
daté vers 1855. Sur le modèle des séries destinées aux peintres, il regroupe des 
photographies précédemment éditées dans d’autres albums, dans des formats plus petits. Il 
est relié et porte la marque de l’éditeur lillois Blanquart Evrard. 
 
Ce dépôt s’entend à des fins de valorisation dans les années à venir et notamment d’un 
travail de recherche plus large sur les éditeurs lillois et métropolitains, que l’Institut 
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Catholique de Lille et la Bibliothèque municipale de Lille pourraient mener de concert. Le 
fonds Taffin-Lefort, ouvrages légués par le maître imprimeur André Taffin à la fin des années 
1970 et qu’il avait partagé entre les deux institutions, entre naturellement dans cette 
perspective de coopération. 
 
 
Article 2 – Prêt par le Déposant 
 
Pendant la période du dépôt, l’œuvre déposée, objet de la présente convention, ne pourra 
faire l’objet de prêts, sauf autorisation expresse de l’Institut Catholique de Lille. 
 
 
Article 3 – Droits de reproduction 
 
Le Dépositaire ne dispose pas des droits de reproduction de l’œuvre. Il en demande la 
possibilité au Déposant qui jugera de l’opportunité. 
 
 
Article 4 – Mention de l’oeuvre 
 
Tout document publié relatif à l’œuvre déposée devra mentionner la propriété du Déposant 
sous la mention « Dépôt de l’Institut Catholique de Lille à la Bibliothèque municipale de 
Lille». 
 
 
Article 5 – Durée de la convention 
 
La présente convention de dépôt est conclue à la date de la signature pour une durée de 
trois (3) ans, renouvelée par tacite  reconduction sauf si l’une des parties dénonce le contrat 
en envoyant une lettre recommandée avec accusé de réception dans le délai d’un (1) mois 
avant l’arrivée du terme initial. 
 
Le contrat sera tacitement reconduit pour une période de trois (3) ans  
 
Toutes les garanties souscrites pour la présente convention seront étendues au contrat 
tacitement reconduit. 
 
Toutes les clauses prévues dans la présente convention demeureront inchangées dans le 
cadre du contrat tacitement reconduit. 
 
 
Article 6 – Assurances 
 
La valeur de l’œuvre est estimée à 16 500 euros. La garantie s’exerce en valeur déclarée. 
 
La garantie aura pour objet de couvrir les biens assurés contre les risques de perte, 
destruction, détérioration, casse, avarie ou disparition consécutifs à accident, incendie, 
explosion même non suivie d’incendie, chute de la foudre, vol, tentative de vol, vandalisme, 
dégât des eaux, catastrophes naturelles, attentats, grèves, émeutes ou mouvements 
populaires, actes de terrorisme, de sabotage, ou tous autres dommages accidentels. Pour 
tout sinistre, le Dépositaire ne pourra en aucun cas solliciter l’Institut Catholique de Lille la 
prise en charge d’une indemnité correspondant à la part de franchise prévue au dit contrat. 
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Si le Dépositaire souhaite modifier cette valeur pendant la durée de la présente convention, 
le Dépositaire devra en informer le Déposant et ne pourra procéder à aucun changement 
sans accord du Déposant. 
 
Le Dépositaire transmettra, au moins 8 jours avant le départ de œuvre, l’attestation 
d’assurance, garantissant les risques énumérés ainsi qu’une copie des polices 
correspondantes.  
 
Le dépositaire accepte que soit effectué régulièrement un contrôle de l’état de l’œuvre par le 
Déposant. 
 
 
Article 7 – Sécurité 
 
Le Dépositaire s’engage à respecter toutes les garanties de sécurité requises pour le 
transport et la conservation de l’œuvre en matière de vol, incendie, dégâts des eaux, 
déprédations, etc. A ce titre, l’œuvre bénéficie des conditions de conservation et de sécurité 
appliquées à toutes les œuvres conservées à la Bibliothèque municipale de Lille.   
Le Dépositaire s’engage à avertir le Déposant de toute dégradation de l’œuvre. Le Déposant 
renonce à tout recours contre la Ville de Lille pour tout dommage survenant sur l’œuvre 
concernée par la présente convention. 
 
 
Article 8 – Restauration 
 
Aucune restauration ne peut être entreprise sans l’accord du Déposant. 
Les frais de restauration seront pris en charge par le Dépositaire. 
 
 
Article 9 – Résiliation de la convention 
 
Les parties peuvent, d’un commun accord écrit, décider de résilier la présente convention. 
 
Bien que la restitution de l’œuvre s’effectue en principe au terme de la convention, le 
Déposant peut reprendre l’œuvre prêtée avant le terme de la convention à condition d’avertir 
le Dépositaire 3 mois à l’avance de la date de retour demandées des œuvres. Cette 
dénonciation de la convention devra se faire par lettre recommandé avec accusé de 
réception. 
 
Tout manquement aux règles de sécurité et de conservation constitue un motif de résiliation 
de la présente convention. 
 
Ni le Déposant, ni le Dépositaire ne pourront prétendre à une quelconque indemnité en cas 
de résiliation de la convention.  
 
 
 
Article 10 – Règlement des litiges 
 
Tout litige survenant de l’application de la présente convention sera préalablement discuté 
afin de trouver une solution amiable avant d’être soumis, le cas échéant, à la compétence du 
Tribunal Administratif de Lille.  
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Fait à Lille, 
 
En deux exemplaires. 
 
 
 

 
Le Déposant 

L’Institut Catholique de Lille, 
 
 
 
 

              

Le Dépositaire, 
Pour Le Maire de Lille et par délégation,     

La Conseillère municipale  
 
 
 
 
 

Catherine MORELL-SAMPOL 
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   2 octobre 2015
N°    15/549
 
OBJET
 
Frais d’enlèvement de dépôts
sauvages - Demande de remise
gracieuse - Bonne foi présumée.
 

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 
Plusieurs particuliers et sociétés ont sollicité de Madame le Maire une remise gracieuse

pour les frais d’enlèvement de dépôts sauvages que la Ville leur réclame.
 
Les motifs invoqués par ces particuliers ou sociétés sont indiqués dans le tableau repris

ci-après.
 
Après examen de leur dossier, il s’avère que leur bonne foi peut être retenue.

 

N° du T.R. N° de
constat

Date de
constat

Lieu du dépôt Motif invoqué Montant

5718-1/15 1503138049 11 mars 2015 Rue du Long Pot Personne ayant de graves problèmes
de santé et ayant un taux d’invalidité
supérieur à 80 %.

149 €

4099-1/15 1501133999 26 janvier
2015

Rue Michel
Ange

Personne qui a emménagé
récemment à Lille et qui n’avait pas
eu connaissance des modalités de
collecte.

149 €

19864-1/14 1410124908 13 octobre
2014

Avenue de
Dunkerque

Personne absente au moment des
faits.

74,50 €

24255-1/14 1412129274 1er décembre
2014

Place du Vieux
Marché aux
Chevaux

Point relais colis qui ne peut être
considéré comme responsable d’un
carton laissé sur la voie publique par
un de ses clients.

74,50 €

17437-1/14 1410123914 3 octobre
2014

Rue des
Molfonds

Dysfonctionnement constaté lié au
prestataire de collecte des déchets
d’activités (contrat privé) et qui ne
peut être imputé au commerçant.

74,50 €

20450-1/14 1410126315 29 octobre
2014

Rue des
Molfonds

Personne verbalisée deux fois pour
la même infraction.

74,50 €

24259-1/14 1412130249 10 décembre
2014

Rue des
Molfonds

Dysfonctionnement constaté lié au
prestataire de collecte des déchets
d’activités (contrat privé) et qui ne
peut être imputé au commerçant.

74,50 €
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N° du T.R. N° de
constat

Date de
constat

Lieu du dépôt
Motif invoqué

Montant

24588-1/14 1412131442 29 octobre
2014

Rue des
Molfonds

Dysfonctionnement constaté lié au
prestataire de collecte des déchets
d’activités (contrat privé) et qui ne
peut être imputé au commerçant.

74,50 €

5728-1/15 1503138421 16 mai 2015 Rue de la
Collégiale

Personne qui a emménagé
récemment à Lille et qui n’avait pas
eu connaissance des modalités de
collecte.

149 €
 

9900-1/15 1504142366 23 avril 2015 Avenue de
Bretagne

Personne âgée qui est atteinte de
la maladie d’Alzeimer et qui est
incapable d’effectuer seule les actes
de la vie courante.

149 €

8640-1/15 1504141492 15 avril 2015 Avenue de
Bretagne

Personne âgée qui est atteinte de
la maladie d’Alzeimer et qui est
incapable d’effectuer seule les actes
de la vie courante.

149 €

8691-1/15 1504142052 21 avril 2015 Rue de Gombert Personne qui ne résidait plus à Lille
au moment des faits.

149 €

7919-1/15 1504140973 10 avril 2015 Rue Basse Personne qui présente une
pathologie grave ayant occasionné
ce dysfonctionnement.

149 €

8084-1/15 1503139845 31 mars 2015 Boulevard
Victor Hugo

Personne âgée qui ne peut effectuer
seule les actes de la vie courante.

149 €

9894-1/15 1505143187 4 mai 2015 Rue
Malesherbes

Personne qui a emménagé
récemment à Lille et qui n’avait pas
eu connaissance des modalités de
collecte.

149 €

8608-1/15 1504142951 29 avril 2015 Rue Auguste
Comte

Personne qui présente une
pathologie grave ayant occasionné
ce dysfonctionnement.

149 €

19882/14 1410124906 13 octobre
2014

Rue de la Clef Personne qui ne résidait plus à Lille
au moment des faits.

74,50 €

    Montant total 2.011,50 €
 

 
 
En accord avec la:

Commission(s) Réunie(s) le
Commission de l'Urbanisme, de l'Habitat, des Espaces Publics et du
Développement Durable

21/09/15

  
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir :
 
¨ AUTORISER Madame le Maire ou l’élu délégué à accorder la remise gracieuse

totale des créances figurant ci-dessus et charger l’élu délégué de prendre les
mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération ;
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IMPUTER les dépenses sur les crédits inscrits au chapitre 67, article 673, fonction
813 - Opération QFPROPRETE 1691.2.

Adootée à I'unanimité
Affrché en Mairie le 05110115

Par délégation du
le Conseiller à la Propreté

DUHEM

-4/4-
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   2 octobre 2015
N°    15/550
 
OBJET
 
Soutien aux organismes de
santé - Subventions 2015.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 
La Ville de Lille, acteur majeur en matière de politiques sociales, s’est fortement

engagée dans le domaine de la santé pour permettre aux Lillois d’exercer, sur des valeurs
partagées de dignité, d’égalité, de tolérance et de solidarité, leurs droits aux soins.

 
La délégation Santé, qui adhère depuis plusieurs années au réseau Villes - Santé de

l’Organisation Mondiale de la Santé, intervient dans ce domaine en partenariat avec l’Agence
Régionale de Santé, la Région et le Département.

 
Les objectifs de cette politique commune pour le renforcement de la prévention et

l’éducation sont nombreux, notamment :
 

- agir en cohérence sur un territoire donné en matière de santé publique ;
- structurer une politique territoriale lisible et opérationnelle ;
- définir des orientations et des priorités clairement identifiées par tous les

partenaires : élus, institutionnels, secteur associatif, habitants.
 

Aussi, les actions portées par les acteurs du territoire lillois doivent s’inscrire dans ce
domaine de prévention et d’éducation, avec une attention toute particulière pour les populations
en situation très précaire.

 
C’est à ce titre que l’aide de la Ville de Lille est sollicitée sous forme de subventions

par plusieurs organismes ayant répondu à l’appel à projet de la délégation Santé dont les actions
sont présentes dans le tableau ci-joint.

 
Il s’agit de la seconde programmation de l’année 2015

 
 
En accord avec la:

Commission(s) Réunie(s) le
Commission de l'Education, de la Jeunesse et de la Solidarité 22/09/15
  

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir :
 
¨ AUTORISER le versement des subventions aux organismes selon la répartition

présentée dans le tableau ci-annexé ;
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IMPUTER les dépenses conespondantes, pour un montant total de 20.500 €. sur
les crédits inscrits au chapitre 65, article 6574, fonction 512 :

- Opération n" 560 ASSOS intitulé < soutien aux organismes de santé > _ Code
service ABD.

- opération n" 2088 ACENT < financement associatif centres sociaux santé ) -
Code service ABD.

Affiché en Mairie le 05/10/15
Adoptée à I'unanimité

Par délégation du Maire,
le Conseiller Municipal à la Santé

Jérémie CREPEL

-3/3-
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   2 octobre 2015
N°    15/551
 
OBJET
 
Subvention à l'association Lectures
Vagabondes pour ses actions dans
le cadre périscolaire.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 
L’association Lectures Vagabondes propose un projet destiné à l'éveil culturel des

enfants de maternelle et de l'élémentaire fréquentant la pause méridienne et/ou les accueils
périscolaires à Lille-Sud.

 
Ce projet s’inscrit dans l’un des trois enjeux du PEG « favoriser l’accès à la culture».
 
Ces actions durent de 30 minutes à 1 heure 30 et sont au nombre de 150 réparties sur

l'année.
 

Ce projet est décliné en 3 axes :
 

1. "Flagrants Délices de lecture" (donner le goût à la lecture, apprendre à
prendre plaisir à lire) proposée aux Espaces Educatif (EE) Bracke-Desrousseaux,
Painlevé, Pergaud, Turgot.

2. "Une chanson douce" qui est un accompagnement à la sieste pour les maternelles,
par la comptine, le chant ou la lecture. L'action est proposée dans les maternelles
la Briqueterie, Croisette, Godart, Jean Bart, La Bruyère, Rachel Lempereur.

3. "Lectures et Ateliers créatifs" qui visent à sensibiliser les élèves des cycles 3 aux
actions citoyennes, à la lecture et à des ateliers créatifs en lien avec l'écrit ou la
lecture. L'action est proposée dans les EE Turgot et Bracke Desrousseaux.

 
Sur la base des rapports d’activité rendus par l’association, il est proposé à présent de

procéder au versement de la subvention correspondant à ces actions à hauteur de 6.000 € pour
l'année 2015.

 
En application de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens

dans leurs relations avec les administrations et du décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour
l'application de l'article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence
financière des aides octroyées par les personnes publiques, il est fait obligation à la Ville de Lille
de conclure une convention avec les associations auxquelles elle attribue, tous crédits confondus,
une ou plusieurs subventions d'un montant total supérieur à 23.000 €.

 
L'association ayant reçu en 2015 les subventions suivantes, dont le total s'élève à

23.240 €, la signature d'une convention est ici soumise à l'autorisation du Conseil Municipal :
 

- 4.000 € par la délégation Politiques Educatives et Parentalité pour l'action "réussite des
enfants et jeunes lillois"

- 9.240 € par la délégation Politiques Educatives et Parentalité dans le cadre de la réforme
des rythmes scolaires

- 7.000 € de la délégation Politique de la Ville pour l'action "lectures d'éveil, lectures de rue"
- 3.000 € de la délégation Politique de la famille pour l'action "parentalité".
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En accord avec la:

Commission(s) Réunie1s.1 Ie
Commission de l'Education, dffi 22/09il5

est emandé au Conseil Municina bien

AUTORTSER le versement d'une subvention de 6.000 € à l'association Lectures
Vagabondes (n' de SIRET :, 492 054 309 00025) :

AUTORISER Madame le Maire ou l'é[ue détéguée à signer la convention avec
I'association Lectures Vagabondes, ci-annexée ;

IMPUTER la dépense co*espondante sur les crédits inscrits au chapitre 65, article
6574, fonction 422 - Opération n" 1932.

Affiché en Mairie le 05/10/15
Adoptée à I'unanimité

Par délégation du Maire,
la Conseillère déléguée aux Activités périscolaires

Claudie LEFEBVRE

-3t3-
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CONVENTION 
 
 

Entre la Ville de Lille, représentée par Madame Martine AUBRY, Maire de Lille et 
Madame Claudie Lefebvre, Conseillère Municipale déléguée à la Politique Périscolaire 
agissant en vertu de la délibération n°   /2015 du 2 octobre 2015, ci-après désignée la Ville de 
Lille, 

d’une part, 
et 

 
L’association dénommée Lectures Vagabondes, association régie par la loi 1901, dont le 

siège social est situé au 11/02 rue JB Clément à Lille, SIRET n° 492 054 309 00025         
représentée par sa présidente, Madame Natacha SARRAZYN, désignée ci-après l’association, 

d’autre part. 
 

Préambule 
 
La Ville de Lille met en œuvre le Projet Educatif Global dont les orientations 

prioritaires visent à : 
- Qualifier l’offre éducative, garantir l’accès de tous au temps libre, développer les 

actions favorisant l’autonomie des enfants et des jeunes  
- Renforcer les conditions de la réussite scolaire pour tous les enfants et les jeunes 
- Permettre aux parents de prendre toute leur place et d’exercer leur rôle éducatif auprès 

de leurs enfants dans les meilleures conditions.  
 

Dans ce cadre, la Direction des Actions Educatives du département de l’Education, en 
concertation étroite avec l’ensemble des services municipaux concernés par l’accueil des 
enfants et des jeunes de 0 à 25 ans, soutient les actions éducatives mises en œuvre par les 
partenaires privilégiés et naturels de la Ville : associations locales de proximité, centres 
sociaux et maisons de quartier. 
 
L’association Lectures Vagabondes entre dans ces cadres d’intervention. 

Elle a pour objet de : 
- Promouvoir la place de l’enfant. 
- Regrouper les activités et les structures de loisirs. 
- Inciter à élaborer la mise en œuvre d’un projet pédagogique. 
- Susciter, en fonction des besoins, la création de structures et d’activités adaptées. 
- Informer et former les personnes concernées par les enfants, les jeunes et leur 

éducation. 
- Etudier et promouvoir les méthodes et outils d’animation 

 
En application de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens 

dans leurs relations avec les administrations et du décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour 
l'application de l'article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence 
financière des aides octroyées par les personnes publiques, il est fait obligation à la Ville de 
Lille de conclure une convention avec les associations auxquelles elle attribue, tous crédits 
confondus, une ou plusieurs subventions d'un montant total supérieur à 23 000 €. 
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Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 

Article 1 
 

Par la présente convention l’association s’engage à la réalisation des projets 
mentionnés ci-dessous et à mettre en œuvre, à cette fin, tous les moyens nécessaires à leur 
bonne exécution. 

 
Pour sa part, la Ville de Lille s’engage à soutenir financièrement l’association. Le 

montant de la subvention pour l’exercice 2015, de la Délégation Périscolaire s’élève à 6 000 € 
conformément à la délibération du 2 octobre 2015 auxquels s’ajoutent 4000 € versés en trois 
fois sur l’année (dernier versement au conseil municipal de novembre de l’année en cours). 

Toute autre subvention octroyée par la Ville à l’association pour le dit exercice 2015 
sera arrêtée par la délibération du Conseil Municipal conformément au vote du budget 
primitif 2015 et conformément à la présente convention. 

 
Ces actions font partie des programmations des services de la Ville de Lille et ont fait l’objet 
de délibérations au Conseil Municipal :  
 
Projet destiné à l'éveil culturel des enfants de maternelle et de l'élémentaire fréquentant la 
pause méridienne et/ou les accueils périscolaires de la Ville. 
Ce projet s’inscrit dans l’un des trois enjeux du PEG « favoriser l’accès à la culture». 
Les actions durent de 30 minutes à 1 heure 30 et sont au nombre de 150 réparties sur l'année. 
 
Ce projet est décliné en 3 axes : 
 
1. "Flagrants Délices de lecture" (donner le goût à la lecture, apprendre à prendre plaisir à 
lire) proposée aux Espaces Educatif (EE) Bracke-Desrousseaux, Painlevé, Pergaud, Turgot. 
 
2. "Une chanson douce" qui est un accompagnement à la sieste pour les maternelles, par la 
comptine, le chant ou la lecture. L'action est proposée dans les maternelles la Briqueterie, 
Croisette, Godart, Jean Bart, La Bruyère, Rachel Lempereur. 
 
3. "Lectures et Ateliers créatifs" qui visent à sensibiliser les élèves des cycles 3 aux actions 
citoyennes, à la lecture et à des ateliers créatifs en lien avec l'écrit ou la lecture. L'action est 
proposée dans les EE Turgot et Bracke Desrousseaux. 
 
 

Article 2 
 

Le paiement de la subvention, identifiée dans l’article 1, s’effectuera en 2015.  
 
Les subventions au titre de la programmation 2015 de la délégation des politiques 

périscolaires seront imputées au chapitre 65, article 6574, fonction 422. 
 

Le versement sera effectué sur le compte n° 00049581601 Crédit Mutuel, sous réserve 
du respect des obligations mentionnées dans la présente convention. 
 

Article 3 
 

L’association s’engage à respecter les obligations comptables suivantes : 
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- Fournir le compte-rendu financier propre à chaque projet mentionné dans l’article 1, 
signé par le (ou la) Président(e) ou toute autre personne habilitée, dans les six mois 
suivant sa réalisation ou avant le 1er juillet au plus tard de l’année suivante, 

- Fournir un bilan certifié conforme de son dernier exercice connu, 

- Adopter un cadre budgétaire et conforme au règlement n°99-01 du 16 février 1999 du 
comité de réglementation comptable relatif aux modalités d’établissement des comptes 
annuels des associations et fondations, homologué par arrêté interministériel en date 
du 8 avril 1999, et à fournir lesdits comptes annuels ainsi que tous documents faisant  

 
Article 4 

 
L’association s’engage à respecter les obligations suivantes : 

- Utiliser la subvention pour son affectation d’origine, c’est-à-dire pour l’affectation 
déterminée par la présente convention (instruction ministérielle du 5 août 1998). 

- Communiquer une copie des déclarations mentionnées à l’article 3 du décret du 16 
août 1901 portant règlement d’administration publique pour l’exécution de la loi du 1er 
juillet 1901 relative au contrat d’association. Ces déclarations mentionnent : 

o les changements de personnes chargées de l’administration ou de la direction, 
o les nouveaux établissements fondés, 
o le changement d’adresse du siège social, 
o les acquisitions ou aliénations d’un local ou d’immeubles : un état descriptif, 

en cas d’acquisition, et l’indication des prix d’acquisition ou d’aliénation 
doivent être joints à la déclaration. 

- Informer par écrit la Ville de Lille de tout retard pris dans la réalisation des projets 
mentionnés dans l’article 1. 

 
Article 5 

 
En cas de non exécution, de retard significatif ou de modification substantielle sans 

l’accord préalable et écrit de la Ville de Lille des conditions d’exécution de la convention par 
l’association, et, sans préjudice des dispositions prévues à l’article 8, la Ville de Lille peut 
suspendre ou diminuer le montant des avances et autres versements, remettre en cause le 
montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées 
au titre de la présente convention. 

 
Article 6 

 
L’association s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par la Ville de Lille de la 

réalisation de l’objectif, notamment quant à l’accès à toute pièce justificative des dépenses et 
tout autre document dont la production serait jugée nécessaire. 
 

Au terme de la convention, l’association remet, dans un délai de six mois, un bilan 
couvrant l’ensemble de la période d’exécution de la convention, indépendamment des 
obligations comptables décrites à l’article 3. 
 

Un contrôle, éventuellement sur place, est réalisé par la Ville de Lille en vue d’en 
vérifier l’exactitude. 
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Article 7 
 

L’évaluation intervient sur un plan qualitatif, quantitatif et financier. Elle concerne les 
conditions de réalisation des projets auxquels la Ville de Lille a apporté son concours. Cette 
évaluation est conduite conjointement par les services de la Ville et l’association. 

 
L’évaluation porte sur la conformité des résultats à l’objet mentionné à l’article 1, sur 

l’impact des projets, s’il y a lieu, au regard de leur utilité sociale ou de l’intérêt général, sur 
les prolongements susceptibles d’être apportés à la convention, y compris la conclusion d’une 
nouvelle convention. 
 

Article 8 
 

La conclusion éventuelle d’une nouvelle convention est subordonnée à la réalisation du 
contrôle prévu à l’article 6 et au dépôt des conclusions éventuellement provisoires de cette 
évaluation prévu à l’article 7. 
 

Article 9 
 

En cas de non respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits 
dans la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre 
partie à l’expiration d’un délai de trois mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec 
accusé de réception valant mise en demeure. 
 

Article 10 
 

La présente convention est conclue pour une durée d’un an à compter du 1er janvier 
2015. 

  

Lille,  

 
Pour la Ville de Lille, 
Madame Claudie LEFEBVRE, 
Conseillère Municipale Déléguée 
Aux Activités périscolaires,  
et à la Lutte contre l’illettrisme. 
 

Pour l’association  
Madame Natacha SARRAZYN 
Présidente. 
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   2 octobre 2015
N°    15/552
 
OBJET
 
Culture - Subventions
aux associations musicales -
Année 2015.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 
Placer la culture au cœur du projet municipal relève d’une conviction forte : celle que

l’accès à la création artistique est un facteur d’émancipation pour tous, celle que notre société a
besoin de culture pour mieux s’ouvrir au monde et mieux comprendre son histoire, sa diversité
et ses enjeux.

 
Trois axes majeurs constituent notre politique culturelle :
 

- soutenir les artistes en développant les moyens et les lieux de création ;
- favoriser l’ouverture à de nouveaux publics en encourageant, en particulier, la

pratique artistique ;
- faire de Lille une ville d’art et d’innovation.

 
A ce titre, la Ville accorde son soutien à des opérateurs s’inscrivant dans le cadre de

cette politique et dont l’action :
 
- renforce l’ancrage de la culture dans les quartiers ;
- favorise l’accès au plus grand nombre ;
- enrichit par ses actions innovantes la réflexion sur le rôle de la culture dans le

développement durable, en accord avec l’engagement de la Ville dans l’Agenda 21 de la Culture.
 

 

Association
Budget

prévisionnel
2015

Descriptif du projet

Subvention
proposée
exprimée
en TTC

Orchestre
La Folia de
Lille
22, rue des
Postes
59000 Lille
N° SIRET : en
cours

35.500 € L’Orchestre La Folia de Lille permet à des musiciens
amateurs de bon niveau de pratiquer la musique en orchestre
symphonique grâce à un encadrement professionnel de qualité
et de se produire en public. L’orchestre propose également,
par le biais d échanges internationaux, de se confronter aux
publics européens.
 
Subvention attribuée en 2014 : 2.100 €.

2.100 €
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Association
Budget

prévisionnel
2015

Descriptif du projet

Subvention
proposée
exprimée
en TTC

Le Madrigal de
Lille
28, rue du Gros
Gérard
59000 Lille
N° SIRET : 509
994 430 000 15

11.420 € Le Madrigal de Lille, créé en 1974, est aujourd’hui un
ensemble vocal de 27 chanteurs amateurs de bon niveau
qui pratique le chant choral a cappella avec un haut
degré d’exigence. Le Madrigal interprète essentiellement des
oeuvres peu connues des XXe et XXIe siècles.
 
Subvention attribuée en 2014 : 1.050 €.

1.050 €
 

Ensemble
Vocal Féminin
Voy’elles
73, rue d’Iéna
59000 Lille
N° SIRET : 537
631 590 00016

6.900 € Créée en 2008, l’association Voy’elles réunit une vingtaine de
jeunes chanteuses amateurs éclairées, désireuses de partager
leur goût pour un répertoire vocal et choral éclectique.
L’échange avec d’autres musiciens est au cœur du projet.
Depuis sa création, les « Voy’elles » ont collaboré avec
différents ensembles vocaux, avec un groupe de musique
traditionnelle suédoise et deux pianistes.
 
Subvention attribuée en 2014 : 800 €.

800 €
 

Prélude,
Ensemble vocal
à Cœur Joie
17, rue Gustave
Joncquet
59000 Lille
N° SIRET :
523 316 412
00015

4.160 € Projet : développement des pratiques chorales en amateur
 
L’objectif du projet est d’offrir aux chorales la possibilité de se
produire, de se confronter à d’autres sans esprit de compétition
et de valoriser la pratique des chorales en amateur.
 
Subvention attribuée en 2014 : 900 €.

900 €
 

Rêves en Cors
72, rue Royale
59000 Lille
 
528 864 390
000 18

Action :
3.430 €

L’association assure la promotion du cor d'harmonie, son
rayonnement et son développement dans le Nord/Pas-de-
Calais. Elle compte parmi ses adhérents des élèves cornistes du
Conservatoire à Rayonnement Régional de Lille.
L'association participe aux Rencontres Internationales de Cors
de Lisieux, en Normandie, du 20 au 25 octobre 2015. Neuf
jeunes élèves cornistes du Conservatoire de Lille, par ailleurs
adhérents de l'association, prennent part à l'événement.
Le programme des Rencontres comprend plusieurs concerts
ainsi que des prestations d'ensembles de cors, proposées par
les élèves et professeurs originaires de Lille Métropole et de
Normandie, et des master-classes encadrées par les artistes
solistes. La participation de Rêves en Cors permet l'implication
des élèves cornistes du Conservatoire de Lille dans ce projet.
 
Pas de subvention attribuée en 2014.
 

610 €
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Association
Budget

prévisionnel
2015

Descriptif du projet
Subvention

proposée
exprimée
en TTC

Ensemble
Vocal Echos de
Femmes
17. rue Gustave
Joncquet
59000 Lille
N'SIRET:
513 536 110

00010

2.905 € Ce groupe compte depuis plus de dix ans une quinzaine de
chanteuses amateurs.
L'Ensemble Vocal a pour objectif de dévoiler au public à
la fois le résultat de son travail et un réDertoire assez beu
fréquenté.

Subvention artribuée en 2014 : 500 €

500 €

Société
Orphéonique
Fivois
Salle Alain
Colas
53. rue de la
Marbrerie
59000 Lille

Club 1.090 € L'association Société club orphéonique fivois a pour vocation
I'enseignement du chant choral en vue de se produire auprès
des publics empêchés des maisons de retraite.

Pas de subvention attribuée en 2014.

250 €

En accord avec la;

Commission(s) Réunie(s) le
Commission de la Culture, du Sport et des Relations Internationâlei 21t09/15

est au Conseil Municipal de bien v

a AUTORISER le versement des subventions détaillées ci-dessus ;a IMPUTER les dépenses. pour un montant total de 6.210 €, sur les crédits inscrits au
chapitre 65. article 6574. fonction 3 11 - Opération n. 2243 ,'Associations 

de pratique
amateur - Musique" - Code opération CPAMU - Code service : CMA.

Afïiché en Mairie le 05/l0i l5
Adoptée à I'unanimité

Par délégation du Maire,
la Conseillère $t^leguée à la Musique

Yéléna TOMAVO

-4/4-
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   2 octobre 2015
N°    15/553
 
OBJET
 
Conservatoire - Conventions de
partenariat avec l'apPSEA, Amiens
Métropole, la Ville d'Aire-sur-la-Lys,
le Biplan et le Centre de formation
des musiciens intervenants (CFMI).

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 
 
Dans le cadre de ses activités d’enseignement artistique, le Conservatoire à

Rayonnement Régional de Lille propose des collaborations artistiques et pédagogiques dans le
cadre des partenariats suivants :

 
 

- L'apPSEA (association de préfiguration du Pôle Supérieur d’Enseignements
Artistiques du Nord-Pas-de-Calais)

 
La session symphonique de l’Orchestre de Formation Professionnelle (OFP) est

un ensemble composé des grands élèves du conservatoire, d’étudiants du pôle supérieur
d’enseignements artistiques du Nord-Pas-de-Calais et, le cas échéant, d’étudiants recrutés au
niveau national.

 
Compte tenu de leurs rapports de collaboration pédagogique et artistique, le

Conservatoire de Lille et l’apPSEA mutualisent leurs compétences et leurs ressources pour la
bonne réalisation du projet de l’OFP.

 
La direction de l’orchestre symphonique sera assurée, pour la deuxième année

consécutive, par Maxime PASCAL, jeune chef d’orchestre renommé qui construit une belle
saison musicale sur Lille en collaboration avec l’Orchestre National de Lille, l’Opéra de Lille,
le Conservatoire et le pôle supérieur d’enseignements artistiques.

 
Le premier concert se tiendra dans l’auditorium du Nouveau Siècle à Lille le 13

novembre 2015. Afin de faire rayonner cette formation, il sera ensuite proposé au Conservatoire
à Rayonnement Régional d’Amiens puis à la salle du Manège d’Aire-sur-la-Lys les 14 et 15
novembre 2015.

 
La convention établie avec l’apPSEA Nord-Pas-de-Calais définit les engagements

logistiques et financiers du conservatoire et de l’association. La participation du Conservatoire
pour l’organisation des trois concerts est estimée à 21.000 €.

 
Les conventions de partenariat avec le Conservatoire d’Amiens et la Ville d’Aire-sur-

la-Lys fixent les modalités d’organisation des concerts.
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- Le Conservatoire à Rayonnement Régional d'Amiens
 
Le Conservatoire d'Amiens accueille l’Orchestre de Formation Professionnelle en

session symphonique le 14 novembre 2015. Il met à disposition l’auditorium Henri Dutilleux
en état de marche, comprenant la régie technique, la sécurité et le nettoyage, prend en charge le
transport des élèves en bus et leur offre une collation.

 
 

- La Commune d’Aire-sur-la-Lys
 
Aire-sur-la-Lys accueille l’Orchestre de Formation Professionnelle en session

symphonique le 15 novembre 2015. De la même façon qu’à Amiens, la Commune met à
disposition sa salle du Manège en état de marche comprenant la régie technique, la sécurité et
le nettoyage, prend en charge le transport des élèves en bus et leur offre une collation.

 
 

- Le Centre de Formation des Musiciens Intervenants
 
Le Centre de Formation des Musiciens Intervenants propose des unités d’enseignement

équivalentes aux stages d’improvisation organisés par le Conservatoire de Lille pour les élèves
en Cycle d'Enseignement Professionnel Initial (C.E.P.I.). Les structures souhaitent s’associer
afin d’organiser des stages ouverts aux étudiants des deux entités.

 
 

- L’association Biplan – Vol de nuit
 
Le Conservatoire souhaite s’associer au Biplan afin d’initier ses étudiants aux

prestations musicales publiques. En ouverture de soirées « Jam Sessions » du Biplan, les
mercredis 4 novembre, 2 décembre 2015, 13 janvier, 3 février, 9 mars, 20 avril, 11 mai et 1er

juin 2016, les étudiants du département jazz du Conservatoire assureront une représentation
musicale sur la scène du Biplan d’une durée de 30 à 60 minutes.

 
Ce partenariat permet :
 

- la valorisation du travail des classes de jazz du Conservatoire,
- de placer les étudiants en situation professionnelle et d’enrichir leur culture

musicale,
- de toucher un nouveau public, et de nouer un partenariat fructueux avec une

association culturelle lilloise.
 

 
En accord avec la:

Commission(s) Réunie(s) le
Commission de la Culture, du Sport et des Relations Internationales 21/09/15
  

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir :
 
¨ AUTORISER Madame le Maire ou l’élue déléguée à signer les conventions de

partenariat ci-annexées ;
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IMPUTER les dépenses de fonctionnement sur les crédits inscrits au chapitre 011.
fonction3ll,articles6ll,6135,623l,6236,6238,625let6257-CodeserviceCCA
Opération CCONS n' 183 et les dépenses de personnel au chapitre 012. fonction
311, articles 64111 et 64131 - Opération RHDPE no 477.

Affiché en Mairie le 05110/15
Adoptée à I'unanimité

Par délégation du Maire,
Ia Conseillère déléguée à l' Education artistique

/t, q 
'A\-^r"^'n-

Françoise ROUGERIE-GIRARDIN

-4/4-
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CONVENTION DE PARTENARIAT 

ENTRE LE CONSERVATOIRE A RAYONNEMENT REGIONAL DE LILLE 
ET L'ASSOCIATION DE PREFIGURATION DU POLE SUPERIEUR  
D'ENSEIGNEMENTS ARTISTIQUES NORD – PAS-DE-CALAIS, 

 
Entre : 
 
La Ville de Lille – Conservatoire à Rayonnement Régional 
sise à l'Hôtel de ville, square Augustin Laurent, CS 30667 59033 Lille cedex, représentée par le Maire 
de Lille, agissant en vertu de la délibération n° 15/     du conseil municipal du 2 octobre 2015, ou par 
Françoise ROUGERIE-GIRARDIN, conseillère municipale déléguée à l'éducation artistique, agissant en 
vertu de l'arrêté n° 59 du 16 avril 2014 portant délégations de fonctions et de signature, agissant pour le 
compte du Conservatoire à Rayonnement Régional de Lille 
Ci-après dénommé «  le Conservatoire de Lille » ou « le C.R.R. de Lille ». 

d’une part, 
Et : 
 
L'association de préfiguration du Pôle Supérieur d'Enseignements Artistiques Nord – Pas-de-
Calais,  
régie par la loi du 1er juillet 1901 et le décret du 16 août 1901, 
Sise rue Alphonse Colas à Lille (59000),  
Représentée par Monsieur Etienne VERVAECKE, agissant en sa qualité de président, 
Ci-après dénommée « l'apPSEA Nord-Pas-de-Calais » 
 

d’autre part, 
 
IL A ETE EXPOSE, CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
 
PRESENTATION DU PROJET  
 
Dans le cadre de la session Symphonique de l’Orchestre de Formation Professionnelle (OFP), et 
compte tenu des rapports de collaboration pédagogique et artistique entre les deux structures, le 
Conservatoire de Lille et l’apPSEA Nord-Pas-de-Calais mutualisent leurs compétences et leurs 
ressources pour la bonne réalisation du projet. 
L’Orchestre de Formation Professionnelle (OFP) est un ensemble composé des grands élèves du 
conservatoire, d’étudiants du pôle supérieur d’enseignements artistiques du Nord Pas de Calais et 
d’étudiants recrutés au niveau national.  
Dans le cadre de la session symphonique de l’OFP, un concert est prévu au Nouveau Siècle à Lille le 13 
novembre 2015.  
Afin de faire rayonner cette formation en région, ce même concert est également proposé dans d’autres 
villes. 
Ainsi, il sera joué au Conservatoire à Rayonnement Régional d’Amiens le 14 novembre 2015, puis à la 
salle du Manège d’Aire-sur-la-Lys le dimanche 15 novembre 2015. 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet de définir : 
- Le partenariat et les engagements respectifs du C.R.R. de Lille et de l’apPSEA Nord-Pas-de-Calais  
dans le cadre des concerts de l’OFP Symphonique des vendredi 13, samedi 14 et dimanche 15 
novembre 2015. 
 
ARTICLE 2 : OBLIGATIONS DE L’APPSEA NORD-PAS-DE-CALAIS  
 
L’apPSEA Nord-Pas-de-Calais s’engage à prendre en charge financièrement les rémunérations des 
intervenants ci-dessous mentionnés : 
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- le chef d’orchestre Maxime Pascal 
- la soliste Dorothée Royez au violon 
- le soliste Hugo Rannou au violoncelle 
- le musicien encadrant les partielles de Violons 2 : Ayako Tanaka 
- le musicien encadrant les partielles de Contrebasses : Mathieu Petit 
- le musicien encadrant les partielles des Harpes : Anne Le Roy. 

 
ARTICLE 3 : OBLIGATIONS DU C.R.R. DE LILLE 
 
Dans le cadre de ce partenariat, le C.R.R. de Lille organise et coordonne l’ensemble de la manifestation 
et s’assure de la bonne organisation des répétitions et des concerts au sein du Conservatoire et dans 
les autres lieux destinés à les accueillir. 
 
Le Conservatoire de Lille s’engage à prendre en charge financièrement les rémunérations des 
intervenants ci-dessous mentionnés : 
 

- le coordinateur artistique : Sandrine Naudy 
- le musicien encadrant les partielles de Violons 1 : Sandrine Naudy 
- le musicien encadrant les partielles de Percussions : Béatrice Caron 
- le musicien encadrant les partielles de Violoncelles : Jean Michel Moulin 
- le musicien encadrant les partielles des Bois : Eric Perrier 
- le musicien encadrant les partielles des Cuivres : Christophe Danel. 

 
ARTICLE 4 : DISPOSITIONS FINANCIERES 
 
L’apPSEA Nord-Pas-de-Calais prendra en charge : 

- La rémunération des intervenants (définis à l’art 2.) pour un montant global estimé de 20000 € 
 
Le C.R.R. de Lille prendra en charge : 

- Les prestations techniques et hôtes d’accueil du Nouveau Siècle pour un montant global de 2705 € 
- La présence de 2 techniciens et la mise à disposition du matériel technique pour un montant global 

estimé de 1100 € 
- La rémunération des intervenants (définis à l’art 3) et les frais inhérents à la venue du chef d’orchestre et 

des solistes (Transport, repas, hébergement) pour un montant global estimé de 6000 € 
- La restauration des musiciens, du chef, des solistes et des 2 régisseurs de Lille (1 sandwich + 1 boisson 

+ 1 dessert) pour le concert au Nouveau Siècle le Vendredi 13 Novembre pour un montant global estimé 
de 500 € 

- Les frais relatifs à la communication (affiches, flyers, programmes, annonces presse) pour un montant 
global estimé de 7000,00 € 

- La location du matériel d’orchestre (partitions) pour un montant global de 1800 € 
- Les droits d’auteur pour un montant estimé de 1600 €. 

 
ARTICLE 5 : DROITS D’AUTEUR ET DROITS VOISINS 
 
Dans le cas où les textes ou la musique interprétés lors de ces concerts seraient déposés auprès d’une 
société de droits d’auteurs, pour le concert du 13 Novembre au Nouveau Siècle : le Conservatoire, puis 
pour les concerts des 14 et 15 Novembre : les lieux d’accueils prendront à leurs charges le règlement 
des droits d’auteurs afférents et s’en acquitteront auprès de l’organisme collecteur (SACEM ou SACD). 
 
ARTICLE 6 : COMMUNICATION 
 
Pour toute communication relative aux concerts des 13, 14 et 15 novembre 2015, le Conservatoire de 
Lille s’engage à faire apparaître sur tous les documents de communication le partenariat avec l’apPSEA 
Nord-Pas-de-Calais et à faire relire et valider les documents à sa direction. 
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ARTICLE 7 : ASSURANCES 
 
Le C.R.R. de Lille et l’apPSEA Nord-Pas-de-Calais sont assurés pour les activités qu’ils organisent dans 
l’enceinte du Conservatoire de Lille. Ils ont contracté auprès d’une ou plusieurs compagnies 
d’assurance, une ou plusieurs polices d’assurance garantissant les dommages matériels et immatériels 
résultants des risques d’incendie, d’explosion et de dégât des eaux couvrant le lieu, le matériel ainsi que 
les personnes participants. Ils garantissent également les risques de responsabilité civile et tous risques 
spéciaux inhérents à leurs activités pour tous dommages corporels et matériels pouvant être causés aux 
tiers par eux, leurs préposés et toute personne participante aux concerts. 
 
Chacun est responsable de ses effets personnels et de ses instruments. 
 
ARTICLE 8 : DUREE 
 
La convention prendra effet à compter de sa signature et s’achèvera à l’issue de la manifestation objet 
de la présente convention. 
 
ARTICLE 9 : CLAUSE D’ANNULATION 
 
Tout manquement par l’une ou l’autre des parties à ses obligations entraînera la résiliation de plein droit 
de celle-ci dans un délai de quinze jours après la mise en demeure d’exécuter, par lettre recommandée 
avec avis de réception demeurée sans effet. Cette résiliation ne donnera lieu à aucune indemnité d’une 
partie pour l’autre partie. 
Dans l’hypothèse où il surviendrait des événements de force majeure empêchant la réalisation du projet, 
le contrat serait résilié de plein droit et sans indemnité. On entend par événement de force majeure ainsi 
que des événements assimilés à la force majeure au sens du présent contrat : la menace ou 
survenance de cataclysmes naturels, grèves générales, émeutes soudaines ou non, mouvements 
populaires, actes de terrorisme, actes de sabotage, guerre ou tout événement grave pouvant porter 
atteinte à la sécurité du public.  
En cas de désir de reconduction de la convention après cessation des circonstances qui empêchent son 
exécution, les deux parties se réservent une nouvelle négociation. 
 
ARTICLE 10 : COMPETENCES JURIDIQUES 
 
En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’exécution du présent contrat, les parties conviennent de 
s’en remettre à l’appréciation du tribunal administratif de Lille. 
 
 
Fait à Lille, en deux exemplaires originaux, le 
 
 
Pour la ville de Lille, le Maire,                    Pour l’apPSEA Nord-Pas-de-Calais  
Pour le Maire de Lille et par délégation   Le Président 
La conseillère municipale  
 
 
Françoise ROUGERIE-GIRARDIN                   Etienne VERVAECKE 
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CONVENTION DE PARTENARIAT 
ENTRE LE CONSERVATOIRE A RAYONNEMENT REGIONAL DE LILLE 

ET AMIENS METROPOLE 
 
 
Entre : 
 
La Ville de Lille – Conservatoire à Rayonnement Régional 
sise à l'Hôtel de ville, square Augustin Laurent, CS 30667 59033 Lille cedex, représentée par le Maire 
de Lille, agissant en vertu de la délibération n° 15/    du conseil municipal du 2 octobre 2015, ou par 
Françoise ROUGERIE-GIRARDIN, conseillère municipale déléguée à l'éducation artistique, agissant en 
vertu de l'arrêté n° 59 du 16 avril 2014 portant délégations de fonctions et de signature, agissant pour le 
compte du Conservatoire à Rayonnement Régional de Lille 
Ci-après dénommé «  Conservatoire de Lille » ou « C.R.R. de Lille ». 

d’une part, 
 
Et : 
 
Amiens Métropole - Conservatoire à Rayonnement Régional  
Adresse : 3 rue Desprez 80 000 Amiens 
N° SIRET : 248-000-531 00173 
Code APE : 8411Z / Administration publique générale 
N° Licence : 1008448 /1008447 
Tél. : 03 22 80 52 50 
Télécopie : 03 22 72 52 58 
Mail : crr@amiens-metropole.com  
Représentée par Monsieur Alain GEST (ou son représentant) 
En qualité de Président d’Amiens Métropole 
 
Ci-après dénommé « Conservatoire d’Amiens » ou « C.R.R. d'Amiens ». 
 

d’autre part, 
 
IL A ETE EXPOSE, CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
 
PRESENTATION DU PROJET  
 
L’Orchestre de Formation Professionnelle (OFP) du Conservatoire de Lille est un ensemble composé des 
grands élèves du conservatoire, d’étudiants du pôle supérieur d’enseignements artistiques du Nord-Pas-
de-Calais (apPSEA) et d’étudiants recrutés au niveau national. Dans le cadre de la session symphonique 
de l’OFP, un concert est prévu au Nouveau Siècle à Lille le 13 Novembre 2015. Afin de faire rayonner 
cette formation en région, ce même concert est également proposé dans d’autres villes. Ainsi, le 
Conservatoire à Rayonnement Régional d’Amiens souhaite accueillir l’OFP pour un concert dans le cadre 
de sa programmation culturelle, le samedi 14 Novembre 2015 à 20h30. 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet de définir : 
- Le partenariat et les engagements respectifs du C.R.R. de Lille et du C.R.R. d'Amiens dans le cadre du 
concert de l’OFP Symphonique du Samedi 14 novembre 2015 
- Les conditions de mise à disposition de l’auditorium du C.R.R. d'Amiens pour le C.R.R. de Lille. 
 
ARTICLE 2 : OBLIGATIONS DU CONSERVATOIRE D’AMIENS 
 
Le C.R.R. d'Amiens s’engage à mettre à disposition du C.R.R. de Lille les locaux ci-dessous mentionnés 
aux horaires indiqués : 
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- La salle de l’Auditorium Henri Dutilleux 
- Une ou plusieurs loges pour les 84 musiciens de l’orchestre 
- Une loge pour le chef d’orchestre Maxime Pascal 
- Une loge pour le soliste Hugo Rannou 
- Une loge pour la soliste Dorothée Royez 

 
Le samedi 14 novembre 2015, l’auditorium sera mis à disposition à partir de 13h00 pour 
l’installation. Raccord de 17h30 à 18h45. Concert à 20h30. 
 
Le C.R.R. d'Amiens s’engage à mettre à disposition un lieu en bon ordre de fonctionnement et à faire 
respecter la législation en vigueur pour toutes les questions de sécurité. 
 
Compte tenu des rapports de collaboration artistique entretenus entre le C.R.R. de Lille et le C.R.R. 
d'Amiens, ce dernier met gratuitement à disposition du partenaire les locaux susmentionnés. 
 
Le C.R.R. d'Amiens assurera l’accueil du public ainsi que la billetterie pour le concert du samedi 14 
novembre 2015 (370 places assises). Une jauge de 25 places réservées est octroyée pour l’ensemble 
des musiciens de l’orchestre ainsi que l’équipe administrative du C.R.R. de Lille 
 
ARTICLE 3 : OBLIGATIONS DU C.R.R. DE LILLE 
 
Dans le cadre de ce partenariat, le C.R.R. de Lille organise et coordonne l’ensemble de la manifestation 
et s’assure de la bonne organisation de celle-ci au sein du Conservatoire d’Amiens et des autres lieux 
dont il dispose. 
 
Le C.R.R. de Lille s’engage à ne faire dans les lieux mis à disposition, aucune démolition, aucune 
transformation, aucun changement de distribution, ni aucune surélévation sans autorisation expresse de 
la direction du Conservatoire d’Amiens et devra jouir des biens mis à disposition suivant leur destination. 
 
Le C.R.R. de Lille s’engage à suivre les indications concernant la sécurité tant des personnes que des 
biens qui lui seront données par le C.R.R. d'Amiens. 
 
Pour des raisons évidentes de sécurité, le C.R.R. de Lille s’engage à fournir au C.R.R. d'Amiens la liste 
précise nominative des musiciens et équipe encadrante et technique. Le C.R.R. de Lille s’assure et est 
responsable des musiciens et personnel encadrant et technique. 
 
Le C.R.R. de Lille s’engage à respecter les normes de sécurité  et d’entretien du bâtiment, la capacité 
d’accueil des lieux, le règlement intérieur du Conservatoire d’Amiens. Ce dernier s’engageant à 
communiquer sans délai l’ensemble des règles et prescriptions d’usage à l’intérieur du bâtiment. 
 
ARTICLE 4 : DISPOSITIONS FINANCIERES 
 

Le C.R.R. d'Amiens prendra en charge : 
- La mise à disposition de l’auditorium et les frais inhérents à la sécurité et au nettoyage,  
- Les frais relatifs à la communication (affiches annonçant le concert du 14 novembre 2015), 
- Le transport en bus des musiciens de Lille à Amiens aller/retour, 
- L’offre d’un catering pour les musiciens, le chef, les solistes, le directeur artistique, les 2 

régisseurs techniques et l’intermittent du spectacle avant et après le concert, 
- La mise à disposition du matériel technique suivant : Eclairages, percussions d’orchestre, 

chaises et pupitres. 
 

Le C.R.R. de Lille prendra en charge : 
- La rémunération, en lien avec l’apPSEA, du chef et les frais inhérents à sa venue (transport, 

repas, hébergement), 
- Les frais inhérents à la venue (transport et repas) des solistes, ces derniers étant bénévoles 

pour ce concert à Amiens 
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- La rémunération des régisseurs techniques, 
- La location du matériel d’orchestre, 
- Les frais relatifs à la communication (affiches, flyers, programmes, annonces presse), 
- La mise à disposition du matériel technique. 
 
La répartition détaillée des prises en charge financières entre l’apPSEA Nord-Pas-de-Calais et le 
Conservatoire de Lille a fait l’objet d’une convention spécifique.  
 
ARTICLE 5 : DROITS D’AUTEUR ET DROITS VOISINS 
 
Dans le cas où les textes ou la musique interprétés lors de ce concert seraient déposés auprès d’une 
société de droits d’auteurs, le C.R.R. d'Amiens prendra à sa charge le règlement des droits d’auteurs 
afférents et s’en acquittera auprès de l’organisme collecteur (SACEM ou SACD). 
 
ARTICLE 6 : COMMUNICATION 
 
Pour toute communication relative au concert du 14 novembre 2015, le C.R.R. d'Amiens s’engage à 
faire apparaître sur tous les documents de communication le partenariat avec le C.R.R. de Lille et 
l’apPSEA Nord-Pas-de-Calais et à faire relire et valider les documents à leurs directions respectives. 
 
ARTICLE 7 : ASSURANCES 
 
Amiens Métropole est assurée pour les activités qu’elle organise dans le Conservatoire d’Amiens. Elle est 
tenue de contracter auprès d’une ou plusieurs compagnies d’assurance, une ou plusieurs polices 
d’assurance garantissant les dommages matériels et immatériels résultants des risques d’incendie, 
d’explosion et de dégât des eaux couvrant le lieu, le matériel ainsi que les personnes participants. Elle 
garantira également les risques de responsabilité civile et tous risques spéciaux inhérents à son activité 
pour tous dommages corporels et matériels pouvant être causés aux tiers par lui, ses préposés et toute 
personne participante au concert. 
 
Les membres du C.R.R. de Lille sont responsables de leurs effets personnels et de leurs instruments. Le 
C.R.R. de Lille est tenu d’assurer contre tous les risques les objets lui appartenant et appartenant à son 
personnel et sa responsabilité civile.  
 
Toute détérioration du matériel mis à disposition par Amiens Métropole et consécutive à une mauvaise 
utilisation de la part des membres du C.R.R. de Lille sera imputable au C.R.R. de Lille et fera l'objet de 
remboursement(s) ou de remplacement(s). 
 
Amiens Métropole et son assureur renoncent à tout recours contre le C.R.R. de Lille et son assureur en 
cas de sinistres résultant d’un INCENDIE - EXPLOSIONS - DOMMAGES ELECTRIQUES - DEGATS 
DES EAUX. A titre de réciprocité, le C.R.R. de Lille et son assureur font de même envers Amiens 
Métropole et son assureur. 
 
ARTICLE 8 : DUREE 
 
La convention prendra effet à compter de sa signature et s’achèvera à l’issue de la manifestation objet de 
la présente convention. 
 
ARTICLE 9 : CLAUSE D’ANNULATION 
 
Tout manquement par l’une ou l’autre des parties à ses obligations entraînera la résiliation de plein droit 
de celle-ci dans un délai de quinze jours après la mise en demeure d’exécuter, par lettre recommandée 
avec avis de réception demeurée sans effet. Cette résiliation ne donnera lieu à aucune indemnité d’une 
partie pour l’autre partie. 
Dans l’hypothèse où il surviendrait des événements de force majeure empêchant la réalisation du projet, 
le contrat serait résilié de plein droit et sans indemnité. On entend par événement de force majeure ainsi 
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que des événements assimilés à la force majeure au sens du présent contrat : la menace ou survenance 
de cataclysmes naturels, grèves générales, émeutes soudaines ou non, mouvements populaires, actes 
de terrorisme, actes de sabotage, guerre ou tout événement grave pouvant porter atteinte à la sécurité du 
public. 
En cas de désir de reconduction de la convention après cessation des circonstances qui empêchent son 
exécution, les deux parties se réservent une nouvelle négociation. 
 
ARTICLE 10 : COMPETENCES JURIDIQUES 
 
En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’exécution du présent contrat, les parties conviennent de 
s’en remettre à l’appréciation du tribunal administratif de Lille. 
 
 
Fait à Lille en deux exemplaires originaux, le                                     2015 
 
 
 
 
Pour la ville de Lille, le Maire,     Pour Amiens Métropole 
Pour le Maire de Lille et par délégation   Le Président ou son représentant 
La conseillère municipale  

 
 
 
 

Françoise ROUGERIE-GIRARDIN     Alain GEST 
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CONVENTION DE PARTENARIAT 
ENTRE LE CONSERVATOIRE A RAYONNEMENT REGIONAL DE LILLE 

ET L'OFFICE CULTUREL D’AIRE SUR LA LYS 
 
 
Entre : 
 
La Ville de Lille – Conservatoire à Rayonnement Régional 
sise à l'Hôtel de ville, square Augustin Laurent, CS 30667 59033 Lille cedex, représentée par le Maire 
de Lille, agissant en vertu de la délibération n° 15/    du conseil municipal du 2 octobre 2015, ou par 
Françoise ROUGERIE-GIRARDIN, conseillère municipale déléguée à l'éducation artistique, agissant en 
vertu de l'arrêté n° 59 du 16 avril 2014 portant délégations de fonctions et de signature, agissant pour le 
compte du Conservatoire à Rayonnement Régional de Lille 
Ci-après dénommée «  le Conservatoire de Lille » ou « C.R.R. de Lille ». 

d’une part, 
Et : 
 
L'Office Culturel d’Aire-sur-la-Lys 
Représenté par Monsieur Alain CARTON – Président 
Situé : Place du Château - 62120 Aire sur la Lys 
N°DE SIRET : 387 688 997 00023 
CODE APE : 913E 
 
Ci-après dénommée « L'Office culturel d'Aire-sur-la-Lys » 
 

d’autre part, 
 
IL A ETE EXPOSE, CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
 
 
PRESENTATION DU PROJET  
 
L’Orchestre de Formation Professionnelle (OFP) du Conservatoire de Lille est un ensemble composé des 
grands élèves du conservatoire, d’étudiants du pôle supérieur d’enseignements artistiques du Nord-Pas-
de-Calais (apPSEA) et d’étudiants recrutés au niveau national. Dans le cadre de la session symphonique 
de l’OFP, un concert est prévu au Nouveau Siècle à Lille le 13 Novembre 2015. Afin de faire rayonner 
cette formation en région, ce même concert est également proposé dans d’autres villes. 
Aussi, après avoir joué au Conservatoire à Rayonnement Régional d’Amiens le 14 Novembre 2015, 
l’OFP se produira à la Salle du Manège dans la ville d’Aire sur la Lys le dimanche 15 Novembre 2015 à 
16h00. 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet de définir : 
- Le partenariat et les engagements respectifs du C.R.R. de Lille et l'Office Culturel d’Aire-sur-la-Lys dans 
le cadre du concert de l’OFP Symphonique du dimanche 15 Novembre 2015  
- Les conditions de mise à disposition des locaux de la salle du Manège pour le C.R.R. de Lille. 
 
 
ARTICLE 2 : OBLIGATIONS DE LA SALLE DU MANEGE 
 
L'Office Culturel d’Aire-sur-la-Lys s’engage à mettre à disposition du C.R.R. de Lille les locaux ci-dessous 
mentionnés aux horaires indiqués : 

 
- La salle du Manège 
- Une ou plusieurs loges pour les 84 musiciens de l’orchestre 
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- Une loge pour le chef d’orchestre Maxime Pascal 
- Une loge pour le soliste Hugo Rannou 
- Une loge pour la soliste Dorothée Royez 

 
Le dimanche 15 Novembre 2015 toute la journée. Raccord de 14h00 à 15h15. Concert à 16h00. 
 
L'Office Culturel d’Aire-sur-la-Lys s’engage à mettre à disposition un lieu en bon ordre de fonctionnement 
et à faire respecter la législation en vigueur pour toutes les questions de sécurité. 
 
Compte tenu des rapports de collaboration artistique entretenus entre le C.R.R. de Lille et l'Office Culturel 
d’Aire-sur-la-Lys, ce dernier met gratuitement à disposition du partenaire les locaux susmentionnés. 
 
L'Office Culturel d’Aire-sur-la-Lys assurera l’accueil du public ainsi que la billetterie pour le concert du 
dimanche 15 Novembre 2015 (la jauge de la salle étant limitée à 576 personnes). Une jauge de 25 
places réservées est octroyée pour l’ensemble des musiciens de l’orchestre ainsi que l’équipe 
administrative du C.R.R. de Lille. 
 
 
ARTICLE 3 : OBLIGATIONS DU C.R.R. DE LILLE 
 
Dans le cadre de ce partenariat, le C.R.R. de Lille organise et coordonne l’ensemble de la manifestation 
et s’assure de la bonne organisation de celle-ci au sein de la salle du Manège et des autres lieux dont 
elle dispose. 
 
Le C.R.R. de Lille s’engage à ne faire dans les lieux mis à disposition, aucune démolition, aucune 
transformation, aucun changement de distribution, ni aucune surélévation sans autorisation expresse de 
l'Office Culturel d’Aire-sur-la-Lys et devra jouir des biens mis à disposition suivant leur destination. 
 
Le C.R.R. de Lille s’engage à suivre les indications concernant la sécurité tant des personnes que des 
biens qui lui seront données par la salle du Manège. 
 
Pour des raisons évidentes de sécurité, le C.R.R. de Lille s’engage à fournir à l'Office Culturel d’Aire-sur-
la-Lys la liste précise nominative des musiciens et équipe encadrante et technique. Le C.R.R. de Lille 
s’assure et est responsable des musiciens et personnel encadrant et technique. 
 
Le C.R.R. de Lille s’engage à respecter les normes de sécurité  et d’entretien du bâtiment, la capacité 
d’accueil des lieux, le règlement intérieur de la salle du Manège. Cette dernière s’engage à communiquer 
sans délai l’ensemble des règles et prescriptions d’usage à l’intérieur du bâtiment. 
 
 
ARTICLE 4 : DISPOSITIONS FINANCIERES 
 
L'Office Culturel d’Aire-sur-la-Lys prendra en charge : 
- La mise à disposition de la salle du Manège et les frais inhérents à la sécurité et au nettoyage,  
- Les frais relatifs à la communication (affiches annonçant le concert du 15 novembre 2015), 
- Le transport en bus des musiciens de Lille à Aire-sur-la-Lys aller/retour, 
- L’offre d’un catering pour les musiciens, le chef, les solistes, le directeur artistique, les 2 

régisseurs techniques et l’intermittent du spectacle avant et après le concert, 
- La mise à disposition du matériel technique suivant : Eclairages, percussions d’orchestre, 

chaises et pupitres. 
 

Le C.R.R. de Lille prendra en charge : 
- La rémunération, en lien avec l’apPSEA, du chef et des solistes et les frais inhérents à leur 

venue (transport, repas, hébergement), 
- La rémunération des régisseurs techniques, 
- La location du matériel d’orchestre, 

325



  Page 3/4 

 

- Les frais relatifs à la communication (affiches, flyers, programmes, annonces presse), 
- La mise à disposition du matériel technique. 
 
La répartition détaillée des prises en charge financières entre l’apPSEA Nord-Pas-de-Calais et le 
Conservatoire de Lille a fait l’objet d’une convention spécifique.  
 
 
ARTICLE 5 : DROITS D’AUTEUR ET DROITS VOISINS 
 
Dans le cas où les textes ou la musique interprétés lors de ce concert seraient déposés auprès d’une 
société de droits d’auteurs, l'Office Culturel d’Aire-sur-la-Lys prendra à sa charge le règlement des droits 
d’auteurs afférents et s’en acquittera auprès de l’organisme collecteur (SACEM ou SACD). 
 
 
ARTICLE 6 : COMMUNICATION 
 
Pour toute communication relative au concert du 15 Novembre 2015, l'Office Culturel d’Aire-sur-la-Lys 
s’engage à faire apparaître sur tous les documents de communication le partenariat avec le C.R.R. de 
Lille et l’apPSEA Nord-Pas-de-Calais et à faire relire et valider les documents à leurs directions 
respectives. 
 
 
ARTICLE 7 : ASSURANCES 
 
L'Office Culturel d’Aire-sur-la-Lys est assuré pour les activités qu'il organise dans la salle du Manège. Il 
est tenu de contracter auprès d’une ou plusieurs compagnies d’assurance, une ou plusieurs polices 
d’assurance garantissant les dommages matériels et immatériels résultants des risques d’incendie, 
d’explosion et de dégât des eaux couvrant le lieu, le matériel ainsi que les personnes participants. Il 
garantira également les risques de responsabilité civile et tous risques spéciaux inhérents à son activité 
pour tous dommages corporels et matériels pouvant être causés aux tiers par lui, ses préposés et toute 
personne participante au concert. 
 
Les membres du C.R.R. de Lille sont responsables de leurs effets personnels et de leurs instruments. Le 
C.R.R. de Lille est tenu d’assurer contre tous les risques les objets lui appartenant et appartenant à son 
personnel et sa responsabilité civile.  
 
Toute détérioration du matériel mis à disposition par l'Office Culturel d’Aire-sur-la-Lys et consécutive à 
une mauvaise utilisation de la part des membres du C.R.R. de Lille sera imputable au C.R.R. de Lille et 
fera l'objet de remboursement(s) ou de remplacement(s).  
 
L'Office Culturel d’Aire-sur-la-Lys et son assureur renoncent à tout recours contre le C.R.R. de Lille et son 
assureur en cas de sinistres résultant d’un INCENDIE - EXPLOSIONS - DOMMAGES ELECTRIQUES - 
DEGATS DES EAUX. A titre de réciprocité, le C.R.R. de Lille et son assureur font de même envers 
l'Office Culturel d’Aire-sur-la-Lys et son assureur. 
 
 
ARTICLE 8 : DUREE 
 
La convention prendra effet à compter de sa signature et s’achèvera à l’issue de la manifestation objet de 
la présente convention. 
 
 
ARTICLE 9 : CLAUSE D’ANNULATION 
 
Tout manquement par l’une ou l’autre des parties à ses obligations entraînera la résiliation de plein droit 
de celle-ci dans un délai de quinze jours après la mise en demeure d’exécuter, par lettre recommandée 
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avec avis de réception demeurée sans effet. Cette résiliation ne donnera lieu à aucune indemnité d’une 
partie pour l’autre partie. 
Dans l’hypothèse où il surviendrait des événements de force majeure empêchant la réalisation du projet, 
le contrat serait résilié de plein droit et sans indemnité. On entend par événement de force majeure ainsi 
que des événements assimilés à la force majeure au sens du présent contrat : la menace ou survenance 
de cataclysmes naturels, grèves générales, émeutes soudaines ou non, mouvements populaires, actes 
de terrorisme, actes de sabotage, guerre ou tout événement grave pouvant porter atteinte à la sécurité du 
public. 
En cas de désir de reconduction de la convention après cessation des circonstances qui empêchent son 
exécution, les deux parties se réservent une nouvelle négociation. 
 
ARTICLE 10 : COMPETENCES JURIDIQUES 
 
En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’exécution du présent contrat, les parties conviennent de 
s’en remettre à l’appréciation du tribunal administratif de Lille. 
 
 
Fait à Lille, en deux exemplaires originaux, le                                              
 
 
Pour la ville de Lille, le Maire,     Pour l'Office Culturel d’Aire-sur-la-Lys 
Pour le Maire de Lille et par délégation   Monsieur le Président 
La conseillère municipale 
 
 
 
Françoise ROUGERIE-GIRARDIN     Alain CARTON 
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CONVENTION DE PARTENARIAT 
Pour les « JAM SESSION » au Biplan un mercredi par mois 

Saison 2015-2016 
 
Entre : 
 
La Ville de Lille – Conservatoire à Rayonnement Régional  
sise à l'Hôtel de ville, square Augustin Laurent, CS 30667 59033 Lille cedex, représentée par le Maire de 
Lille, agissant en vertu de la délibération n° 15/    du conseil municipal du 2 octobre 2015, ou par Françoise 
ROUGERIE-GIRARDIN, conseillère municipale déléguée à l'éducation artistique, agissant en vertu de 
l'arrêté n° 59 du 16 avril 2014 portant délégations de fonctions et de signature, agissant pour le compte du 
Conservatoire à Rayonnement Régional de Lille 
Ci-après dénommée «  le Conservatoire de Lille » ou « le C.R.R. de Lille». 

d’une part, 
Et : 
 
L'association BIPLAN-VOL DE NUIT 
19, rue Colbert - 59000 LILLE 
SIRET : 422 829 5000 17 - APE : 9001Z - Licence d'entrepreneur n°1-1062198 et 3-1062200 
Tel/ Fax : 03 20 42 02 27 
Réservations : 03 20 129 111 
www.lebiplan.org  
administration@lebiplan.org 
représentée par : Antoine Castelain, en sa qualité de président 
Ci-après dénommée «  L'association BIPLAN-VOL DE NUIT ». 

d’autre part, 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1 : CADRE GENERAL 
 
Les deux structures ci-dessus désignées s’associent pour organiser le rendez-vous « JAM SESSION » au 
BIPLAN - 19 rue Colbert – 59000 Lille - dans la salle de spectacle située en sous-sol, aux dates et horaires 
cités à l’article 1.B. 
Les étudiants du C.R.R. de Lille sont encadrés par M. Cyrille WAMBERGUE, coordinateur, ou un membre 
de l’équipe pédagogique du département Jazz du C.R.R. de Lille. 
Cette activité a pour but d’initier les étudiants à des prestations musicales publiques. 
 
A- Principe de la soirée : 
La « JAM SESSION » est une soirée non payante. C’est un bœuf permettant aux personnes qui le 
souhaitent de s’exprimer musicalement sur la scène du BIPLAN. 
En ouverture de soirée, les étudiants du C.R.R. de Lille - département jazz - assureront une représentation 
musicale d’une durée de 30 à 60 minutes. 
La thématique de chaque soirée sera choisie par le C.R.R. de Lille en accord avec l'association BIPLAN-
VOL DE NUIT. 
 
B- Date et horaires : 
La « JAM SESSION » est prévue un mercredi par mois aux dates et horaires suivants : 

 
Les Mercredis 04 Novembre et 02 Décembre 2015, 13 Janvier, 03 Février,  

09 Mars, 20 Avril, 11 Mai et 01 Juin 2016 à partir de 21H00. 
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C- Déroulement de la soirée : 
Arrivée de l’équipe d’organisation et de l’équipe artistique étudiante : 17H30 
Cet horaire sera à confirmer pour chaque mercredi au plus tard une semaine avant. Il pourra être décalé à 
plus tard mais en aucun cas plus tôt. 
Fin des balances : 20H00 
Repas : A partir de 19H30 dans la cuisine du Biplan 
Ouverture des portes au public : 20H30  
Début du concert : A partir de 21H00  
Démarrage du « bœuf » : 22H00  
Fin du « bœuf » : 0h30 
Heure de départ du public : 1H00 
Heure de départ de l’équipe artistique et de l’équipe d’organisation : 1H30 
 
D- Fermeture des portes : 
Conformément aux obligations préfectorales en vigueur, le personnel du BIPLAN s’assurera que toute 
personne étrangère à l’une des deux parties ait quitté les lieux au plus tard à 1H00. 
Toute personne étrangère à l’équipe du Biplan doit avoir quitté les lieux à 1H30 du matin. 
 
ARTICLE 2 : TECHNIQUE 
 
A- Matériel : 
Les matériels de sonorisation et d’éclairage suffisants au bon déroulement des spectacles sont mis à 
disposition par l’association LE BIPLAN-VOL DE NUIT. 
 
Une fiche technique et logistique devra être rédigée pour chacun des spectacles.  
Une fiche technique vierge est disponible à la fin du présent contrat, elle est à renvoyer au plus tard une 
semaine avant chaque date à Juliette YGUEL sur l’adresse administration@lebiplan.org. Ces fiches 
techniques font partie intégrante de la présente convention.  
Il est entendu que le BIPLAN met à disposition un technicien membre de l’association qui veillera au 
respect des consignes de sécurité inhérentes à l’utilisation du lieu et qui assurera la prestation technique 
des spectacles. 
La fiche technique de chaque concert sera transmise par le régisseur technique du Conservatoire de Lille 
qui se chargera de les réclamer aux étudiants. 
 
B- Backline : 
L’association LE BIPLAN-VOL DE NUIT met à disposition des étudiants du C.R.R. de Lille le matériel 
suivant en bon état : 
1 batterie comprenant grosse caisse, caisse claire et 3 toms, 1 pied de charleston, cymbales, 1 pied de 
cymbales, 1 pédale de grosse caisse, 1 siège pour la batterie. 
Les étudiants du Conservatoire à Rayonnement Régional de Lille apporteront eux-mêmes le matériel 
supplémentaire selon les besoins artistiques des ensembles qui se produiront et seront responsables de 
celui-ci. 
Le BIPLAN s’engage à fournir des loges uniquement réservées aux étudiants lors des soirées Jam et si 
besoin un bureau fermant à clé pour permettre de stocker le matériel à l’usage unique du Conservatoire de 
Lille. Le C.R.R. de Lille pourra y laisser du matériel lui appartenant, momentanément, un jour ou parfois 
plusieurs jours, au cas où la régie technique du conservatoire ne serait pas en mesure de le récupérer le 
lendemain. 
 
ARTICLE 3 : ACCUEIL 
 
A- Catering : 
L'ASSOCIATION BIPLAN – VOL DE NUIT fournira 3 tickets boisson (valables au bar pour : jus de fruit, 
soda ou bière blonde) et 1 repas par étudiant jouant en ouverture de la « JAM SESSION ». 
Les repas seront servis dans la cuisine entre 19h30 et 21h00. 
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Le régisseur technique du Conservatoire s'engage à faire parvenir à BIPLAN-VOL DE NUIT, au plus tard 
une semaine avant chaque soirée le nombre exact d’étudiants. Ce nombre ne devra pas dépasser 6 
personnes par représentation. Pour toutes personnes supplémentaires, les repas et tickets devront être 
partagés. 
 
B- Loges : 
Une loge chauffée avec douche et WC sera mise à disposition des étudiants du C.R.R. de Lille jouant en 
ouverture de la « JAM SESSION ». 
 
C- Accès aux parties privatives 
Dans un souci de sécurité, l’accès aux parties privatives du BIPLAN mentionnées aux articles 3.A et 3.B 
(cuisines et loges) n’est autorisé qu’aux artistes et aux membres du C.R.R. jouant en ouverture de la « JAM 
SESSION » à l’exclusion absolue de toute autre personne (famille, amis, etc.). 
L’accès à toute autre partie privative non mentionnée aux articles 3.A et 3.B est exclusivement réservé aux 
membres de l'ASSOCIATION BIPLAN – VOL DE NUIT. 
 
ARTICLE 4 : RECETTES 
 
La totalité des recettes des bars situés au rez-de-chaussée et au sous-sol du Biplan restera acquise à 
l’association BIPLAN-VOL DE NUIT.  
Les étudiants du C.R.R. de Lille effectuent ces prestations dans le cadre de leur cursus d’études musicales. 
De fait, ces prestations seront faites à titre bénévole et sur la base du volontariat. 
 
ARTICLE 5. DROITS D’AUTEUR  
 
En tant qu’organisateur, l'ASSOCIATION BIPLAN – VOL DE NUIT assurera les déclarations liées aux 
spectacles et leur règlement auprès des sociétés d’auteurs (SACEM). 
Un feuillet SACEM sera remis chaque soirée à M. Cyrille WAMBERGUE qui devra le compléter et le 
remettre au responsable de soirée. 
 
ARTICLE 6. PROMOTION 
 
Les étudiants participant à la Jam Session s'engagent à faire relire leur texte à M. Cyrille WAMBERGUE 
avant de le faire parvenir à BIPLAN-VOL DE NUIT, au plus tard le 10 du mois précédent chaque soirée (un 
texte de présentation de 3 à 5 lignes sur le thème de la soirée par mail à l’adresse : 
communication@lebiplan.fr à l’attention de Angeline). 
Les étudiants s’engagent également à fournir une liste de 10 thèmes jazz constituant une base de départ 
pour la Jam Session. 
Il est admis que les informations relatives aux manifestations proposées par le C.R.R. de Lille dans le cadre 
de la présente convention seront « ventilées » par BIPLAN-VOL DE NUIT auprès de ses partenaires, de la 
presse et de son fichier public, sous réserve de l’obtention des informations selon les délais prévus. 
Sur l’ensemble des éléments de communication sera mentionné que l’ouverture des Jam Session est 
assurée par les étudiants du département Jazz du Conservatoire de Lille. 
Dans le cas où le C.R.R. de Lille procéderait à un affichage, le BIPLAN-VOL DE NUIT décline toute 
responsabilité en cas d'apposition desdites affiches hors du cadre prévu par la loi relative à la publicité, aux 
enseignes et pré-enseignes n°79- 1150 du 29 décembre 1979. 
 
ARTICLE 7. DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention est valable pour la période allant du 4 novembre 2015 au 1er juin 2016 compris. 
 
ARTICLE 8. SECURITE ET ASSURANCE 
 
A- Personnel de sécurité 
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L’association BIPLAN-VOL DE NUIT s’assurera de la mise en place en qualité et en nombre, des services 
et personnels de sécurité et de secours médical. Elle est responsable de la sécurité des personnes 
accueillies à l’intérieur de ses locaux. 
 
Chaque mercredi un responsable de soirée veillera à ce que toutes les consignes, nécessaires au bon 
déroulement de la soirée, formulées dans la présente convention soient expressément et rigoureusement 
respectées. Le responsable de soirée sera l’interlocuteur privilégié des étudiants et des membres du 
C.R.R. de Lille. 
 
Chaque personne utilisant le matériel technique à disposition devra obligatoirement s’équiper de l’E.P.I. 
adapté (Equipement de Protection Individuel). Ce dernier est disponible sur demande auprès des 
techniciens du BIPLAN. L’ORGANISATEUR décline toute responsabilité en cas d’utilisation du matériel 
sans protection. 
 
Le C.R.R. de Lille s’engage à respecter les règlements intérieurs en vigueur. 
 
B- Assurance 
L’association BIPLAN-VOL DE NUIT est assurée pour les activités qu’elle organise dans ses locaux 19 rue 
Colbert à Lille. Elle est tenue de contracter auprès d’une ou plusieurs compagnies d’assurance, une ou 
plusieurs polices d’assurance garantissant les dommages matériels et immatériels résultants des risques 
d’incendie, d’explosion et de dégât des eaux couvrant le lieu, le matériel ainsi que les personnes 
participants. Elle garantira également les risques de responsabilité civile et tous risques spéciaux inhérents 
à son activité pour tous dommages corporels et matériels pouvant être causés aux tiers par lui, ses 
préposés et toute personne participante au concert. 
 
Les membres du C.R.R. de Lille sont responsables de leurs effets personnels et de leurs instruments. Le 
C.R.R. de Lille est tenu d’assurer contre tous les risques les objets lui appartenant et appartenant à son 
personnel et sa responsabilité civile.  
 
Toute détérioration du matériel mis à disposition par l’association BIPLAN-VOL DE NUIT et consécutive à 
une mauvaise utilisation de la part des membres du C.R.R. de Lille sera imputable au C.R.R. de Lille et fera 
l'objet de remboursement(s) ou de remplacement(s). 
 
L’association BIPLAN-VOL DE NUIT et son assureur renoncent à tout recours contre le C.R.R. de Lille et 
son assureur en cas de sinistres résultant d’un INCENDIE - EXPLOSIONS - DOMMAGES ELECTRIQUES 
- DEGATS DES EAUX. A titre de réciprocité, le C.R.R. de Lille et son assureur font de même envers 
l'association BIPLAN-VOL DE NUIT et son assureur. 
 
 
ARTICLE 9. RESILIATION OU ANNULATION DE LA CONVENTION 
 
Tout manquement par l’une ou l’autre des parties à ses obligations entraînera la résiliation de plein droit de 
celle-ci dans un délai de quinze jours après la mise en demeure d’exécuter, par lettre recommandée avec 
avis de réception demeurée sans effet. Cette résiliation ne donnera lieu à aucune indemnité d’une partie 
pour l’autre partie. 
Dans l’hypothèse où il surviendrait des événements de force majeure empêchant la réalisation du projet, le 
contrat serait résilié de plein droit et sans indemnité. On entend par événement de force majeure ainsi que 
des événements assimilés à la force majeure au sens du présent contrat : la menace ou survenance de 
cataclysmes naturels, grèves générales, émeutes soudaines ou non, mouvements populaires, actes de 
terrorisme, actes de sabotage, guerre ou tout événement grave pouvant porter atteinte à la sécurité du 
public. 
En cas de désir de reconduction de la convention après cessation des circonstances qui empêchent son 
exécution, les deux parties se réservent une nouvelle négociation. 
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ARTICLE 10. LITIGES 
 
Toute contestation relative à l’interprétation et à l’exécution de ce contrat sera soumise au tribunal 
administratif de Lille après exploration des voies amiables. 
 
 
Fait à Lille, en 2 exemplaires originaux, le 
 
 
Pour la ville de Lille, le Maire,          Pour le BIPLAN 
Pour le Maire de Lille et par délégation,    Le Président 
La conseillère municipale,  
 
 
 
Françoise ROUGERIE-GIRARDIN        M. Antoine CASTELAIN 
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CONVENTION DE PARTENARIAT 
ENTRE LE CONSERVATOIRE A RAYONNEMENT REGIONAL DE LILLE 

ET LE CENTRE DE FORMATION DES MUSICIENS INTERVENANTS 
 
 
Entre : 
 
La Ville de Lille – Conservatoire à Rayonnement Régional  
sise à l'Hôtel de ville, square Augustin Laurent, CS 30667 59033 Lille cedex, représentée par le 
Maire de Lille, agissant en vertu de la délibération n° 15/… du conseil municipal du 2 octobre 
2015, ou par Françoise ROUGERIE-GIRARDIN, conseillère municipale déléguée à l'éducation 
artistique, agissant en vertu de l'arrêté n° 59 du 16 avril 2014 portant délégations de fonctions et 
de signature, agissant pour le compte du Conservatoire à Rayonnement Régional de Lille 
Ci-après dénommée «  le Conservatoire de Lille » ou « le C.R.R. de Lille » 

d’une part, 
Et : 
 
Le Centre de Formation des Musiciens Intervenants - Institut de L'Université Sciences 
Humaines et Sociales – Lille 3  
et l’UFR Humanités 
Domaine Universitaire du Pont de Bois 
BP 60149, 59653 Villeneuve d’Ascq Cedex 
Représentés par Mme Fabienne Blaise en qualité de présidente de l’Université Lille 3 
Ci-après désignés « Université Lille 3 » ou « C.F.M.I. » 

d’autre part, 
 
 
Préambule : 
 
La spécialisation autour d'un champ disciplinaire ne doit pas s'effectuer trop tôt et l'orientation 
progressive des étudiants à travers des cursus pluridisciplinaires doit être possible chaque fois 
que cela correspondra à une logique de formation devant conduire à l'acquisition de 
compétences complémentaires. 
C’est dans cette dynamique de formation initiée par l'espace européen de l'enseignement 
supérieur que le Centre de Formation des Musiciens Intervenants (C.F.M.I.) de l’Université Lille 3 
et le C.R.R. de Lille ont décidé de mettre en place un partenariat permettant aux étudiants de 
leurs deux structures de parfaire leur formation artistique dans un Établissement Territorial 
d’Enseignement Spécialisé de la musique de la région Nord Pas-de-Calais d’une part ou à 
l’Université Lille 3 d’autre part. 
 
Ceci étant énoncé, il est décidé ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 – OBJET 
 
Définir les modalités de partenariat entre l’université Lille 3 (le C.F.M.I.) et la Ville de Lille (le 
C.R.R. de Lille) afin de permettre l’accès à certaines Unités d’Enseignement du C.F.M.I. et du 
C.R.R. de Lille aux étudiants inscrits :  
 

 en cycle CEPI (Cycle d’Enseignement Professionnel Initial) Nord Pas-de-Calais,   
 au C.F.M.I. ou en option « Préparation à l’entrée au C.F.M.I. » de l’Université Lille 3. 

 
ARTICLE 2 : PRINCIPES  ET MODALITES DE LA COLLABORATION  
 
Les parties décident que le C.F.M.I. et le C.R.R. de Lille ouvriront à leurs étudiants respectifs 
cités à l’article 1 les actions déclinées ci-dessous : 
Deux stages programmés dans le cadre de la Licence 1 « Arts » parcours « Préparation à 
l’entrée au C.F.M.I. » pris en charge par le C.F.M.I. 
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Les contenus, dates et horaires des stages seront définis annuellement par le C.F.M.I. 
 
Deux stages programmés dans le cadre du cycle CEPI (Cycle d’Enseignement Professionnel 
Initial) en région Nord Pas-de-Calais, pris en charge par le C.R.R. de Lille.  
Les contenus, dates et horaires des stages seront définis annuellement par le C.R.R. de Lille. 
 
Une conférence métier sur le thème : « Quels parcours de formation à l’Université Lille 3 et en 
région Nord-Pas-de-Calais ? », programmée par le C.F.M.I. dans le cadre des Journées Portes 
Ouvertes de l’Université Lille 3. L’objectif de cette table ronde est d’apporter aux étudiants 
souhaitant se professionnaliser dans la musique des informations pratiques et précises pour leur 
orientation professionnelle.  
Les contenus, dates et horaires de la conférence métier seront définis par le C.F.M.I. 
annuellement. 
 
Une conférence programmée dans le cadre de la connaissance des métiers du cycle CEPI 
sur le thème de l’organologie des vents.  
Les contenus, dates et horaires de la conférence seront définis annuellement par le C.R.R. de 
Lille en partenariat avec le C.F.M.I., dans les locaux du C.F.M.I. (Atelier ALEx). 
 
Les étudiants désirant suivre l’ensemble de ces actions devront être inscrits à l’Université et/ou 
en cycle CEPI dans un conservatoire de la Région Nord-Pas-de-Calais. 
Les enseignements se dérouleront dans les locaux du C.R.R. de Lille et/ou de l’Université Lille 3 
ou dans tout autre lieu défini par les deux parties. 

 
ARTICLE 3: DELIVRANCE D’ATTESTATIONS 

 
A l’issue de chaque action proposée par le C.F.M.I., le C.F.M.I. transmettra au C.R.R. de Lille les 
attestations pour les étudiants ayant suivi l’intégralité de l’action concernée. Ces attestations  
entreront dans le cadre de la validation des Unités d’Enseignement du CEPI. 
 
A l’issue de chaque action proposée par le C.R.R. de Lille, le C.R.R. transmettra au C.F.M.I. les 
attestations pour les étudiants ayant suivi l’intégralité de l’action concernée.  
 
ARTICLE 4 : DISPOSITIONS FINANCIERES  
 
Chaque partenaire s'engage à financer les enseignements qu'il organisera dans le cadre de cette 
convention. 
Les locaux seront mis à la disposition gracieuse des partenaires.  

 
ARTICLE 5 : PARTENARIATS CULTURELS 
 
Dans le cadre présent, les établissements s'engagent à faciliter et à ouvrir l’accès de leurs 
actions artistiques et culturelles aux étudiants des deux institutions, inscrits à l'Université Lille 3, 
ou en cycle CEPI du Nord-Pas-de-Calais ou au C.R.R. de Lille (manifestations, concerts, 
résidences, projets, cours publics, conférences…). 
 
ARTICLE 6 : PUBLICITE/LOGO 
 
Les signataires de la présente convention s’autorisent mutuellement à utiliser leurs logos 
respectifs à des fins de communication dans le cadre de ces actions après validation de chacune 
des parties. 
Le matériel de communication sera mis à disposition du partenaire dans des délais permettant 
une large diffusion de l’information. 
 
ARTICLE 7 : DATE D'EFFET, DUREE ET RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION 
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La présente convention est valable à la date de sa signature, elle s’applique dès l'année 
universitaire 2015-2016 pour une année scolaire. Elle est renouvelable par tacite reconduction et 
révisable par avenant. À l’échéance du présent contrat, le contrat sera automatiquement 
reconduit, sauf si les parties dénoncent la convention en envoyant une lettre recommandée avec 
accusé de réception dans le délai de quinze jours avant l’arrivée du terme initial.  
Le contrat sera tacitement reconduit pour une période d'un an renouvelable sauf à ce que la 
convention soit dénoncée dans les conditions exposées ci-dessus. 
Toutes les garanties souscrites pour la présente convention seront étendues au contrat 
tacitement reconduit. 
Toutes les clauses prévues dans la présente convention demeureront inchangées dans le cadre 
du contrat tacitement reconduit. 
 
ARTICLE 8 : ASSURANCES 
 
Pour les stages qui auront lieu dans les locaux du C.F.M.I. : en tant que propriétaire des lieux, le 
C.F.M.I. doit faire assurer ses locaux contre l’incendie, explosion, dégât des eaux, vol, 
vandalisme et fournira, le jour de la signature de la présente convention, ainsi qu’à la demande 
du C.R.R. de Lille, l’attestation d’assurance correspondante. 
En parallèle, en tant qu’utilisateur du matériel et des locaux, le C.R.R. de Lille doit faire assurer 
sa responsabilité civile et fournira, à la demande du C.F.M.I., l’attestation d’assurance 
correspondante. 
 
Pour les stages qui auront lieu dans les locaux du C.R.R. de Lille : en tant que propriétaire des 
lieux, le C.R.R. de Lille doit faire assurer ses locaux contre l’incendie, explosion, dégât des eaux, 
vol, vandalisme et fournira, le jour de la signature de la présente convention, ainsi qu’à la 
demande du C.F.M.I., l’attestation d’assurance correspondante. 
En parallèle, en tant qu’utilisateur du matériel et des locaux, le C.F.M.I. doit faire assurer sa 
responsabilité civile et fournira, à la demande du C.R.R., l’attestation d’assurance 
correspondante. 
 
ARTICLE 9 : RESILIATION 
 
La présente convention pourra être résiliée par l’un ou l’autre des signataires. La partie désireuse 
de résilier la convention devra en informer l’autre partie par lettre recommandée avec AR au plus 
tard le 31 mars de l’année universitaire en cours, pour une prise d’effet de la résiliation le 1er 
septembre de l’année universitaire suivante.  
 
ARTICLE 10 : MODIFICATION DE LA CONVENTION 
 
Toute modification de la présente convention ne pourra intervenir que par voie d’avenant signé 
des deux parties. 
 
ARTICLE 11 : LITIGES 
 
Si une contestation ou un différend n'ont pu être réglés à l'amiable, le Tribunal Administratif de 
Lille sera seul compétent pour régler le litige. 
 
Fait à Lille en trois exemplaires originaux, le                                        
 
 
Pour la ville de Lille, le Maire,      Pour l’Université Lille 3 
Pour le Maire de Lille et par délégation   La Présidente 
La conseillère municipale  
 
 
 
Françoise ROUGERIE-GIRARDIN     Fabienne BLAISE 
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   2 octobre 2015
N°    15/554
 
OBJET
 
Quartier Saint-Maurice Pellevoisin –
Projet de réaménagement du 104
rue du Faubourg de Roubaix pour
permettre la construction de logements
ainsi que la mise en valeur du parc
intérieur – Concertation préalable.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 
Au 104 rue du Faubourg de Roubaix se trouve une grande parcelle arborée de plus de

2 700 m², constituant un parc autour d’un hôtel particulier. Celui-ci est tourné vers le cœur d’îlot
et présente, côté rue, une façade sobre prolongée de murs d’enceinte aveugles, le parc n’étant
donc pas perceptible depuis la rue.

 
L’hôtel particulier, propriété privée familiale de 350 m² environ, est en mauvais état :

couverture vétuste avec des fuites non maîtrisées depuis de nombreuses années, dégradation
de la charpente due à la présence du mérule. La maison n’est plus habitable et ne trouve pas
d’acquéreur particulier au regard du coût de réhabilitation du bâtiment.

 
Pour autant, cet hôtel particulier avait été répertorié à l’Inventaire du Patrimoine

Architectural et Paysager (IPAP – fiche n° 803) du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la
Métropole Européenne de Lille (MEL), son architecture étant représentative des maisons de
maître de l’époque industrielle de la fin du 19ème siècle.

 
Le parc à l’intérieur de la propriété présente une belle qualité paysagère et bénéficie

par ailleurs d’un classement en Secteur de Parc dans le PLU.
 
Afin de permettre l’évolution de ce site, une étude a été réalisée, comparant plusieurs

scénarios de restructuration de la parcelle et du bâtiment. Au regard des conclusions de cette
étude, la réhabilitation du bâtiment et le maintien du parc ne sont pas compatibles avec une
économie de projet conforme au marché immobilier. Ainsi, en accord avec l’Architecte des
Bâtiments de France, a été privilégié un scénario de valorisation du parc boisé et de construction
neuve en lieu et place du bâtiment existant.

 
Ce scénario permettrait la construction d’une quarantaine de logements neufs, là où

la division de la maison après réhabilitation ne permettrait la production que d’une dizaine de
logements au vu de l’étroitesse du bâti actuel, et nécessiterait une aire de stationnement en
surface au détriment d’une partie du parc. Une part du programme de 40 logements sera affectée
à du logement social, conformément aux prescriptions de la servitude de mixité sociale inscrite
au PLU.

 
Ce scénario répond aux orientations d’aménagement retenues dans le schéma de

quartier Saint-Maurice Pellevoisin mis à jour et approuvé au Conseil Municipal du 23 novembre
2012 et qui préconise la confortation de la fonction résidentielle du quartier et la valorisation
du patrimoine végétal existant.
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La mise en Guvre de ce scénario d'aménagement nécessite de présenter ces
orientations dans le cadre d'une concertation préalable au titre de l,article L.300-2 du code de
I'Urbanisme.

Au regard des enjeux du projet, il est proposé les modalités de concertation suivantes :

- mise à disposition d'un dossier de présentation des orientations d'aménasement du
site et d'un registre à la Mairie de quartier Saint-Maurice pellevoisin, à i'Hôrel oe
Ville de Lille et sur le site Internet de la M.E.L ;

Le conseil de quartier de SainçMaurice pellevoisin. réuni le 24 septembre 20r5, a
émis un avis favorable sur les modalités de concertation.

En accord avec la:

Commission(s) Réunie(s) le
Commission de l'Urbanisme, de I'Habitat, des Espaces Publics et du
Développement Durable

2t/09/15

est demandé au Conseil Municioal de bien

r VALIDER les objectifs du projet et les modalités de concertation préalable, tels que
définis ci-dessus ;

. DONNER SON ACCORD pour laisser à Monsieur le Président de la M.E.L.
I'initiative de déterminer les dates exactes de concertation et de procéder aux
formalités afférentes.

Affiché en Mairie le 05110/15
Adoptée à I'unanimité

Par délégation du Maire,
le Conseifer délégué à I' Urbanisme

-3t3-
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   2 octobre 2015
N°    15/555
 
OBJET
 
Saint-Sauveur et ZAC Porte de
Valenciennes - Bilan de concertation
conjointe et de mise à disposition
de l'étude d'impact et de l'analyse
environnementale.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 
Situés au centre de l'agglomération et dans un quartier qui concentre des équipements

et des infrastructures à vocation métropolitaine, les 21 hectares de l'ancienne gare de fret Saint-
Sauveur constituent une opportunité foncière unique pour renforcer l'attractivité du cœur de la
métropole et les fonctions majeures qu'elle accueille.

 
Le secteur de la gare Saint-Sauveur est en lien étroit avec la ZAC de la Porte de

Valenciennes. En effet, celle-ci est le support d’un projet « pivot » qui crée de nouvelles
articulations entre les quartiers d'Euralille, de Moulins, de Fives et de la Gare Saint-Sauveur.
Elle s’inscrit également dans l’objectif de construction de programmes de logements s'intégrant
dans le Projet de Rénovation Urbaine (PRU) de Lille.

 
I. Contexte de la concertation préalable et de la mise à disposition du public de l'étude d’impact

et de l'avis de l'autorité environnementale :
 

Par les délibérations respectives n° 12 C 0016 en date du 3 février 2012 et n° 12/118 en
date du 6 février 2012, le Conseil de la Métropole Européenne de Lille et le Conseil Municipal
avaient pris en considération les principes d'aménagement du site de Saint-Sauveur et ont
défini les modalités d'une première phase de concertation préalable, associant, pendant toute la
durée de l'élaboration du projet, les habitants, les associations locales et les autres personnes
concernées.

 
Cette première phase de concertation sur le projet Saint-Sauveur s’était déroulée de

mars à mai 2013. Les principaux éléments qui en sont ressortis concernaient :
 

- la forme urbaine et l'identité du futur quartier ;
- une mixité sociale et générationnelle sur le quartier ;
- la volonté de voir s'installer des industries culturelles et créatives dans le quartier en

lien avec son environnement local ;
- le souhait de la propagation de la dynamique culturelle initiée par l'équipement Saint-

Sauveur sur le reste de la friche ;
- une polarité commerciale diversifiée (boutiques atypiques, commerces de bouche et

la vente de produits locaux) ;
- trois enjeux sur la thématique de l'espace public : la place de la nature dans le futur

quartier, la création de lieux de rencontre et l'inscription du futur quartier dans son
environnement ;

- la place accordée à la voiture et aux modes doux.
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Par les délibérations respectives n° 13 C 0605 en date du 15 novembre 2013 et n°

13/799 en date du 25 novembre 2013, le Conseil de la Métropole Européenne de Lille et le
Conseil Municipal ont souhaité poursuivre la concertation préalable. La Métropole Européenne
de Lille a ainsi tiré le bilan de la première phase de concertation et a adopté les modalités d’une
deuxième phase de concertation préalable, confortée par la perspective de la création d'une ZAC.

 
En outre, les réflexions urbaines et programmatiques conduites sur le secteur Saint-

Sauveur montraient l'intérêt, sur le plan urbain, de rattacher le secteur dit du « belvédère » de
la ZAC Porte de Valenciennes au périmètre de la future ZAC Saint-Sauveur. Dans un souci de
cohérence globale entre les deux projets, il a été décidé de modifier le périmètre de la ZAC de
la Porte de Valenciennes pour intégrer « le Bélvédère » dans celui de Saint Sauveur. Il a été
décidé aussi que la concertation et la mise à disposition de l’actualisation de l’étude d’impact
de la ZAC Porte de Valenciennes se déroulent dans le même temps que la seconde phase de
concertation et la mise à disposition de l’étude d’impact du projet Saint-Sauveur.

 
A cet effet, lors de leurs Conseils respectifs du 10 et 21 février 2014, la Ville de Lille

et la Métropole Européenne de Lille ont coordonné les modalités de mise en œuvre de ces
dispositifs.

 
La concertation conjointe relative aux projets de Saint-Sauveur et de la ZAC Porte de

Valenciennes, permettant de débattre et sensibiliser sur le projet urbain et ses principes, s'est
déroulée du 8 octobre au 2 novembre 2014, selon les modalités prévues :

 

- mise à disposition du public d'un dossier et de registres
- affichage de panneaux d'information
- tenue d'une réunion publique à Lille, le 26 novembre 2014, annoncée au public par

affiches en Mairie de Lille et à la Métropole Européenne de Lille précisant les dates
et lieux de la concertation, de réunion publique et de mise à disposition du dossier.

 
Par ailleurs, une deuxième publication ad hoc « Les échos de Saint-Sauveur » et des

cartes sur les « ambitions » du projet ont été mises à disposition lors de l’exposition, afin
de recueillir les remarques sur les différentes thématiques stratégiques du projet. Le groupe
transversal de concertation de la démocratie participative lilloise et la MRES (Maison Régionale
de l’Environnement et des Solidarités) ont été également intégrés à la démarche.
 

La mise à disposition de l’étude d’impact du projet Saint-Sauveur et l’actualisation
de celle de la ZAC Porte de Valenciennes s’est déroulée du 8 au 24 juillet 2015, selon les
modalités prévues et en conformité avec les articles L.122-1-1, R.122-9 et R.122-11 du Code
de l’Environnement :

 

- mise à disposition du public de l'étude d'impact et de l'avis environnemental
accompagnés d'un registre destiné à recueillir les observations éventuelles ;

- publication d'un avis, le 30 juin 2015, dans deux journaux locaux diffusés dans le
département, par voie d'affichage sur le lieu du projet et les communes intéressées et
au siège de Lille Métropole. Cet avis fixe les lieux, jours et heures où le public peut
prendre connaissance du dossier et formuler ses observations sur un registre ouvert à
cet effet. Cet avis a été mis en ligne sur le site Internet de la Métropole Européenne de
Lille (bouton "dialogue citoyen" - onglet "avis de l'autorité environnementale").
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II. La participation du public :

 
Les dispositifs liés à la deuxième phase de concertation ont recueilli 85 avis sous des

formes diverses :
 

- 31 cartes et 1 courrier dans l’urne de la gare Saint-Sauveur
- 45 avis dans le registre de la gare Saint-Sauveur
- 0 avis dans le registre de la MEL
- 0 avis dans le registre de la maison du projet
- 1 avis dans le registre de la Ville qui est celui du Conseil Communal de Concertation
- 2 avis reçus par mail
- 1 avis reçu par courrier
- 5 avis sur le registre en ligne

 
De leur côté, la mise à disposition du public de l'étude d’impact et de l'avis

environnemental du projet Saint-Sauveur et l’actualisation de celle de la ZAC Porte de
Valenciennes n’ont pas fait l’objet de remarques.

 
 

III. Synthèse des remarques :
 

Pour la concertation, les thèmes abordés dans l’exposition explicitant le plan guide ont
été construits à partir des points d’approfondissement ressortis de la 1ère phase. Un document
de synthèse reprend l'ensemble des mesures de concertations et synthétise les différentes
contributions et les avis recueillis lors de la participation du public. Il en ressort que les
principaux éléments, classés selon les thèmes de l’exposition, sont :
 

- L’identité / la philosophie générale du futur quartier : Un accord du public sur les
principes fondateurs du projet a été globalement recueilli sur le projet, notamment
la recherche de l’échelle humaine dans le futur quartier. Toutefois, le public a attiré
l’attention en émettant un doute sur le maintien de cette philosophie par rapport à une
trop grande densité et à sa préservation face aux enjeux économiques.

 

- L’inscription du projet dans la ville (en lien avec la ZAC Porte de Valenciennes) : La
volonté de raccrocher le quartier dans son environnement urbain et en lien avec les
quartiers alentours a été fortement appréciée. Des avis reviennent de manière récurrente
sur le lien avec le boulevard Hoover et la ZAC Porte de Valenciennes pour demander
une forte attention.

 

- Les parcours dans le quartier : Le choix de la limitation de l’usage de la voiture et des
places de stationnements en voirie au profit des piétons et des modes de déplacement
doux a été largement partagé par le public. Les avis recueillis sur cette thématique font
l’objet de demandes de précisions et de cadrage réglementaire et qualitatif afin que
le futur quartier puisse maintenir cette volonté sans la subir (crainte du stationnement
sauvage, protection des parcours piétons et vélos, qualité architecturale des parkings en
ouvrage etc...).

 

- Le respect de l’environnement et de la santé : Le public partage le parti pris de développer
un quartier engagé dans le respect de la santé des habitants et le choix d’une démarche
environnementale en lien avec une réflexion de planification énergétique. Les avis
montrent une demande d’espaces verts plus généreux dans le futur quartier.

 

- Un quartier habité : La mixité sociale et la variété typologique sont des points du
projet partagés par le public. Le public a apprécié la volonté d’intégrer des espaces de
convivialité au sein des bâtiments et/ou du quartier afin de créer plus de proximité.
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Toutefois, il a été mis en exergue la nécessité de faire attention à la qualité des logements
en lien avec le bien vivre ensemble. La densité proposée a été également critiquée, le
public considérant les bâtiments de trop grande hauteur.

 

- Un quartier où l’on peut aussi travailler, créer, se former : Les avis soulignent l’intérêt
d’une centralité commerciale avec des commerces atypiques différents des centres
commerciaux avec des grandes enseignes. Sur la programmation tertiaire, le public
partage le souhait de développer une programmation en lien avec les établissements
scientifiques, universitaires et culturels mitoyens. Cependant cette thématique n’est pas
assez approfondie selon les avis recueillis.

 

- Des espaces propices au temps libre : Les avis de la concertation soutiennent largement
de conserver l’équipement culturel Saint-Sauveur au sein du projet et d’en diffuser
l’esprit à l’échelle du futur quartier. L’idée du fil d’eau animant le cours central a été
appréciée mais conditionnée à sa bonne gestion dans l’espace public.

 

- La concertation et la gestion transitoire : Le public a plébiscité une ouverture du site avant
même les premiers aménagements et le souhait d’un dispositif de concertation continue.

 
Pour la mise à disposition du public de l'étude d'impact et de l'avis environnemental

du projet Saint-Sauveur et l’actualisation de celle de la ZAC Porte de Valenciennes, aucune
remarque n’a été recueillie.

 
Ainsi, à ce stade, le projet Saint-Sauveur s’inscrit bien dans des objectifs

d’aménagement qui répondent aux attentes du public.
 
Concernant la densité et la demande d’espaces verts plus généreux, des

approfondissements seront étudiés lors des phases de travail ultérieures. Tout l’enjeu du projet
Saint-Sauveur est de développer un quartier qui associera densité, préservation de l’échelle
humaine et qualité de vie, au cœur de l’agglomération et de la ville.

 
Cette densité devra ainsi être accompagnée par des espaces publics de qualité, des

lieux de convivialité et des logements qui répondent aux besoins des futurs habitants en portant
une attention particulière aux traitements paysagers et aux espaces verts.

 
La Métropole Européenne de Lille, compétente en matière d’aménagement, délibèrera

parallèlement le 16 octobre 2015 pour tirer le bilan de la concertation préalable, de la mise à
disposition de l’étude d’impact et de l’analyse environnementale et créer la ZAC qui sera le
support du projet d’aménagement.

 
Les Conseils de quartier du Centre et de Moulins, respectivement réunis les 17 et 29

septembre 2015, ont donné un avis favorable au bilan de la concertation relatif à ce projet.
 

 
En accord avec la:

Commission(s) Réunie(s) le
Commission de l'Urbanisme, de l'Habitat, des Espaces Publics et du
Développement Durable

21/09/15

  
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir :
 
¨ MODIFIER le périmètre de la ZAC Porte de Valenciennes ;
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APPROUVER le bilan de la concertation préalable conjointe entre le projet Saint-
Sauveur el. la ZAC Porte de Valenciennes :

APPROUVER le bilan de la mise à disposition du public de l'étude d'impact et
de l'avis environnemental du projet Saint-Sauveur et I'actualisation de celle de la
ZAC Porte de Valenciennes.

Afïiché en Mairie le 05/10/15
Adoptée à la majorité

Par délégation du Maire,
le Conseiller délégué à l' Urbanisme

-616-
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20 BILAN CONCERTATION PHASE 2 SAINT-SAUVEUR

LA SECONDE PHASE DE CONCERTATION AUTOUR 
DU PROJET SAINT-SAUVEUR S’EST DÉROULÉE DU 8 
OCTOBRE AU 2 NOVEMBRE 2014. ELLE ETAIT LIÉE À LA 
CONCERTATION SUR LA MODIFICATION DU PÉRIMÈTRE 
DE LA ZAC PORTE DE VALENCIENNES.
Différents dispositifs invitaient le grand public à prendre 
connaissance et réagir au plan guide du projet Saint-Sauveur: 
journaux, exposition, maquette et ateliers lego, cartes postales 
et urnes, registres papier et registre en ligne, réunion publique 
de clôture.

Ces dispositifs ont permis de recueillir 32 cartes déposées dans 
les urnes, 2 mails envoyés, 5 avis sur le registre en ligne et 46 
avis inscrits dans les registres dont l’avis du conseil communal 
de concertation. A cela s’ajoutent les deux avis très complets 
rendus par le GTT des instances de la démocratie participative 
lilloise et par le groupe de la MRES.

La synthèse de ces éléments recueillis ainsi que les réponses 
aux doutes et questions posés seront présentées et délibérées 
par les conseils de la ville de Lille et de la Métropole 
Européenne de Lille au second semestre 2015. Ce travail 
alimentera les réflexions des urbanistes et sera intégré au 
processus du projet.

MÉTHODE DE SYNTHÈSE
Les pages ci-après se proposent de synthétiser les avis 
recueillis sur le plan guide du projet Saint-Sauveur. 

PAR TYPOLOGIE
Il en est fait une synthèse globale (p.21 à 25) puis une 
synthèse intermédiaire par type d’avis : 

> les questions de la réunion publique (p. 27 à 31)
> les avis des cartes postales, registres papier, registres 
en ligne, mails et courriers reçus (p. 33 à 106)
> l’avis rendu par le GTT (p.107 à 141)
> l’avis rendu par la MRES (p.143 à 184).

PAR THÈME ET PAR POINTS
Pour pouvoir réunir ces avis divers dans une même 
synthèse, il nous a fallu choisir une méthode d’analyse 
commune et applicable à tous.

Nous avons choisi de reprendre chacun des thèmes abordés 
dans l’exposition explicitant le plan guide (sachant que 
ces thèmes reprenaient les points d’approfondissement 
nécessaires ressortis de la concertation phase 1) :

> l’identité / la philosophie générale du futur quartier
> s’inscrire dans la ville (+relier à la Porte de Valenciennes)
> parcourir le quartier 
> respecter environnement et santé
> habiter le quartier
> travailler, créer, se former
> passer son temps libre, flâner
> concertation/gestion transition, suite du projet

A noter : par rapport à la première phase de concertation, le 
commerce ne fait plus l’objet d’un thème en soit. Le commerce 
de proximité est abordé avec Habiter et le commerce de 
destination est en lien avec Travailler, créer ainsi que Flâner.

Sur chacun de ces thèmes, nous avons relevé :
> ce qui apparaissat bien reçu et apprécié, en accord avec 
les propositions du plan guide
> ce qui semblait inciter à la vigilance voire au rejet et 
éveillait des questions
> les propositions nouvelles ou plus approfondies par 
rapport au plan guide et/ou des exemples à suivre
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IDENTITÉ
FORME URBAINE
POINTS APPRÉCIÉS
> Le principe du “mariage détonnant” proposé par le projet 
mariant originalité attractive et quotidien apaisé en termes à 
la fois d’ambiance et d’architecture

> L’essence, la philosophie, les valeurs et les ambitions 
qui animent le projet : “d’abord la vie, ensuite les espaces 
publics et après les bâtiments”, l’exigence de qualité, la 
mesure de l’échelle humaine, le souci de mixité et d’échange, 
la dimension de créativité, le respect de l’environnement et 
du bien-être des usagers...

POINTS DE VIGILANCE / QUESTIONS
> Le respect de l’échelle humaine affichée par le plan guide 
sera l’objet d’une grande attention par les citoyens qui 
redoutent le trio “hauteur-béton-densité”, avec toutes les 
images négatives que ces mots peuvent évoquer

> Le choix des matériaux et la place du végétal dans le souci 
d’éviter un quartier froid et impersonnel

> Le respect de la philosophie générale du projet et sa 
préservation à travers le temps, face notamment aux enjeux 
économiques

PROPOSITIONS
> Ajouter deux mots pour guider le projet : la mutualisation 
et l’expérimentation. La mutation urbaine doit coïncider avec 
une expérimentation sociale, culturelle, environnementale 
et urbaine animée par une recherche de mutualisation dans 
tous les domaines : dans l’écologie, dans la mobilité, dans 
l’habitat, dans les activités et les services, dans le travail, 
la création et la formation... (vers de nouvelles pratiques de 
vivre ensemble)

POINTS APPRÉCIÉS
> Le principe d’articulation du nouveau quartier avec les 
quartiers alentours (principe des accroches)

> La volonté d’intégrer le projet dans son environnement

POINTS DE VIGILANCE / QUESTIONS
> Des commentaires accroches par accroches sont énoncés 
par les divers avis, le lien avec le boulevard Hoover et le lien 
avec la Porte de Valenciennes (via le Belvédère) reviennent 
fréquemment pour demander une forte attention

> Une vigilance sur les liens avec les projets urbains voisins : 
FCB, Euralille3000, Porte de Valenciennes

PROPOSITIONS
> Etendre le périmètre du projet aux quartiers alentours 
notamment le quartier Saint-Michel et Saint-Sauveur

> Utiliser le triangle du Belvédère pour y placer un signal 
fort d’un point de vue architectural et programmatique tout 
en conservant une partie significative de l’héritage végétal 
présent (arbres, espace vert, promenade verte)

> Utiliser les transports en commun pour relier aux 
quartiers alentours : entre Saint-Sauveur, Fives et 
Hellemmes : geler les espaces pour un possible tram-train 
et étudier la possibilité d’un téléphérique / vers Euralille et 
Porte de Valenciennes : la station de métro est posée comme 
un incontournable / vers le centre ville : une navette bus 
spéciale est proposée

> Elargir la vallée pour organiser une descente qui donne du 
Boulevard Hoover vers la vallée (à l’est)

> Créer des balades piétonnes et des connexions vers 
Fives par le pont de Tournai, via l’avenue Denis Cordonnier, 
opportunité de requalifier les friches SNCF en cheminement 
doux

> Profiter du projet pour valoriser le patrimoine désaffecté 
aux alentours du site 

S’INSCRIRE
DANS LA VILLE
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POINTS APPRÉCIÉS
> La variété des typologies de logement pour pouvoir 
accueillir une population variée
> La mixité intergénérationnelle et sociale
> La qualité des îlots nordiques, à échelle humaine, avec des 
logements souhaités au maximum traversant et évolutif
> Le souhait de susciter une sociabilité renouvelée en 
intégrant des espaces de vie partagés à l’échelle des 
immeubles comme du quartier
> La nécessité de lieux d’échanges, de convivialité, de 
services de proximité (école, commerces...)

POINTS DE VIGILANCE / QUESTIONS
> La densité qui ne doit pas nuire à la qualité des logements 
et du bien vivre ensemble des îlots nordiques / expression 
d’un désaccord sur les densités et les hauteurs de logement 
(souhait : R+5 maximum, pas plus de 60 logements/îlots)
> Vigilance sur le secteur habité proche des halles (vie 
nocturne) / besoin de précision sur les îlots de la vallée
> Vigilance sur le respect du cahier des charges par les 
opérateurs (conservation des exigences) et sur les choix 
d’attribution des logements (pour un vraie mixité)

PROPOSITIONS
> Développer de l’habitat participatif
> Développer un hébergement type EHPAD + des petites 
structures collectives mêlant personnes agées et étudiants 
(type octave) / imaginer des logements capables d’évoluer
> Développer des espaces de nature / jardins partagés 
> Avoir une réflexion concertée avec les habitants sur la 
gestion des espaces et services mutualisés
> Développer une offre commerciale qui réponde aux 
besoins des habitants / anticiper la mutabilité des rdc et 
espaces partagés / développer des magasins de proximité 
ayant recours à des circuits courts
> Prévoir des équipements publics de proximité : écoles, 
espaces petite enfance, espaces culturels, espaces sportifs

POINTS APPRÉCIÉS
> L’importance accordée aux mobilités douces (marche et 
vélo) et la volonté de donner une place limitée à la voiture

> Le choix de minimiser le stationnement en surface pour 
libérer l’espace public (usage de parkings semi enterrés)

POINTS DE VIGILANCE / QUESTIONS
> Concernant les modes doux : bien penser la porosité des 
halles / avoir le souci du caractère agréable de la balade 
(points de vue et qualité architecturale) / bien penser le 
quartier pour les déplacements PMR / des parcours piétons 
et vélos soient bien protégés des voitures

> Concernant la voiture : question sur le statut des voieries 
pour les voitures / besoin de précisions sur les flux de 
circulation qui entourent le site / bien penser les zones 
logistiques pour les derniers 500m

> Concernant les parkings : penser la mutualisation des places 
de stationnement / anticiper la mutabilité des parkings semi-
enterrés / attention à la qualité visuelle de ces parkings / 
crainte du stationnement sauvage en périphérie du site

> Concernant les transports en commun :  interrogation sur la 
pertinence du passage d’un bus plus particulièrement autour 
du site (rue de cambrai), voire dans le site / au-delà du site : 
question de la station de métro, du téléphérique et de la 
préservation de l’usage d’une voie ferrée

PROPOSITIONS
> Concernant les modes doux : multiplier les parkings à vélo 
privatifs et publics / créer un passage piéton-cycliste sous le 
métro / concerter les cyclistes pour faires des propositions 
pertinentes / imaginer des rues couvertes, galeries

> Concernant la voiture : prévoir près des 2 accès d’autoroute 
des airs de co-voiturage/ bornes d’auto partage/ traitement 
des zones de rencontres comme Saint-Jacques de Lande

> Concernant les parkings : mettre en place une réglementation 
du stationnement sur l’ensemble des rues alentours
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POINTS APPRÉCIÉS
> L’engagement du projet en matière environnementale et 
l’ambition de faire un quartier exemplaire en matière de 
respect de la santé des habitants

> Le choix d’une démarche environnementale faisant appel aux 
potentiels du site, au pragmatisme, à l’innovation et la créativité

> Le parti pris de réaliser ce projet en cœur de ville et ainsi 
répondre aux enjeux de lutte contre l’étalement urbain en 
recréant de la ville sur elle-même

> L’importance donnée au cycle de l’eau mis en scène

> L’engagement du travail avec l’ENSAM sur la question 
énergétique en lien avec une réflexion sur l’usage des 
réseaux intelligents (smart grid)

POINTS DE VIGILANCE / QUESTIONS
> Concernant les espaces verts : au-delà de quelques voies 
exprimant encore leur souhait de faire de Saint-Sauveur 
uniquement un grand parc urbain (à l’encontre des principes 
du projet acté par la première phase de concertation), des 
inquiétudes quant à la place de la nature et des espaces 
verts/ un nombre jugé  insuffisant de m² d’espaces verts par 
hab. / une attention à la préservation de la biodiversité et 
des continuités écologiques / un inventaire jugé nécessaire 
/ une attention à ce que les espaces verts soient de vrais 
espaces verts (pas des artifices de communication - besoin 
de précisions) / intégration aux trames vertes et bleues

> Concernant la démarche environnementale : la bonne gestion 
du cycle de l’eau / la crainte de l’enfermement de la vallée 
par des immeubles hauts / la prise en compte du cycle de 
vie des matériaux / la gestion efficace des déchets

PROPOSITIONS
> Concernant les espaces verts : faire des espaces verts plus 
généreux / imaginer plus de pénétration verte dans le bâti 
et le minéral / identifier et préserver des beaux arbres / 
réduire les superficies dédiées aux constructions tertiaires 
au profit d’espaces verts plus grands / agrandir le jardin de 

RESPECTER SANTÉ ET
ENVIRONNEMENT

vallée  / penser à des toitures végétalisées / maintenir des 
parcelles vertes que les gens entretiennent et s’approprient 
/ développer des projets d’agriculture urbaine / connecter à 
des espaces de nature de proximité se situant aux alentours 
du nouveau quartier - occasion de requalifier de petits 
espaces de natures alentours

> Concernant la démarche environnementale :  inscrire le projet 
dans la logique de 3ème R.I. / favoriser la construction de 
bâtiment à énergie positive et aller vers un quartier à bilan 
énergétique positif / privilégier des filiales régionales des 
métiers de la construction / inscrire la place des filières 
d’insertion et d’éco-construction / diffuser une charte des 
commerces, bureaux et bâtiments publics scellant des 
engagements sur  des pratiques écologiques (extinction 
des enseignes) / raccorder l’ensemble du quartier et de ses 
bâtiments au réseau de chauffage urbain
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POINTS APPRÉCIÉS
> Le choix de conserver l’équipement culturel Saint-Sauveur 
au sein du projet et d’en diffuser l’esprit

> L’idée du fil d’eau sur le cours central 
> Des espaces publics ouverts à des usages variés, évolutifs au 
fil des saisons et de la journée favorisant le jeu, la flânerie... 

> L’accueil d’espaces de convivialités (cafés, salle de spectacles...)

> Lien avec les activités et lieux culturels environnants

POINTS DE VIGILANCE / QUESTIONS
> Espaces publics : présence de l’eau souhaitable à condition qu’elle 
soit en mouvement et bien gérée / ne pas oublier d’inscrire dans 
les espaces publics des espaces de jeux et de loisirs : espaces 
couverts, espaces ouverts, espaces ado et pré ado

> Equipements : l’équipement culturel renforcé doit resté 
ouvert à des publics sociologiquement variés / besoin de 
plus de précision quant aux équipements publics réellement 
prévus demain sur le site

> Commerces de destination : souci d’une offre commerciale 
bien pensée pour l’attractivité et la vie du quartier

PROPOSITIONS
> Espaces publics : implantation d’un parcours avec des 
informations culturelles, historiques / respect de la 
géographie des traces afin que la flânerie permette une 
compréhension sensible de l’histoire du quartier /espaces 
attractifs pour les enfants (Villette et JB Lebas) / mobilier 
urbain pour favoriser l’assise, le pique-nique

> Equipements : salles de cinéma/ cinémathèque / lieu dédié à la 
vie du site, à son histoire hier, aujourd’hui, demain / lieux dédiés 
à la pratique sportive et au bien-être du corps avec un complexe 
sportif et une piscine / salle polyvalente couverte dans la vallée 
accueillant des activités culturelles et sportives libres

> Commerces : petites boutiques atypiques /commerces de 
bouche privilégiant l’économie et les produits locaux / marché 
/ wagons mobiles accueillant commerces et activités...

PASSER SON TEMPS
LIBRE, FLÂNER

POINTS APPRÉCIÉS
> Le choix d’un quartier dédié à la recherche, à la 
connaissance et à la créativité en lien avec les établissements 
scientifiques, universitaires et culturels  mitoyens

> Les dynamiques de mutualisation et d’expérimentation qui 
animent la mise en oeuvre de ce quartier 

> Le choix de ne pas développer l’implantation de grandes 
enseignes commerciales mais plutôt de susciter l’installation 
d’activités artisanales et créatives avec de la petite production

POINTS DE VIGILANCE / QUESTIONS
> La dimension économique du projet est trop peu abordée 
par le plan guide / mettre le projet en lien avec la 3ème RI

> Trouver la bonne manière d’associer les établissements 
autour du site (écoles, instituts,lieux culturels...) dans la 
réflexion et la conception de cet aspect du quartier / bien 
articuler les activités du nouveau quartier avec ce qui se 
passe dans le reste de la ville et de la métropole / veiller à 
éviter la concurrence avec d’autres quartiers pilotes de la 
Métropole (jouer sur la complémentarité)

> Question sur l’avenir du collège Jean Macé et des 
établissements publics désaffectés avoisinants

PROPOSITIONS
> Idées de lieux à développer : un lieu de formation des 
artisans, des lieux de prototypage, des lieux de partage 
de culture technique, des boutiques de science, un lieu de 
valorisation des expérimentations et recherches des écoles 
alentours, un atelier rencontre chercheur-citoyen, un lieu dédié 
à la création/production/diffusion, un espace de formation 
permanente et d’éducation populaire (cf. Volkshochschulen)

> Etre à l’écoute des jeunes générations / développer une 
antenne de jeunes (Bondy Blogs)

> Possibilité d’installer la MRES sur le site

> Favoriser les circuits courts, commerces de proximité, 
production in situ (agriculture urbaine) / marché de plein air

TRAVAILLER, CRÉER,
SE FORMER

bureaux tertiaire

activités

commerces et services

équipements culturels

équipements sportifs

logements des halles
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25 SAINT-SAUVEUR

POINTS APPRÉCIÉS
> Une gestion transitoire qui doit être l’occasion 
d’expérimenter les nouveaux modes de faire, de vivre 
proposés dans le futur quartier notamment dans le sens 
de la mutualisation aussi bien d’un point de vue social, 
économique et écologique

> Une ouverture du site à la vie avant même les premiers 
aménagements et une préfiguration des activités à venir 
(Saint-So Bazaar)

> Le souhait d’un dispositif de concertation continue

POINTS DE VIGILANCE / QUESTIONS
> Le processus de concertation interroge certains : est-il 
constitué de phases en dehors desquelles il n’est plus 
possible de donner son avis ou est-il réellement continu? 
est-il réel ou est-il superficiel car tout serait déjà décidé ?

> La suite du déroulement du projet invite à la vigilance pour 
que les ambitions qui animent le projet soient conservées et 
ne diminuent pas sous le jeu des contraintes économiques

PROPOSITIONS
Sur la concertation

> Poursuivre le dialogue / se donner le temps d’une réflexion 
concertée favorisée par des rencontres renouvelées entre 
tous les acteurs impliqués 

> Volonté de la MRES d’assurer un suivi citoyen pour vérifier 
la mise en place des intentions du projet et de leur tenue 
dans le temps :  un comité de suivi citoyen, une charte

> Souhait du CCC d’être associé au projet dans tout son 
déroumement et de bénéficier au fur et à mesure des 
documents d’urbanisme produits

> Souhait du GTT d’être veilleur permanent tout le long de la 
réalisation du projet avec des temps de rencontres réguliers 
(possible évolution du GTT avec intégration de nouveaux 
acteurs) 

> Avoir une maison du projet et de la concertation comme 

CONCERTATION, GESTION
TRANSITOIRE

un lieu de confrontation et d’échanges de tous les acteurs 
du projet (MO, Moe, DP, grand public) et comme un lieu 
d’animation et de proposition de thèmes de réflexion

> Faire évoluer les ‘Echos de la Concertation’ pour faire 
une large place à la parole issue de toutes le formes de 
concertation en place autour du projet

> Mettre en place d’une page facebook participative

> Organiser des visites/ des conférences sur d’autres projets

> Souhait du CME de pouvoir réfléchir à la gestion transitoire

Sur la gestion transitoire

> Faire de la gestion transitoire un temps d’expérimentation

> Mettre en place avec des associations un accompagnement 
de la gestion transitoire du site afin de tester des usages 
pendant quelques années

> En profiter pour tester de nouveaux types d’échange et 
d’économie : troc, atelier, artisanat (économie collaborative)

> Avoir une animation du site maintenant et pendant toute 
la durée des travaux qui joue avec et permet d’apprivoiser 
les grands principes du futur quartier (espaces mutualisés, 
dynamique créative, respect de l’environnement…)

Entre concertation et gestion transitoire

> Implanter in situ une architecture nomade / un ensemble 
cohérent d’équipements montables-démontables 
hébergeant une antenne de la vie de quartier (proposition du 
projet du Théâtre Mobile)

Sur le chantier 

> Ouvrir le site / dessiner et aménager des voies de 
circulation douce (piétons, vélos) qui préfigurent les 
aménagements définitifs 

> Organiser des installations et des événements autour du 
chantier : visites, points de vue, itinéraires
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   2 octobre 2015
N°    15/556
 
OBJET
 
Quartier de Wazemmes - Ilot
délimité par les rues des Meuniers,
de la Justice, de Wazemmes et le
boulevard Victor Hugo - Projet de
requalification de l'îlot - Bilan de la
concertation préalable.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 
Conformément aux délibérations approuvées par le Conseil Municipal du 26 janvier

2015 et du Conseil Métropolitain du 13 février 2015, une concertation préalable a été mise en
place relative au projet de renouvellement urbain de l’îlot délimité par les rues Meuniers, de la
Justice, de Wazemmes et le boulevard Victor Hugo.

 
Le projet de renouvellement de cet îlot d’environ 5,5 ha est rendu nécessaire par

le départ du garage concessionnaire Citroën et de l’Institut Médico-Educatif Lino Ventura.
Les principes de transformation de l’îlot prévoient la construction d’environ 280 logements,
répondant aux objectifs de mixité sociale souhaités par la Ville, la création d’une nouvelle voie
de desserte interne à l’îlot, la création d’un jardin public d’environ 2 000 m² et la constitution
d’une réserve pour la construction d’une crèche municipale de 40 places. Une étude urbaine
réalisée par la Ville a permis d’asseoir la faisabilité de ces principes.

 
Ce projet a été mis à la concertation préalable pendant la période du 9 mars au 9 avril

2015, selon les modalités suivantes :
 

- mise à disposition d’un dossier présentant le projet de requalification de l’îlot ;
- mise à disposition d’un registre destiné à recueillir les observations du public, consultable

en Mairie de Lille (mairie centrale et mairie de quartier de Wazemmes) et au siège de
la Métropole Européenne de Lille ainsi que sur le site lillemetropole.fr (onglet dialogue
citoyen/je participe) ;

- exposition présentant les intentions d’aménagement du site issues de l’étude urbaine ;
- tenue, le 1er avril 2015 à 18 h 30 en Mairie de quartier de Wazemmes, d’une réunion publique

permettant aux riverains et aux autres personnes concernées d’échanger sur le projet.
 
Plusieurs remarques ont été exprimées dans les registres et lors de la réunion publique

du 1er avril 2015 qui s’est tenue en présence d’élus de la Ville de Lille. Celles-ci n’expriment pas
d’opposition de principe à la requalification de l’îlot mais apportent un ensemble d’observations
ou de souhaits de faire évoluer certains aspects du projet.

 
Les principaux sujets évoqués lors de la concertation étaient les suivants :
 

Concernant les logements :
 
- Performance énergétique du bâti : proposition de pousser l’ambition énergétique du projet

en allant au-delà des normes actuelles, pour tendre vers des bâtiments passifs ou à énergie
positive.
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- Hauteur des bâtiments : inquiétudes quant à la hauteur des bâtiments créés le long de la rue de
Wazemmes. Le gabarit du projet (4 étages) leur paraît excessif car les bâtiments existants dans
la rue ne dépassent pas 3 étages. Ils évoquent le risque d’ombrage des nouveaux bâtiments
sur les logements existant en vis-à-vis.

- Répartition des logements sociaux au sein de l’opération : souhait de précisions sur la
répartition de ces logements au sein de l’opération : les logements sociaux seront-ils regroupés
dans des bâtiments particuliers ou répartis au sein de chaque bâtiment du projet ?

- Traitement des façades des logements en rez-de-chaussée : souhait que la qualité des façades
des logements  en rez-de-chaussée soit traitée.

- Espaces partagés et lieux de convivialité : les habitants proposent d’inclure de tels lieux dans
l’opération.

- Entrées de garage : suggestions de limiter le nombre d’entrées de garage et de prévoir un
traitement qualitatif pour ces entrées.

- Mitoyenneté avec l’arrière des logements rue de la Justice : un habitant s’interroge sur le
traitement de la mitoyenneté entre les jardins des maisons rue de la Justice et les jardins
privatifs à l’arrière des futurs logements. Il préconise de préserver la hauteur du mur de
séparation actuel.

 
Eléments de réponse :
 
Le projet d’aménagement de l’îlot répond déjà en grande partie aux observations formulées.
Concernant la performance énergétique du bâtiment, l’un des opérateurs immobiliers étudie
l’opportunité de réaliser un bâtiment passif – les autres bâtiments feront l’objet d’une conception
poussée, au plan bioclimatique notamment, pour concilier performance énergétique et qualité
d’usage.
Concernant la forme de l’îlot, l’étude urbaine avait précisément pour objectif de restituer, dans
une variante contemporaine, la forme urbaine qui avait présidé à la constitution de la rue
de Wazemmes et des îlots voisins. Ainsi, la hauteur des bâtiments sur la rue de Wazemmes
prolongera celle des bâtiments existants (sachant qu’un immeuble moderne de 4 étages équivaut
à un immeuble ancien de 3 étages) et sera à la même échelle que le gabarit de la rue ; les rez-
de-chaussée sont qualifiés par des « frontages », de façon à créer une épaisseur végétale en pied
d’immeuble et disposer d’un recul par rapport à l’espace public ; les entrées de garage seront
limitées au strict minimum, en regroupant les ouvrages de stationnement en sous-sol.
Enfin, pour ce qui concerne la programmation, certains bâtiments seront dédiés au logement
social par commodité de gestion pour les bailleurs ; l’imbrication entre programmes sera gérée
à l’échelle de l’îlot afin d’assurer la mixité et de ne pas stigmatiser tel ou tel type de bâtiment.
Des espaces partagés seront constitués à l’échelle des bâtiments pour servir de support à la vie
collective dans l’îlot.

 
Concernant les commerces :
 
- Plusieurs remarques portent sur la localisation des futurs commerces, à l’angle de la rue de

Wazemmes et de la nouvelle voie. D’autres proposent de créer davantage de commerces à
l’occasion du projet.

 
Eléments de réponse :
 
La programmation commerciale a été volontairement limitée pour ne pas affaiblir le tissu
commercial environnant.
 
Concernant la future crèche :
 
- Questions autour de son calendrier de réalisation ainsi que sur la localisation et la

sécurisation des accès à la crèche.
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Eléments de réponse :
 
La localisation de la crèche en retrait de la rue permet d’y assurer une ambiance calme et
végétale, tout en étant visible de la rue des Meuniers et de la nouvelle rue intérieure, de façon
à en sécuriser les abords.
 
Concernant les bâtiments d’intérêt patrimonial :
 
- Le bâtiment localisé au 86 rue des Meuniers, classé à l’Inventaire du Patrimoine Architectural

et Paysager (IPAP) au Plan Local d’Urbanisme : est posée la question de la justification de sa
démolition. Pour information, cette question qui propose la conservation du bâtiment 86 rue
des Meuniers a été relayée par une pétition.

- Le bâtiment rue de la Justice appartenant à Vilogia : la conservation de ce bâtiment est
également proposée.

 
Eléments de réponse :
 
La conservation de ces bâtiments avait été étudiée mais posait problème quant à l’ouverture du
cœur d’îlot et aux coûts de réhabilitation.
Pour le bâtiment classé à l’IPAP, un diagnostic technique approfondi avait été mené, qui a conclu
à l’impossibilité, dans une économie de projet normale, de l’adapter au programme de crèche
tel qu’attendu aujourd’hui par ses usagers (de par sa dimension et la configuration du bâtiment).
Suite à la concertation, une étude de faisabilité complémentaire a été menée, dans le courant
de l’été 2015, par un architecte. Le scénario de réhabilitation confirme l’incompatibilité du
bâtiment existant à accueillir une crèche fonctionnelle et à la hauteur des exigences attendues
pour le service public de la petite enfance. D’un point de vue financier, le surcoût à supporter
pour cette option est également très important (+ 50 %).
 
Par ailleurs, d’un point de vue urbain, le maintien du bâtiment sur rue est contradictoire avec
la volonté de réaliser un jardin public ouvert sur le quartier. En effet, cela nécessiterait de
repositionner le jardin en cœur d’îlot, ce qui pose un problème majeur de visibilité et de sécurité.
Il ne resterait, alors, qu’un couloir de 4,4 m pour la traversée piétonne est-ouest, ce qui pose
des questions en termes de confort et de sécurité et remet en cause la qualité du maillage défini
de l’îlot.
Après ces études complémentaires menées dans le cadre de la concertation, il est donc proposé
de maintenir la levée de l’IPAP affectant le bâtiment 86 rue des Meuniers.
 
Enfin, la façade du projet porté par Vilogia (côté rue de la Justice) ne peut être maintenue.
En effet, essentiellement du fait de différences de niveaux entre l’existant et les exigences
du Plan Local d’Urbanisme, cette façade ne peut être maintenue. Le mur existant génère des
ombres portées défavorables à l’ensoleillement naturel des logements (sud-ouest / sud-est). Le
projet porté par Vilogia répond à une performance énergétique poussée, puisqu’il s’agit d’une
opération de logement en passif, répondant à l’une des questions de la concertation.
 
Concernant la programmation envisagée pour la requalification de l’îlot :
 
- Les habitants proposent de diversifier la programmation envisagée sur l’îlot. Ils suggèrent

l’implantation de bureaux pour de petites entreprises, des espaces de co-working et d’autres
équipements publics (école de musique, ateliers d’artistes…).
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Eléments de réponse : Il n’y a pas d’autre équipement public programmé sur cet îlot. La priorité
est la production de logements. Des programmes plus spécifiques tels que bureaux pour TPE,
co-working, ateliers d’artistes sont déjà prévus dans d’autres opérations d’aménagement sur le
territoire de la Ville (à Lille-Sud, à Fives-Cail-Babcock…).

 
Concernant le stationnement :
 
- Des questions concernent la localisation du stationnement prévu pour les futurs logements

ainsi que sur le dimensionnement du parking visiteurs et des besoins pour les usagers de la
crèche. Est suggérée, par certains, la création d’un parking silo à l’usage des habitants du
quartier ou bien d’ouvrir le stationnement souterrain à des habitants hors de l’opération.

 
Eléments de réponse : Pour ce qui concerne les logements, les places nécessaires au plan
réglementaire seront aménagées en souterrain (environ une place par logement). Seule
l’opération de logements portée par Vilogia proposera du stationnement en rez-de-chaussée avec
un traitement qualitatif. Au moment de la commercialisation, il pourrait être proposé d’ouvrir
une partie de ces places aux habitants du quartier. Des places visiteurs seront aménagées en
bordure de voirie. La mise en place d’un parking silo représente un coût considérable qui
nécessite au préalable la mise en place du stationnement payant en surface.

 
Concernant les nouvelles voies (automobile et piétonnes) et les voies existantes :
 
- Sens de circulation de la nouvelle voie : questions autour du sens de circulation de la nouvelle

voie créée pour relier la rue de la Justice à la rue de Wazemmes.
- Sécurisation de la future voie piétonne : proposition que le tracé du futur chemin piéton reliant

la rue de la Justice à la rue des Meuniers favorise le sentiment de sécurité, avec une bonne
visibilité et un positionnement adéquat de la future crèche au regard du chemin.

- Proposition d’un accès depuis le boulevard Victor Hugo : une habitante propose de créer
un accès piéton ou automobile vers le cœur d’îlot depuis le n° 170 boulevard Victor Hugo
(parcelle qui appartient à la CAF, aujourd’hui vacante).

- Remarques sur les voies existantes : souhait que soit requalifié l’ensemble des voies
périphériques à l’îlot, en intégrant les cycles et en améliorant l’éclairage. Le passage en sens
unique de la rue des Meuniers est également proposé pour faciliter la desserte de la future
crèche.

 
Eléments de réponse :
 
La configuration des voies nouvelles tiendra compte de ces observations. La réalisation d’un
autre accès depuis le boulevard Victor Hugo n’est pas retenue car la parcelle appartenant à la
CAF est trop étroite pour y aménager à la fois un bâtiment et un passage (sans quoi celui-ci
serait bordé par des murs aveugles et donc peu sécurisant). La question de la sécurité de la
voie piétonne donnant sur la rue des Meuniers sera étudiée attentivement. Sa fermeture la nuit
pourrait être étudiée dans un premier temps.

 
Concernant les espaces verts :
 
- Arbres sur la rue de Wazemmes : plusieurs personnes expriment le souhait de conservation

des arbres existant sur la rue de Wazemmes par la réalisation de jardinets et de positionner les
constructions neuves en retrait de ces arbres.
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- Jardin public sur la rue des Meuniers : certains habitants s’interrogent sur la pertinence de

créer un jardin en front à rue et proposent de le localiser en cœur d’îlot, où existe déjà une
végétation de qualité. Ils souhaitent également que ce jardin puisse vivre harmonieusement, et
favoriser son appropriation tout au long de la journée par différents publics (enfants, lycéens,
personnes âgées) afin d’éviter les usages indésirables. La question de la fermeture du jardin
la nuit est posée. Ils s’interrogent également sur l’entretien du futur jardin et sur l’opportunité
d’y créer un jardin communautaire.

 
Eléments de réponse :
 
Le schéma d’aménagement donne une place importante au végétal dans l’espace public.
Des plantations qualitatives seront créées dans les nouveaux espaces publics de l’îlot ; des
« frontages » seront développés en rdc avec des éléments végétaux et des vues seront aménagées
pour faciliter la perception du végétal depuis l’extérieur. En outre, le projet veillera à préserver
la biodiversité du site, dont le fond de parcelle appartenant à la Ville de Lille.
Sur la rue de Wazemmes, il n’est pas proposé de réaliser un décroché pour maintenir les arbres
existants qui sont peu qualitatifs et généreraient une bande végétale problématique car peu
propice à des usages. Il existe également la nécessité de permettre l’alignement sur rue des
bâtiments.
Dans cette configuration, des prescriptions pourront être données afin de permettre une
végétalisation de façade de certains bâtiments.
Concernant le jardin, comme indiqué précédemment une localisation en cœur d’îlot le rendrait
vulnérable à des problèmes de sécurité. La fermeture du jardin la nuit sera étudiée.

 
Concernant les nuisances du futur chantier :
 
- Souhait que les nuisances du futur chantier soient limitées par une organisation appropriée.
 
Eléments de réponse :
 
L’organisation du chantier sera étudiée ultérieurement. Pendant la phase transitoire, une
occupation du site Citroën est déjà assurée en lien avec des acteurs associatifs.

 
 
Suite à cette phase de concertation préalable, un bilan de concertation doit être tiré.

Ainsi, la Métropole Européenne de Lille et la Ville de Lille proposent de tirer un bilan favorable
au projet de renouvellement urbain de l’îlot dans la description suivante :

 
Ø

Sur le site de l’ancien garage Citroën et sur la parcelle Vilogia :
- la construction d’environ 280 logements, répondant à l’objectif de mixité sociale

souhaitée par la Ville de Lille (30 % de logements sociaux, 30% de logements en
accession aidée à la propriété et 40 % de logements en accession libre). Cette opération
proposera, notamment, des logements collectifs en lien avec l’épannelage environnant,
avec des espaces verts privatifs de qualité, du stationnement en souterrain et en rez-
de-chaussée (sur la seule partie du projet de logements porté par Vilogia);

- la création d’environ 300 m² de commerces et/ou activités ;
Ø

Sur la parcelle appartenant à la Ville de Lille : une réserve pour la réalisation d’une crèche
municipale et la création d’un jardin public (environ 2 000 m²) ;

Ø
La création d’une nouvelle voie de desserte en sens unique, reliant les rues de la Justice et
de Wazemmes, permettant de desservir les nouveaux logements ;

Ø
L’aménagement d’une voie piétonne permettant de relier la rue des Meuniers à la rue de la
Justice, de façon à desservir la future crèche et à ouvrir davantage l’îlot.
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En accord avec la:

LOmmtsstonls)
^ Réunie(s) ie
Lommlssron oe rurbânlsme, de I'Hablt4t, des Espaces publics et du
Développement Durable

21/09/t5

esI emandé au ConGlMunicipâl de bien vouto

^ Le conseil de quartier de wazemmes. réuni le rer octobre 2015. a émis un avis
favorable à ce projet.

SOLLICITER Monsieur le Président de la Métropole Européenne de Lille afin de
tirer un bilan favorable de la concertation préalable au projet d,aménagement de
l'îlot délimité par les rues Meuniers, Victor. Hugo, de la Justice, de Wazemmes à
Lille et d'anêter le projet de requalification de l'îlot issu de cette concertation tel
que décrit ci-dessus ;

AUTORISER Madame le Maire ou l'élu délégué à prendre toute mesure
d'exécution de la présente délibération.

Affrché en Mairie le 05/10/15
Adoptée à l'unanimité

Par délégation du Maire,
le Conseillel délégué à l' Urbanisme

ENDIEVEL
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   2 octobre 2015
N°    15/557
 
OBJET
 
Ville de Lille - Secteur sauvegardé -
Proposition d'extension du périmètre
et de révision du Plan de Sauvegarde
et de Mise en Valeur.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 
Les secteurs sauvegardés, introduits par la loi du 4 août 1962 dite « loi Malraux »,

ont pour objet de conserver, restaurer et mettre en valeur les centres anciens présentant
un caractère historique ou esthétique. L’arrêté préfectoral de création du secteur sauvegardé
prescrit l’élaboration d’un Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur qui a valeur de document
d’urbanisme et se substitue au Plan Local d’Urbanisme sur le secteur.

 
Le premier périmètre du secteur sauvegardé de Lille date d’avril 1967, il a été rendu

public, par arrêté préfectoral, le 5 juillet 1976. Le Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur
(PSMV) a été approuvé par décret n° 80-631 en Conseil d’Etat le 4 août 1980. Il n’a été modifié
qu’une seule fois par arrêté ministériel le 28 septembre 1994.

 
Il a permis la conservation, la restauration et la mise en valeur du patrimoine bâti du

centre ancien de Lille, révélant la richesse et la grande valeur patrimoniale de l’architecture
lilloise du Vieux-Lille notamment. Toutefois, il se révèle aujourd’hui obsolète et insuffisant du
fait de l’évolution urbaine du secteur depuis 1980.

 
Il s’agit d’adapter le PSMV aux enjeux de la ville du XXIe siècle, d’y introduire les

nouvelles dispositions sur les espaces publics et les ensembles urbains (décret n° 2007-452 du
25 mars 2007 et sa circulaire du 31 août 2007), de le rendre compatible et cohérent avec le Projet
d’Aménagement et de Développement Durable du Plan Local d’Urbanisme, et de se doter d’un
outil opérationnel pertinent en secteur ancien.

 
L’actualisation du document s’avère donc indispensable pour faire face à de nouvelles

dynamiques urbaines qui croisent plusieurs dimensions :
 

- urbanisme et développement (capacité d’évolution du bâti et des espaces libres),
- espaces publics (cohérence et qualité des aménagements),
- patrimoine (prise en compte du patrimoine XIXe et XXe, des ensembles urbains, du

patrimoine végétal) et qualité architecturale (matériaux et couleurs, techniques de
restauration),

- habitat et logement (servitudes de mixité sociale et de taille de logement),
- amélioration de la qualité et du confort du bâti existant (performances énergétiques,

accessibilité, sécurité),
- développement durable (énergies renouvelables, qualité environnementale,

biodiversité),
- commerce (linéaires commerciaux, occupations des étages),
- stationnements, transports, déplacements…
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La Ville a donc confié, en février 2013, la réalisation d’une étude préalable à une
révision au bureau d’étude Blanc Duché, architectes urbanismes spécialistes des questions
patrimoniales. Elle a mené, en étroite collaboration avec l’Architecte des Bâtiments de France,
les services de l’Etat, de la MEL et de l’ADULM, des travaux qui ont confirmé la nécessité de
s’engager dans un processus de révision du Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur sur un
périmètre renouvelé dont la proposition d’extension est jointe en annexe.

 
Ce nouveau périmètre plus lisible et plus cohérent d’un point de vue patrimonial

et morphologique prend en compte des secteurs à forts enjeux patrimoniaux (monuments et
paysage) : façade de l’Esplanade, quai du Wault et square Dutilleul, portes et fortifications,
centre ville élargi et espaces publics centraux, secteur gare.
 

Les procédures d’instruction des Plans de Sauvegarde et de Mise en Valeur sont placées
sous l’autorité du préfet. La maîtrise d’ouvrage est assurée par la Direction Régionale des
Affaires Culturelles.

 
Les études de révision, confiées à un bureau d’études expert et spécialiste dans les

domaines de l’architecture, de l’urbanisme, du paysage et du patrimoine, se déroulent en
moyenne sur 5 ans (3 ans d’études techniques et 2 ans de procédures administratives). Elles sont
conduites par l’Architecte des Bâtiments de France, en étroite collaboration avec les services
des collectivités territoriales concernées, et en associant les partenaires extérieurs. Les travaux
sont régulièrement soumis pour avis à la Commission Locale du Secteur Sauvegardé (instituée
par arrêté préfectoral le 25 juillet 2014).

 
Le financement public est partagé entre la DRAC (50 %) et les collectivités territoriales

(Ville de Lille 25 % et MEL 25 %). Il permet de réaliser l’ensemble de la procédure de révision
du document d’urbanisme qui s’apparente à celle de la révision d’un PLU. Cette procédure
longue comprend plusieurs étapes et la production de documents imposés par le Code de
l’Urbanisme :

 

- les études techniques : travail de documentation et de recherche, diagnostic, repérage
sur le terrain et inventaire (réalisation de fiches immeubles bâtis et non bâtis),
cartographie ;

- le dossier règlementaire du PSMV : rapport de présentation, plan polychrome,
règlement, orientations d’aménagement et de programmation (îlots, linéaires
commerciaux), annexes ;

- les procédures administratives : concertation, validation en CNSS, enquête publique
et approbation.

 
L’enveloppe globale est estimée à 1 million d’euros sur 5 ans et le financement de la

Ville à 50.000 € par an.
 
Conformément à l'article R313-14 du Code de l'Urbanisme, la révision d'un plan

de sauvegarde et de mise en valeur est prescrite par arrêté du préfet, sur proposition du
conseil municipal de la ville ou de l'organe délibérant de la Métropole Européenne de Lille
(établissement public de coopération intercommunale compétent en urbanisme).

 
Après consultation, les Conseils de quartier du Centre et du Vieux-Lille,

respectivement réunis les 17 et 24 septembre 2015, ont donné un avis favorable.
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En accord avec la:

Commission(s) Réunie(s) le
Commission de I'Urbanisme, de I'Habitat, des Espaces Publics et du
Développement Durable

2U09n5

est emandé au Conseil Municioal de bien voulo

APPROUVER, conformément aux conclusions des études préalables, le principe
d'une révision du Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur avec extension du secteur
sauvegardé de Lille et la proposition du périmètre renouvelé ;

AUTORISER Madame le Maire ou l'élu délégué à saisir les partenaires et les
instances concernées pour toutes les démarches administratives liées à la procédure
de révision, notamment les services de la Préfecture du Nord et du Ministère de la
Culture et de la Communication ;

MOBILISER les crédits nécessaires pour la participation au financement des
études de révision ;

IMPUTER les dépenses corespondantes sur les crédits inscrits au chapitre 20.
article 2031, fonction 824 - Opération n' 1656 ( Etudes d'urbanisme >.

Affiché en Mairie le 05ll0l15
Adoptée à I'unanimité

Par délégation du Maire,
le Conseiller.délégué à I' Urbanisme

-4/4-
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   2 octobre 2015
N°    15/558
 
OBJET
 
Saint-Sauveur - Avis sur le dossier
de création de la ZAC par la
Métropole Européenne de Lille.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 

Situés au centre de l'agglomération et dans un quartier qui concentre des équipements
et des infrastructures à vocation métropolitaine, les 21 hectares de l'ancienne gare de fret Saint-
Sauveur constituent une opportunité foncière unique pour renforcer l'attractivité du coeur de la
métropole et des fonctions majeures qu'elle accueille.

 
Le projet St-Sauveur s’inscrit dans une dynamique urbaine de renforcement et

d’élargissement de la centralité lilloise portée conjointement avec les projets Euralille 3000,
Fives Cail Babcock et Port de Lille. La localisation centrale de la friche et sa proximité avec
les polarités lilloises – le quartier des gares, le centre commerçant, la citadelle, le quartier
administratif, Wazemmes et son marché - font du projet urbain une occasion unique pour les
faire participer en un ensemble urbain cohérent, apte à faire vivre le centre de la Métropole.
Il s’agit de constituer sur St-Sauveur une centralité attractive par elle-même, et l’articuler aux
autres polarités lilloises par des parcours simples et lisibles.

 
Les valeurs du mélange, de l’échange, de l’intensité et de la créativité irriguent les

différents aspects du projet, son programme, ses échelles d’intervention, ses tracés urbains.
 
Ainsi, les objectifs poursuivis par le projet d’aménagement Saint-Sauveur vont

chercher à rassembler :
- Un quartier où se développeront de nouveaux types d’activités économiques et

créatives, en lien avec les établissements scientifiques, universitaires et culturels
mitoyens du secteur

- Un espace de destination à l’échelle métropolitaine qui confortera la polarité
culturelle existante et ouvrira de nouvelles perspectives au service de la « ville de
la connaissance »

- Un quartier résidentiel où l’on définira de nouveaux standards d’habitat en ville,
dans un environnement de grande qualité marqué par des espaces publics (places,
parcs) permettant le foisonnement d’une vie sociale à toutes les échelles de
voisinage.

 
Par délibération présentée lors de cette même séance, il est proposé de tirer le bilan

de la concertation préalable et de la mise à disposition du public de l'étude d'impact et de l'avis
environnemental afin de permettre la mise en oeuvre du projet d'aménagement du site Saint-
Sauveur.

 
A ce stade, le projet Saint-Sauveur s’inscrit dans des objectifs d’aménagement qui

répondent aux attentes du public. L’ensemble des remarques issues de la participation du public
n’est donc pas de nature à remettre en cause le projet d’aménagement poursuivi.
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La Métropole Européenne de Lille, en charge de la compétence Aménagement, va

délibérer le 16 octobre 2015 pour créer cette ZAC. La Ville de Lille doit donner un avis
concernant le dossier de création.

 
Le dossier de création de la ZAC comprend, conformément à l’article R.311-2 du

Code de l’Urbanisme :
 

- un rapport de présentation
- un plan de situation
- un plan de délimitation du périmètre de la ZAC
- l’étude d’impact
- l’avis de l’autorité environnementale
- le régime de la zone au regard de la taxe d’aménagement.

 
Le rapport de présentation expose, dans une première partie, le contexte général et la

présentation du site et, dans une seconde partie, les objectifs du projet urbain.
 
L’organisation du projet repose autour d’un espace public majeur appelé le «cours»,

l’axe structurant du futur quartier, qui connecte le parc Jean-Baptiste Lebas au jardin de la Vallée,
nouvel espace vert créé au sein du quartier.

 
Cet espace fait aussi le lien entre les trois secteurs urbains du quartier :

 
- au nord du cours, un secteur au rayonnement métropolitain constitué autour des halles.

 

- au sud du cours, un secteur à la trame serrée et poreuse reproduisant le tissu urbain existant
autour de la friche permettant de créer des continuités piétonnes, notamment depuis le
quartier de Moulins et végétales depuis la tranchée ferroviaire et les parcs.

 

- à l’est, ce secteur accueille un nouvel espace vert « le jardin de la Vallée » à la sortie de
la tranchée ferroviaire. Au sud-est de la friche, vers la Porte de Valenciennes, un secteur
dense et métropolitain est édifié. Le ruban vert initié sur la Porte de Valenciennes est
prolongé dans le futur quartier via ce secteur.

 
 

Le programme global prévisionnel des constructions allie intimité et intensité en
prévoyant environ 300 000 m² de surface de plancher se répartissant de la manière suivante :
 

- environ 200 000 m² d’habitat, plus ou moins 10 000 m²
- environ 55 000 m² de bureaux, plus ou moins 10 000 m²
- environ 25 000 m² d’activités et commerces
- environ 20 000 m² d’équipements

 
 

Au regard du bilan de la concertation et de la mise à disposition de l'étude d'impact
qui est présenté par délibération lors de cette même séance, il est proposé de poursuivre les
études opérationnelles et les procédures nécessaires à la mise en œuvre du projet et de décider
la création de la ZAC.

 
Enfin, conformément à l’article R.331-6 du Code de l’urbanisme, les équipements

publics de la future ZAC ne remplissent pas les conditions d’exonération de la taxe
d’aménagement. Ainsi, il est proposé de décider que les constructions de la ZAC ne soient
pas exonérées de taxe d’aménagement. L'impact financier de cette décision sur les recettes
de l'opération fera l'objet d'une évaluation détaillée pour le dossier de réalisation, grâce à
l’évaluation finale des coûts que permettra l’avant-projet d’espaces publics. Cet impact sera
notamment analysé du point de vue de l'équilibre des participations demandées aux collectivités.
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En accord avec la:
Commission(s.1 Réunie(s) le

Commission de I'Urbanisme, de l'Habitrt, des Espaces Publics èt du
Développement Durable

2l/09/t5

Il est é au Conseil Municioal de bien voulo

Les Conseils de quartier du Centre et de Moulins, respectivement réunis les l7 et 29
septembre ?015. ont donné un avis favorable.

r DECIDER de donner un avis favorable à la création de la ZAC Saint-sauveur sur
le teffitoire de la ville de Lille selon le périmètre joint à la présente délibération et
qui figure dans le dossier de création et au bilan de la concertation.

AfTiché en Mairie le 05/10/15
Adoptée à la majorité

Par délégation du Maire,
le Conseiller délégué à I' Urbanisme

-4t4-
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   2 octobre 2015
N°    15/559
 
OBJET
 
Quartier de Fives - Opération FCB -
Lycée hôtelier - Subvention de
l'ADEME - Avenant à la convention.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 
Le site Fives Cail Babcock, dit "FCB", est l’un des secteurs majeurs de transformation

de l’Est lillois.
 
Le futur lycée des métiers de la restauration et de l’hôtellerie, à vocation internationale,

est l’un des grands équipements prévus au programme de la ZAC FCB, au même titre que la
Bourse du Travail et de la future piscine Fives – Hellemmes.

 
Ce lycée hôtelier est réalisé en co-maîtrise d’ouvrage du Conseil Régional Nord/Pas-

de-Calais et de la Ville de Lille. Suite à l’obtention du permis de construire n° 059350 12O0028
en date du 12 novembre 2012, cet équipement est actuellement en construction. Sa mise en
service est prévue en septembre 2016.

 
Le projet du lycée hôtelier s’inscrit dans les démarches de cadre stratégique éco-

quartier et d’Agenda 21 local, et a été conçu sur des principes de densité, de valorisation de
l’existant et de performance environnementale. Au regard du passé industriel du site, les sols
feront l’objet d’une dépollution exemplaire.

 
Conformément aux modalités de transfert de maîtrise d'ouvrage organisées par l'article

2 Il de la loi n° 85-704 du 12 juillet 1985, les deux collectivités ont désigné la Ville de Lille
comme maître d'ouvrage de l'opération du lycée hôtelier. Cette maîtrise d’ouvrage inclut la
recherche de subventions.

 
A ce titre, la Ville a sollicité l’ADEME au titre de l’appel à projet 2012 concernant les

travaux de reconversion des friches urbaines polluées dans le cadre de projets d’aménagements
durables. Ce dispositif national d'aides financières a pour objectif de subventionner l'exécution
de travaux de dépollution exemplaires dans le cadre d’opérations de reconversion de friches
industrielles.

 
Le projet du lycée hôtelier porté en co-maîtrise d’ouvrage par la Ville et la Région a

été désigné lauréat par l’ADEME au titre de l’appel à projet 2012.
 

Les travaux de dépollution éligibles sont estimés à 1.002.504 €. Le taux de subvention
éligible étant de 45 %, le montant total de la subvention est estimé à 451.127 € environ.

 
Par délibération n° 12/915 du 17 décembre 2012, le Conseil Municipal a approuvé

cette subvention et signé une convention envoyée par l’ADEME le 30 novembre 2012 pour une
durée d’exécution de 36 mois, soit jusqu’au 30 novembre 2015.
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Suite à un décalage du planning initial d'exécution des travaux du lycée hôtelier, il
est nécessaire de prolonger cette convention avec I'ADEME d'une année suppiémentaire. soit
jusqu'au 30 novembre 2016, ce alin de percevoir ta totalité de la subvention allouée à l,issue
des travaux du lycée hôtelier.

Ce décalage du calendrier opérationnel nécessite d'ajuster la convention initiale, par le
biais d'un avenant, portant sur laprolongation d'un an de la durée d'application de la convention.

APPROUVER la prolongation de la convention d'un an ;

AUTORISER Madame le Maire ou l'élu délégué à signer l,avenant actant la
prolongation de la convention d'un an ;

a ADMETTRE, en temps opportun, la recette obtenue sur I'opération n. lg25 -
Chapitre 13, a*icle 1322, fonction 820.

Affrché en Mairie le 05/10/15
Adoptée à I'unanimité

Par délégation du Maire,
le Conseiller délégué à I' Urbanisme

En accord avec la:

Commission(s) Réunie(s) le
commrssron de I'Urbanisme, de t'Habitat, des Espaces publics et du
Développement Durable

21109/r5

esI é au Conseil Municioa bien o

-3/3-
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   2 octobre 2015
N°    15/560
 
OBJET
 
Commune associée d'Hellemmes -
ZAC de la Filature - Modification
du programme des équipements
publics de la commune.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 

Par délibération n° 06C0219 du 7 avril 2006, le Conseil de Communauté a créé la ZAC
du Parc de la Filature. Cette opération de renouvellement urbain contribue à la transformation
du centre-ville de la commune d’Hellemmes.

 
Le programme initial des équipements publics de la ZAC a été approuvé par

délibérations n° 07/100 du 13 décembre 2007 du Conseil Consultatif d’Hellemmes et n° 07/1255
du 17 décembre 2007 du Conseil Municipal de la Ville de Lille.

 
Ce programme prévoyait l’acquisition de bâtiments ou de parcelles à charge de la

commune afin de réaliser des équipements publics, dont :
 

- la réalisation d’un lieu multi accueil pour la petite enfance (lot n° 7) ;
- la réalisation d’une médiathèque (lot n° 8) ;
- la requalification de l’entrée historique (lot n° 1) du site en lieu de mémoire ;
- l’aménagement de résidences d’artistes et de services communaux dans les lots

n ° 2 et 3.
 

A ce jour, les programmes majeurs de cette opération, à savoir la crèche et la
médiathèque, sont soit réalisés soit en cours d’étude.

 
En effet, la commune a acquis par le biais d’une vente en l’état futur d’achèvement

un bâtiment à usage de multi accueil pour la petite enfance par délibérations n° 08/104 du 4
décembre 2008 du Conseil Consultatif d’Hellemmes et n° 08/1095 du 15 décembre 2008 du
Conseil Municipal de la Ville de Lille. Ainsi, la crèche des Popelines est ouverte au public depuis
le 16 août 2011.

 
Concernant la médiathèque, un premier appel à concepteur a été lancé en 2009 pour

définir le projet. Pour ce faire, le bâtiment n° 8 de la ZAC de la Filature a été acquis par acte
notarié le 14 janvier 2013 suite à la délibération n° 12/382 du Conseil Municipal du 17 décembre
2012.

 
Une nouvelle étude de programmation a été menée en 2013 et 2014, en vue de réajuster

le programme initial de l’équipement. Par délibération n° 15/261 du 2 juillet 2015 du Conseil
Municipal de la Ville de Lille, le nouveau programme a été validé et le lancement d’un nouveau
concours a été autorisé.

 
Ce nouveau programme prévoit le regroupement de la médiathèque et des services

communaux (initialement prévus dans le lot 3), qui seront implantés dans le bâtiment n° 8 de
la ZAC de la Filature.

402



Les autres progftrmmes d'équipements publics, à savoir la réalisation d'un lieu de
mémoire et I'aménagement d'une résidence d'artistes, ne seront pas réalisés dans les lots I et 2.

Par conséquent, Ia commune associée d'Hellemmes renonce à acquérir les lots no 1,
2 et 3 de la ZAC de la Filature.

En accord avec le Conseil Consultatif d'Hellemmes, réuni le ler octobre 2015.

RENONCER à I'acquisition des lots 1, 2 et 3 de la ZAC de la Filature ;

EMETTRE un avis favorable aux modifications sus-mentionnées du programme
des équipements publics de la ZAC du Parc de la Filature.

Affiché en Mairie le 05/l0l15
Adoptée à I'unanimité

Par délégation du Maire,
le Conseiller $élégué à I' Urbanisme

I

t

.}

En accord avec [a:

Commission(s) Réunie(s) le
Commission de I'Urbanisme, de I'Habitat, des Espaces publics et du
Développement Durable

2l/091t5

est emandé au Conseil Municioat de dlËivôuto

-3/3-
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   2 octobre 2015
N°    15/561
 
OBJET
 
Quartier du Centre - Projet de
cession de l'immeuble communal
sis à l'angle des rues Malpart et
Lydéric au profit de la société
Cirmad Nord-Est.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 
 

La Ville de Lille est propriétaire d’un immeuble situé à l’angle des rues Malpart et
Lydéric, cadastré section TS n° 1 et d’une contenance de 5 023 m².

 
Une consultation d’opérateurs a été lancée par la Ville de Lille en avril 2013. C’est

finalement la société Cirmad Nord-Est qui a été retenue en octobre 2013. Cette société réalisera
148 logements neufs, 800 m² de surface utile d’activités commerciales et un parking en sous-
sol de 120 à 130 places.

 
La cession se fera au prix de 4.050.000 € HT, montant estimé conforme au prix du

marché immobilier selon avis de France Domaines rendu le 22 janvier 2015.
 
Par délibération n° 15/105 en date du 26 janvier 2015, il a été décidé la signature d’un

protocole entre la Ville de Lille et Cirmad Nord-Est dans l’attente du déclassement et de la
cession du bien. Pour des raisons techniques liées au projet, le protocole n’a pour l’instant pu
être signé.

 
L’Auberge de Jeunesse ayant quitté les lieux récemment, la désaffectation a été

constatée par huissier le 28 septembre.
 
L’immeuble anciennement affecté à l’Auberge de Jeunesse peut à présent faire l’objet

d’un déclassement du domaine public.
 
Pour autant, l’ensemble immobilier dans sa globalité ne peut pour l’instant être cédé

car il existe sur le site un transformateur ERDF et un sous-station de chauffage qui ne pourront
être déplacés et donc déclassés qu’au 2ème trimestre 2016.

 
Néanmoins, la présence du transformateur et de la sous-station n’empêche pas la

démolition de l’ancienne Auberge de Jeunesse. Dès lors, il convient d’autoriser la société
Cirmad Nord-Est ou ses mandataires à accéder au bien pour effectuer ou faire effectuer tous les
diagnostics, relevés, sondages et mesures nécessaires en vue de sa démolition, et autoriser la
société Cirmad Nord-Est ou ses mandataires à réaliser ou faire réaliser la démolition du bien.

 
Par ailleurs, une indemnité d’immobilisation s’élevant à 10 % du prix de vente sera

perçue par la Ville de Lille au cas où le projet ne se réaliserait pas en raison d’une faute imputable
à Cirmad Nord-Est.

404



En accord avec la:

Commissionig- Réunie(s) le
t'ommrsslon de I'Urbanisme. de I'Habitat, des Espaces publics et du
Développement Durable

21t09/15

est emandé au Conseil Muniôinàl?e hGn= ,,,.t"t"

DECIDER le déclassement de I'immeuble communal à I'angle des rues Malparl et
Lydéric, désaffecté de l'usage d'auberge de jeunesse et cadastré section TS n. i pour
une contenance de 5 023 m2 ;

AUTORISER Madame le Maire ou l'élu délégué à signer le protocole au titre duquel
notamment la Ville autorise la démolition du bien en attendant sa cession ;

DECIDER le projet de cession de cet immeuble communal au profit de la société
Cirmad Nord-Est au prix de 4.050.000 € H! lorsque le transformateur et la sous-
station pourront être déclassés ;

ADMETTRE en recettes, le cas échéant, le montant de l,indemnité
d'immobilisation, soit 405.000€. sur les crédits inscrits au chapitre 77" fonction 020.
arlicle 775 - JGB -Opération n' 628.

Affrché en Mairie le 05110/15
Adoptée à l'unanimité

Par délégation du Maire,
le Conseillpr délégué à l' Action foncière

l

ENDIEVELStanislas

-3/3-
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   2 octobre 2015
N°    15/562
 
OBJET
 
Quartier des Bois-Blancs - Bien
sis rue Hégel - Acquisition de
volumes auprès de la SCI Hegel
Projectim et de Logis Métropole.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 
La SCI Hegel Projectim a réalisé une opération de construction à Lille dans le quartier

des Bois-Blancs, rue Hégel. Il s’agit d’une opération hors ZAC qui est cependant guidée par
les principes de la ZAC en ce qu’elle permet de dégager des cœurs d’îlot et des espaces publics
généreux de type allée piétonne et square.

 
Dans le cadre de cette opération, la SCI Hegel Projectim et Logis Métropole sont

actuellement propriétaires de volumes composant un terrain planté pour lequel existait le souhait
de conserver les arbres existants.

 
La Ville a donc sollicité ces deux propriétaires en vue de l’acquisition de cet espace

qui constitue une réelle opportunité de création d’un espace public généreux, de type placette
plantée. En effet, celui-ci se situe au croisement de deux voies piétonnes existantes, les allées
Deman et du Donjon. Par ailleurs, ces deux voies piétonnes seront prolongées, à terme, dans le
cadre du réaménagement de la friche Netten Norten et rejoindront la rue Kant et l’avenue de
Bretagne, ce qui fera un usage très intéressant de cet espace.

 
Conformément à l’avis de France Domaine en date du 12 juin 2015 et à l’accord des

parties, ces acquisitions se réaliseront à titre gratuit. Celles-ci concerneront les volumes 4 et 11,
dépendant de l’immeuble cadastré section EO n° 135, 137, 138, 326 et 327 sis rue Hégel, pour
une surface totale de 508 m² environ.

 
Les frais de notaires estimés, à 8.000 €, seront à la charge de la Ville.
 
Le Conseil de quartier des Bois-Blancs, réuni le 17 septembre 2015, a donné un avis

favorable à ce projet.
 

 
En accord avec la:

Commission(s) Réunie(s) le
Commission de l'Urbanisme, de l'Habitat, des Espaces Publics et du
Développement Durable

21/09/15

  
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir :
 
¨ DECIDER l’acquisition, à titre gratuit, auprès de la SCI Hegel Projectim du volume

n° 4 et auprès de Logis Métropole du volume n° 11, dépendant de l’immeuble
cadastré section EO n° 135, 137, 138, 326 et 327 sis à Lille rue Hégel, pour une
surface de 508 m² environ ;
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AUTORTSER Madame le Maire ou l'élu délégué à signer les actes à intervenir ;

IMPUTER la dépense, estimée approximativement à g.000 €, sur les crédits inscrits
arr chapitre 21, article 2118, fonction 020 - Opération n. 1654 < Acquisitions
foncières investissement >.

Affiché en Mairie le 05/l0/15
Adoptée à I'unanimité

Par délégation du Maire,
le Conseiller.délégué à I'Action foncière

I

-3/3-
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   2 octobre 2015
N°    15/563
 
OBJET
 
Quartier du Vieux-Lille - Cession du
bien communal sis au 13-15 rue
Voltaire au profit de M. et Mme GIROT.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 
Par délibération n° 15/428 du 2 juillet 2015, le Conseil Municipal a autorisé le recours

à des agences immobilières et des études notariales dans le cadre de la cession de l’immeuble
communal sis au 13-15 rue Voltaire.

 
Cet immeuble à usage d’habitation est implanté sur les parcelles cadastrées section

KX n° 228, 229 pour 91m² et sur deux volumes de la parcelle KX n° 227 pour 30 m².
 
Un mandat non exclusif a été donné à des agences immobilières ainsi qu’à une étude

notariale le 24 juillet 2015.
 
Le service Action foncière a reçu le 29 juillet une offre de Monsieur et Madame GIROT

par le biais d’une agence, au prix net vendeur de 401.000 € sans conditions suspensives.
 
Deux autres offres ont été reçues au prix net vendeur de 395.000 €, correspondant au

prix fixé par mandat, avec des conditions suspensives de prêt et d’obtention d’un permis de
construire.

 
La Ville de Lille a accepté l’offre de Monsieur et Madame GIROT sous réserve d’une

validation par le Conseil Municipal.
 
Une promesse d’achat a été signée le 14 septembre 2015 en vertu de la délibération

n ° 15/428 en date du 2 juillet 2015.
 
Par avis en date du 25 septembre 2015, France Domaine a estimé la valeur vénale du

bien au prix de 400.000 €.
 
Le Conseil de quartier du Vieux-Lille a rendu un avis favorable le 24 septembre 2015.

 
 
En accord avec la:

Commission(s) Réunie(s) le
Commission de l'Urbanisme, de l'Habitat, des Espaces Publics et du
Développement Durable

21/09/15

  
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir :
 
¨ DECIDER la cession de l’immeuble communal sis au 13-15 rue Voltaire et repris

au cadastre sous la section KX n° 227 pour deux volumes, 228 et 229 en totalité au
profit de Monsieur et Madame GIROT ou de toute personne morale s’y substituant,
au prix net vendeur de 401.000 € ;
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AuroRrsER Madame le Maire ou l'élu délégué à lever l'option de la promesse
d'achat ;

AUTORISER à signer I'acte à intervenir ;

ADMETTRE en recettes le montant de la cession, soit 401.000 €, sur les crédits
inscrits au chapitre 77, arlicle 775, fonction 020 - JGB - Opération no 62g.

Afïiché en Mairie le 05/10/15
Adoptée à I'unanimité

Par délégation du Maire,
le Conseiller (élégué à I'Action foncière

t

1

-3/3-
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   2 octobre 2015
N°    15/564
 
OBJET
 
Quartier de Lille-Sud - Bien sis 47
rue de Marquillies - Mise en vente.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 
 
La Ville de Lille est propriétaire d’une maison d’habitation sise à Lille 47, rue de

Marquillies, cadastrée section DK 66 pour une surface de 317 m².
 
Ce bien libre d’occupation étant sans utilité pour la Commune, il a été décidé par

délibération n° 14/46 du 10 février 2014 de mettre celui-ci en vente par le biais d’une vente
immo-interactive. Cette procédure n’a malheureusement pas abouti.

 
Dès lors, afin de faciliter la vente de cette maison, il est proposé de confier la recherche

d’acquéreur à des agences immobilières et études notariales avec qui la Ville passera des contrats
de mandat de vente sans exclusivité.

 
La valeur vénale de cet immeuble a été évaluée dans une fourchette comprise entre

100.000 € et 170.000 €.
 
Le Conseil de quartier de Lille-Sud, réuni le 28 septembre 2015, a donné un avis

favorable à ce projet.
 

 
 
En accord avec la:

Commission(s) Réunie(s) le
Commission de l'Urbanisme, de l'Habitat, des Espaces Publics et du
Développement Durable

21/09/15

  
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir :
 
¨ AUTORISER la signature de mandats de vente non exclusifs avec plusieurs agences

immobilières et études notariales pour le bien à usage d’habitation sis 47, rue de
Marquillies, cadastré DK 66 pour 317 m² ;

 
¨ AUTORISER Madame le Maire ou l’élu délégué à signer le ou les actes à intervenir,

notamment la promesse unilatérale d'achat ;
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!

ADMETTRJ en temps opportun, le montant de la cession sur les crédits inscrits au
chapitre 77, article 775, fonction 01 - Opération n" 62g.

Affiché en Mairie le 05/10/15
Adoptée à I'unanimité

Par délégation du Maire,
le Conseiller dçlégué à l' Action foncière

a

-3/3-
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   2 octobre 2015
N°    15/565
 
OBJET
 
Quartier de Saint-Maurice Pellevoisin -
Cession du bien communal sis au
211 rue du Buisson.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 
 
Par délibération n° 15/427 du 2 juillet 2015, le Conseil Municipal a autorisé le recours

à des agences immobilières et des études notariales dans le cadre de la cession de l’immeuble
communal sis au 211 rue du Buisson.

 
Cet immeuble, à usage d’habitation, figure au cadastre sous la section AS n° 354 pour

une contenance de 173 m².
 
Un mandat non exclusif a été donné à des agences immobilières ainsi qu’à une étude

notariale le 24 juillet 2015.
 
Une seule offre a été reçue par le service Action foncière.
 
Cette offre, datée du 28 juillet, provient de la SCI MONNET-SPACE par le biais d’une

agence, au prix net vendeur de 220.000 €, correspondant au prix fixé par mandat.
 
Conformément à l’article L. 213-11 et R. 213-6 du Code de l’Urbanisme, une offre

de rétrocession à l’ancien propriétaire a été envoyée le 13 juillet 2015. Celui-ci disposait d’un
délai de deux mois à compter de la réception, soit le 16 juillet, pour indiquer à la Ville de Lille
s’il souhaitait accepter ou non l’offre.

 
La Ville n’ayant reçu aucune réponse dans le délai arrivé à expiration le 16 septembre,

l’offre de la SCI MONNET-SPACE a été acceptée sous réserve d’une validation par le Conseil
Municipal.

 
Une promesse d’achat a été signée le 28 septembre 2015 en vertu de la délibération n°

15/427 en date du 2 juillet 2015. Cette promesse comporte une condition suspensive ordinaire
relative au financement du prix de vente par un prêt bancaire.

 
Par avis en date du 28 août 2015, France Domaine a confirmé ce prix.
 
Le Conseil de quartier du Saint Maurice-Pellevoisin a rendu un avis favorable le 24

septembre 2015.
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En accord avec la:

Commlslonlg - Réunie(s) le
Uommlsslon de I'Urbanisme, de I'Habitat, des Espaces publics et du
Développement Durable

2I/09/15

est demande au Conseil MuniciDal de bien voulo

DECIDER la cession de l'immeuble communal sis au 2l l rue du Buisson et reoris
au cadastre sous la section AS n' 354 pour une contenance de 173 m, au profit de la
SCI MONNET-SPACE, ou de toute autre personne morale s,y substituant, au prix
net vendeur de 220.000 € ;

AUTORISER Madame le Maire ou l'élu délégué à lever l,option de la promesse
d'achat :

AUTORISER Madame le Maire ou l'élu délégué à signer I'acte à intervenir I

ADMETTRE en recettes le montant de la cession, soit 220.000 €, sur les crédits
inscrits au chapitre 77, article 775, fonction 020 - JGB - Opération no 628.

Afïiché en Mairie le 05110/15
Adoptée à l'unanimité

Par délégation du Maire,
le Conseillel délégué à I' Action foncière

-3/3-
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   2 octobre 2015
N°    15/566
 
OBJET
 
Quartier de Saint-Maurice Pellevoisin -
Cession de l'immeuble sis au 221
rue du Buisson.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 
 
Par délibération n° 15/427 du 2 juillet 2015, le Conseil Municipal a autorisé le recours

à des agences immobilières et des études notariales dans le cadre de la cession de l’immeuble
communal sis au 221 rue du Buisson.

 
Cet immeuble, à usage d’habitation, figure au cadastre sous la section AS n° 356 pour

une contenance de 111 m².
 
Un mandat non exclusif a été donné à des agences immobilières ainsi qu’à une étude

notariale le 24 juillet 2015.
 
Une seule offre a été reçue par le service Action foncière.
 
Cette offre, datée du 29 juillet, émane de Monsieur et Madame ZYLBERBERG par le

biais d’une agence, au prix net vendeur de 95.000 €, correspondant au prix fixé par mandat.
 
Conformément à l’article L. 213-11 et R. 213-6 du Code de l’Urbanisme, une offre

de rétrocession à l’ancien propriétaire a été envoyée le 13 juillet 2015. Celui-ci disposait d’un
délai de deux mois à compter de la réception, soit le 21 juillet 2015, pour indiquer à la Ville de
Lille s’il souhaitait accepter ou non l’offre.

 
La Ville n’ayant reçu aucune réponse dans le délai arrivé à expiration le 21 septembre,

l’offre de Monsieur et Madame ZYLBERBERG a été acceptée sous réserve d’une validation
par le Conseil Municipal.

 
Une promesse d’achat a été signée le 14 septembre 2015 en vertu de la délibération n°

15/427 en date du 2 juillet 2015. Cette promesse comporte une condition suspensive ordinaire
relative au financement du prix de vente par un prêt bancaire.

 
Par avis en date du 28 août 2015, France Domaine a confirmé ce prix.
 
Le Conseil de quartier de Saint-Maurice Pellevoisin a rendu un avis favorable le 24

septembre 2015.

414



En accord avec la:

commGIonG) Réunie(s) le
Lommlsslon de I'Urbanlsme, de t'Habitat, des Espaces publics et du
Développement Durable

2t/09/t5

est emandé au Conseil Municinal dË hliniÀ"|"

DECIDER la cession de I'immeuble communal sis au 221 rue du Buisson et reDris
au cadastre sous la section AS n' 356 pour une contenance de I 1l m, au profii de
Monsieur et Madame ZYLBERBERG au prix net vendeur de 95.000 € :

AUTORISER Madame le Maire ou l'élu délégué à lever I'option de la promesse
d'achat;

AUTORISER Madame le Maire ou I'élu délégué à signer I'acte à intervenir;

ADMETTRE en recettes le montant de la cession, soit 95.000 €, sur les crédits
inscrits au chapitre 77 , article 775, fonction 020 - JGB - Opération n. 62g.

Affrché en Mairie le 05/10/15
Adoptée à I'unanimité

Par délégation du Maire,
le Conseille.r délégué à I' Action foncière

-3t3-
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   2 octobre 2015
N°    15/567
 
OBJET
 
Quartier de Wazemmes - Bien sis
30 rue Saint-Pierre Saint-Paul -
Mise en vente.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 
 
La Ville de Lille est propriétaire du bien sis à Lille 30, rue Saint-Pierre Saint-Paul,

cadastré section SX 166 pour une surface de 105 m².
 
Ce bien faisait l’objet d’un bail emphytéotique entre la Commune et l’Association

Diocésaine de Lille confiant la gestion du bien à cette dernière. Cependant, l’Association
Diocésaine n’utilisant plus le bien, il a été décidé, par délibération n° 13/883 du 20 décembre
2013, de résilier le bail emphytéotique de façon anticipée.

 
Aujourd’hui, ce bien est libre d’occupation et sans utilité pour la Ville. Il est donc

opportun d’envisager sa vente.
 
Afin de faciliter la vente de cet immeuble, il est proposé de confier la recherche

d’acquéreur à des agences immobilières et études notariales avec qui la Ville passera des contrats
de mandats de vente sans exclusivité.

 
La valeur vénale de cet immeuble a été évaluée dans une fourchette comprise entre

150.000 € et 240.000 €.
 
Le Conseil de quartier de Wazemmes, réuni le 1er octobre 2015, a donné un avis

favorable à ce projet.
 

 
En accord avec la:

Commission(s) Réunie(s) le
Commission de l'Urbanisme, de l'Habitat, des Espaces Publics et du
Développement Durable

21/09/15

  
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir :
 
¨ AUTORISER la signature de mandats de vente non exclusifs avec plusieurs agences

immobilières et études notariales pour le bien sis à Lille 30, rue Saint-Pierre Saint-
Paul, cadastré SX 166 pour 105 m² ;

 
¨ AUTORISER Madame le Maire ou l’élu délégué à signer le ou les actes à intervenir,

notamment la promesse unilatérale d'achat  ;
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ADMETTRE en temps opportun le montant de la cession sur les crédits inscrits au
chapitre 77 , article 77 5, fonction 0l * Opération no 62g.

Affiché en Mairie le 05/10115
Adoptée à I'unanimité

Par délégation du Maire,
le Conseilleq,délégué à I' Action foncière

-3/3-
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   2 octobre 2015
N°    15/568
 
OBJET
 
Quartier de Fives - Ancienne cité
Lys - Acquisition d'un local de
convivialité à Pierres et Territoires.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 
Dans le cadre de l'opération ANRU- Lille Quartiers Anciens, a été engagée une

opération d'aménagement sur l'ancien site Cité Lys dans le quartier de Fives. Cette opération
consiste en un programme de construction de 25 logements (1 collectif de 16 logements et 9
logements individuels), la création d'une placette, l'extension de la rue Porret et la création d'un
local d'activités.

 
Afin de répondre aux attentes des associations et des habitants, la Ville de Lille souhaite

faire de ce local un local associatif et de convivialité qui permettra de maintenir le lien social
dans ce quartier de Fives. Le local sera construit sur les parcelles reprises au cadastre à la section
CM n° 487, 490 et 497.

 
Il est donc proposé le rachat par la Ville de ce local à la Société Pierre et Territoires,

ce qui permettra de construire un projet à long terme avec les habitants.
 
L’acquisition de ce local de 67,9 m² sera réalisée en l’état futur d’achèvement au prix

de 1.500 € HT/m², soit un prix total de101.850 € HT.
 
France Domaine a été consulté pour avis sur cette acquisition le 21 août 2015.

Conformément à l’article L.2241-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, sans réponse
de sa part dans un délai d’un mois à compter de sa saisine, cet avis est réputé avoir été donné.

 
Le Conseil de quartier de Fives, réuni le 16 septembre dernier, a rendu un avis favorable

à ce projet.
 

 
En accord avec la:

Commission(s) Réunie(s) le
Commission de l'Urbanisme, de l'Habitat, des Espaces Publics et du
Développement Durable

21/09/15

  
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir :
 
¨ DECIDER l’acquisition en l’état futur d’achèvement auprès de la Société Pierres

et Territoires du local de convivialité qui sera construit dans le prolongement de la
rue Porret au prix de 101.850 € HT pour une surface de 67,9 m² repris au cadastre
à la section CM n°487, 490 et 497 ;

 
¨ AUTORISER Madame le Maire ou l’élu délégué à signer les actes à intervenir ;
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IMPUTER la dépense, estimée à 125.000 € TTC y compris les frais d'acquisition,
sur les crédits inscrits au chapitre 21, article 2131g, fonction 70 - opération n" 1270
< participation logement convivialité >.

Affiché en Mairie Ie 05i 10/15
Adoptée à I'unanimité

Par délégation du Maire.
le Conseiller $élégué à I'Action foncière

-3/3-
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   2 octobre 2015
N°    15/569
 
OBJET
 
Prime Habitat - Octroi de primes
municipales : rénovation durable, sortie
d'insalubrité, auto-réhabilitation,
énergie solaire, végétalisation des
toitures, récupération des eaux
pluviales et ravalement de façades.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 
 
 
 
La Ville de Lille s'engage auprès des propriétaires et notamment des plus modestes

pour les aider à concrétiser leur projet d'amélioration de l'habitat, grâce à des aides ciblées.
 

La mobilisation de l'ensemble des partenaires de la Maison de l’Habitat Durable, dans
un objectif d'amélioration du patrimoine bâti, des conditions de vie des habitants, de maîtrise des
charges et de respect des principes de développement durable, permet d'inciter les propriétaires
aux ressources modestes à réaliser les travaux d'amélioration avec un niveau de subvention
parfois important.
 

C'est l'objet du nouveau Programme d’Intérêt Général d’Amélioration Durable de
l’Habitat (PIG ADH) lancé en mars 2014 en collaboration avec la Métropole Européenne de
Lille sur tout le territoire de la Ville de Lille, Hellemmes et Lomme, et de la MOUS insalubrité
mise en œuvre en juillet 2014 avec notamment deux dispositifs de primes à l’habitat durable :

 

- la prime à la rénovation durable ou à l’auto-réhabilitation de l’habitat qui permet
d’inciter les propriétaires à engager des travaux de rénovation énergétique de leur
logement (isolation, chauffage, ventilation…)

- la prime à la sortie d’insalubrité, pour les logements les plus dégradés, qui permet
plus particulièrement aux propriétaires très modestes d’engager une réhabilitation
totale de leur logement lorsque l’état d’insalubrité a été constaté.

 
Dans le but de contribuer à l’embellissement des quartiers lillois et d’inciter à un haut

niveau de qualité de travaux de façades dans un souci de développement durable, la Ville de
Lille continue à participer avec la prime pour le ravalement des façades.
 

Dans le cadre de son action en faveur d’un habitat durable et des énergies
renouvelables, la Ville de Lille complète ces aides avec des primes pour l’installation de système
de récupération des eaux pluviales, des aides à la végétalisation des toitures et des aides à l’usage
du solaires.
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A ce titre :
 
Par délibérations n° 14/628 du 6 octobre 2014, la Ville de Lille a approuvé les

nouveaux critères pour le panel des primes habitat durable et développement durable à
destination des propriétaires de Lille, Hellemmes et Lomme. Cette délibération concerne, pour
mémoire, les primes suivantes :
 

Ø
Les primes à la rénovation de l’habitat :

 

1. Prime « Rénovation Durable » (RD)
2. Prime « Sortie d’Insalubrité » (SI)
3. Prime « Auto-Réhabilitation Accompagnée ou par atelier Collectif »
4. Prime « Ravalement de façades »

 
Ø

Les primes aux Développement Durable :
 

1. Prime « Récupération des eaux de pluie »
2. Prime « Végétalisation des toitures »
3. Prime « Solaire thermique ou photovoltaïque »

 
 
En accord avec la:

Commission(s) Réunie(s) le
Commission de l'Urbanisme, de l'Habitat, des Espaces Publics et du
Développement Durable

21/09/15

  
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir :
 

 
¨ DONNER un avis favorable pour l’attribution des aides et primes sollicitées figurant

dans le rapport ci-annexé, pour un montant total de 199.268 €, pour les primes
rénovation de l’habitat et développement durable et de 8.544 € pour les primes
ravalement de façade ;

 
¨ AUTORISER l’attribution et le paiement des primes proposées, dans la limite des

montants attribués aux pétitionnaires, sous réserve que les travaux le nécessitant
aient fait l’objet d’une déclaration d’urbanisme et que les travaux réalisés soient
conformes aux prescriptions éventuelles de ladite autorisation. Au moment du
paiement, le montant de la prime pourra être revu à la baisse, dès lors que
l’écrêtement du cumul de tous les financeurs s’applique ou que les factures finales
feront apparaître un différentiel par rapport au projet initial validé ;

 
¨ IMPUTER les dépenses liées aux primes « rénovation de l’habitat et développement

durable » sur les crédits inscrits au chapitre 204, article 20422, fonction 830 –
Opération n° 1241 ;
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IMPUTER les dépenses liées aux primes < ravalement de façade > sur les crédits
inscrits au chapitre 204, artic|er 20422, fonction 824 - Opération no 1258.

Affrché en Mairie le 05/10/15
Adoptée à I'unanimité

Par délégation du Maire,
le Consei[er délégué à l' Habitat durable

DENDIEVEL

-4/4-
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o
c
c
u
p
a
n
t

1

M
a
d
a
m
e
 e
t 

M
o
n
s
ie
u
r

C
O
G
O
L
U
E
G
N
E
S
 M
a
rt
in
 

E
T
 L
E
G
U
IL
L
A
N
T
O
N
 

Ju
li
e

F
iv
e
s

3
0
, 
R
U
E
 N
E
C
K
E
R
 5
9
0
0
0
 L
IL
L
E

R
é
n
o
v
 D
 P
O
 

In
te
rm

2
4
 6
6
3
 €

1
6
 2
1
5
 €

2
5
%

4
 0
5
4
 €

P
ro
p
ri
é
ta
ir
e
 

o
c
c
u
p
a
n
t

1

M
a
d
a
m
e
 e
t 

M
o
n
s
ie
u
r

A
L
L
O
IN
G
 B
é
n
é
d
ic
te
 e
t 

F
O
R
T
IN
 A
rm
e
l

B
o
is
-B
la
n
c
s
2
7
, 
R
U
E
 C
H
A
P
L
IN
 5
9
0
0
0
 L
IL
L
E

R
é
n
o
v
 D
 P
O
 

In
te
rm

2
8
 4
7
8
 €

2
1
 2
7
6
 €

2
5
%

5
 3
1
9
 €

P
ro
p
ri
é
ta
ir
e
 

o
c
c
u
p
a
n
t

1

M
o
n
s
ie
u
r

JO
B
 E
m
m
a
n
u
e
l

L
il
le
-S
u
d

1
, 
R
U
E
 L
E
S
A
G
E
 S
E
N
A
U
L
T
 5
9
0
0
0
 

L
IL
L
E

R
é
n
o
v
 D
 P
O
 

In
te
rm

2
2
 5
3
7
 €

2
0
 3
6
6
 €

2
5
%

5
 0
9
1
 €

P
ro
p
ri
é
ta
ir
e
 

o
c
c
u
p
a
n
t

1

M
a
d
a
m
e
 o
u
 

M
o
n
s
ie
u
r

M
O
N
S
T
E
R
L
E
E
T
 J
u
li
e
n
 

e
t 
M
a
ri
e

L
o
m
m
e

4
0
, 
R
U
E
 K
U
H
L
M
A
N
N
 5
9
1
6
0
 L
O
M
M
E
R
é
n
o
v
 D
 P
O
 M

2
3
 4
4
8
 €

2
0
 9
6
5
 €

2
5
%

5
 5
4
1
 €

P
ro
p
ri
é
ta
ir
e
 

o
c
c
u
p
a
n
t

1
M
a
jo
ra
ti
o
n
 p
o
u
r 
A
s
s
is
ta
n
c
e
 à
 M
a
ît
ri
s
e
 

d
'O
u
v
ra
g
e

M
o
n
s
ie
u
r

F
A
U
V
A
R
Q
U
E
 T
h
ie
rr
y

S
a
in
t-

M
a
u
ri
c
e

6
5
, 
A
V
E
N
U
E
 D
U
 P
A
R
C
 M
O
N
C
E
A
U
 

5
9
0
0
0
 L
IL
L
E

R
é
n
o
v
 D
 P
O
 M

3
4
 8
6
5
 €

1
7
 5
8
6
 €

2
5
%

4
 3
9
7
 €

P
ro
p
ri
é
ta
ir
e
 

o
c
c
u
p
a
n
t

1

M
a
d
a
m
e
 e
t 

M
o
n
s
ie
u
r

L
O
Y
E
Z
 D
o
ro
th
é
e
 e
t 

D
U
P
O
N
T
 D
a
v
id

L
o
m
m
e

2
3
, 
R
U
E
 L
Y
D
IE
 D
E
R
E
U
S
E
 5
9
1
6
0
 

L
O
M
M
E

R
é
n
o
v
 D
 P
O
 M

7
 7
6
8
 €

7
 3
6
3
 €

2
5
%

1
 8
4
1
 €

P
ro
p
ri
é
ta
ir
e
 

o
c
c
u
p
a
n
t

1

M
o
n
s
ie
u
r

W
A
L
L
O
IS
 Y
a
n
n

L
o
m
m
e

4
6
, 
R
U
E
 H
E
N
R
I 
G
H
E
S
Q
U
IE
R
E
 

5
9
1
6
0
 L
O
M
M
E

R
é
n
o
v
 D
 P
O
 M

1
5
 7
3
8
 €

1
2
 1
9
7
 €

2
5
%

3
 0
4
9
 €

P
ro
p
ri
é
ta
ir
e
 

o
c
c
u
p
a
n
t

1

M
o
n
s
ie
u
r

T
H
E
R
O
U
IN
 B
e
n
o
it
 e
t 

L
IG
O
N
Y
 A
m
a
n
d
in
e

H
e
ll
e
m
m
e
s

2
8
, 
R
U
E
 T
R
IB
O
U
R
D
E
A
U
 5
9
2
6
0
 

H
E
L
L
E
M
M
E
S

R
é
n
o
v
 D
 P
O
 M

6
1
 9
1
2
 €

2
6
 7
1
6
 €

2
5
%

6
 6
7
9
 €

P
ro
p
ri
é
ta
ir
e
 

o
c
c
u
p
a
n
t

1
M
a
jo
ra
ti
o
n
 p
o
u
r 
m
a
ît
ri
s
e
 d
'o
e
u
v
re
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p
a
g
e
 2
 /
 4

T
it
re

N
o
m

C
o
m
. 

A
s
s
o
c
ié
e
 o
u
 

Q
u
a
rt
ie
r

A
d
re
s
s
e
 l
o
g
e
m
e
n
t

T
y
p
e
 p
ri
m
e
 (
c
f.
 

lé
g
e
n
d
e
)

T
ra
v
a
u
x
 t
o
ta
l 

o
p
é
ra
ti
o
n
 T
T
C

D
é
p
e
n
s
e
 

s
u
b
v
e
n
ti
o
n
n
é
  
o
u
 

q
u
a
n
ti
té
 (
m
²
, 
m
3
)

T
a
u
x
 (
%
) 

o
u
 m
t 

u
n
it
a
ir
e

M
t 
m
a
x
im
u
m
 

p
r
im
e
 V
il
le

S
ta
tu
t 

d
'o
c
c
u
p
a
ti
o
n

N
b
 l
o
g
t 

c
o
n
c
e
rn
é

s
p
é
c
if
ic
it
é
 d
'i
n
s
tr
u
c
ti
o
n

M
o
n
s
ie
u
r

V
A
N
 D
E
 C
A
S
T
E
E
L
E
 

S
té
p
h
a
n
e

L
o
m
m
e

1
6
, 
R
U
E
 D
U
 C
O
E
U
R
 J
O
Y
E
U
X
 5
9
1
6
0
 

L
O
M
M
E

R
é
n
o
v
 D
 P
O
 M

3
6
 8
5
1
 €

1
0
 2
3
9
 €

2
5
%

2
 5
6
0
 €

P
ro
p
ri
é
ta
ir
e
 

o
c
c
u
p
a
n
t

1

M
o
n
s
ie
u
r

B
O
U
S
Q
U
E
T
 T
h
o
m
a
s

L
o
m
m
e

1
8
5
, 
R
U
E
 J
E
A
N
 J
A
U
R
E
S
 5
9
1
6
0
 

L
O
M
M
E

R
é
n
o
v
 D
 P
O
 M

3
1
 5
7
0
 €

2
5
 0
0
0
 €

2
5
%

6
 2
5
0
 €

P
ro
p
ri
é
ta
ir
e
 

o
c
c
u
p
a
n
t

1

M
a
d
a
m
e

V
E
R
O
N
 I
S
A
B
E
L
L
E

L
o
m
m
e

1
1
, 
R
U
E
 D
U
 M
A
IR
E
 E
U
G
E
N
E
 

D
E
R
E
U
S
E
 5
9
1
6
0
 L
O
M
M
E

R
é
n
o
v
 D
 P
O
 M

3
4
 7
7
7
 €

4
 6
1
9
 €

2
5
%

1
 1
5
5
 €

P
ro
p
ri
é
ta
ir
e
 

o
c
c
u
p
a
n
t

1
p
ri
m
e
 c
o
m
p
lé
m
e
n
ta
ir
e
 à
 l
a
 p
ri
m
e
 d
u
 C
M
 

1
5
/1
2
/1
4
 d
e
 5
0
2
1
€
. 
T
o
ta
l 
: 
6
 1
7
6
€

M
a
d
a
m
e

P
O
U
L
L
E
L
A
O
U
E
N
 C
é
c
il
e

W
a
z
e
m
m
e
s
8
, 
R
U
E
 V
A
N
 D
Y
C
K
 5
9
0
0
0
 L
IL
L
E

R
é
n
o
v
 D
 P
O
 T
M

1
7
 2
0
1
 €

1
6
 1
7
0
 €

2
5
%

4
 0
4
2
 €

P
ro
p
ri
é
ta
ir
e
 

o
c
c
u
p
a
n
t

1
E
c
rê
te
m
e
n
t 
v
il
le
 é
v
e
n
tu
e
l 
à
 9
0
%
 a
v
a
n
t 

a
u
tr
e
s
 f
in
a
n
c
e
u
rs
.

M
a
d
a
m
e
 e
t 

M
o
n
s
ie
u
r

D
E
B
IE
B
 S
A
L
IM
A
 e
t 
A
li

B
o
is
-B
la
n
c
s
1
4
0
, 
R
U
E
 D
E
S
 B
O
IS
 B
L
A
N
C
S
 5
9
0
0
0
 

L
IL
L
E

R
é
n
o
v
 D
 P
O
 T
M

2
6
 2
7
7
 €

2
4
 9
0
7
 €

2
5
%

6
 2
2
7
 €

P
ro
p
ri
é
ta
ir
e
 

o
c
c
u
p
a
n
t

1
E
c
rê
te
m
e
n
t 
v
il
le
 é
v
e
n
tu
e
l 
à
 9
0
%
 a
v
a
n
t 

a
u
tr
e
s
 f
in
a
n
c
e
u
rs
.

M
a
d
a
m
e
 e
t 

M
o
n
s
ie
u
r

R
E
N
A
R
D
 A
la
in
 e
t 

M
a
rt
in
e

L
il
le
-S
u
d

1
0
, 
R
U
E
 F
A
B
R
E
 D
'E
G
L
A
N
T
IN
E
 

5
9
0
0
0
 L
IL
L
E

R
é
n
o
v
 D
 P
O
 T
M

2
2
 5
6
9
 €

2
1
 1
2
7
 €

2
5
%

5
 2
8
2
 €

P
ro
p
ri
é
ta
ir
e
 

o
c
c
u
p
a
n
t

1
E
c
rê
te
m
e
n
t 
v
il
le
 é
v
e
n
tu
e
l 
à
 9
0
%
 a
v
a
n
t 

a
u
tr
e
s
 f
in
a
n
c
e
u
rs
.

M
a
d
a
m
e

K
A
N
T
E
 S
ir
a
b
a

H
e
ll
e
m
m
e
s

4
6
, 
R
U
E
 D
E
S
 E
C
O
L
E
S
 5
9
2
6
0
 

H
E
L
L
E
M
M
E
S

R
é
n
o
v
 D
 P
O
 T
M

2
7
 0
5
7
 €

2
5
 0
0
0
 €

2
5
%

6
 2
5
0
 €

P
ro
p
ri
é
ta
ir
e
 

o
c
c
u
p
a
n
t

1
E
c
rê
te
m
e
n
t 
v
il
le
 é
v
e
n
tu
e
l 
à
 9
0
%
 a
v
a
n
t 

a
u
tr
e
s
 f
in
a
n
c
e
u
rs
.

M
a
d
a
m
e

B
O
ID
IN
 B
é
a
tr
ic
e
 e
t 

C
h
ri
s
to
p
h
e

F
iv
e
s

1
5
, 
A
L
L
E
E
 D
E
 L
'A
R
C
H
E
R
IE
 5
9
0
0
0
 

L
IL
L
E

R
é
n
o
v
 D
 P
O
 T
M

1
8
 7
4
7
 €

1
7
 7
5
4
 €

2
5
%

4
 4
3
9
 €

P
ro
p
ri
é
ta
ir
e
 

o
c
c
u
p
a
n
t

1
E
c
rê
te
m
e
n
t 
v
il
le
 é
v
e
n
tu
e
l 
à
 9
0
%
 a
v
a
n
t 

a
u
tr
e
s
 f
in
a
n
c
e
u
rs
.

M
o
n
s
ie
u
r

K
A
B
O
U
 Z
A
IE
R
 

M
o
h
a
m
m
e
d
 e
t 
N
o
u
ra

L
o
m
m
e

1
6
8
, 
R
U
E
 A
N
A
T
O
L
E
 F
R
A
N
C
E
 5
9
1
6
0
 

L
O
M
M
E

R
é
n
o
v
 D
 P
O
 T
M

4
9
 4
8
5
 €

2
5
 0
0
0
 €

2
5
%

6
 2
5
0
 €

P
ro
p
ri
é
ta
ir
e
 

o
c
c
u
p
a
n
t

1

M
o
n
s
ie
u
r

P
E
R
R
O
T
T
E
 C
h
a
rl
e
s

C
e
n
tr
e

4
0
, 
R
U
E
 D
U
 P
L
A
T
 -
 1
E
R
 E
T
A
G
E
 

5
9
0
0
0
 L
IL
L
E

R
é
n
o
v
 D
 P
O
 T
M

2
8
 4
7
4
 €

2
3
 1
9
6
 €

2
5
%

5
 7
9
9
 €

P
ro
p
ri
é
ta
ir
e
 

o
c
c
u
p
a
n
t

1

M
a
d
a
m
e
 e
t 

M
o
n
s
ie
u
r

R
A
F
IE
 A
b
d
e
lo
u
a
h
a
b
 e
t 

S
L
IM
A
N
I 
A
n
is
s
a

W
a
z
e
m
m
e
s
1
3
0
, 
R
U
E
 J
U
L
E
S
 G
U
E
S
D
E
 5
9
0
0
0
 

L
IL
L
E

R
é
n
o
v
 D
 P
O
 T
M

1
6
9
 9
9
8
 €

2
7
 6
2
5
 €

2
5
%

6
 9
0
6
 €

P
ro
p
ri
é
ta
ir
e
 

o
c
c
u
p
a
n
t

1
M
a
jo
ra
ti
o
n
 p
o
u
r 
m
a
it
ri
s
e
 d
'œ
u
v
re
.

M
a
d
a
m
e
 o
u
 

M
o
n
s
ie
u
r

B
E
L
H
O
U
L
 D
a
o
u
d
 e
t 

S
a
d
ia

L
il
le
-S
u
d

1
7
, 
R
U
E
 L
A
Z
A
R
R
E
 G
A
R
R
E
A
U
 5
9
0
0
0
 

L
IL
L
E

R
é
n
o
v
 D
 P
O
 T
M

2
8
 4
7
3
 €

2
5
 0
0
0
 €

2
5
%

6
 2
5
0
 €

P
ro
p
ri
é
ta
ir
e
 

o
c
c
u
p
a
n
t

1
E
c
rê
te
m
e
n
t 
v
il
le
 é
v
e
n
tu
e
l 
à
 9
0
%
 a
v
a
n
t 

a
u
tr
e
s
 f
in
a
n
c
e
u
rs
.

M
a
d
a
m
e
 o
u
 

M
o
n
s
ie
u
r

R
Y
C
K
E
W
A
E
R
T
 G
re
g
o
ry

B
o
is
-B
la
n
c
s
2
2
4
, 
R
U
E
 D
E
S
 B
O
IS
 B
L
A
N
C
S
 5
9
0
0
0
 

L
IL
L
E

R
é
n
o
v
 D
 P
O
 T
M

2
0
 1
2
9
 €

1
8
 9
0
2
 €

2
5
%

4
 7
2
5
 €

P
ro
p
ri
é
ta
ir
e
 

o
c
c
u
p
a
n
t

1

M
a
d
a
m
e

F
E
R
R
IE
R
 C
H
R
IS
T
IN
E

L
o
m
m
e

9
5
4
, 
A
V
E
N
U
E
 D
E
 D
U
N
K
E
R
Q
U
E
 

5
9
1
6
0
 L
O
M
M
E

R
é
n
o
v
 D
 P
O
 T
M

2
9
 4
0
0
 €

2
5
 0
0
0
 €

2
5
%

6
 2
5
0
 €

P
ro
p
ri
é
ta
ir
e
 

o
c
c
u
p
a
n
t

1
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p
a
g
e
 3
 /
 4

T
it
re

N
o
m

C
o
m
. 

A
s
s
o
c
ié
e
 o
u
 

Q
u
a
rt
ie
r

A
d
re
s
s
e
 l
o
g
e
m
e
n
t

T
y
p
e
 p
ri
m
e
 (
c
f.
 

lé
g
e
n
d
e
)

T
ra
v
a
u
x
 t
o
ta
l 

o
p
é
ra
ti
o
n
 T
T
C

D
é
p
e
n
s
e
 

s
u
b
v
e
n
ti
o
n
n
é
  
o
u
 

q
u
a
n
ti
té
 (
m
²
, 
m
3
)

T
a
u
x
 (
%
) 

o
u
 m
t 

u
n
it
a
ir
e

M
t 
m
a
x
im
u
m
 

p
r
im
e
 V
il
le

S
ta
tu
t 

d
'o
c
c
u
p
a
ti
o
n

N
b
 l
o
g
t 

c
o
n
c
e
rn
é

s
p
é
c
if
ic
it
é
 d
'i
n
s
tr
u
c
ti
o
n

M
a
d
a
m
e
 e
t 

M
o
n
s
ie
u
r

D
O
U
C
H
E
T
 G
a
e
ta
n
  
e
t 

S
a
li
h
a

L
o
m
m
e

1
1
7
, 
A
V
E
N
U
E
 D
E
 L
A
 R
E
P
U
B
L
IQ
U
E
 

5
9
1
6
0
 L
O
M
M
E

R
é
n
o
v
 D
 P
O
 T
M

2
2
 2
9
6
 €

2
1
 1
3
3
 €

2
5
%

5
 2
8
3
 €

P
ro
p
ri
é
ta
ir
e
 

o
c
c
u
p
a
n
t

1
E
c
rê
te
m
e
n
t 
v
il
le
 é
v
e
n
tu
e
l 
à
 9
0
%
 a
v
a
n
t 

a
u
tr
e
s
 f
in
a
n
c
e
u
rs
.

M
a
d
a
m
e

L
E
F
E
V
R
E
 M
y
ri
a
m

F
a
u
b
o
u
rg
 d
e
 

B
é
th
u
n
e

2
3
, 
R
U
E
 D
U
 C
H
E
V
A
L
IE
R
 D
E
 

L
'E
S
P
IN
A
R
D
 5
9
0
0
0
 L
IL
L
E

R
é
n
o
v
 D
 P
O
 T
M

3
1
 7
0
7
 €

2
5
 0
0
0
 €

2
5
%

6
 2
5
0
 €

P
ro
p
ri
é
ta
ir
e
 

o
c
c
u
p
a
n
t

1

M
a
d
a
m
e

H
E
N
N
E
R
E
 Y
v
o
n
n
e

L
o
m
m
e

8
9
, 
R
U
E
 D
U
 M
A
R
A
IS
 -
 R
é
s
id
e
n
c
e
 

L
e
s
 O
rm
e
a
u
x
 -
 E
n
tr
é
e
 E
 -
 E
ta
g
e
 1
 

5
9
1
6
0
 L
O
M
M
E

R
é
n
o
v
 D
 P
O
 T
M

1
5
 0
2
6
 €

7
 1
6
0
 €

2
5
%

1
 7
9
0
 €

P
ro
p
ri
é
ta
ir
e
 

o
c
c
u
p
a
n
t

1
E
c
rê
te
m
e
n
t 
v
il
le
 é
v
e
n
tu
e
l 
à
 9
0
%
 a
v
a
n
t 

a
u
tr
e
s
 f
in
a
n
c
e
u
rs
.

M
o
n
s
ie
u
r

B
E
R
R
A
H
M
O
U
N
 H
A
T
E
M

L
il
le
-S
u
d

9
, 
R
U
E
 D
E
S
 S
E
C
O
U
R
IS
T
E
S
 5
9
0
0
0
 

L
IL
L
E

R
é
n
o
v
 D
 P
O
 T
M

3
3
 6
8
0
 €

2
5
 0
0
0
 €

2
5
%

6
 2
5
0
 €

P
ro
p
ri
é
ta
ir
e
 

o
c
c
u
p
a
n
t

1

S
o
c
ié
té
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   2 octobre 2015
N°    15/570
 
OBJET
 
Réseau national des Collectivités
pour l'Habitat Participatif -
Convention de mise à disposition
d'un agent de la Ville de Lille.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 

Le Réseau National des Collectivités pour l’Habitat Participatif (RNCHP) a été créé
en 2010 par onze collectivités dont la Ville de Lille et compte aujourd’hui une quarantaine
de membres (Villes, EPCI, Département, Région, parc naturel régional..). Il constitue une
plateforme d’échanges d’expériences, un outil opérationnel et engagé pour faire de l’habitat
participatif une composante des politiques publiques, tant en milieu urbain que rural, mais aussi
un levier de mobilisation des acteurs nationaux.

 
Le RNCHP s’est structuré juridiquement en association à but non lucratif  en janvier

2014. Son siège est établi à la Ville et l’Eurométropole de Strasbourg, 1 parc de l’Etoile 67076
Strasbourg Cedex.

 
Par délibération n° 14/638 du 24 novembre 2014, la Ville de Lille a d’ailleurs désigné

ses représentants dans les instances de l’association dont elle assure la vice-présidence.
 
Conformément à ses statuts, l’association a pour objet le développement de l’habitat

participatif dans toute sa diversité au sein des politiques publiques. Par le soutien à l’habitat
participatif, l’association concourt à une approche rénovée de la conception, production et de
la gestion du logement en faveur :

 

- du droit au logement pour tous et de la démocratisation de l’habitat participatif ;
- du lien social comme levier du vivre ensemble ;
- de l’implication citoyenne dans la transformation de nos territoires ;
- de l’économie sociale et solidaire

 
Pour réaliser son objet, l’association s’attache notamment à :
 

- capitaliser et mutualiser les ressources et l’expertise développée par ses membres ;
- représenter l’association auprès des pouvoirs publics et des partenaires nationaux ;
- sensibiliser et accueillir les acteurs désireux de s’engager dans une telle démarche.

 
La Ville et l’Eurométropole de Strasbourg assurent, depuis 2010, la mission de

coordination technique du RNCHP.
 
La Ville de Lille est aujourd’hui sollicitée pour assurer la mission de coordination

technique du réseau et ce, pour une durée de deux ans.
 
Cette sollicitation souligne la légitimité de la Ville de Lille en tant que collectivité

active et engagée tant au plan national que local.
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La mission de coordination technique du RNCHp consiste d'abord à accueillrr,
informer les membres du réseau et assurer un relais auprès de ces derniers. Le coordinateur
technique assure ensuite également I'animation et le suivi du réseau et des dossiers Dortés
collégialement par ses membres. Il mène enfin des actions de communication et de partenariat
auprès des associations et des professionnels.

Le temps de travail estimé pour assurer cette mission est évalué à 17,69 % d,un emoloi
temps plein.

cette mission fera l'objet d'un financement de la part de I'association RNCHP à
hauteur de 10.000 € versés à la Ville de Lille.

La convention ci-jointe, établie conformément aux lois n. g3-634 du 13 juillet
1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et no 84-53 du 26 janvier l9g4 portant
dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, modi{iées, et au décret no
2008-580 du l8 juin 2008, définit les conditions de la mise à disposition de I'agenr auprès de
I'association RNCHP.

PRENDRE ACTE de la mise à disposition auprès de I'association RNCHp dans
les conditions prévues par la convention ci-annexée ;

ADMETTRE la recette correspondante de 10.000 € sur les crédits inscrits au
chapitre 013. article 6419, fonction 020 - Opération no 713 - Service KAG.

Affiché en Mairie le 05/10/15
Adoptée à I'unanimité

Par délégation du Maire,
le Conseiller délégué à I' Habitat durable

En accord avec Ia:

Commission(s) Réunie(s) le
Commission de I'Urbanisme, de I'Habitat, des Espaces Publics et du
Développement Durable

7y09t15

est au voulolr :

Stanislas

-3/3-
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Convention de mise à disposition 
 

 
ENTRE 
 
La Ville de Lille, représentée par Madame Martine AUBRY, Maire de Lille, ou par Monsieur 
Jean-Louis FREMAUX, Adjoint au Maire délégué aux Ressources Humaines, agissant en 
vertu de l’arrêté de délégation n° 2219 du 2 avril 2015,  
Ci-après désignée la Ville de Lille, 
 
ET 
 
Le Réseau National des Collectivités pour l’Habitat Participatif, RNCHP, représenté par 
Monsieur Alain JUND, Président, réélu à cette fonction lors de l’Assemblée Générale du 13 
novembre 2014 
Ci-après désigné le RNCHP, 
 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction publique territoriale et notamment ses articles 61 et suivants relatifs à la mise à 
disposition ; 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiées, portant droits et obligations des 
fonctionnaires, 
Vu le décret n°2008-580 du 18 juin 2008 modifié relatif au régime de la mise à disposition 
applicable aux collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux ; 
Vu l’arrêté n°RH/LIL/131220/027 du 20 décembre 2013 nommant Madame Frédérique 
WIKRZAK, au 6ème  échelon du grade d’attaché territorial ; 
Vu la délibération du Conseil Municipal du 2 octobre 2015 de la Ville de Lille prenant acte de 
la mise à disposition d’un agent municipal auprès du RNCHP ; 
Vu l’accord de principe de l’Assemblée Générale du RNCHP du 13 novembre 2014 prenant 
acte de la mise à disposition d’un agent à temps non complet, par la Ville de Lille ; 
Vu la demande de Madame Frédérique WIKRZAK, et après accord de celle-ci ; 
Vu l’avis de la Commission Administrative Paritaire de la Ville de Lille en date du 21 janvier 
2015 ; 
 
 
 
 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT 
 
 
Article 1  
La présente convention a pour objet de définir les conditions de mise à disposition de 
Madame Frédérique WIKRZAK, attaché territorial 6ème échelon pour assurer les fonctions de 
coordinateur technique du Réseau National des Collectivités pour l’Habitat Participatif 
(RNCHP), à compter du 1er mars 2015 
 
Article 2 
Cet agent assurera les fonctions de coordinateur technique, à temps non complet à raison de 
6h20 heures hebdomadaires environ, et notamment : 

• Accueil des nouvelles collectivités membres du Réseau 
• Information des membres et rôle de relais / aiguillage de ces derniers 
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• Rôle de relais au regard des sollicitations des partenaires et des grands acteurs 
de l'Habitat Participatif (associations, professionnels, etc.) 

• Organisation des Conseils d’Administration  
• Organisation des Assemblées Plénières (2 à 3 par an) 
• Organisation d’un « atelier technique national » (un par an) 
• Suivi / relance / animation générale des différents dossiers portés 

collégialement  
• Gestion de la dimension communication du Réseau (brochures, site web, 

sollicitations presse / colloques...) 

Article 3 
La présente mise à disposition est conclue pour une durée de deux ans, à compter du 1er mars 
2015, et renouvelable dans les conditions des dispositions du décret n°2008-580 du 18 juin 
2008 susvisé. 
 
Article 4 
Madame Frédérique WIKRZAK relève de la Ville de Lille pour tout ce qui concerne le 
déroulement de sa carrière administrative, l’organisation du travail et les congés annuels ; et 
du RNCHP pour les tâches confiées. 
S’agissant des conditions d’emploi, Madame Frédérique WIKRZAK est affectée au sein de la 
Direction de l’Habitat de la Ville de Lille. 
 
Article 5 
La mise à disposition peut prendre fin avant l’expiration de sa durée : 

• A la demande de l’agent par envoi d’un courrier recommandé avec accusé de 
réception à la Ville de Lille, qui en informera le RNCHP et sous réserve du 
respect d’un préavis d’un mois à compter de la réception de cette demande à la 
Ville de Lille ; 

• A la demande de l’Administration d’origine par courrier recommandé avec 
accusé de réception envoyé au RNCHP, sous réserve d’un préavis d’un mois à 
compter de la réception de la demande ; 

• A la demande du RNCHP sur rapport motivé adressé à la Ville de Lille, pour 
une cessation de la mise à disposition de Madame Frédérique WIKRZAK. La 
décision de la Ville de Lille doit intervenir dans un délai d’un mois à compter 
de la réception de cette demande. 

En cas de faute disciplinaire, il peut être mis fin à la mise à disposition sans préavis, par 
accord entre la Ville de Lille et le RNCHP. 
 
Article 6 
Relèvent de la compétence de la Ville de Lille, les décisions relatives à : 

• La protection sociale de Madame Frédérique WIKRZAK (congés maladie, 
accident survenus à l’occasion de l’accomplissement de ses fonctions, allocation 
temporaire d’invalidité) ; 
• La notation/évaluation et l’entretien d’évolution professionnelle. 
• Le régime disciplinaire ; 
• La formation. 

 
Article 7 
Le Réseau national des Collectivités pour l’Habitat Participatif s’engage à : 

• Assurer jusqu’au début d’année 2015 une transition sur les dossiers (co-
intervention Ville de Strasbourg - Ville de Lille) ; 

• Porter à la connaissance du chargé de mission toutes informations et tous 
documents nécessaires à la bonne coordination de ses membres et de leurs 
projets ; 

• Continuer de fonctionner sur la base d’un comité technique collégial réunissant 
plusieurs collectivités. Ce comité a vocation à rassembler les chargés de 
mission dont l’expertise technique et la connaissance des dossiers sont 
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nécessaires au suivi des projets et partenariats engagés par le réseau ainsi qu’à 
son bon fonctionnement 

 
Article 8 
La Ville de Lille procédera une fois par an à une évaluation des activités accomplies par 
Madame WIKRZAK dans le cadre de ses fonctions. 
A cet effet, le RNCHP adressera à la Ville de Lille, chaque année, un rapport mentionnant les 
diverses tâches accomplies par Madame Frédérique WIKRZAK ainsi que le poids respectif de 
son travail. 
 
Article 9 
La Ville de Lille assure la rémunération de Madame WIKRZAK. 
Le RNCHP remboursera la charge de rémunération afférente à la mise à disposition estimée à 
hauteur de 10000 € par an. 
 
Article 10 
La mise à disposition cessera si la condition de nécessité de service n’est plus remplie dans les 
conditions prévues à l’article 5 de la présente. 
 
A l’issue de sa mise à disposition, Madame Frédérique WIKRZAK est réemployé pour 
exercer les fonctions dont elle était précédemment chargée ou, à défaut, sur un poste 
équivalent, à la Ville de Lille. 
 
Article 11 
Toute modification d’un des éléments constitutifs de la convention fait l’objet d’un avenant à 
cette convention et d’un arrêté du Maire de Lille. 
 
Article 12 
Tous les litiges pouvant résulter de l’application de la présente convention et après avoir 
recherché toutes les solutions amiables, relèvent de la compétence du Tribunal Administratif 
de Lille. 
 
 
Fait à Lille, 
En deux exemplaires originaux 
 
Pour la Ville de Lille, 
Le Maire de Lille,  
Pour le Maire de Lille et par délégation,  
L’élu délégué aux Ressources Humaines, 
 
 
 
Jean-Louis FREMAUX 

Pour le RNCHP, 
Le Président, 
 
 
 
 
 
Alain JUND 
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   2 octobre 2015
N°    15/571
 
OBJET
 
Action expérimentale ''Médiation
Précarité Energétique'' - Convention
entre l'association Groupe de
recherche pour l'aide et l'accès au
logement (GRAAL) et la Ville.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 
 
Depuis plusieurs mandats, la Ville de Lille lutte contre la précarité énergétique dans le

cadre de ses différentes politiques d’intervention : Solidarité, Habitat, Développement Durable,
Energies et Politique de la Ville.

 
La mission fondamentale de l’association GRAAL est de faciliter l’accès et le maintien

dans le logement adapté et durable des personnes en situation précaire. Le GRAAL a initié
depuis plusieurs années des actions en matière de lutte contre la précarité énergétique, comme
par exemple des ateliers de formation au bricolage, l’auto-réhabilitation accompagnée ou le
dispositif APPEN (Aide Préventive de la Précarité Energétique en Nord).

 
Ainsi, le projet d’expérimentation « médiation précarité énergétique » est né d’une

réflexion commune entre le GRAAL, la Ville de Lille et la Fondation Abbé Pierre pour faire
face aux difficultés d’accompagner durablement des locataires du parc privé sur la question de la
précarité énergétique. Pour ce faire, la collectivité a souhaité s’appuyer sur un dispositif récent :
le SLIME (Service Local d’Intervention pour la Maîtrise de l’Energie).
 
 
L’action expérimentale « Médiation Précarité Energétique » :
 

Par délibération n° 14/802 du 15 décembre 2014, la Ville de Lille a décidé de
candidater auprès du CLER pour constituer un Service Local d’Intervention pour la Maîtrise de
l’Energie (SLIME). Le SLIME est un programme national en faveur de la maîtrise de la demande
énergétique, qui s’inscrit dans le cadre du dispositif des Certificats d’Economie d’Energie.
Le CLER (Réseau pour la transition énergétique) coordonne le programme SLIME au niveau
national.

 
Il s’agit d'engager des actions concrètes à la fois au domicile pour aider l’occupant à

mieux maîtriser ses charges, et de médiation en lien avec les partenaires. La candidature lilloise
SLIME a été validée par le CLER en juin 2015.

 
Sur la base du contexte rappelé dans la délibération précitée et sans attendre

l’application de la loi « transition énergétique pour la croissance verte » adoptée le 22 juillet
2015, l’association GRAAL et la Ville de Lille proposent d’engager une action expérimentale
de « Médiation Précarité Energétique » pour intervenir plus efficacement auprès des ménages
en situation de précarité énergétique du territoire de Lille.
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L’expérimentation prévoit, en plus de la mise en place des actions du SLIME, une
médiation auprès des propriétaires, principalement bailleurs, pour qu’ils engagent des travaux
performants d’efficacité énergétique.

 
Le médiateur sociotechnique comblera le maillon manquant entre les outils d’urgence

du travailleur social et l’une des solutions durable par la réalisation de travaux durables.
 
L’association GRAAL est co-porteur du projet en mettant en œuvre la « médiation »

et offre son expertise sociale et technique au service de l’expérimentation.
 
Ce projet est co-piloté par les délégations Inclusion sociale et Habitat durable. Cette

approche croisée sur le terrain, technique et sociale, permettra à la collectivité de mieux
coordonner la politique de lutte contre la précarité énergétique du parc privé et du parc social.

 
Cette action est aussi mise en oeuvre en partenariat avec les délégations de la Ville de

Lille : Développement Durable ; Energie et Politique de la Ville.
 
 

L’action de « Médiation Précarité Energétique » consiste :
 
Ø

A coordonner les signalements des ménages en « précarité énergétique » du parc privé
et du parc public.

Ø
A réaliser une visite sociotechnique à domicile pour évaluer la situation globale du
ménage en précarité énergétique par : l’installation de petits équipements liés à l’énergie/
l’eau et l’état des lieux de la situation du ménage et de son logement.

Ø
Si le logement nécessite des travaux, engager une médiation auprès du propriétaire
bailleur et du ménage à réaliser des travaux performants d’efficacité énergétique en
mettant en place des solutions innovantes

 
Cette action est complémentaire aux dispositifs déjà mis en place : Programme

d’Intérêt Général Amélioration Durable de l’Habitat, conventions CCAS/EDF et à la plateforme
téléphonique de repérage des ménages très fragiles lancée fin 2014 par le Conseil Départemental
du Nord sous l’appellation : dispositif « Nord Energie Solidarité ».

 
 

Le public cible ; les objectifs et les modalités de l’expérimentation :
 

Les publics éligibles à l’expérimentation sont définis en fonction des critères suivants :
 

- critère de ressources
- état du logement (logement dégradé et/ou considéré comme énergivore)
- impayés d’eau ou d’énergie, consommations excessives, restriction de chauffage

 
Les logements visités pourront être des logements privés (propriétaires occupants ou

locataires) ou sociaux publics sur la ville de Lille et ses communes associées d’Hellemmes et
Lomme.

 
Le public cible étant les locataires fragiles du parc privé qui représente 70 % des

ménages en précarité énergétique
 

Il est proposé :
 

- d’expérimenter l’action pendant 1 an (oct 2015 – oct. 2016), avec un objectif
quantitatif de 150 ménages pris en charge dont 100 par une visite à domicile ;
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- d’organiser l’expérimentation en partenariat avec le GRAAL qui prendra en charge
les visites sociotechniques à domicile et les médiations avec les propriétaires,
tandis que la Ville de Lille prendra en charge le repérage des familles, le pilotage
et la coordination partenariale (Conseil Départemental du Nord, Métropole
Européenne de Lille, etc.). Ce partenariat sera précisé dans la convention ci
annexée ;

- de mettre en place plusieurs comités de suivi et d’évaluation de l’expérimentation.
 

Le coût et le financement prévisionnel de l’expérimentation :
 

TOTAL des dépenses et mises à disposition 146 451 €  Recettes  
     
Médiation énergie et travaux par le GRAAL 72 224 €  Ville de Lille (crédits 2015) 49 129 €

Petits matériels dont Eco-box 6 020 €  Ville de Lille (crédits 2016*) 16 599 €

Rémunération du CLER 2 484 €  
Financements autres mobilisés par le
GRAAL

15 000 €

Sous-total du coût des dépenses 80 728 €  Sous-total du coût des recettes 80 728 €

   * sous réserve du vote du Budget Primitif  
Mise à disposition par la Ville 60 500 €    
Mise à disposition par le Graal 5 223 €    

Sous-total du coût des mises à disposition 65 723 €    
 

Les dépenses de la Ville de Lille, hors mise à disposition, s’élèvent pour 2015 à
49.129 € et se répartissent en :

 

- 2.484 € de rémunération du CLER, chargé de l’instruction, la coordination et l’animation
du programme SLIME au niveau national, représentant 2,5 % des dépenses éligibles au
CEE,

- 6.020 € d’achats de petits matériels éligibles au SLIME ou CEE,

- 40.625 € de subvention à l’association GRAAL par les délégations Habitat durable
(32.026 €), Inclusion sociale (6.000 €), Energie (1.500 €) et Développement durable
(1.099 €)
dont 25.625 € versés à la signature de la convention. Le solde sera versé après
réception du plan de financement définitif de l’association et des pièces justificatives
correspondantes (décisions exprès de refus de financements).

Et pour 2016 sous réserve du vote du Budget primitif :

- 16.599 € de subvention à l’association GRAAL par les délégations Habitat (14.000 €,
Energie (1.500 €) et Développement durable (1.099 €).

 
Conformément à la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000, une convention régit les relations

entre la Ville et l’association GRAAL. Cette nouvelle convention tripartite est complémentaire
aux conventions en cours liées aux appels à projet annuels (dont celle reprise dans la délibération
n° 15/205 du 13 avril 2015).

 
A l’issue de la première année de mise en œuvre du SLIME, la Ville de Lille

pourra récupérer les Certificats d’Economie d’Energie sur le montant du suivi-animation, soit
6 790MWh, correspondant à environ 20.000 € selon le cours au moment de la revente.

 

435



- 5 / 6 -

 
 
En accord avec Conseil Communal de Lomme et le Conseil Consultatif d'Hellemmes,

respectivement réunis les 30 septembre et 1er octobre 2015,
 

 
En accord avec la:

Commission(s) Réunie(s) le
Commission de l'Urbanisme, de l'Habitat, des Espaces Publics et du
Développement Durable

21/09/15

Commission de l'Education, de la Jeunesse et de la Solidarité 22/09/15
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir :
 
¨ AUTORISER Madame le Maire ou l’élu délégué à signer la convention avec

l’association GRAAL, ci-annexée;
 
¨ AUTORISER le versement des subventions proposées à l’association GRAAL,

pour un montant total de 40.625 € en 2015 au titre des délégations Habitat
durable, Inclusion sociale, Développement durable Energie, selon le détail ci-
dessous ;

 
¨ IMPUTER la dépense de 40.625 € au titre de soutien aux associations, sur les

crédits inscrits au chapitre 65, article 6574 - Opérations :
- n° 16261 « Animation de la MHD » à hauteur de 34.625 €, dont 25.625 €

versés à la signature de la convention. Le solde sera versé après réception
du plan de financement définitif de l’association et des pièces justificatives
correspondantes,

- n° 965 « Soutien aux associations Solidarités Santé » à hauteur 6.000 € ;
 

¨ IMPUTER la dépense de 6.020 € sur les crédits inscrits au chapitre 11, fonction
12, article 6068 - Opération n° 16261 « Animation et fonctionnement de la
MHD » ;

 
¨ IMPUTER la dépense de 2.484 € sur les crédits inscrits au chapitre 011, fonction

824, article 611 - Opération n° 605 « Plan action Habitat » ;
 

¨ ADMETTRE en recettes, en temps opportun, le produit de la vente des
Certificats d'Economie d'Energie au chapitre 77, fonction 020, article 7788 -
Opération n° 509 "Plan Actions Energie";

 
¨ AUTORISER le versement des subventions proposées à l’association GRAAL,

pour un montant total de 16.599 € en 2016 sous réserve du vote du budget primitif
2016 au titre des délégations Habitat durable, Développement durable et Energie,
selon le détail ci-dessous ;
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Affiché en Mairie le 05/10/15

IMPUTER la dépense de 16.599 €, âu tit(e de soutien aux associations, sur les
crédits inscrits au chapitre 65, article 6574 - Opération n" 16261 < Animation
de la MHD >.

Adoptée à I'unanimité

Par délégation du Maire,
le Conseiller délégué à I' Habitat durable

-6/6-
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CONVENTION 

Entre la Ville de Lille et l'association GRAAL 
 
 

 
 
 

 Entre La Ville de LILLE, représentée par son Maire en exercice, Mme Martine AUBRY, ou le Conseiller délégué à 
l’Habitat Durable, Stanislas DENDIEVEL, (Arrêté de délégation n°1959 du 16 février 2015) ayant tous pouvoirs à l’effet des 
présentes en vertu de leurs arrêtés de délégation et d’une délibération du conseil municipal en date du 2 octobre 2015, 
Désignée ci-après Ville de Lille, 
 
Et 
 L’association dénommée Groupe de Recherche pour l’Aide et l’Accès au Logement, association régie par la loi 
du 1er juillet 1901, dont le siège social est situé à LILLE 50 rue Nicolas Leblanc à Lille, numéro SIREN 344017090, 
représentée par Madame Béatrice BREMILTS, Présidente 
Désignée ci-après l’association GRAAL. 
 
 
 

APRES AVOIR EXPOSE QUE 

La définition retenue par la loi (article 11 de la loi Grenelle II du 12 juillet 2010) est la suivante : « Est en précarité 
énergétique une personne qui éprouve dans son logement des difficultés particulières à disposer de la fourniture d’énergie 
nécessaire à la satisfaction de ses besoins élémentaires en raison notamment de l’inadaptation de ses ressources et de ses 
conditions d’habitat ». 
Entendue ainsi, la précarité énergétique résulte de la combinaison de trois facteurs principaux : 

 des ménages vulnérables étant donné la faiblesse de leurs revenus, 
 la mauvaise qualité thermique des logements occupés, 
 le coût de l’énergie 
 
La lutte contre la précarité énergétique est une priorité des politiques du Conseil Départemental du Nord, de la 

Métropole Européenne de Lille et tout particulièrement de la Ville de Lille en raison des constats suivants (*) : 
 68 % du parc de logement privé de la région est énergivore car il relève de la classe énergétique E , F,et G (contre 

57% en France) 
 Dans le Nord, en 2013, 215 000 ménages étaient en situation de précarité énergétique soit 20% de l’ensemble des 

ménages (15% en France) 
26% des habitants de Lille-Hellemmes-Lomme seraient en précarité énergétique 
Le parc privé représenterait 90% des situations de précarité à Lille, soit 26 455 ménages dont 80% ont des revenus 
inférieurs à une fois et demie le RSA et dont 70% sont des locataires du parc privé 

(*sources de l’ADEME et du Conseil départemental via simulation SITERRE – Energie demain – 2014  
Les logements occupés par les étudiants sont compris) 

 
La mission fondamentale de l’association GRAAL est de faciliter l’accès et le maintien dans le logement adapté et 

durable les personnes en situation précaire. 
Le GRAAL a depuis plusieurs années initié des expérimentations en matière de lutte contre la précarité énergétique, 

comme par exemple des ateliers de formation au bricolage, l’auto-réhabilitation accompagnée ou le dispositif APPEN (Aide 
Préventive de la Précarité Energétique en Nord). L’association souhaite donc investir des nouvelles formes d’actions.  

 
Depuis plusieurs mandats, la Ville de Lille lutte contre la précarité énergétique dans le cadre de ses différentes 

politiques d’intervention : Solidarité, Habitat, Développement Durable, Energies et Politique de la ville. 
 

Jusqu’à présent la question de la lutte contre la précarité énergétique à Lille reposait sur 2 chaînes d’actions non 
convergentes : 
 les actions d’accompagnement des travailleurs sociaux (CCAS, associations…) et d’intervention des mairies de 

quartier (CPAS…) qui répondent à l’urgence sans apporter de réponse durable : aides FSL ou secours, plans 
d’apurement… 

 les actions d’accompagnement à la rénovation globale des logements (PRIS Maison de l’Habitat Durable). 
 

Néanmoins, si les partenaires couvrent bien la rénovation pour les propriétaires occupants qui se manifestent d’eux-
mêmes au réseau de la Maison de l’Habitat Durable, Il faut aller au devant des propriétaires « silencieux » connus des 
différents services d’actions sociales. Il existe une difficulté majeure sur le parc locatif privé dont les travaux demandés sont 
uniquement liés à la salubrité et à la sécurité via le Service Communal d’Hygiène et de Santé : pas d’obligation de 
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performance énergétique minimale pour louer (en projet dans la loi dite de « transition énergétique pour la croissance verte » 
adoptée le 22 juillet 2015 avec décret d’application à venir).  
 

Ainsi, le projet d’expérimentation « médiation précarité énergétique » est né d’une réflexion commune entre le GRAAL, 
la Ville de Lille et la Fondation Abbé Pierre pour faire face aux difficultés d’accompagner durablement des locataires du parc 
privé sur la question de la précarité énergétique. Pour ce faire la collectivité à souhaité s’appuyer sur un dispositif récent : le 
SLIME (Service Local d’Intervention pour la Maîtrise de l’Energie)  

Le SLIME est un programme national en faveur de la maîtrise de la demande énergétique, qui s’inscrit dans le cadre du 
dispositif des Certificats d’Economie d’Energie. Le CLER (Réseau pour la transition énergétique) coordonne le programme 
SLIME au niveau national.  
 
 
 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT 

 
 
Article 1. Objet de la convention 
 

Sur la base du contexte et sans attendre l’application la loi « transition énergétique pour la croissance verte » adoptée 
le 22 juillet 2015 , l’association GRAAL et la Ville de Lille se proposent d’engager une action expérimentale de « Médiation 
Précarité Energétique » pour intervenir plus efficacement auprès des ménages en situation de précarité énergétique du 
territoire de Lille.  

L’action expérimentale comprend notamment la mise en place d’un Service Local d’Intervention pour la Maîtrise de 
l’Energie (SLIME) déjà validé positivement par le CLER. Il s’agit d'engager des actions concrètes à la fois au domicile pour 
aider l’occupant à mieux maîtriser ses charges ; et de médiation en lien avec les partenaires.  

L’expérimentation prévoit en plus des actions SLIME, une médiation auprès des propriétaires, principalement bailleurs, 
pour qu’ils engagent des travaux performants d’efficacité énergétique. 

 
L’association GRAAL est co-porteur du projet en mettant en œuvre la « médiation » et offre son expertise sociale et 

technique au service de l’expérimentation. 
Pour le compte de la Ville de Lille, ce projet est co-piloté par les délégations « inclusion sociale » et « habitat durable ». 

Cette approche croisée sur le terrain, technique et sociale, permettra à la collectivité de mieux coordonner la politique de 
lutte contre la précarité énergétique du parc privé et du parc social. 

Le médiateur technico-social comblera le maillon manquant entre les outils d’urgence du travailleur social et l’une des 
solutions durables par la réalisation de travaux d’efficacité énergétique. 

 
1. Ce projet expérimental répond à plusieurs enjeux pour l’association et la Ville : 

 
 expérimenter de nouvelles méthodes de médiation et faire émerger de nouveaux métiers permettant de faciliter le 

passage à l’acte de rénovation énergétique des propriétaires les moins enclins à le faire 
 
 expérimenter de nouvelles modalités d’action publique en matière de rénovation durable dans un contexte de 

nécessaire optimisation des finances publiques : les modèles traditionnels d’intervention (programmes de type 
MOUS ou PIG, subvention Anah…) sont efficaces pour les propriétaires occupants mais peu adaptés pour le parc 
locatif privé (locataire /bailleur). Afin de relever le défi de la transition énergétique et de la précarité énergétique, il 
est indispensable de massifier les interventions. Il convient donc d’interroger les modèles opérationnels existants en 
expérimentant de nouvelles modalités d’action publique adaptées aux préoccupations immédiates des propriétaires 
bailleurs et locataires. Le point de départ de cette expérimentation sera donc non pas le cadre d’intervention, mais la 
situation réelle du propriétaire et de l’occupant. 
Cette expérimentation pourra être menée conjointement avec une autre ville de la Métropole Européenne de Lille et 
fera l’objet d’une évaluation en continue afin de définir de nouvelles méthodes d’accompagnement et d’actions 
publiques qui puissent être développé à grande échelle sur l’ensemble du territoire. 
 

 Anticiper l’application du décret décence sur la performance énergétique : la loi ALUR et la loi pour la transition 
énergétique font évoluer considérablement la mise en œuvre du droit au logement décent, grâce à une 
responsabilisation immédiate du propriétaire (suspension de l’aide au logement et perte de loyer potentielle) et à 
l’intégration d’un critère de performance énergétique. L’expérimentation vise également à expérimenter une 
méthode partenariale d’accès à ce droit. 

 
Cette expérimentation est une démarche de territoire réunissant l’ensemble des services internes et partenaires pour 

étudier les synergies qui peuvent être mises en place entre les compétences des uns et des autres et la méthodologie de 
service globale et efficace auprès de l’habitant lillois pour les prochaines années 
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2. L’action de « Médiation Précarité Energétique » consiste: 

 
 A sensibiliser, impliquer tous les « donneurs d’alerte » et coordonner les signalements du parc privé et du parc 

public. Analyser et orienter les situations au cas par cas vers les dispositifs déjà en place (Maison de l’Habitat 
Durable pour le parc privé, mobilisation du bailleur et de ses partenaires pour les situations du parc social). 

 
 A réaliser une visite sociotechnique à domicile pour évaluer la situation globale du ménage en précarité énergétique 

par : 
- un diagnostic dans le logement : état des lieux technique et de la situation du ménage 
- une première réponse pratique en installant des petits équipements et/ou sensibilisant à la gestion de 

l’énergie (factures) et aux éco-gestes 
 
 Si le logement le nécessite, engager une médiation auprès du propriétaire bailleur et du ménage à réaliser des 

travaux performants d’efficacité énergétique en mettant en place des solutions innovantes (exemple : auto-
réhabilitation par le locataire dans le cadre d’un consensus gagnant/gagnant entre bailleur/locataire ; partenariats 
pour l’installation de produits adaptés au parc locatif, etc.) 

 
L’action expérimentale « Médiation Précarité Energétique » est détaillée dans le document de travail annexé à la 

convention. Ce document de travail est amené à évoluer tout au long de l’expérimentation après validation des co-pilotes du 
projet et de l’association en comité technique. 
 

Cette action est complémentaire aux dispositifs déjà mis en place (Programme d’Intérêt Général Amélioration Durable 
de l’Habitat, conventions EDF…) et sera l’une des réponses « de terrain » à la plateforme téléphonique de repérage des 
ménages très fragiles lancée fin 2014 par le Conseil Départemental du Nord sous l’appellation : dispositif « Nord Energie 
Solidarité ».  

 
 

3. Le public cible et les objectifs quantitatifs : 
 

Les publics éligibles à l’expérimentation sont définis en fonction des critères suivants : 
- critère de ressources 
- état du logement (logement dégradé et/ou considéré comme énergivore) 
- impayés d’eau ou d’énergie, consommations excessives, restriction de chauffage 

 
Les logements visités pourront être des logements privés (propriétaires occupants ou locataires) ou sociaux sur la ville 

de Lille et ses communes associées d’Hellemmes et Lomme. 
 

Le public cible étant les locataires fragiles du parc privé qui représentent 70% des ménages en précarité énergétique  
 

L’objectif est d’expérimenter l’action pendant 1 an (oct 15 – oct. 2016), avec un objectif quantitatif de 150 ménages pris 
en charge dont 100 par une visite à domicile. 

Les résultats attendus de cette expérimentation sont : 
o 150 situations signalées, et analysées par le comité de suivi 
o 100 situations prises en charge par une visite sociotechnique dont 

• 25 avec sensibilisation et orientation vers les dispositifs existants 
• 75 avec mobilisation d’une médiation occupant/propriétaire 

– dont 30 avec réalisation de travaux soit par les programmes d’amélioration de l’habitat ou 
mobilisation d’autres actions d’accompagnements aux travaux de la MHD ou de nouvelles. Cet 
objectif est ambitieux et pourra être ajusté entre les parties en fonction du temps effectif de 
médiation et de l’ampleur des projets mis en place. 
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Article 2. Engagements des parties 
 
 
Par la présente convention, l’association s’engage : 
 
 à mener conjointement l’expérimentation «  Médiation Précarité énergétique » en prenant en charge : 

o une participation à la mobilisation des donneurs d’alertes organisée par la Ville de Lille 
o l’analyse des signalements avec la ville de Lille et pré-orientation,  
o les visites sociotechnique comme prévues dans le document de travail annexé à la convention 
o la médiation auprès du ménage et du propriétaire en s’appuyant sur le réseau partenarial 
o l’accompagnement à la réalisation de travaux performants d’efficacité énergétique en proposant une 

combinaison de solutions innovantes (exemples : module travaux « de solidarité » du NES ; auto-réhabilitation 
par le locataire dans le cadre d’un consensus gagnant/gagnant entre bailleur/locataire ; partenariats pour 
l’installation de produits adaptés au parc locatif, etc.) 

 
 à suivre l’action par : 

o la participation active aux différents comités mis en place, 
o la transmission d’information ou la saisie régulière du fichier d'évaluation du dispositif SLIME lillois (dont les 

données seront compilées avec des autres dispositifs pour réaliser une évaluation nationale) qui doit être rempli 
en début d'année civile, le 15 janvier au plus tard, puis après 12 mois d'opération, 

o l’évaluation de l’expérimentation en cours et à la fin du projet sur la base des enjeux précités et d’indicateurs 
prédéfinis avec la Ville de Lille. Une évaluation, à 9 mois du démarrage, devra permettre de décider des suites à 
donner (poursuite, sous quelle forme, adaptations nécessaires) 

 
 
Pour sa part, la Ville de Lille s’engage : 
 
 à co-piloter l’expérimentation par ses délégations « inclusion sociale » et « habitat durable » par la mise en place : 

o comité de pilotage, avec toutes les délégations concernées, en cours et à la fin de l’expérimentation 
o comité stratégique semestriel réunissant les directions pilotes « Solidarité-santé » et « Habitat » et les 

partenaires financeurs (MEL, etc.) et stratégiques (Département, Adil, opérateur...)  de l’expérimentation  
o comité technique trimestriel réunissant les chargés du projet : la Responsable de la Cellule Expertise Sociale 

(CCAS-D2S) ; l’assistant projet qualité (D2S), un chargé de mission habitat social (Habitat-social) et du 
coordinateur des dispositifs de réhabilitation de l’habitat ancien (Habitat-MHD) 

o comité de suivi mensuel des signalements et situations, réunissant un représentant de chaque direction, 
l’association et éventuellement des partenaires intervenant auprès des ménages (Adil, mairies quartier, schs…). 
La cellule existante de coordination des réhabilitations lilloise permettra d’articuler les situations entre tous les 
dispositifs de la Maison de l’Habitat Durable. 
Les cellules d’insalubrité pourraient être l’une des modalités de mobilisation des donneurs d’alertes et de 
retours d’information sur les situations pris en charge 

 
 à prendre en charge la communication, le repérage des familles, à soutenir financièrement la réalisation de ces objectifs 

dans les limites prévues par la présente convention, et à travailler avec l’association à l’interpellation d’autres partenaires 
financiers. Le SCHS, CCAS et le CLIC participeront à l’information des ses publics, sur cette action. Ils assureront en 
partie le repérage de ménages en situation de précarité énergétique. 
L’objectif est de repérer 150 ménages en situation de précarité énergétique. 
 

 
 à mettre à disposition de l’association les informations nécessaires à la mise en œuvre des objectifs partagés. 
 

Les partenaires sont : 
> Les partenaires financiers de l’expérimentation : selon le plan de financement 
> Les partenaires institutionnels :  

- Conseil Départemental du Nord: dispositif Nord Energie Solidarité (NES) 
- Métropole Européenne de Lille : partenaire privilégié de la MHD 
- Caisse d’Allocation Familiale (CAF) 

> Les partenaires pouvant être associés au projet : 
- Professionnels intervenant à domicile (médecins ; infirmiers, aides à domicile, portage de repas,…) 
- Professionnels connaissant des situations (travailleurs sociaux, référents RSA…) 
- Associations locales 
- ADIL, membre du réseau MHD et plus particulièrement sur le conseil juridique-fiscal  
- Partenaires de la Maison de l’Habitat Durable dont PSPE, EIE et Opérateurs PIG ou MOUS 
- Gestionnaire immobilier dont l’AIVS ou par l’intermédiaire de réseau de type FAPIL ou autre 
- Les Fondations (Abbé Pierre…) et Chercheur universitaire ou autre 
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Article 3. Durée de la convention 

La présente convention est conclue pour un an à compter de la date de signature de la convention. 

 

 

Article 4. Modalités d’exécution de la convention 

Les modalités d’exécution de la convention et d’évaluation des objectifs sont  indiquées dans les articles suivants. 

 

 

Article 5. Montant de la subvention et conditions de paiement 

 
Le SLIME est un programme national en faveur de la maîtrise de la demande énergétique, qui s’inscrit dans le cadre 

du dispositif des Certificats d’Economie d’Energie. La rémunération du CLER, chargé de l’instruction, la coordination et 
l’animation du programme SLIME au niveau national, représente 2,5% des dépenses éligibles au CEE, soit 2 484€.  

 
Le coût et le financement prévisionnel de l’expérimentation : 
 
TOTAL des dépenses et mises à disposition 146 451 € Recettes

Médiation énergie et travaux par le GRAAL 72 224 € Ville de Lille (crédits 2015) 49 129 €
Petits matériels dont Eco-box 6 020 € Ville de Lille (crédits 2016*) 16 599 €
Rémunération du CLER 2 484 € Financements autres mobilisés par le GRAAL 15 000 €
Sous-total du coût des dépenses 80 728 € Sous-total du coût des recettes 80 728 €

*sous réserve du vote du budget primitif

Mise à disposition par la ville 60 500 €
Mise à disposition par le Graal 5 223 €
Sous-total du coût des mises à disposition 65 723 €  
 
A l’issue de la première année de mise en œuvre du SLIME, la Ville de Lille pourra récupérer les Certificats d’Economie 

d’Energie sur le montant du suivi-animation, soit 6 790MWh, correspondant à environ 20 000€ selon le cours au moment de 
la revente. 

 
L’association sollicite des financements complémentaires dédiés au projet expérimental auprès de divers organismes. 
 
Les dépenses de l’action expérimentale s’élèvent à 80 728€ et se répartissent de la manière suivante :  

 pour la Ville de  Lille : 8 504 € d’achat de petits matériels éligibles au SLIME ou CEE et de rémunération du 
CLER en charge du SLIME 

 pour l’association GRAAL : 72 224 € de mise en œuvre du programme SLIME et de dépenses liées aux actions 
pratiques pour la réalisation de travaux dans les logements. 

 
Le financement pour l’association GRAAL est prévu de la façon suivante : 

• 15 000 € d’autres financements mobilisés par l’association 
• 40 625 € de subvention de la Ville de Lille (délégations : Habitat, inclusion sociale, énergies 

et développement durable) dont 25 625€ versés à la signature de la convention. Le solde sera versé 
après réception du plan de financement définitif de l’association et des pièces justificatives 
correspondantes (décisions exprès de refus de financements) 

• pour 2016, 16 599€ de subvention de la Ville de Lille (délégation Habitat, énergie et développement 
durable) sous réserve du vote du budget primitif.  

 

Les subventions de la Ville de Lille seront créditées au compte de l’association selon les procédures comptables en vigueur 
et les modalités suivantes : 

Les versements seront effectués au compte n° 42559 00061 21020350009 / 76 de la Banque CREDIT COOPERATIF, sous 
réserve du respect par l’association des obligations mentionnées à l’article 6. 
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Article 6. Obligations comptables 

L’association s ‘engage à fournir le compte rendu financier propre à l’objectif mené, signé par le Président ou toute autre 
personne habilitée, 2 mois après la fin de l’action. 

L’association s’engage à adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au règlement n° 99-01 du 16 février 1999 du 
Comité de la réglementation comptable relatif aux modalités d’établissement des comptes annuels des associations et 
fondations, homologué par arrêté interministériel en date du 8 avril 1999, et à fournir à la ville lesdits comptes annuels ainsi 
que tous les documents faisant connaître les résultats de leur activité dans les six mois suivant la clôture de l’exercice. 

En cas de soumission à l’obligation légale de faire procéder au contrôle par un (ou plusieurs) commissaires(s) aux comptes 
ou en cas d’appel volontaire à un contrôle exercé par un commissaire aux comptes, l’association s’engage à transmettre à la 
Ville de Lille tout rapport produit par celui-ci ou ceux-ci dans les six mois suivants la clôture de l’exercice. 

 

Article 7. Autres engagements 

L’association communiquera sans délai à la Ville de Lille copie des déclarations mentionnées à l’article 3 du décret du 16 
août 1901 portant règlement d’administration publique pour l’exécution de la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat 
d’association. 

Ces déclarations mentionnent 
 - les changements de personnes chargées de l’administration ou de la direction 
 - les nouveaux établissements fondés 
 - le changement d’adresse du siège social 
 - les acquisitions ou aliénations d’un local ou d’immeubles : un état descriptif, en cas d’acquisition, et l’indication des 
prix d’acquisition ou d’aliénation doivent être joints à la déclaration. 
En cas de retard pris dans l’exécution de la présente convention, l’association en informe également la Ville de Lille. 

 

Article 8. Sanctions 

En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle sans l’accord écrit de la Ville de Lille des 
conditions d’exécution de la convention par l’association, et, sans préjudice des dispositions prévues à l’article 11, la Ville de 
Lille peut suspendre ou diminuer le montant des avances et autres versements, remettre en cause le montant de la 
subvention ou exiger le versement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention. 

 

Article 9. Contrôle de l’administration 

L’association s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par la Ville de Lille de la réalisation de l’objectif, notamment 
quant à l’accès à toute pièce justificative des dépenses et tout autre document qui serait jugé utile (en particulier, les procès 
verbaux des instances décisionnelles : assemblées générales, etc.) 

Au terme de la convention, l’association remet, 2 mois après la fin de l’action, un bilan couvrant l’ensemble de la période 
d’exécution de la convention, indépendamment des obligations comptables décrites à l’article 6. 

Un contrôle, éventuellement sur place, est réalisé par la Ville de Lille en vue d’en vérifier l’exactitude. 

 

Article 10. Evaluation 

Les projets ou actions auxquels la Ville de Lille a apporté son concours dans le cadre des délégations « Solidarité-santé » et 
« Habitat », seront évalués sur un plan quantitatif, qualitatif et financier sous la forme d’un bilan qui sera transmis à la Ville 
de Lille dans un délai de 2 mois maximum à compter de la fin du projet/action financé.  

L’évaluation prendra en compte les critères suivants :  

 Type et localisation des logements repérés dans le cadre de la « Médiation précarité énergie » 
 Nombre et caractéristiques des ménages repérés et suivis dans ce cadre 
 Caractéristique des « orientations » proposées (aide aux travaux, sensibilisation aux écogestes, médiation locative, 

accompagnement budgétaire 
 Evaluer les sources énergivores dans ces logements et les réponses apportées par les petits équipements installés 
 Nombre d’accompagnement aux travaux engagés par les dispositifs à la réhabilitation (PIG, auto-réhabilitation…) 
 Nombre de logements qui ont fait l’objet de travaux liés aux économies d’énergie (passage à l’acte) 
 Impact de l’action sur la situation du ménage : baisse des consommations, des aides allouées (FSL, secours 

CCAS…) 
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 Qualité de service apportée aux ménages avec une approche globale et des réponses multiples des partenaires 
 
et répondra aux enjeux de l’expérimentation énumérés à l’article 1 en apportant par exemple des éléments de réponse 

aux questions suivantes :  
- Quelle place a la « précarité énergétique » parmi les nombreuses préoccupations des ménages et ou des 

acteurs amenés à les accompagner. 
- Quelle est la plus value d’un diagnostic sociotechnique à domicile pour lutter contre la précarité 

énergétique ? 
- Quels leviers mobiliser pour encourager les propriétaires à faire cet effort d’investissement en travaux 

performants d’efficacité énergétique, au bénéfice, le plus souvent, du locataire ? 
- Quelles sont les impacts de cette démarche de médiation à moyen et long termes (maintien dans le 

logement, prévention des impayés, économies d’énergie, santé, etc.) 
- Comment intégrer la notion de performance énergétique des logements anciens dans la définition même 

de la salubrité et de la décence. 
 

Article 11. Conditions de renouvellement de la convention 

La condition éventuelle d’une nouvelle convention est subordonnée à la réalisation du contrôle prévu à l’article 9 et au dépôt 
des conclusions éventuellement provisoires de cette évaluation prévu à l’article 10. 

 

Article 12. Avenant 

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définie d’un commun accord entre les 
parties, fera l’objet d’un avenant. 

Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire à remettre en cause les 
objectifs généraux définis à l’article 2. 

 

Article 13. Déclaration auprès de la commission Nationale de l’Informatique et des Libertés 

Chaque Partie reconnaît être informée des obligations qui incombent aux organismes ou personnes effectuant un traitement 
des données directement ou indirectement nominatives au regard de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à 
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, telle que modifiée (« Loi Informatique et Libertés ») et notamment :  
1. le nécessaire droit des personnes figurant dans les fichiers et en particulier, leur droit d’accès et de rectification des 
informations les concernant ainsi que leur droit d’opposition à la commercialisation des informations les concernant ; et  
2. le respect de la sécurité et de la confidentialité des données nominatives.  
 
Chaque Partie certifie que les fichiers dont elle a la maîtrise, dans le cadre de l'exécution de la présente convention, sont 
régulièrement déclarés et enregistrés à la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL) et fera son affaire 
de toute déclaration à la CNIL relative aux traitements automatisés d’informations nominatives.  

 

Article 14. Résiliation de la convention 

En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits dans la présente convention, celle-ci 
pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie à l’expiration d’un délai de trois mois suivant l’envoi d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 

 
 
 Fait à Lille en 2 exemplaire originaux, le ………………… 
 

 
Pour le Maire de Lille et par délégation, 

Le Conseiller Municipal 
Délégué à l’Habitat Durable 

 
 
 
 

Stanislas DENDIEVEL  
 

 
Pour l’association GRAAL, 

La Présidente 
 
 
 
 
 

Béatrice BREMILTS 

 

444



 

experimentation MPE- annexe convention - doc tx D2S-habitat v14-09-15.doc  page 1 sur 7 

ANNEXES A LA CONVENTION 
entre la Ville de Lille et l’association GRAAL 

 
Document de travail support entre le GRAAL et les 2 délégations copilotes pour la Ville de Lille  

du projet expérimental « Médiation Précarité Energétique » 
 

Ce document, support de l’expérimentation, est amené à évoluer tout au long de l’action après 
validation des co-pilotes du projet et de l’association en comité technique 

 
Définitions de la précarité énergétique et Public cible de l’action 
 
Définition : « Est en situation de précarité énergétique une personne qui éprouve dans son logement des difficultés 
particulières à disposer de la fourniture d’énergie nécessaire à la satisfaction de ses besoins élémentaires en raison de 
l’inadaptation de ses ressources ou conditions d’habitat », (loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour 
l’environnement).  
 
Définition Anglaise : Toute personne devant consacrer plus de 10 % de son revenu disponible au paiement de ses factures 
d’énergie est en situation de précarité énergétique 
 
Les logements visités pourront être des logements privés (propriétaires occupants ou locataires) ou sociaux publics sur le 
territoire de Lille (la ville de Lille et ses communes associées d’Hellemmes et Lomme ) 
A défaut d’autres dispositifs, la visite de logement locatif vacant du parc privé pourrait être envisagé afin d’agir avant son 
occupation. 
 
Le public cible étant les locataires fragiles du parc privé qui représentent 70% des ménages en précarité énergétique  
 
Les publics éligibles à l’expérimentation sont définis en fonction des critères suivants : 

- critère de ressources : plafonds ressources intermédiaire (RFR de l’année N-1, à défaut N-2) ou plafonds revenus 
1,5 fois le RSA 

- état du logement (logement dégradé et/ou considéré comme énergivore) 
- impayés d’eau ou d’énergie, consommations excessives, restriction de chauffage 

 
Les ménages éligibles devront soit remplir la condition de ressources, et remplir l’un des deux autres critères définis. 
Exceptionnellement, Il pourra être envisagé de ne pas tenir compte du critère de ressource dès lors que les deux autres 
critères sont remplis. Cela permet de suivre des ménages dépassant les plafonds de ressources définis mais qui pourraient 
se trouver dans une situation de précarité énergétique ou d’intervenir en prévention.  
Tout ménage pourra contacter ou être signalé à « Médiation énergie », mais seuls les ménages répondant aux critères 
définis ci-dessus pourront bénéficier du dispositif, c’est-à-dire d’une visite à domicile avec pose de petits équipement 
d’économie d’eau et d’énergie et d’un accompagnement vers les dispositifs adaptés à la situation repérée. Les autres 
pourront malgré tout bénéficier des services proposés par la Maison de l’Habitat Durable (conseil en permanence, atelier 
d’activités pratiques)  
 
Le ménage dit « fragile » peut être considéré sur la base de la définition Anglaise précitée et aussi sur le plafond de 
ressource d’éligibilité à la prime ville « rénovation Durable » mais en tenant compte des revenus de n’année N (ou à défaut 
le(s) dernier(s) revenu(s) fiscale(s) de référence des occupants du logements, N-1 ; voir N-2) : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Communication de l’action 
 

Plafond de ressources Intermédiaire 
en 2015 

Nbr de personnes Ressources 

1 25 000 € 

2 35 000 € 

3 42 500 € 

4 50 000 € 

5 57 500 € 

personne 
7 500 € 
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Dénomination de l’action auprès du grand public et des donneurs d’alertes 
 
Il sera étudié avec le service communication Maison de l’Habitat Durable et Ville de Lille un nom de l’action pour 
communiquer auprès du grand public et des donneurs d’alertes. 
Si le numéro de téléphone du guichet unique de la précarité énergétique est identique à celui de l’action du Conseil 
Départemental du Nord, NORD ENERGIE SOLIDARITE, le choix de la dénomination devra être prit avec concertation. 
 
Les propositions à étudier sont : 

- LILLE ENERGIE MEDIATION  
- LILLE ENERGIE SOLIDARITE (similitude avec le NES) 
- ALLO ENERGIE (en correspondance à Allo Propreté » 
- etc 

 
 
 
La prise en charge des situations 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La communication 
 
 4 à 6 ateliers d’information à destinations des partenaires identifiés comme pouvant repérer des situations 

- Structures relevant du secteur social : : (travailleurs sociaux, référents RSA, FSL ou CAF…) : CLIC, OSLO, PACT,  
- Secteur de la santé : médecins via réseau QAI ; 
- Aides à domicile (ménage, portage des repas…) : service mairie, ??? 
- Associatifs locales en lien avec le public cible : OSLO, PACT, APU, Secours Catholique, 
- Gestionnaire immobilier en lien avec le public cible : l’AIVS 
- Partenaires de la Maison de l’Habitat Durable : ADIL, PSPE, EIE et Opérateurs PIG ou MOUS 

Acteurs sociaux 
- Interne VDL :D2S, CCAS 

(ref RSA), Clic 
- Externes ville : UT, Caf, 

Associations 
 
 

Autres structures 
- Associations (APU, 

secours populaires…) 
- Maison médiation 
- conseiller Adil, PSPE… 
- fournisseurs d’énergie/eau 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

- Locataire du parc 
privé/public  

et propriétaire 
occupant 

- Habitants Lille, 
Hellemmes, Lomme 

 
N’arrivant plus à faire face 
aux dépenses d’énergie 

et d’eau 
Et/ou  

Ayant trop froid ou trop 
chaud chez eux 

 

Prise en charge par l’action « Médiation Précarité 
Energétique » : 

Analyse des signalements, pré-orientation, visites socio-
technique, préconisations, médiation et orientations 

Services internes :  
 
 

Habitat SCHS, 
MHD, SIB 

Et acteurs MHD 
 
- habitat indécent, 

insalubre : SCHS 
- Réseau asthme et 

allergie 
- Acteurs de la MHD : 

PIG, EIE,  
 
Mairie de quartier 
(plainte insalubrité) 

AVEC L’ACCORD DU MENAGE 
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 Les cellules « d’insalubrité » pourraient être aussi le lieu de communication et de suivi avec les donneurs d’alertes 
 
 Des affichettes dans les lieux accueillant le public ciblé 
 
 Des flyers 
 
 Information par la ville de Lille et ses communes associées d’Hellemmes et Lomme : site, journal municipal, autres,  
 
 
 
Démarche 
 
Les étapes de l’action : 

Etapes Qui fait 
 
 sensibiliser et impliquer les « donneurs d’alerte » locaux (CCAS, TS CG59…) en leur 

proposant une procédure simple de signalement déjà en place via la plateforme téléphonique 
NES du département ou une fiche de signalement (habitat indigne + précarité énergétique). 

 
Cette action permettra aussi d’intensifier la sensibilisation auprès des associations qui sont en 

contact avec les ménages (APU, secours populaire, PSPE, Pact…) et tuteurs/curateurs, 
structures d’aides à domicile.  

Projet d’actions : 12 réunions d’information sectorisées seront organisées, si possible à la Maison de 
l’Habitat Durable, participation aux 10 cellules d’insalubrité* trimestrielles pour aborder les 
situations de précarité énergétique (*les cellules d’insalubrité de quartiers ont pour but d’échanger 
sur les situations d’habitat indigne entre acteurs de terrain) 

 

 
 
 
 
 
Ville 
(directions 
des 
solidarités et 
habitat) 
 

 
 recueil des signalements, analyse et pré-orientation 
 
> Les situations signalées sont examinées par le comité de suivi MPE pour s’assurer qu’elles 

relèvent bien d’une problématique de précarité énergétique et qu’elles ne sont pas déjà suivies 
par l’un des dispositifs de rénovation ou par le SCHS pour une analyse globale. En cas de non 
compréhension de la nature du signalement, un rendez-vous soit téléphonique, soit en 
permanence à la Maison de l’Habitat Durable, sera entrepris par le médiateur avant d’engager la 
visite. 

 
Ainsi, les propriétaires occupants et bailleurs du parc privé qui adhèrent à envisager la réalisation de 

travaux d’améliorations significatives des performances énergétiques sont orientés vers les 
dispositifs d’accompagnement en place (PIG, MOUS…) via la cellule de 
coordination/orientation lilloise déjà existante.  

 Pour information, extrait du CCTP PIG : 

 
Les situations des propriétaires non éligibles à ces dispositifs seront examinées sur l’aspect 

« précarité énergétique » par la cellule de coordination sur la base des éléments recueillis par le 
conseillé Maison Habitat Durable (EIE, PIG). Un fléchage vers le dispositif MPE pourra être 
envisagé. 

D’autre part, les propriétaires qui ont débuté un accompagnement aux travaux par les dispositifs de 
type PIG mais qui prend fin en cours de parcours seront recontactés pour s’assurer qu’ils ne sont 
pas malgré toute en précarité énergétique. Si c’est le cas, une visite dans le cadre de la 
« Médiation Précarité Energétique » sera engagée. Toutes ces situations seront abordées en 
cellule de coordination. 

 
Pour les situations des locataires du parc public, le bailleur social sera mobilisé pour savoir si il a déjà 

connaissance de la situation, si d’autres situations sont déjà connues dans l’immeuble et à défaut 
qu’il engage une visite à domicile par l’un de ses gestionnaires ou partenaires (de type PSPE). Au 
préalable et pour mieux cerner la nature du signalement, un rendez-vous téléphonique ou une 
rencontre à la permanence « précarité énergétique » tenue par PSPE sera proposée par la 
Maison de l’Habitat Durable. 

 
 
 
Comité de 
suivi MPE  
 
 
Médiateur 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cellule de 
coordination 
avec PIG, 
MOUS, Adil, 
D2S… 
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A la marge, des visites pourront être enclenchées par le dispositif MPE pour quelques situations 
non visitées. 

 
Après validation par le comité de suivi « Médiation Précarité Energétique : 
 
 Visites à domicile, diagnostic, mobilisation des acteurs 
 
> sensibiliser les ménages concernés aux éco-gestes, suivi des consommations sur la base des 

factures d’énergie ou d’eau, mesurer le logement et les sources énergivores des équipements 
(wattmètre, thermomètre, hygromètre…) et du bâti.  
Si nécessaire et uniquement pour les logements locatifs, évaluation énergétique du bâti du 
logement, voire de l’immeuble si collectif (DPE amélioré) pour définir les travaux à l’amélioration 
durable des performances énergétiques à envisager avec le bailleur, voir le locataire.  
Si des causes d’indécence ont été constatées, un signalement auprès du SCHS sera réalisé pour 
une intervention commune auprès du bailleur. 

 
> apporter une première réponse pratique de confort au ménage avec l’aide à l’installation des petits 

équipements d’économies d’eau et d’énergie (ampoules, coupe veille, mousseurs, réflecteurs, 
joint isolant, bas de porte, programmateur de chauffage, robinet thermostatique…).  

 
> diagnostic technico-social de la situation en examinant les causes techniques et sociales de la 

précarité (gestion du budget, bâti, usage, revenus pas adaptés au logement…) et les autres 
problématiques afférentes au ménage (dettes factures ou loyer, litige avec son bailleur, demande 
de logement, sur-occupation, problèmes de santé…) 
Au-delà de la question de l’énergie, et si besoin, le ménage pourra être orienté vers les acteurs 
du quartier (éducation, insertion, environnement, transport…) et plus particulièrement vers les 
acteurs sociaux pour l’accompagner à : 
- dette de loyer ou de factures d’énergie/eau : Travailleur social en mairie de quartier, PSPE 
- respect des droits et devoirs (transparence sur les charges…) : Adil ou APU… 
- sous/sur-occupation, demande de logement : Service relation bailleur 
- problème de santé lié au logement (qualité de l’air…) : SCHS – réseau asthme et allergie. 

 
> élaboration d’une proposition de plan d’actions approprié à chaque situation qui sera étudié et 

validé par le comité de suivi MPE. Ce point d’étape permet de s'assurer que les orientations avec 
toute la palette d'outils existants est bien prévues 

 

 
 
 
 
Médiateur 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Comité de 
suivi MPE  
 

Sur la base du plan d’actions validé par le comité de suivi MPE : 
 
 Médiation et orientation  
 
> Ménage en précarité énergétique :  

Le médiateur travaillera avec les travailleurs sociaux du CCAS ou UT de Lille et le réseau 
associatif. 
Les allocataires du RSA du CCAS de Lille orientés pour une démarche travaux, seront toujours 
accompagnés par leur référent. Ce dernier veillera plus particulièrement à la mise en place des 
tarifs sociaux, accompagnement dans la résolution des impayés de facture énergie etc. en plus 
de l’accompagnement social déjà engagé. 
Les personnes lilloises orientées vers le médiateur et qui ont une problématique logement, dans 
le cadre de la prévention des expulsions seront accompagnés par les travailleurs sociaux de la 
Ville. Les personnes qui ne sont pas suivies par le CCAS de Lille seront orientés vers les 
partenaires associatifs déjà repérés.(PSPE) 
Enfin, le médiateur aura à sa disposition tout un réseau associatif déjà engagé et reconnu sur la 
Ville, pour compléter les accompagnements (ADIL, APU pour les aspects juridiques, le PACT, 
GRAAL pour le logement …) 
Le médiateur s’assure que le ménage a été pris en charge par le(s) partenaire(s) ou le(s) 
relance(s). Le cas échéant, engager un début d’accompagnement pour apporter une première 
réponse d’urgence. 

 
> Propriétaire Bailleur : médiation auprès des propriétaires bailleurs privés pour l’engager dans une 

démarche travaux soit par une visite complémentaire ou en permanence à la Maison de l’Habitat 
Durable. 
- mise en place d’outil de sensibilisation du bailleur à engager des travaux performants d’efficacité 

énergétique (en dehors du schéma Anah) complémentaire aux travaux prioritaires de 

 
 
 
 
 
Médiateur 
 
 
 
 
 
A définir 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Médiateur 
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décence : la RT 2007 « élément par élément », la ventilation, l’isolation, le chauffage électrique 
performant.  

- projet de création d’une nouvelle offre de service dans le guichet unique Maison de l’Habitat 
Durable : « permanence spécialisée bailleurs » (2 demi-journées par mois). Cette permanence 
permettra de présenter les dispositifs et de conseiller sur les solutions techniques pour rénover 
durablement les logements locatifs (isolation, opter pour des VMC hydro, choix des 
convecteurs ; programmateur pour chauffage électrique…) 

- au préalable, la résolution d’autres problématiques (dette, litige…) sera nécessaires avant 
d’engager une médiation aux travaux. 

Si le bailleur adhère dorénavant à une amélioration significative des performances énergétique, 
orientation vers le dispositif PIG pour la poursuite de l'accompagnement. Sinon, mise en œuvre 
de l’étape 5/ 

 
> Propriétaire Occupant : médiation pour convaincre les propriétaires occupants « silencieux » à 

s’engager dans un projet de rénovation durable avec les outils d’accompagnement et d’aides 
financières aux travaux. Orientation vers l’opérateur concerné (EIE, PIG, MOUS…) avec un 
premier rendez-vous commun pour relayer les informations déjà connues par le médiateur  

 

 
 
 
MHD 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Médiateur 

 
 Accompagnement des locataires à engager des travaux (hors financement SLIME): 
 
Dès lors que le propriétaire bailleur n’est pas enclin à réaliser des travaux durables d’amélioration 
énergétique de son logement et au cas par cas il pourra être envisagé : 

 enclenchement du module travaux « de solidarité » avec le locataire, proposé par le volet  3 
du NES CG 59 

 poursuite de la médiation auprès du bailleur en l’informant des travaux enclenchés par le 
locataire et en négociant d’engager d’autres travaux complémentaire à charge du bailleur. 

 Enclenchement d’un accompagnement à l’Auto-réhabilitation sur la base d’une formation 
pratique (plomberie, isolation…) proposée par la Maison de l’Habitat Durable et une 
assistance à domicile par un technicien de l’action « Médiation Précarité Energétique » 

 Expérimentation de solution innovantes dans le cadre d’un consensus gagnant/gagnant entre 
bailleur/locataire et éventuellement avec des partenaires pour l’installation de produits 
adaptés au parc locatif (exemple : chauffage électrique performant avec VMC hygroréglable 
adaptée…) 

 

 
 
Comité de 
suivi MPE 
 
 
Médiateur  
 
 
Moniteur 
technique 

 
La personne en charge des visites aura à la foi : 

- un profil technique pour mettre en œuvre le kit nécessaire lié à l'usage, diagnostiquer les causes/solutions de 
pertes de chaleur du logement et 

- un profil social pour analyser la situation financière du ménage, s'appuyer sur les leviers d'accompagnement 
auprès des acteurs sociaux. 

- Un profil de médiateur pour convaincre les occupants et les bailleurs d’engager des travaux performants d’efficacité 
énergétique pas encore obligatoire par la loi. 

 
 

Déclaration CNIL 
 
En cours d’élaboration 
 
  

 
 

Le planning prévisionnel de l’action 
 
 2015   2016   2017 
Oct-2014 / 

Sep. 
Oct: 3ème 

trimestre: 
1er 

trimestre: 
2ème 

trimestre : 
3ème 

trimestre: 
4ème 

trimestre: 
 

 
 
 

       

Montage du 
projet 
expérimental 

       

 Lancement du Mobilisation des prévision : prévision : prévision : Fin de Nouvelle action 
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projet 
expérimental 
en conseil 
municipal 

donneurs 
d’alertes 
(prévision : 40 
signalements) 

atteinte des 
100 
signalements 

atteinte des 130 
signalements 

atteinte des 
150 
signalements 

l’expérimentation 
et évaluation 

2017- ?? 

   Comité 
stratégique. 
dont évaluation 
et perspective 
2017  

 Comité de 
pilotage : plan 
d’actions 2017 
dont dépôt nx 
SLIME ? 

Comité 
stratégique. 

Comité de 
pilotage 
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ORGANISATION DE L’ACTION LILLOISE « MEDIATION PRECARITE ENERGETIQUE » (MPE) 

version provisoire 

 

SCHS 
 
- habitat 

indécent, 
insalubre : 
procédure
s cœrcitive 

 
- Réseau 

asthme et 
allergie 

 
 

Signalement ménage en Précarité 
Energétique 

 
(via plateforme NES  

ou fiche signalement habitat Indigne/préca. 
Energ) 

Comité MPE : 
Analyse des signalements et pré-

orientation 
 

 Visite à domicile : kits équipement 
+ diagnostic technique et social 

sinon  

 Médiation avec 
l’occupant et/ou le 
propriétaire (dont 

bailleur) 

Si adhésion du 
propriétaire 
 
Cellule lilloise de 
coordination/orientati
on des réhabilitations 
>orientation vers 
dispositifs existants 
(PIG, MOUS, ateliers …)   Pour les bailleurs non 

enclin aux travaux, 
enclenchement d’action à 
l’auto-réhabilitation avec le 
locataire et en associant le 

bailleur 

Si problématique 
travaux avec 

adhésion 
propriétaire et 

occupant 

Si problématique travaux mais PAS 
d’adhésion de l’occupant et bailleur 

 
Orientation vers des partenaires à 
l’accompagnement des ménages : 
- social ou budget : TS, référent 

RSA, PSPE… 
- juridique : Adil ou association,… 
- autres services 

Si problématique PE  
Juridique, budgétaire ou social 

Actions 
SLIME 

Légende : 

Actions hors 
SLIME 

Visite par le bailleur social 
ou via ses partenaires 

(PSPE…) 

Locataire du  
parc public 

 

 

Si non éligible  
ou abandon 

 

Acteurs 
sociaux 
 
- D2S 
- CCAS (ref 

RSA) 
- Clic 
 
- UT 
- Caf 
- Associatio

ns 
 
 

Donneurs d’alerte 
- Mairie de quartier 
- APU 
- Maison médiation 
- conseiller Adil, PSPE… 
 

mode : Evènement esabora ??  

mode : fiche navette 
indigne/préca. 

Energ. 
ou via implicite ?? 

 

mode : fiche navette 
indigne/préca. 

Energ. 
ou via implicite ?? 
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   2 octobre 2015
N°    15/572
 
OBJET
 
Aides aux opérateurs pour la
création de logements en accession
aidée à la propriété.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 
La Ville de Lille s’est fixée des objectifs ambitieux pour favoriser l’accès de tous au

logement : la production de 10 000 nouveaux logements de 2014 à 2020 dont 3 000 locatifs
sociaux ainsi que la réalisation de 1 250 logements en accession aidée à la propriété, comme
définis dans la délibération du Conseil Municipal du 24 novembre 2014.

 
Pour atteindre ces objectifs, la Ville souhaite, au-delà de l’action menée par MEL

avec son PLH, accompagner financièrement, conformément à l’article L.312-2-1 du Code de
la Construction et de l’Habitation, certaines opérations de construction neuve, de réhabilitation
(acquisition-amélioration), d’accession sociale à la propriété et de résidentialisation de
logements sociaux. Priorité sera donnée aux opérations respectant strictement la réglementation
thermique en vigueur voire tendant à la dépasser, comprenant de grands logements familiaux,
des logements aux loyers abordables et aux charges réduites.
 

Pour formaliser l’engagement de la collectivité et du maître d’ouvrage de l’opération,
une convention, ci-jointe, précise les conditions de son financement.
 

 
En accord avec la:

Commission(s) Réunie(s) le
Commission de l'Urbanisme, de l'Habitat, des Espaces Publics et du
Développement Durable

21/09/15

  
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir :
 
¨ DONNER un avis favorable pour l’attribution d’aides conformément au tableau ci-

annexé, pour un montant total de 72.000 € au titre de l’opération en faveur de la
production de logements en accession maîtrisée à la propriété ;

 
¨ AUTORISER l’attribution et le paiement de l’aide proposée, dans la limite

du montant attribué au maître d’ouvrage, sous réserve de disposer des pièces
nécessaires à l’instruction du dossier, selon le tableau ci-annexé ;

 
¨ AUTORISER Madame le Maire ou l’élu délégué à signer la convention de

partenariat avec le maître d’ouvrage pour l’opération faisant l’objet d’une aide de
la Ville dans le cas de construction de logements en accession aidée à la propriété
suivant le modèles ci-joint ;
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IMPUTER la dépense liée à l'opération d'accession aidée, soit 72.000 €, sur les
crédits inscrits au chapitre 204, arri cle 20422 {6tow les établissements privés), article
204172 (pour les établissements publics), fonction 70 _ Opération nJ1352.

Affiché en Mairie le 05/10/15
Adoptée à I'unanimité

Par délégation du Maire,
le Conseiller délégué â la Qualité et à l'lnnovation dans
I'habitat

-3/3-
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CONVENTION FIXANT LES MODALITES 
DE PARTENARIAT POUR L’ACCESSION AIDEE A LA PROPRIETE  

Entre la Ville de LILLE et XXXXX 
Opération XXXXX 

 

ENTRE  

La Ville de LILLE, représentée par son Maire en exercice, Mme Martine AUBRY, ou le 
Conseiller municipal, Stanislas DENDIEVEL, ayant tous pouvoirs à l’effet des présentes en 
vertu de l’arrêté de délégation n° 1959 en date du 16 février 2015 et d’une délibération du 
conseil municipal en date du XXXXXXX. 

Ci-après dénommée « la Ville de LILLE » 

 

ET 

L’opérateur XXXX, ayant son siège XXX à XXX, représenté par son Directeur Général, 
Monsieur XXXX XXXX, ayant tout pouvoir à l’effet des présentes en vertu d’une délibération 
du conseil d’administration en date du ……….., 

Ci-après dénommé « l’opérateur» 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

EXPOSE PREALABLE : 

Il est ressorti de plusieurs études menées par la Ville de Lille portant sur les besoins 
en logement des habitants, un manque important en matière d’accession à la propriété 
« abordable » pour des ménages à revenus modestes ou moyens. 

Dans le souci de privilégier la mixité sociale dans les quartiers et freiner l’étalement 
urbain, la Ville de Lille et ses communes associées Hellemmes et Lomme, souhaitent 
développer des programmes d’accession aidée au bénéfice de ces ménages.  

La Ville a donc choisi de centrer son intervention sur deux cibles de publics, en 
s’appuyant sur les dispositifs d’aides déjà existants d’une part et en évaluant les capacités 
contributives de ces ménages d’autre part, soit:  

- les ménages modestes primo-accédants ou disposant d’un faible apport personnel  

- les ménages aux revenus moyens 

Il a ainsi été défini deux grands types d’accession aidée (cf annexe 2, délibération  
n°14/714, en date du 24 novembre 2014) : 

- L’accession sociale à la propriété destinée à des ménages dont les ressources sont 
inférieures aux plafonds PLS accession.  

- L’accession à la propriété à coût maîtrisé destinée à des ménages dont les 
ressources sont inférieures aux plafonds Prêt à Taux Zéro (PTZ). 
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Dans le cadre du mandat 2014-2020, la Ville de Lille s’est fixée des objectifs 
ambitieux : la production de 10 000 logements dont 3000 locatifs sociaux et 1250 logements 
en accession aidée à la propriété ainsi que l’amélioration de près de 5 000 logements 
sociaux.   

 
La Ville participe au financement des opérations de production de logements 

locatifs sociaux et de logements en accession aidée à la propriété. 
 
A la lumière des constats de l’observatoire de l’Habitat à l’échelle de Lille, 

Hellemmes et Lomme, ces aides doivent permettre d’accélérer la sortie des opérations de 
logements sociaux et de corriger les dysfonctionnements observés dans le marché de 
l’habitat local : besoin accru de grands logements familiaux, de logements aux loyers/prix 
de vente abordables financièrement et aux charges réduites.  

 
Le VENDEUR déclare que la présente vente s’inscrit dans le cadre d’un dispositif d’aide à 
l’accession sociale souhaité par la VILLE DE LILLE et décrit aux termes d’une délibération 
cadre du conseil municipal n°14/714, en date du 24 novembre 2014. 
 
Le VENDEUR a été attributaire par la VILLE DE LILLE, d’une subvention suivant convention de 
subvention sous seings privés en date à ----- du ----, dont un exemplaire a été déposé au 
rang des minutes de l’office notarial dénommé en tête des présentes suivant acte ci-après 
visé. 
 
Ces aides ont été attribuées en vue de permettre de réduire le coût de l’opération de 
façon à ce que les logements réalisés soient accessibles à des ménages disposant de 
revenus modestes, et à condition de garantir durablement la vocation sociale des 
logements ainsi réalisés et d’éviter toutes spéculations ultérieures par les accédants à la 
propriété. 
 
Le VENDEUR déclare que les aides allouées par la VILLE DE LILLE ont été répercutées sur le 
prix de vente du BIEN VENDU, à concurrence de --- Euros par logement, soit pour le BIEN 
VENDU une aide de --- Euros. 
 
En conséquence, afin de permettre le respect des objectifs décrits par la VILLE DE LILLE dans 
la délibération cadre sus-visée et celles subséquentes, les parties ont convenu les clauses ci-
après exposées, d’une durée limitée, et consistant en, savoir : 

- une limitation pour l’ACQUEREUR de l’usage du BIEN VENDU celui-ci devant être 
affecté à sa résidence principale, 

- une limitation pour l’ACQUEREUR à son droit de disposer du BIEN VENDU, 
- et un complément de prix de la présente vente en cas de revente ultérieure. 

 
Les clauses ci-après établies et leur respect par l’ACQUEREUR et ses ayants droit ou ayants 
cause, constituent une condition essentielle et déterminante de la présente vente sans 
laquelle le VENDEUR n’aurait pas contracté. 
 
Conformément à l’article 28 du décret n°55-22 du 4 janvier 1955, les restrictions au droit de 
propriété ci-après arrêtées seront publiées à la conservation des hypothèques compétente 
afin de les rendre opposables aux tiers. 

 

ARTICLE 1 : OBJET 

La présente convention a pour objet de définir : 

 Les engagements respectifs de chaque signataire de la convention dans sa mise en 
œuvre. 
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ARTICLE 2 : L’OPERATION VISEE 

L’opération concernée par la présente convention et dont la maîtrise d’ouvrage est 
assurée par XXX, filiale de XXX est l’opération XXX XXXX, dans le quartier de XXX XXX. 

Cette opération se compose d’environ XXX logements et se situe rue XXX XX. Dans un souci 
de mixité au sein du quartier, la réalisation de ce programme comprendra environ : 

o XXX logements destinés à l’accession sociale (plafonds de ressources définis 
à l’article 3)  

o et XXX logements destinés à l’accession maîtrisée (plafonds de ressources 
définis à l’article 3) 

o Autres 

 

ARTICLE 3 : LES PUBLICS CIBLES - CRITERES DE SELECTION 

La Ville a fixé comme conditions obligatoires pour accéder aux dispositifs décrits ci avant, 
des plafonds de ressources, des conditions portant sur l’apport financier investi dans 
l’acquisition, et des conditions d’occupation du logement. 

 Pour l’accession sociale, les ménages devront être en dessous des plafonds 
suivants, pour l’année 2015 :  

Plafonds de l'accession sociale 
Revenu fiscal de référence 2014 (basés sur les revenus 2013)*  

 
composition du ménage plafonds ressources 

 

 
Une personne seule 

 
29 014€  

 
Deux personnes ss pers à charge  

sauf jeune ménage 
 

38 746€  

Trois pers  
ou une pers seule + une pers à charge  

ou jeune ménage ss pers à charge 
46 596€  

Quatre pers  
ou une pers seule + deux pers à charge 

56 251€  

Cinq pers  
ou une pers seule + trois pers à charge 

66 173€  

6 personnes  
ou personne seule + 4 personnes à charge 

74 577€  

Par personne supplémentaire 8 319€  
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 Pour l’accession maîtrisée, les ménages devront être en dessous des plafonds 
suivants pour l’année 2015 :  

 
Plafonds de l'accession maîtrisée 
Revenu fiscal de référence 2014  

(basés sur les revenus 2013)* 

composition du ménage plafonds ressources 

 
1 
 

36 000 € 

2 50 400 € 

3 61 200 € 

4 72 000 € 

5 82 800 € 

6 93 600 € 

7 104 400 € 

8 et + 115 200 € 

 

* Ces revenus sont appréciés soit au moment de la signature du contrat de réservation, soit 
au moment du contrat de vente s’il n’y a pas de contrat de réservation.  Pour la 
justification des ressources, l’emprunteur doit fournir son avis d’impôt sur les revenus de 
l’année N-2 ainsi que, le cas échéant, les avis d’imposition des personnes destinées à 
occuper le logement et non rattachées à son foyer fiscal. Lorsque ces derniers avis 
d’imposition ne sont pas disponibles auprès de l’administration fiscale, le ménage indique 
les revenus fiscaux de référence relatifs à l’année N-1, calculés sur la base des ressources 
déclarées ou à déclarer au titre de l’impôt sur le revenu. 
Dans le cas précis où un éventuel acquéreur est : 

- au dessus des plafonds si l'on considère son avis d'imposition N-1 portant sur les 
revenus N-2,  

- mais dans les plafonds si l'on considère son avis d’impôts sur le revenu N portant sur 
les revenus N-1 (c'est à dire qu'il a connu une baisse de salaire),  

il lui est possible d'accéder à la propriété aidée. 
 

N.B : Ces plafonds seront réactualisés chaque année selon la circulaire de l’Etat. 

 

En outre, la Ville de Lille demande à l’opérateur de réserver l’accès au dispositif 
d’accession aidée à la propriété aux ménages : 

 N’ayant pas d’apport personnel ou ayant un apport personnel modeste 
(notamment pour les primo accédants), 

458



Page 5 sur 16 
Convention Ville de Lille – XXXXX / opération XXXX 

 Dont la situation familiale est adaptée à la typologie de logement souhaitée, 

 Issus d’une opération figurant dans le GPRU (prioritairement pour les ménages 
dont le logement sera démoli), 

 Ayant un lien direct avec le territoire lillois (lieu de travail, rapprochement 
familial, scolarisation des enfants), permettant ainsi de réduire les trajets 
pendulaires (domicile-travail), et de ce fait de lutter contre l’effet de serre. 

Toute dérogation aux deux premiers principes mentionnés ci-dessus ne pourra intervenir 
qu’après un délai de commercialisation anormalement long. 

 

ARTICLE 4 : INTERVENTION de la Ville de LILLE 

Conformément à la délibération en date du XX XX XXX, la Ville de Lille va octroyer pour 
l’opération XXX, l’ (les) aide(s) financière(s) suivante(s) : XXX soit XXX€/logement 

La Ville de Lille s’engage à la (les) verser de la façon suivante :  

- 70% à la livraison, à la double condition que : 

o toutes les pièces mentionnées à l’article 6 aient été transmises au service 
Habitat. 

o l’ensemble des logements en accession aidée ait fait l’objet de la conclusion 
d’un contrat de réservation 

- 30% à la fin de la garantie de parfait achèvement,  

 
La Ville de Lille se réserve la possibilité de ne pas mandater le solde en cas de difficultés 
dans la levée des réserves. 
 
 

ARTICLE 5 : OBLIGATIONS DE L’OPERATEUR 

L’opérateur s’engage à : 

 Intégrer a minima 30% de T4 et plus (soit 20%T4 et 10% de T5 et plus) dans le 
programme. 

 Respect de la réglementation thermique en vigueur (à adapter selon opération : 
certification, labellisation…) ou tendre à la dépasser. 

 Travailler à livre ouvert avec la Ville et à transmettre dans les délais contractuels les 
pièces détaillées à l’article 6. 

 Maîtriser la dépense globale du logement (prix de vente et charges de copropriété 
le cas échéant) pour le futur accédant. 

 réserver la vente de ces logements à des acquéreurs répondant aux 
caractéristiques définies dans l’article 3 de la présente convention. Il fournira à la 
Ville, les pièces remises par les accédants, nécessaires pour contrôler le bon respect 
de ces critères. Seront fournis notamment les informations suivantes : âge du chef 
de famille, composition familiale, revenu net imposable, profession, lieu de 
résidence antérieur. 
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 Répercuter intégralement en minoration du prix de vente l’aide de la Ville de Lille. 

 Consentir un prix de vente minoré du logement, soit :  

 un prix de vente, TTC, ne dépassant pas 2 400€ euros/m² habitable 
pour les lots « en accession maîtrisée » (y compris aménagements PMR 
le cas échéant), primes déduites 

 un prix de vente, TTC, ne dépassant pas 2.000 euros/m² habitable pour 
les lots « en accession sociale » (y compris aménagements PMR le cas 
échéant), primes déduites, 

Conformément à la délibération cadre du conseil municipal en date du 
23 juin 2008 ci-annexée (n°2) 

 Prévoir un coût raisonnable aux annexes (parkings, caves…) en accord avec les 
objectifs du programme et sous réserve de l’accord de la Ville de Lille sur les grilles 
de prix définitifs 

 Insérer dans l’acte de vente du logement, à titre de clauses essentielles, les 
dispositions anti spéculatives aménageant l’exercice du droit de propriété des 
acquéreurs, et reprises dans l’article 8 (Engagements des acquéreurs). 

 Lancer les OS travaux dans les 2 ans suivant la signature de la convention 

 Participer aux actions de communication et d’information de la Ville de Lille pour 
l’opération visée par la présente convention. A ce titre, l’opérateur s’engage à : 

 appliquer la charte chantier élaborée par la Ville de Lille et transmise à 
l’opérateur. La conception, la fabrication et la pose des panneaux sont à la 
charge de l’opérateur. En particulier, l’opérateur s’engage à contacter la 
Ville de Lille en amont de tout affichage de chantier pour présenter à la Ville 
de Lille les projets de panneaux, 

 à mentionner le partenariat Ville de Lille dans tous les supports de 
communication et de commercialisation relatifs à la présente opération 
aidée par la Ville de Lille. En particulier : 

i. préciser dans les documents de commercialisation, le nombre de 
logements bénéficiant du dispositif d’accession aidée ainsi que les 
modalités de commercialisation. Pour exemple : 

«  X logements sont exclusivement vendus à titre de résidence 
principale dans le cadre du dispositif lillois d’accession aidée à la 
propriété. Ils sont réservés à des ménages sous condition de ressources 
(ressources inférieures aux plafonds du PLS accession-PSLA) et sont 
vendus à un prix de vente plafonné à 2000-2400 €/m² TTC. Ils font 
l’objet d’une convention signée avec la Ville de Lille et XX et 
bénéficient d’une aide financière municipale ainsi que le cas 
échéant de la TVA réduite. «  

ii. l’opérateur utilisera l’estampille fournie par la Ville de Lille dans ses 
supports de communication et de commercialisation relatifs à la 
présente opération 

 l’opérateur informera la Ville de Lille du calendrier prévisionnel de 
commercialisation, et transmettra tous les visuels et descriptifs finalisés afin de 
les intégrer dans ses supports d’information et de communication (plaquette 
accession, site internet…) 
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 organiser, à la demande de la Ville de Lille, une inauguration de l’opération 
visée par la présente convention, et prévoir pour cela des calendriers 
prévisionnels en lien avec la Ville de Lille 

 Transmettre la liste des bénéficiaires afin de permettre à la Ville de Lille de 
prendre directement contact avec ces personnes en vue d’une information 
plus individualisée (nom, prénom, coordonnées).  

 Livrer des logements respectant l’ensemble des normes en vigueur, avec des 
équipements en état normal de fonctionnement (chauffage, ventilation, 
volets roulants, production d’ECS, téléphonie et réseaux…) et dont 
l’aménagement n’entre pas de façon évidente en contradiction avec les 
règles du bon sens (prises et interrupteurs correctement positionnés, 
dégagements suffisants pour ouvrir les portes tout en meublant normalement 
le logement, localisation des branchements pour l’électroménager 
compatible avec un aménagement normal …) 

 Informer la ville dans un délai de 15 jours en cas de modification du projet 
par rapport au PC accordé 

 Désigner nominativement un interlocuteur des propriétaires lors de la 
livraison, qui s’engagera à répondre aux réclamations ou à indiquer 
clairement un délai de réponse à respecter 

 En cas de dysfonctionnement d’un équipement ou de malfaçon constatée 
à la livraison, assurer un rôle de coordonnateur (entre les entreprises de 
travaux, les concessionnaires, les exploitants, les maîtres d’œuvre…) dans la 
résolution du problème technique.   

 

ARTICLE 6 : PIECES A FOURNIR PAR L’OPERATEUR 

L’opérateur XXX, s’engage à fournir par courriers postal et électronique (avec pièces sous 
format informatique jointes) : 

 pour l’instruction du dossier et la décision définitive d’attribution des aides 
- une demande de subvention adressée au Maire de Lille ou au Conseiller 

Délégué et signée par l’autorité 

- plan de situation et références cadastrales 

- le détail des surfaces habitables, des typologies par niveaux et entrées 

- la performance énergétique actuelle (pour la réhabilitation et l’acquis 
amélioré, de type DPE) et celle visée 

- le plan de financement (notamment les autres aides ou dispositifs mobilisés) 
et le détail du prix de revient  

- le détail des travaux envisagés (notice descriptive) 

- le calendrier prévisionnel 

- un estimatif des charges destinées à l’usage et à l’entretien des espaces 
communs (éclairage et entretien des parties communes intérieures, 
maintenance des ascenseurs le cas échéant, espaces extérieurs…) 

- les spécificités de cette opération, le cas échéant  

- les plans de niveaux, avec l’organisation des logements et des bâtiments, le 
détail des surfaces des pièces, (sous format informatique (JPEG ou PDF). 
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 lors de l’instruction du permis de construire ou déclaration préalable, sous format 
informatique (JPEG ou PDF), 

- l’organisation de la parcelle : stationnement, espaces verts, etc.. 

- les façades du projet avant et arrière 

- Organiser en lien avec les services de la Ville une concertation avec les 
habitants riverains de l’opération. 

 Après consultation des entreprises :  
- le prix de revient (au m² de surface habitable) 

- les prix de vente définitifs par logement (au m² de surface habitable) et le prix 
du parking. 

 Lors du chantier :  
- Fournir les OS travaux 

- Communiquer sur l’aide de la Ville de Lille, conformément à la charte 
communication de la Ville de Lille ci-jointe 

- Adresser à la référente communication du Pôle Qualité et Développement de la 
Ville (Guenaëlle VANHALST tél 03.20.49.50.57 gvanhalst@mairie-lille.fr ) les projets de 
panneaux avant le démarrage des travaux. 

 

- Visite avant la livraison des logements. 

 Deux années après la date de mise en service du bâtiment ou de la réalisation des 
travaux:  

- visite du bâtiment et de quelques logements 

- retour des enquêtes de satisfaction des accédants 

 

ARTICLE 7 PROCEDURE DE RESERVATION DES LOGEMENTS EN ACCESSION 
AIDEE 

L’opérateur s’engage à : 

 mettre en place une information particulière et visible relative à l’existence d’un 
programme d’accession aidée à la propriété au sein du programme immobilier 
dont il assure la réalisation. Cette information fera l’objet d’une validation par la 
Ville de Lille avant diffusion au public, et comportera nécessairement la mention du 
nombre de logements concernés, des conditions exigées pour ces acquéreurs telles 
que figurant dans l’article 3, et des conditions d’aménagement du droit de 
propriété telles que figurant à l’article 8 (Engagements des acquéreurs). 

 procéder à un enregistrement spécifique et exhaustif des demandes de réservation 
des logements concernés par le programme d’accession aidée, comportant 
mention des dates d’arrivée de la demande, des caractéristiques des demandeurs, 
permettant en particulier de s’assurer du respect des conditions définies à l’article 3. 

 Transmettre à la Ville la fiche remplie par les ménages intéressés par les logements 
en accession maîtrisée et sociale, pour permettre d’évaluer et vérifier les conditions 
de priorité. 

 tenir régulièrement informée la Ville de l’état d’avancement des commercialisations 
des différents programmes, et à fournir tous éléments relatifs à cet avancement. En 
tout état de cause, il adressera par pli recommandé en fin d’opération à la Ville 
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une évaluation du programme, assortie de tous justificatifs utiles. (Voir modèle en 
annexe n°1) 

 

ARTICLE 8 : ENGAGEMENTS DES ACQUEREURS 

La Ville oblige l’opérateur à introduire les dispositions, fixant l’aménagement du droit de 
propriété, suivantes dans l’acte de vente des logements :  

EXPOSE DES MOTIFS 

L’acquéreur déclare avoir entière connaissance du dispositif « accession sociale et 
maîtrisée à la propriété », tel qu’approuvé par délibération du conseil municipal de la Ville 
de Lille en date 23 juin 2008 et entière connaissance du fait que le bien objet de la présente 
acquisition s’inscrit dans la mise en œuvre de ce dispositif. 

Il déclare avoir pris connaissance des pièces annexes au présent acte relatives à ce 
dispositif. 

En conséquence de quoi l’acquéreur s’engage à respecter les conditions et engagements 
essentiels à la mise en œuvre de ce dispositif. 

Il déclare en particulier avoir pleine connaissance de ce que le prix du vente du bien, objet 
du présent acte, intègre l’aide de la Ville de Lille, sous la forme d’une aide de 
XX€/logement, par rapport au prix de vente d’un logement équivalent mais non inscrit dans 
le dispositif « accession sociale et maîtrisée à la propriété ». 

CLAUSE LIMITATIVE AU DROIT D’USAGE DU BIEN VENDU  

 
L’ACQUEREUR s’oblige, pour lui-même et pour ses ayants droit ou ayants cause, 
irrévocablement, à affecter le BIEN VENDU exclusivement à sa résidence principale. 
 
Sera considérée comme résidence principale, le logement occupé au moins huit mois par 
an. 
 
Cette occupation devra être effective dans un délai maximum de trois mois suivant la 
livraison du BIEN VENDU ou immédiatement si la présente vente porte sur un bien achevé. 
 
En conséquence, le BIEN VENDU ne pourra, même partiellement, être : 

 transformé en local commercial, ou professionnel 
 affecté à la location, même saisonnière, 
 utilisé comme résidence secondaire, 
 occupé à titre d’accessoire à un contrat de travail. 

 
Cette occupation à titre de résidence principale devra se poursuivre pendant un délai de 
DIX (10) années à compter du jour de l’entrée en jouissance du BIEN VENDU intervenant par 
sa livraison avec ou sans réserves et remise des clés. En cas de location-accession, la 
période d’occupation avant levée d’option d’achat se confond avec cette durée de 10 
ans. 
 
En cas de pluralité d’acquéreurs, les obligations ci-dessus s’imposent à chacun d’eux 
solidairement. 
Toute mutation à titre onéreux ou gratuit du BIEN VENDU, quelle qu’en soit la forme, 
pendant le délai de 10 ans sus-visé, devra constater l’engagement par le bénéficiaire de 
cette mutation d’affecter le BIEN VENDU, pour lui et ses ayants droits ou ayants cause, à sa 
résidence principale, et ce, pour le temps restant à courir jusqu’à l’expiration du délai de 
dix ans sus-visé. 
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Afin de s’assurer du respect de l’engagement pris ci-dessus par l’ACQUEREUR, et repris par 
ses ayants droit ou ayants cause, le VENDEUR ou la VILLE DE LILLE pourra, durant le délai de 
10 ans, exiger des propriétaires du BIEN VENDU que lui soit fourni tout justificatif de 
domiciliation dans ledit bien, et notamment l’avis d’imposition à la taxe d’habitation. 
 
En cas de changement d’affectation pendant la durée de 10 ans sus-visée, l’ACQUEREUR 
s’oblige expressément à rembourser au VENDEUR, à première demande de ce dernier, sans 
aucune formalité préalable, à charge pour le VENDEUR de le reverser à la VILLE DE LILLE, le 
montant des aides appliquées au BIEN VENDU, tel que ce montant figure ci-dessus au 
paragraphe § EXPOSE. 
 
En outre, le montant à reverser sera indexé sur l'indice de référence des loyers (IRL) publié 
par l'Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques (INSEE). L'indice de base 
est le dernier indice publié à ce jour, soit l'indice de -----, publié le ----, et ressortant à --- 
points. L'indice de référence à appliquer sera celui qui sera publié à la date de la 
demande de paiement formulée par le VENDEUR. 
 
Une copie exécutoire du présent acte de vente pourra être délivrée au VENDEUR, à 
première demande auprès du notaire soussigné, à l’effet de poursuivre le recouvrement de 
cette somme, par tous moyens de droit. Le coût de cette copie exécutoire ainsi que tous 
coûts de signification ou de commandement, avancés par le VENDEUR, incomberont à 
l’ACQUEREUR et s’ajouteront au montant à recouvrer.  
 
Le VENDEUR aura la charge de reverser les sommes ainsi reçues de l’ACQUEREUR à la VILLE 
DE LILLE, dans les SOIXANTE (60) jours francs de leur perception, ainsi qu’il s’y est obligé 
expressément aux termes de la convention de subvention sus-visée. 
 

CLAUSE LIMITATIVE AU DROIT DE DISPOSER  DU BIEN VENDU  
En raison des aides publiques octroyées par la VILLE DE LILLE au programme immobilier de 
logements dont dépend le BIEN VENDU, l’ACQUEREUR s'interdit formellement d'aliéner et 
d’hypothéquer le BIEN VENDU pendant un délai de CINQ (5) années à compter du jour du 
transfert de propriété intervenant soit par la présente vente, soit par la levée d’option 
d’achat en cas de location-accession, et ce, à peine de nullité des aliénations et 
hypothèques. 
 
La présente inaliénabilité s’appliquera, savoir : 

- à toute aliénation quelle qu’en soit la forme, consentie à titre onéreux ou gratuit, 
- au BIEN VENDU lui-même comme à ses accessoires [et aux droits que l’ACQUEREUR 

tient du présent contrat de vente en l’état futur d’achèvement]. 
 
Toutefois, la présente clause sera inopposable à l’établissement bancaire prêteur des 
deniers nécessaires au financement par l’ACQUEREUR de la présente acquisition. Le prêteur 
pourra toujours poursuivre la saisie du BIEN VENDU et procéder à sa vente par adjudication 
ou de gré à gré. De même, toutes inscriptions hypothécaires pourront être prises sur le BIEN 
VENDU en garantie du remboursement de ce financement. 
 
De même, la présente clause ne trouvera pas à s’appliquer en cas d’aliénation du BIEN 
VENDU, qu’elle qu’en soit la forme (vente, adjudication, partage, licitation…etc), suivant la 
survenance de l’un des évènements suivants : 

- décès de l’ACQUEREUR, de son conjoint, de son partenaire ou d’un descendant 
direct occupant le BIEN VENDU, ou en cas de pluralité d’acquéreurs, décès de l’un 
d’eux ; l’aliénation devant intervenir dans un délai de 18 mois du décès, 

- mutation professionnelle de l’ACQUEREUR ou de son conjoint ou partenaire,  
impliquant un trajet de plus de 70 kilomètres, à l’aller ou au retour, entre le nouveau 
lieu de travail et le BIEN VENDU ; l’aliénation devant intervenir dans les 12 mois, 
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- chômage de l’ACQUEREUR ou de son conjoint ou partenaire, d’une durée 
supérieure à un an, attesté par un inscription à Pôle Emploi ; l’aliénation devant 
intervenir dans les 6 mois du terme de ce délai d’un an, 

- invalidité  reconnue de l’ACQUEREUR, de son conjoint ou partenaire ou d’un 
descendant direct occupant le BIEN VENDU, soit par décision de la commission des 
droits et de l’autonomie des personnes handicapées, soit par la délivrance par 
cette commission de la carte d’invalidité prévue à l’article L 241-3 du Code de 
l’action sociale et des familles ; l’aliénation devant intervenir dans les 12 mois de la 
reconnaissance de cette invalidité, 

- en cas de pluralité d’acquéreurs, divorce entre eux ou dissolution de leur pacte civil 
de solidarité pour une cause autre que le décès de l’un d’eux ou leur mariage 
ensemble ; l’aliénation devant intervenir dans les 6 mois de la date à laquelle le 
divorce ou la dissolution du PACS est définitive. 

 
En cas d’aliénation du BIEN VENDU dans le délai de cinq ans, justifiée par l’un des 
évènements sus-mentionnés, la clause complément de prix ci-après visée trouvera quand 
même à s’appliquer. Toutefois, si l’aliénation en cause est un partage ou une vente à titre 
de licitation intervenant entre indivisaires, la clause complément de prix ne trouvera pas à 
s’appliquer. 
 

COMPLEMENT DE PRIX EN CAS DE REVENTE  
Le prix de la présente vente sera majoré de plein droit, sans aucune formalité préalable, en 
cas de revente du BIEN VENDU dans le délai de DIX (10) années à compter du jour du 
transfert de propriété intervenant soit par la présente vente, soit par la levée d’option 
d’achat en cas de location-accession, du montant de l’aide allouée pour le BIEN VENDU, 
soit d’une somme de xxxx euros (€), avant indexation et décote dans les conditions ci-après 
fixées. 
 
Par conséquent, l’ACQUEREUR [ou l’accédant devenu propriétaire] s’oblige, pour lui-même 
et ses ayants droits ou ayants cause, pendant la durée de DIX (10) années à compter du 
jour du transfert de propriété du BIEN VENDU, à verser au VENDEUR, une somme égale à 
cette aide dont le montant indiqué ci-dessus sera indexé sur l’indice de référence des loyers 
(IRL) publié par l’Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques (INSEE). 
L’indice de base est le dernier indice publié à ce jour, soit l’indice de xxx, publié le xxx, et 
ressortant à xxx points. L’indice de référence à appliquer sera celui qui sera publié à la date 
de l’acte authentique constatant la réalisation de la vente litigieuse. 
 
Le montant à reverser après indexation sera affecté d’une décote selon l’année, exprimée 
de date à date, au cours de laquelle intervient la revente, savoir : 

- revente au cours de la PREMIERE ANNEE suivant le transfert de propriété : absence 
de décote, 

- revente au cours de la DEUXIEME ANNEE suivant le transfert de propriété : décote de 
10 %, 

- revente au cours de la TROISIEME ANNEE suivant le transfert de propriété : décote de 
20 %, 

- revente au cours de la QUATRIEME ANNEE suivant le transfert de propriété : décote 
de 30 %, 

- revente au cours de la CINQUIEME ANNEE suivant le transfert de propriété : décote 
de 40 %, 

- revente au cours de la SIXIEME ANNEE suivant le transfert de propriété : décote de 
50 %, 

- revente au cours de la SEPTIEME ANNEE suivant le transfert de propriété : décote de 
60 %, 

- revente au cours de la HUITIEME ANNEE suivant le transfert de propriété : décote de 
70 %, 
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- revente au cours de la NEUVIEME ANNEE suivant le transfert de propriété : décote de 
80 %, 

- revente au cours de la DIXIEME ANNEE suivant le transfert de propriété : décote de 
90 %. 

 
Le prix de la revente sera affecté au paiement de ce complément de prix. Pour le cas où le 
prix de revente ne permettrait pas de payer la totalité de la somme ainsi due au VENDEUR, 
pour quelque raison que ce soit, notamment par suite du droit de préférence sur le prix 
exercé par les créanciers hypothécaires ou privilégiés sur le BIEN VENDU, l’ACQUEREUR 
restera tenu au paiement du solde du complément de prix sur le reste de son patrimoine. 
 
La présente clause trouvera à s’appliquer quelle que soit la forme de l’aliénation à 
l’exception d’un partage ou d’une vente à titre de licitation intervenant exclusivement 
entre indivisaires. 
 
Une copie exécutoire du présent acte de vente pourra être délivrée au VENDEUR, à 
première demande auprès du notaire soussigné, à l’effet de poursuivre le recouvrement de 
ce complément de prix, par tous moyens de droit. Le coût de cette copie exécutoire ainsi 
que tous coûts de signification ou de commandement, avancés par le VENDEUR, 
incomberont à l’ACQUEREUR et seront ajoutés au montant à recouvrer. 
 
Le VENDEUR aura la charge de reverser les sommes ainsi reçues de l’ACQUEREUR à la VILLE 
DE LILLE, dans les SOIXANTE (60) jours francs de leur perception, ainsi qu’il s’y est obligé 
expressément aux termes de la convention de subvention sus-visée. 
 

REPRODUCTION LITTERALE    
 

Les présentes clauses s’appliqueront à tous ayants droit ou ayants cause de l’ACQUEREUR 
et devront être reproduites littéralement dans tous les actes de mutation successifs jusqu’au 
terme des délais indiqués ci-dessus. 
  
 INSCRIPTION DE PRIVILEGE DE VENDEUR 
 
A la sûreté et garantie du paiement du complément de prix de la présente vente, en 
principal, frais et accessoires, ainsi que l’exécution des conditions de cette vente, le BIEN 
VENDU demeurera affecté par privilège spécial, lequel est expressément réservé par le 
VENDEUR. 
 
Le représentant es qualités du VENDEUR requiert le notaire soussigné de prendre cette 
inscription de privilège jusqu’au xxxx (transfert propriété + 10 ans), et pour un montant en 
principal de xxx euros. 
 
En cas de financement de la présente acquisition au moyen d’un prêt garanti par une 
inscription hypothécaire, le VENDEUR acceptera de céder son rang au profit dudit prêteur. 
 
Le VENDEUR renonce néanmoins à exercé l’action résolutoire prévue par l’article 1654 du 
Code Civil. 
 

ARTICLE 9 SANCTIONS  
 
En cas de non respect de ses engagements par l’opérateur, il sera dû à la Ville de Lille, sur 
le fondement de l’article 1126 du Code Civil, et par logement, une pénalité équivalente à 
10% de la valeur totale du logement concerné par le non respect des obligations. 
 
Cette pénalité sera équivalente à 20 % de la valeur totale des logements concernés par le 
présent chapitre « dispositions particulières - dispositif accession maîtrisée à la propriété», au 
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cas où la non réalisation des engagements de l’opérateur porterait sur la totalité de 
l’opération. 

 

ARTICLE 10 : SECRET PROFESSIONNEL 

La convention ne crée aucun lien de subordination entre les parties, ni ne confère aucune 
exclusivité à l’une ou l’autre des parties. 

Pour la mise en œuvre de cette convention, les signataires de la présente convention  
pourront avoir accès aux informations nominatives nécessaires concernant les bénéficiaires 
de subventions. Ils ne devront  pas en faire un usage autre que celui correspondant à 
l’action objet des présentes. 

L’acquéreur autorise l’échange de données personnelles entre la ville et l’opérateur pour 
les besoins de la présente convention. 

 

ARTICLE 11 : REGLEMENT DES LITIGES 

Tout litige pouvant intervenir dans l’exécution ou l’interprétation des clauses des présentes à 
défaut d’être résolu à l’amiable, sera réglé par le tribunal compétent. 

 

ARTICLE 12 : CESSION DE CONVENTION 

La présente convention est conclue intuitu personae et ne pourra être cédée par aucune 
des parties, sauf accord préalable et écrit de tous les signataires aux présentes. 

 

ARTICLE 13 : DUREE DE LA CONVENTION 

La  présente convention prendra effet à compter de la signature des présentes jusqu’au 
parfait achèvement des travaux, la levée des réserves et la commercialisation intégrale des 
logements en accession sociale ou maîtrisée. 

Elle est renouvelable par voie d’avenant fixant notamment l’enveloppe financière 
mobilisable. 

L’opérateur assure la maîtrise d’ouvrage des activités décrites en article 2 sous sa 
responsabilité exclusive. Il s’engage à souscrire toutes les polices d’assurances nécessaires 
pour garantir les conséquences pécuniaires de responsabilité qu’il est susceptible 
d’encourir vis-à-vis des tiers, des usagers ou des agents de la Ville à propos de tous les 
dommages corporels, matériels et immatériels, consécutifs ou non, pouvant survenir du fait 
de ses activités de manière à ce que la responsabilité de la Ville de Lille ne puisse être ni 
inquiétée, ni recherchée. 
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L’opérateur s’engage à justifier de la souscription de ces polices ainsi que du paiement des 
primes correspondantes dans les 8 jours suivants la demande de la Ville de Lille. 

 

Fait à  LILLE, le .../../……. 

 

Pour la Ville de LILLE,       Pour l’opérateur, 

Madame Martine AUBRY, Le Maire 

Ou 

Pour la Ville de Lille et par délégation, 
Monsieur Stanislas DENDIEVEL,  

Le Conseiller municipal délégué à 
l’Urbanisme, à l’action foncière et à 
l’Habitat Durable. 

Monsieur XX XXX, 

Directeur Général ou Président. 
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Annexe 1 – Suivi de la mise en œuvre du dispositif (modèle) 

 

Nombre de logements concernés par le chapitre « conditions particulières –dispositif 
accession maîtrisée à la propriété » du présent acte 

 

Pour l’opération objet du présent acte, les logements concernés sont les suivants :  

Prix de vente 
« maîtrisé » 

Référence du prix de 
vente pratiqué sur le lot 

libre 
Numéro
/ Nom 

Bâtimen
t 

Adresse 
(dont n° 

appartement
) 

Typologi
e Etage Surface 

total m²/habit
able total m² habitable 

         

         

 

Tableau de suivi des profil des ménages 

Date 
dépôt 

de 
dossier 

Date 
de 

réserva
tion 

Noms et 
Prénom de 
l’acquéreur 

Nb 
d’enf
ants 

Ages des 
enfants 

Professio
n chef 

de 
famille 

Professi
on 2ème 
adulte 

Lieu 
trav
ail 

CP 

Secteur 
GPRU 

(O/N) 

    1 2 3 4     

            

            

 

Ancienne 

Adresse  

 

Revenu 
imposa
ble n-2 

Revenu 
imposa
ble n-1 

Type de 
financeme
nt 

(PTZ, ..) 

Montt de 
l’apport 
personnel 

Typo 
logts 

N° 
Apparte
ment 

Mtt total 
acquisition 
hors frais 
notaire 
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Annexe 2 – Délibération de la Ville de Lille définissant l’accession aidée 

N°14/714, en date du 24 novembre 2014 
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   2 octobre 2015
N°    15/573
 
OBJET
 
La Fabrique des Quartiers
Métropole européenne de
Lille SPLA - Modification
des statuts.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 
La Société Publique Locale d’Aménagement « La Fabrique des Quartiers – Lille

Métropole SPLA » a été créée le 22 avril 2010 entre  Lille Métropole et les villes de Lille,
Roubaix et Tourcoing. Elle a pour objet «  toute opération d’aménagement, notamment les
opérations visant à la requalification et la revitalisation des quartiers d’habitat ancien dégradé.
Ces opérations sont réalisées à la demande et pour le compte de ces actionnaires ».

 
Les premiers statuts de la Société ont été approuvés lors de l’assemblée générale

constitutive du 22 avril 2010. Ils ont été modifiés lors de l’assemblée générale extraordinaire
du 24 novembre 2011. Les actionnaires ont alors approuvé :

 

- le changement du nom commercial de la Société (de Lille Métropole Amélioration de
l’Habitat à la Fabrique des Quartiers Lille Métropole SPLA)

- l’annexion aux statuts d’une «  charte des actionnaires » dont l’objet était de définir le
mode de fonctionnement du conseil d’administration et les modalités d’organisation
du contrôle analogue.
 
Le conseil d’administration de la Fabrique des Quartiers du 12 juin 2015 a approuvé

le projet de modification des statuts de la Société. Les modifications  principales portent sur
les points suivants :

 
1) le changement de nom de la Société. Lille Métropole est devenue Métropole

Européenne de Lille au 1er janvier 2015, il convient donc d’adapter le nom commercial de la
Société pour devenir «  La Fabrique des Quartiers –Métropole Européenne de Lille SPLA ».

 
2) la prise en compte du dispositif métropolitain de contrôle analogue. La MEL a

décidé par délibération 13C0524 du 18 octobre 2013 de l’organisation du contrôle analogue des
sociétés publiques locales qu’elles a créées. Le dispositif métropolitain prévoit :

 

- la tenue d’au minimum 3 conseils d’administration par an
- les thèmes devant être abordés annuellement par le conseil d’administration
- la préparation en amont des conseils d’administration via un comité de contrôle

analogue présidé par un administrateur référent auquel sont conviés les administrateurs
des autres collectivités actionnaires de la société.
 
3) la suppression du comité de liaison. Au vu de son fonctionnement depuis le

démarrage de la Société et étant donné l’adoption par la MEL de son propre dispositif de contrôle
analogue, le comité de liaison apparaît désormais obsolète.
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En accord avec la:

Commission(s) Réunie(s) le
uommlsslon de I'Urbanlsme, de l'Habitat, des Espaces publics et du
Développement Durable

21/09tr5

ll est demande au COnsetl Municinal de h lr:

conformément à I'article 34 des stâtuts de la Fabrique des euartiers, I'assemblée
délibérante des actionnaires de la Société doit se prononcer sur toute modification statutaire
avant que ceux-ci ne puisent être définitivement entérinés par une assemblée générale
extraordinaire.

APPROUVER les nouveaux statuts modifiés de la société dont le projet est joint
à la présente délibération ;

APPROUVER la prise en compte du dispositif métropolitain de contrôle analogue :

APPROUVER la suppression du comité de liaison ;

AUTORISER Madame le Maire à prendre toute décision et à signer tout acte
nécessaire à l'exécution de la présente délibération.

Affiché en Mairie le 05110/15
Adoptée à la majorité

Par délégation du Maire,
la Conseillère déléguée à la Rénovation des quartiers

-3/3-
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Lo Fobrique des Suorliers
Mélropole Européenne de lille SPIA

Soclétâ Publique Locole d'Am6nogemenl ou copltol de I 000 000 €

Slège : 5, rue Louis Blanc à ULI"E (59000)

le )0( 20]5 (selon lo dqte flx6e
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Préambule

La requalification et la revitalisation des quartiers dtabitat ancien dégradé constituent un axe
dintervenflon maJeur de la Méùopole Européenne de Ulle en maUère de polifiques dtabitat et
d'aménagement. Læ poliûques et les actons en faveur du parc prlvé ancien et de lutte contre
l?rabibt indigne convergent ainsi de longue date avec celles en faveur du renowellement urbaln :

politique de la Ville renowelée et, plus récemment, voleE < quarfiers anclens r> des programmes
de rénovation urbaine (ANRU) et Programme Métropolitain de Rénovation des Quartiers Anclens
Dégradés (PMRQAD).

Llmportance et la prégnance de ces problémafiques sur le tenitoire communautaire ont conduit à
la décision de créer en 2009 un outil qui leur soit enûèrement dédié r Lille Métropole AmélioraÙon
de l'flabitat, Société anonyme béneficiant du régime dérogatoire des Sociétes publiques locales
d'Aménagement, << SPIA > introduit par la loi 2006-872 du 13 Julllet 2006 portant Engagement
Natonal pour le logement (loi ENL). Ce stahit offre en effet un noweau moyen d'acton pour la
MéFopole Européenne de Ulle et les villæ particulièrement bien adapté aux spécificités des actions
et proJets dans les quartiers dhabitat ancien dégndé.

Apr& les délibérations de lo Métropole Européenne de Lllle et des vlllæ de Lille, Roubaix et
Tourcoing, en décembre 2009 et janvler 201Q achnt de manière formelle leur décision d'être
acfronnaires de la SPLA et y nommant leurs représentants au sein du conseil d'Administaûon, la
société était offfciellement créée à lbccasion de lhssemblée consttrjtive du 22 avril 2010.
Elle démarait son activité à la suite le ls octobre 20010 dans ses locau< actuels rue Louis Blanc à

Ulle.

La Loi no 2010-559 du 28 mai 2010 pour le développement des sociét& publiques locales a
consolidé et précisé le cadre Jurldique des SPLA par rapport à la loi ENL précitée.
Les statub de la Société ont été en conséquence modifiés lors de l'assemblée générale

od€ordlnalre du 2ul novembre 2011 . A cette occasion, la nowelle dénominahtion de la Société
<( La f;abrlque des quarfiers >> a aussi été actée.

Par délibératon du 25 octobre 20L3, la MEL a délibéré sur lbrganisation du conûôle analogue dæ
SPL qu'elle a créées. A notamment été mis en place un comlté de contrôle analogue préalable arx
réunlons des lnstances de la société qull convient dlntégrer dans un dispositif de confôle
analogue de la Société revu.

Par allleurs, au 1s janvier 2015, Lille Métropole est devenue Méfopole Européenne de Ulle' Il
convient donc de modifier le nom commercial de La fabrique des quarfiers alnsi que son logo pour
s'adapter à ceÊe évolution.

Conformément atx délibérations du conseil de la MEL No )00( en date du XC(, de la vllle de Ulle
No)o( en date )X, de la ville de Roubak No )C( en date du )0(, de la ville de Tourcoing NqlC( en

date du )0(

Les soussignrés :

1. MéFopole Européenne de Lille par)0(
2. La \4lle de Tourcoing représentée par )0(.
3. La Ville de Roubaix représentée par)0(
4. La Ville de Ljlle représenÉe par )0(

Lo fobrlque des quortiers - Mélropole Européenne do Ulle SPLA
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adaptent, alnsi qull suit, les stahrE de la société publique locale d'aménagement qulls ont
constifuée ente eux en raison de llntérêt général qu'elle représente.

Lo fobrlque des quartiers - Métropole Européenne de Lllle SPLA
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TfiRE PREMIER

Forme - Objet - Dénominadon - Siège - Durée

Ardde 1- Forme
Conformément à la loi du 28 mai 2010 << pour le développement des sociétes publiques locales >>, il
odste entre les collecdvitris tenitoriales et leurs groupemenÇ propriétaires des actions ci-après
dénombrées, une société publique locale d'aménagement régie par: les dispositons de I'article
L.327-L du Code de l'urbanisme, l'article 1.1531-1 du Code général des collecttuités tenitorlales;
les dispositions du Code de Commerce applicables aux soclét& anonymes et par dérogation à

I'artcle L.225-1 du même code qui flxe le nombre minimum d'actonnaires obligatoiræ à derx ; les

dispositions de lordonnance no2005-649 du 6 juln 2005 relative aux march6 passés par certaines
personnes publiques ou privées non soumiss au code des marchés publlcs ainsi que par les
présents shtuts ; leur annexe : la charte des actionnaires,

Les collectvites tenitoriales et leurs groupemenE seront lndifféremment désignés cl'après ainsi
que dans la charte dæ actionnalres anno(ée par les termes < collectivitê tenitoriales >'

La société publlque locale dâménagement sera designée par læ termes << la société >> ou << la

SPLA >.

Ardcle 2 - ObJet
La Société est compétente pour réaliser toute opération d'aménagement au sens de l'article
L,300-1 du Code de l'urbanlsme, notamment les opérations visant la rcquallficaÛon et la
revibllsation des quartiers d'habibt ancien dégradé.
Elle est également compétente pour réaliser des études préalables, procéder à toute acquisiUon et
cession dimmeubles en applicaflon des arilcles 1.221-1 et L,22L'2, procéder à toute opératon de

construction ou de réhabilitation immobilière en vue de la réalisaËon des objectift énonces à

l'arfrcle L.300-1 du C.ode de l'urbanlsme, ou proc&er à toute acquisition et cession de baux

commerciau& de fonds de commerce ou de fonds artisanaux dans lS condifions préwes au

chapitre IV du titre ls du livre II du code de l'urbanisme. Elle peut o(ercer, par délégaton de leurs
tihriaires, les drol$ de préemption et de priorité déffnis par le code precité et aglr par voie

d'expropriaûon dans le conditions fixées par des conventions conclues avec I'un de ses

actionnaires.

Ces opérations et activités sont réalisées exclusfuement à la demande et pour le compte des

collectivites tenitoriales actionnaires,

Son aire d'acfivité est limitée aux tenitoires de ses actonnaires, en I'occunence celui de la
Métropole Européenne de Lllle.

Les missions dlntérêt génénl qui lui sont confiéæ pôr ses actonnairs sont déffnies
conûactualisées dans le cadre de convenfrons d'études, de concessions d'aménagement,
mandab ou autes, qul en précisent le contenu et fixent les conditions de sa rémunératon'

et
de
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Ardcle 3 - Dénomlnadon
La nowelle dénomination socîale est d6ormais: << La Fabrique des Quartiers-Méûopole
Européenne de Lllle SPIÂ >>

Dans tous les actes et documents émanant de la Société et destin& ao( ters, cette nowelle
dénominafron sera désormals utilisée. Elle devra toujours être précédée ou sulvie des mots:
( Sodété Publique Locale d'Aménagement )> ou des iniùales <( SPIA > et de l'énonciaton du
montant du capibl social,

Artide 4- Slège
Le siège sodal est ffxé à LILLE, 5 rue Louls Blanc.
Il pouna être transféré en tout autre endroit du même département par slmple décislon du consell
d'adminisùation, sous réserve de ratifrcation de cette décision par la prochaine assemblée générale
ordinaire et partout ailleurs en vertu d'une decision de I'assemblée générale e{raordlnaire des
actionnaires.

Ardde 5 - DuÉe
La durée de la Société est fixée à 99 ans, à dater de llmmatriculaûon de celle-ci au Registre du
Commerce et des Sociétés, sauf dissoluHon anticlpée ou prorogafron décidée par l'assemblée
générale exFaordlnaire dæ acdonnairæ,

TrrRE DEuaÈME

Capital Social - Ac{ons

Ardde6-CapltalSodal
Le capital est flxé à la somme de 1 000 000 €
II est divisé en 100 000 actions de 10 € chacune, souscrites en numéraire et intégralement
libérées.

Lors de la constituûon, il a été fait apport de la somme de 1 000 000 €, conespondant à la
souscrlption de la totalité des actons, et représenhnt les apports en espèces composant le capital
social réparû comme sult :

9eules personnes morales, signataires d6 stahjts.

Ardde 7 - Droits et ObllgaHons attachés aux acdons
La possesslon d'une action comporte de pleln droit lâdhésion aux présents statub et au( décisions
de l'assemblee générale,

Les droits et obligations attachés aux acdons suivent les titres dans quelque main qulls passent.
Chaque action donne droit à une part égale dans la propriété de l'actif social, dans le parhge des
bénéfices sll y a lieu et dans le boni de liquidaflon à une part proporHonnelle à Ia quotté du
capihl soclal qu'elle represente.

Métropole Européenne d e Lille
(maioritaire)

730 000 € 73 000 actons

Mlle de Ulle 90 000 € 9 000 actions
Ville de Roubaix 90 000 € 9 000 actons
Vllle de Tourcolno 90 000 € 9 000 acUons
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Les actionnaires ne sont responsables du passif soclal qu? concurence de leurs apports' Aucune

majorité ne peut leur imposer une augmentation de leurs engagements,

Les droib et obligations sulvent lâction quel qu'en soit le titulaire.

Ardde 8 - Modiftcadon du Capibl Sodal
Le capital social peut être augmenté ou réduit par tous moyens et selon toutes modalites prévues
par la loi. L'assemblée génénle o<ûaordinaire des actionnaires, sur rapport du conseil

d'adminis-tration. est seule compétente pour décider de lhugmentation ou de la réduction du
capital social.
Les actonnaires ont, proportionnellement au monbnt de leurs acffons, un droit de préférence à la
souscripùon des actions de numéraire émises pour réaliser l'augmentaton de capltal social, Le
actonnaires peuvent renoncer à ttre indMduel à leur droit préférentiel.
Ces augmentations ne seront réalisées que sous réserve que les actions aPpartenant aux
collectivités tenitoriales ou groupements de celles-ci repr&entent toujours la totalié du capital
conformément aux dispositions de I'article L3Z7-L du Code de l'urbanisme et que plus de la moitié
des actions soit détenue par une seule collectivité tenitoriale,

Ardde 9 - Ubéraûon des actons
Lors des augmenhtions de capital en numéralre, les souscrlpflons d'actons sont obligatoirement
libérées du quart au moins de la valeur nominale et de la totallté de la prime d'émission.
La libéntion du surplus doit lntervenir en une ou plusieurs fois sur appel du conseil
d'administraûon, dans un délal de 5 ans à compter du Jour où lbperation est devenue déflnitive.

En cas de retard de versements exigibles sur les actions non endèrement libérées à la sousctlption,
il est dt à la Société un intérêt au hux dlntérêt légal, calculé au jour le Jour, à pardr du jour de

l'erigibilitÇ et cela, sans mise en demeure préalable.

Cette pénali!é n'est applicable au collectvités tenitoriales actionnalres que sl elles n'ont pas pris,

lors de la première séance de leur assemblée délibérante suivant l'appel de fonds, une déllbératon
décidant d'effechrer le versement demandé et fixant les moyens financiers destnes à y faire face ;
I'intérêt de retard sera décompté à partr du Jour de la dite séance,

Ardde 1O - Défaut de llbéradon des Actlons
Si un actonnaire ne s'est pas llbéré du montant de ses souscrlptions aux époques fixées par le
conseil d'administation, il est fait application dæ disposlfions de lhrHcle 1.1612-15 du Code

Génénl des Collectvités Tenitoriales.

Artide 11 - Forme dæ aÉtlons
Les actions sont toutes nominatives, Elles sont lndivisibles à l'fuard de la Société, qui ne reconnait
qu'un seul propriétaire pour chacune d'elles.
Conformément à la législation en vlgueur, les actons ne sont pas créées matériellement ; la
propriété des actons résulte de llnscripton au crédit du compte ouvert au nom de chaque
propriétaire d'acfrons dans les écriture de la Société.

Ardcle 12 - Cesslon dâctions
Les actions ne sont négociables qu'après lmmatriculation de la Société au Regisfe du Commerce
et des Sociétés.
De quelque manière qu'elle ait lieu, à flte gratuit ou onéreux, la cesslon des actions à un nouvel
actionnaire, est soumise à lhgrément du conseil d'administration dans les conditions préwes par

le Code de Commerce et notamment son arffcle L.228-23.
Le conseil dhdministrafion doit se prononcer, à la majorité des derx tiers, dans un délai de 3 mols
à compter de la réception de la demande formulée par le cédant et adresée au President du
conseil dhdministntion,
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La cession d'actions ne peut intervenir qu'au profit de collectvités tenitorials ou groupement de
collectivites tenltoriales,

Ces dispositions sont appllcables, en cas d'augmenhtion de capibl, à la cession des droiG
préférentiels de souscription.

En outre, les actions ne peuvent êfe cédées qu'après accord de l'assemblée délibérante de la
collectivité concemée,

En cas de refus d'agrément du cessionnaire proposé et à moins que le cédant dédde de renoncer
à la cession envisagée, le conseil d?dmlnlsûaUon est tenu, dans un délai de trois mois à compter
de la notification du refus de faire acquérir les actions soit par un actionnalre soit par un ùers soit
par la société en vue de d'une réducfion de capital, mais dans ce demier c;ls, avec l'accord du
cédant,

Sl à I'erpiration du délal de trois mois préw ci-dessus, l?chat n'est pas réalisé, l?grément æt
considéré comme donné. Toutefols ce délal peut être augmenté par décision de justice à la
demande de la société.

Ardde 13 - Modalltés de cession d'acdons
La cesslon s'opère à l'égard de la Société et des ters par un vlrement du compte du cédant au
compte du cæsionnalre sur producton d'un ordre de mowement. Lbrdre de mowement est
enregisûé le même jour de sa récepton sur un regislre coté et paraphé dit << reglstre des
mowements >.

Tous les frais résultant du transfert sont à la charge du cessionnalre.

TTTRE TRoISIÈME

AdmlnlstmHon

Arddê 14 - ComposlUon du consell d'admlnlstntion
La Société æt administrée par le conseil dâdminisEaton gui se compose de trois membræ au
moins et de dk-huit membres au plus,

la repr&enhtion ds actionnaires au consell d'admlnistration de la Société obéit au règles fixées
par les dispositions 1,1524-5 et R.152,{-2 à R.152+6 du Code Général des Collectivités Tenftoriales
et par cellæ du Code de Commerce, notamment son artcle L.225-17.

Confonnément à l'arficle L,L52+5 du Code Général des Collectivltés Tenitoriales, la responsabilité
cMle téultant de l'exerclce du mandat de représentant des collectivltés teritoriales ou
groupements de collectivités tenitoriales au sein du consell d'administration incombe à ces
collectivités ou groupements.

Le nombre de sièges d'administrateurs æt fixé à 11 integralement attribues aux collecHvités
tenitoriales ou à leurs groupements

Les actionnalres répartissent ente eux les sièges en proportion du capltal qulls détiennent
respectvement, une seul actionnaire devant toujours en détenir la majorité.

Les représentants des collectvites tenitoriales au conseil d'admlnistraUon sont d&ignés par
l'assemblée délibéranLe de ces collectivit&, parml ses membres et éventuellement relevés de leurs
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fonctions dans les mêmes conditions. IIs ne pewent en aucun cas êÛe personnellement
propriétairæ d'actions de la société.

Un administrateur personne physique ou le représentant d'une perconne morale administrateur ne

peut appartenir simultanément à plus de cinq conseils d'administraûon ou conseils de survelllance
de sociétés anonlrmes ayant leur siège sur le tenitoire français, sauf læ excepdons prévuæ par la
loi.

Tout admlnistrateur personne physique qui, lorsqu'il accède à son nouveau mandat se fowe en
infiaction avec les dispositions de l'alinéa précédent, dolt, dans les trois mois de sa nomination, se
démettre de l'un de ses mandab. A défaut, il est réputé s'ête démis de son noweau mandat.

Les administrateurs ne sont pas rémunérés.

Artlde 15 - Durée du mandat des admlnlstmteurs - Llmite d€ge
Le mandat des représentants des collectiMtés tenitoriales prend fin avec celul de l'assemblée qui

les a déslgnés.

Toutefols, en cas de démisslon de l'assemblée délibérante, ou en cas de fin légale du mandat de
l'assemblée, Ie mandat de leurs représentants au sein du conseil dâdminlsbation est prorogé

Jusquâ la designation de leurs remplaçants par la nowelle assemblée, leurs powoirs se limitant à

la geston des afhires courantes. Les représentants sortants sont reeligiblæ.

En cas de \ractnce des postes atùibues, les assemblées délibérantes pourvolent au remplacement
de leurs représenEnts dans les plus brefr délais,

Les representants des collectivit& tenitorialæ pewent être relevés de leurs fonctons au conseil
d'administraton par l'assemblée qui læ a élus, celle<i étant tenue de pourvoir simultanément à

leur remplacement et d'en informer le conseil d'administraûon.

Les représentants des collectivltés tenitoriales ne dofuent pas être âgés de plus de soixante quinze

ans au moment de leur deslgnation. Ces personnes peuvent être déclarées démisslonnaires
d'ofhce si, postérleurement à leur nomination, elles dépassent la limite d'âge staùrtalre.

Les représentants des collectivités tenitoriales ne pewent en aucun cas être personnellement
propriéhire d'actons.

Artide 16 - Assemblée sprÉciale dæ collectivltés terrltoriales

Si le nombre de 18 membres du conseil d'administration préw à lârticle L.225-7 du Code de
Commerce, ne suffit plus à assurer la représentafion directe des collectivités tenitorlales ayant une
participation réduite au capltal, ou si des collectivites détiennent une part de capital ne leur
permethnt pas d'avoir une représentation directe au conseil d'adminish'ation celles-ci sont réunies
en assemblée spéclale, laquelle aura droit à au moins un poste d'administateur.

L'assemblée spéciale comprend un délégué de chaque collectivité territoriale y participant. Elle

vote son règlement, élit son Président et dêigne également en son sein le ou ls representant(s)
commun(s) qui siège(nt) au conseil d'administrafion. Une représentafion à tour de rôle peut

notamment être insfltuée enùe les collectivites concemées, pour la deslgnation du ou des

mandatairæ,

Chaque collectivité tenltoriale y dispose d'un nombre de voix proportionnel au nombre d?ctions
qu'elle possède dans la Société.
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Pour permetfe à chacun de ss membres d'o<ercer un contrôle analogue sur la vie et le
fonctionnement de la société, l'assemblée speciale se réunit autant de fois que nécessaire pour
slnformer, préparer et anêter sa posiûon et son chok en ce qui concerne toutes les décisions
relevant de la vie de la société et des opératons qu'elle conduit. Elle se réunlt donc pour cela en
amont de chacun des conseils d'adminisFation, des assemblées générales ordinalres ou
o(traordinaires. Chacun de ses membres est desfinatalre, dans les mêmes condiffons, de la toblité
des documenE adressés aux administrateurs disposant d'une vok délibéntfue.

L'Assemblée spéciale sê réunit soit à llnitiative du Président, soit à la demande de I'un de ss
represenhnts élu par elle au sein du conseil d'adminlstation, soit à la demande d'un tiers au
moins des membres détenant au moins le ters des actions des collectivités tenitoriales membres
de l'assemblée spéciale conformément à l'arfrcle R.152+2 du Code Général des Collecilvites
Tenltoriales. L'assemblée est réunle pour la première fois à l'intdative d'au moins une des
collec{vltes tenitoriales ou groupements actionnaires non directement représentée au conseil
d'administafion.

La responsabiliÉ civile liée à I'exercice de la foncton d'admlnistateur representant de l'assemblée
spéclale incombe solidairement ary collecfivltæ tenitorial€ ou groupements de collectv'rtés
membres de cette assemblée spéciale.

Ardcle 17 - Censêurs
L'Assemblée Générale Ordinaire peut nommer à la maJorité dæ vok, æur une durée de slx ans
renowelable, un ou plusieurs censeurs cholsis parmi les actonnaires en dehors des membres du
conseil d'admlnlsFaton,
Les censeurs assistent avec une volx consultative aux séancæ du consell d'admlnistration. Ils ne
pewent pardciper au décompte des voix et nbnt pas de vok délibératives,

Les censeurs ne sont pas rémunéres,

Article 18 - Élecdon et rôle du Pr&ldent du Consell d,AdmlnlstmHon
Le conseil d'adminisûaûon élit parml sæ membræ un Pr&ident. Le Pr&ident du Conseil
dîdminisiraUon est une collectviÉ tenitorlale ou un groupement de collectiûtés tenitoriales,
agissant par llntermédiaire de son représentant; il doit être autodse à occuper cette foncffon
conformément à la reglemenbËon en vlgueur.

Il est nommé pour une durée qui ne peut excéder celle de son mandat d'administateur,

Le Président représente le conseil d'admlnlstraton. Il organlse et dirlge les ù"vaux de celui-ci dont
il rend compte à l'assemblee génénle et o(écute ses décislons. Il préside les séances du conseil et
les réunions des assemblées d'actionnaires. Il veille au bon fonctionnement des organes de la
Société et s'assure que les adminish:ateurs sont en mesure de remplir leurs missions.

Le Président rend compte, dans son rapport joint au rapport annuel du conseil d'admlnlsùaffon à
lâssemblée générale ds acùonnaires visé aux artcles L.225-100 et suivanb du Code de
Commerce, des condidons de prépamûon et dbrganisation des favao< du conseil d'administration
ainsi que dæ procédures de contrôle inteme mise en place par la Société, Ce rapport indique, en
ouûe, læ éventuelles limitations que le conseil dâdministraffon apporte aux powolrs du Directeur
Général.

Le conseil d'administmtion, sll le juge ufrle, nomme un ou plusieurs vice-presidents, élus pour la
durée de leur mandat d'administrateur. Le conseil d'admlnlstration peut nommer à chaque séance
un secrébire qui peut êùe prls en dehors des actionnaires,
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Le Président du conseil d'administraflon ne peut être âgé de plus de 75 ans au moment de sa

designation,
Il ne peut être déclaré démisslonnaire d'office si, postérieurement à sa nomination, il dépasse la

limite d'âge shtutaire, étant donné qull assure la représenbtion d'une collectivlté tenitoriale,

Les fonctions du ou des Vice.Presidents consistent, en cas d'empêchement ou de décès du

Président, à présider et à convoquer læ séances du conseil ou des assemblées' En l'absence du

PÉsident et des Vice-présidents, le conseil d'adminlstration d&igne celui des admlnistrateurs
pÉsents qui présidera la séance,

Le Presldent du conseil d'admlnistration n'est pas rémunéré.

Lorsqull assure la direction génénle, les disposltons de l'article 21, relaflves au directeur-général
lui sont applicables,

Artide 19 - Réunions - Iltâllbérations du Consell d'Admlnlstndon
Le conseil d'adminlsûaton se réunit sur la convocation de son Président aussl sowent que l'intérêt
de la société l'exige, soit au siège social, soit en tout endrolt indiqué par la convocaton.

Lbrdre du Jour est fixé par Ie Directeur Général et éventuellement complété par le Pr&ident.

Lorsque le consell d'odmlnlshotion ne s'est pos réunl depuls plus de deu( mols, le liers ou molns de
ses membres ou le représenloni d'un ocTonnolre mlnoritoke ou do l'ossembléo spéclole pout
demonder ou Présldent de convoquer sur un ordre du jour délermlné

Le Directeur Général peut également demander au Président de convoquer le consell

d'administration sur un ordre du Jour déterminé.

Le President est lié par les demandes qui lui sont adræsées en vertu des derx alinéas précédents.

Lbrdre du Jour doit être adressé à chaque adminishateur ainsl qu? chaque membre de
l'assemblée spécialq au moins 5 Jours avant la réunlon,

Tout administateur peut donner, par écrit, powoir à I'un de ses collègues de le représenter à une

séance du conseil d'admlnistrafron, mais chaque adminisbateur ne peut repnésenter qu'un seul
autre administmteur.

La présence effectve de Ia moifié au moins des membres composant le conseil d'admlnlstration
st toutefois nécssaire pour la validité des délibérations.

Sauf dans les cas prévus par la loi, les déllbérafions sont prises à la majorité dæ voix des

membres présents et représentés, chaque admlnistrateur disposant dlne voix et l'administrateur
mandataire d'un de ses collègues de deux vok. En cas d'égalité, la voix du Président st
prépondérante,

Le président du conseil d'adminishafron peut procéder à la convocation en urgence des membres
du conseil, dans un délat de 24 heures par counier élecbonique ou télécople, en cas de situaffon
exceptionnelle ou nécessihnt un examen urgent par le conseil, sous réserve de transmetûe atx
membres du conseil d'adrninistation par la même vole les éléments d'information suffisants pour
permetûe une prlse de déclsion aMsée,
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ArticlE 20 - Pouvoirs du conseil dâdminlsbatlon
Le conseil d'administraûon détermlne les orientations de lhctivité de la Sodét{ dans le cadre des
orientaûons stratégiquæ définiæ par les collectivités tenitoriales et leurs groupements
actionnaires, et veille à leur mise en æur/re.

Sous réserve des powoirs expressément atùibués arx assemblées d'actionnalres et dans la limlte
de l'objet social, le conseil d'admlnistration se saisit de toute question lntéressant la bonne marche
de la Société et règle par ses délibérafions les affaires qul la concement.

Le conseil dâdminislration a nohmment les powoirs sulvants :

1. Il anête le budget prévisionnel et les orienhtions s'tratégiques de la Société
2. Il o<amlne et valide préalablement tous les contrats passés (ou avenant à ces contrats) par la

Société avec un commanditaire
3. Il anête les états de sifuations, les lnventaires et les comptes qui dofuent ête soumis atx

assemblées génénles I il shtue sur toutes proposidons à faire à ces asemblées et anête
l'ordre du Jour.

4. Il procède aux contrôlæ et vérifications qull Juge opportun, Le Président ou le Dlrecteur
Général de la Société est tenu de communiquer à chaque administ"teur tous les documents et
informailons nécessaires à l'accomplissement de sa mission,

5. Il autorise le conventions visées à l'article L,225-38 du Code de Commerce
6. Il motve la demande dâpport en compte courant d'associés d'une coltectivité actionnaire,

Jusfffie son monbnt, sa durée alnsi que les conditions de son remboursement ou de sa
transformation en augmentation de capital en we de la transmisslon de cette délibénton à
l'assemblée délibérante de la collectivlté conformément à l'article L.L522-5 du Code général
de collectivités tenitoriales

7, Il nomme et révoque le President du conseil d'administraton
8. Il nomme et révoque le Directeur Génénl, fixe sa rémunération et décide, le cas échéant, de la

limltation de ses powoirs
9. Sur proposition du Directeur Général, ll nomme et révoque les Directeurs Générarx Délégues

et fixe leur rémunération
10. Il convoque les assembléæ généralæ
11. Il peut conférer à un ou plusleurs de ses membres, ou à des tiers, actionnaires ou non, tous

mandats speciaux pour un ou plusieurs obJeE déterminés
12. Il peut consenUr à tout mandataire de son chok toute délégation de ses powoirs dans la limite

de ceux qul lui sont confér& par la lol et par les présents shfuts.
13, Il fixe la composifion et les modalités de foncfionnement de la commission d'appel d'oftes ou

de toute autre s{ructure interne décldée par le conseil d'administraton
14. Il décide du transfert du siège sodal, sous réserve de ratificaËon par la prochaine assemblée

générale ordinalre
15. Il donne son agrément auo< cessions d'actons
16. Il propose à l'assemblée générale o<baordinaire les modifications de capltal

Dans les rapporB avec les fiers, la Société est engagée même par les actes du conseil
dâdminlstration qui ne relèvent pas de I'objet social, à moins qu'elle ne prowe que le tiers sawlt
que I'acte dépassalt cet obJet ou qull ne pouvait llgnorer compte tenu des circonstances, étant
exclu que la seule publication des statuts sufflse à consfiùJer cete prewe.

Læ déliberations du conseil d'adminisfiaûon sont constatées par dæ procès verbaux ébblis sur un
registre spécial, coté et paraphé, ou sur des feuilles mobiles numérotées sans discontinuité et
répondant aux dispositons en vigueur, et tenus au siège social conformément aD( dispositîons
réglementaires,
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Article 21 - DirecUon Générale
1. Conformément aux dispositions légales, la direcflon générale de la Société est assumée, sous

sa responsabilité, soft par le President du conseil d'adminlstration, soit par une personne
physique nommée par le conseil d'admlnistration et portant le titre de Directeur Général. Le

choix enûe ces deux modalités d'exercice de la direction génénle est effectué par le conseil
dâdministaÛon qui doit en informer les actionnaires et les tiers dans les conditions
réglementaires.

La délibéraffon du conseil d'adminisfaûon relative au cholx de la modalité d'exerclce de la
direction générale est prise à la majorité des administrateurs présents ou representés.

Le changement de modalité d'o<ercice de la direction générale n'entraîne pas de modification
des statuts,

2. Lorsque le conseil d'administraton clroisit la dissociation des fonctions de Président et de
Directeur Général, il procède à la nomination du Directeur Général, détermlne sa rémunération
et fixe, le cas échéant, ses llmitatons de powolrs.

Pour l'exercice de ses fonctions, le Directeur Général ne doit pas êfe âgé de plus de 75 ans'
S'il vient à dépasser cet âge, il est réputé démissionnaire d'office, à molns qull ne soit le
representant d'une collectvité tenitoriale ou d'un groupement de collectvités tenitoriales
assurant la fonction de président directeur général. Dans ce cas, la limite d'âge est appréciée
en début de mandat et le fait de l'atteindre en cours de mandat ntntraîne pas de démisslon
d'office.

Le Directeur Général est révocable à tout moment par le consell d'admlnlstration. Lorque Ie
Directeur Général n'assume pas les fonctions de Président du conseil d'admlnistration, sa

révocation peut donner lieu à des dommages et lntérêts si elle est intervenue sans Juste motif.

3. Le Directeur Général est invesU des pouvolrs les plus étendus pour aglr en toutes circonstances
au nom de la Soclété. Il exerce ses powolrs dans ls limites de lbbjet social et sous réserve de
ceLD( que la loi et læ sûpulations sbtublres atbibuent expressément aux assemblées

d' ctonnairæ et au consell d'administration et sous réserve des éventuelles limitations
décidées par le Consell dAdminisfation.

Le Directeur Général represente la Société dans ses rapports avec læ fiers. La Société est
engagée, même par le actes du Directeur Génénl qui ne relèvent pas de lbbjet social, à

moins qu'elle ne prowe que le tiers savait que l'acte dépassait cet objet ou qull ne powait
l'ignorer compte tenu des circonstances, étant o<clu que la seule publlcaûon des stahrts suffse
à constfuer cette prewe.

4. Sur propositon du Directeur Général, que cette foncton soit assumée par le Presldent du

conseil d'adminisûadon ou par une auûe personne, le conseil dhdministntion peut nommer
une ou plusieurs persronnes physlques chargées dhssister le Directeur Général avec le titre de
Directeur Général Délégué.

Le nornbre ma{mum de Directeurs Générarx Délégu& est fixé à cinq.
En accord avec le Directeur Général, le conseil d'adhinisbaûon détermine l'étendue et la durée
des powoirs conféÉs aux Directeurs Généraux Déléguê.

Envers les Uers, le ou l€ Directeurs Généraux Délégues dispose des mêmes powoirs que le
Directeur Génénl.
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En cas de cessation de foncùons ou d'empêchement du Directeur Général. les Directeurs
Généraux Délégues conservent leurs foncdons et atdbutions jusquâ la nomlnation d'un
noweau Directeur Général.

5. Les représenbnb des collectivit& tenitoriales ne pewent, dans lâdmlnistration de la Société,
remplir des mandaE spédaux, recevoir une rémunération o<cepfionnelle ou béneficier
d'avantages particuliers qu'en vertu d'une délibéntion de I'assemblée qui les a désignés.
Ils ne pewent, sans la même autorisation, accepter de fonctons dans la Société telles que
Président du conseil d'admlnistration ou de Président assumant des foncûons de Directeur
Génénl.

Ardde 22 - Rémunéradons des dlrigeants
Les rémunératons du Directeur Général et ds Dlrecteurs Génénux Délégués sont fixées par Ie
conseil d'adminislration. Sl la fonction de directeur général est assumée par le Pr&ident du conseil
d?dminlsfaton, sa rémunérafion devra être approwée expressément par l?ssemblée gui lh
nommé, La délibération fixe le montant maxlmum dæ rémunérations et avantages susceptbles
d'êfe perçus.

Artlde 2il - Conventions entrê la Société et un Admlnlstrateur, un Directeur Général,
un Dlrccteur Général Délégué ou un Asdonnaire
Les convenffons qul peuvent être passées ente la Sodété et l'un de ses administrateurs, son
Directeur Général, l'un de ses Dlrecteurs Généraux Délégues ou l'un de ses acûonnalres disposant
d'une fiaction de droit de vote supérieur à 10olo sont soumises au formalit& d'autorisation et de
contrôles prescrites par la loi,

Sont également soumises à autorisafron préalable les convenûons intervenant entre la Société et
une autre entreprise sl le Directeur Général, l'un dæ directeurs Généraux Délégu& ou l'un des
administrateurs de la Société est propriétaire, assodé indéfrnlment responsable, gérant,
administrateur, directeur général, membre du dlrectoire ou du conseil de surveillance de
l'entreprise, ou, de ftçon générale, dirlgeant de cette entreprise,

Les dispositions qul précèdent ne sont pas applicables aux conventions porhnt sur læ opérations
courantes de la Soclété et conclues à des condiËons normales. Cependant, ces conventons
doivent être communlquées par l'intéresé au Pr&ident du conseil d'administraHon, La liste et
lbbJet de ces conventons sont communiqués par le Præident du conseil d'admlnistration au
membres du conseil dâdmlnistration et aux commissalres atD( comptes.

A peine de nullité du contrat, il est interdit atD( adminisfateurs autr6 que des personns morales,
au Directeur Général, aux Directeurs Générau Délegués, ainsl quâux représentants permanents
des personnes morales admlnlstrateurs de conFacter, sous quelque forme que ce soiÇ des
emprunts auprès de la Société, de se frire consentir par elle un décowert en compte courant ou
auFement, ainsi que de se faire cautionner par elle, leurc engagemenb envers les tiers.

TTTRE QUATRIEME

Contrôlê - Informadon
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Ardcle 24 - Commissaires aux oomptes : nomlnadon, durée du mandat
Lâssemblée générale ordinaire déslgne, dans les conditions de l'article L. 8æ-1 du Code de
Commerce, un ou plusieurs commissaires aux comptes chargés de remplir la mission qui leur est
confiée par la loi.

Les commissaires aux comptes sont désignê pour slx exercicæ ; ils sont toujours rééligibles.

Ardde 25 - Informadon du Prffet
Les délibérations du conseil d'adminîstmflon et des assemblées
dans les quinze jours suivant leur adopflon, au représentant de
siège social de la Soclété.

Il en est de même des contrats vises atx articles L,1523-2 à

Collectivités Tenitoriales, ainsi que des comptes annuels et dæ
comDtes.

la saisine de la Chambre Régionale des comptes par le Préfet dans les conditions préwes par les
arficles 1.152,1-2 du Code Général des Collecfivités Tenitoriales et 1.235-1 du Code des Juridictions
Hnancières, entraîne une seconde lecture, par le conseil d'admlnistaûon ou par l'assemblée
générale, de la délibération contestée.

AÉide 26 - Délégué Spæial
Toute collecù'vité tenitoriale ayant accordé sa garantie au( emprunb conhact& par la Soclété, a
drolt - à condition de ne pas ête actonnaire directement repreenté au conseil d'admlnisûation -
d'être repr&entée auprès de la Société par un délfuué spéclal designé en son sein par l'assemblée
délibérante de cette collecdvi6.

Le délégué entendu par la Société, procède à la vérificaUon des documents comptables et rend
compte de son mandat dans les conditions détermlnées par l'arûcle L,L52+6 du Code Général des
Collectivites Tenitoriales,
Ses observations sont consignées au procès-verbal des réunions du conseil dâdminisfaùbn.

Ardde 27 - Rapport annuel des élus
Les représentanE des collecûvltes tenitofiales acfionnalres doivent présenter au minimum une fois
par an aux collectivit& dont ils sont les mandataires un rapport écrlt sur la situaton de la Société.
La nature de ces documents et les conditons de leur envoi ou mise à disposition sont détermlnés
par la loi et les règlements.

A cette occasion, ils présentent à l'organe déllbémnt de la collecfrvité tenitoriale ou du
groupement de collecûvités tenitorlalæ qu'ils repr6entent un rappoft de gsfron de la Société
précimnt ses orienhtions stratégiquæ, Le Directeur Général pouna à cette occasion être invfté à
présenter ses observations ou à répondre aux demandæ formulées par lædites assemblées.

Artide 28 - Contrôla conjolnt exercé par læ collecûviùls acUonnairæ
Les collectivit& actionnaires repÉsentées directement au conseil dâdministration ou au favers de
I'assemblée spéciale ocercent conjolntement sur la Société un contrôle analogue à celui qu'elles
e><ercent sur leurs propres services, conditon nécessalre pour bénéficier des dlspositions relatives
aux prestations inÉgrées (contrats d'rts << ln house >).

A cet effet, des dispositons spécifiques dolvent être mises en place.

Elles consistent en des con?ôles spécifiques sur trois niveaux de fonctonnement de la société :
- Orienbtionssùrtégiques

oénérales sont communiquées
iÉtut duns le Département du

L.L5234 du Code Général des
rapporb dæ Commissaires aux
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- Vie sociale
- Activitéopérationnelle

Le contôle exercé sur la société est fondé, d'une part sur la déterminafion des orlentations de
lhctivité de la société et d'autre part sur I'accord prealable qui sera donné aux actions que la
soclété proposera,

La règlement intérieur au conseil d'admlnlsfation définit lbrganlsatîon et les modalités de ce
contrôle conjoint des actionnaires sur la société.

Les conditions, moyens et modalités de ce contrôle qui s'exerce bnt sur la vie et le
fonctionnement de la société que ls contmts et missions qu'elle remplit sont décrits dans læ
présents shhrts et dans le réglemement intérieur au conseil d'adminlstration,
Ces dispositions devront être maintenues dans leurs principæ pendant toute la durée de la société,

TfrRE clNeurÈME

Assemblées Générals

Artide 29 - Dispositions Communês alx Assemblées Générales

Les décisions dæ actionnalres sont prises en assemblée générale.

L?ssemblée génémle régulièrement consttuée représente I'universalité de actonnaires. Ses
décisions sont obligatoires pour tous, même pour les absents, Ies dissidenE ou le incapables,

Elle se compose de tous les actonnaires, quelque soit le nombre d'actions qulls possèdent, sous
réserve que ces actions soient libérées des versements exigibles,
Les titulairæ d'actons pewent assister aw assemblées générales, sans formalités préalables,

Les assemblées d'actionnaires sont qualifiéæ dbrdinaire, d'exfaordinaire ou d'assemblée spéciale.
Les assemblées erdaordinaires sont celles appelées à décider ou autoriser des modlficaflons
dlrect6 ou lndirectes des statub,

Les assemblées spécialæ réunissent les tifulaires d'actions d'une categorie déterminée pour
statuer sur une modificaEon des drolts des actions de cete catégorie,

Toutæ les autes assemblées sont des asemblées ordinaires.

Sont réputés presents pour le calcul du quorum et de la maJoritÇ læ actionnaires qui parûclpent à
l'assemblée par des moyens de visioconférence ou de télécommunicafion permettant leur
identification iels que détermlnris par décret en Consell dÉtat.

Læ collectivités tenitoriales sont représentées aux assemblées générales par un délégué ayant
reçu powoir à cet effet et désigné, dans les condiûons fixéæ par la réglementation en ûgueur.

Le droit de vote attaché au< actions de capital ou de jouissance est proporffonnel à la quotité du
capltal qu'elle représente et chaque acton donne droit à au moins une voix.
Les votes s'expriment solt à main levée soit par appel nominal ou au scrutin secret, selon ce qu'en
décide le bureau de l'assemblée ou les acûonnaires. Les actionnaires peuvent aussi voter par
conespondance ou donner powoir à un autre membre de l'assemblée générale.
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Ardde 3o - Convo€ation des assemblées générales
Les assemblées générales sont convoquées soit par le conseil d'administration soit par le ou les

commlssaires aux comptes, solt par un mandataire délégué par le Président du Tribunal de
Commerce stahJant en référé à la demande de tout intéressé en cas d'urgence ou à la demande
d'un ou plusieurs actionnaires réunlssant au moins 57o du capital.

Les convocations sont faites par lettre simple ou recommandée, adressées à chacun des

actionnairæ 15 Jours au moins avant la date de l'assemblée, et comportant indication de lbrdre du
jour avec le cas échéant les projets de r&olutons et toutes læ informatons utiles'

Ardde 31 - Présidence des as€êmblées généralæ
Sauf dans les cas où la lol designe un auFe President, l'assemblée générale est présldée par le
Président du conseil d'admlnistration ou le Vice-Présldent. En leur absence, elle est presidée par un
administrateur désigné par le conseil d'adminish?tion. A défaut, l'asemblée élit elle-même sont
Président.

Ardcle 32 - L'Assemblée générale Ordlnalre
L'assemblée générale ordinaire prend tout6 les décisions o(cédant les powoirs du conseil

d'administration et qui ne relèvent pas de la compétence de l'assemblée générale extraordinaire.
Elle est réunie au molns une fois par an, dans les six mois de la clôture de l'exercice social, pour
statuer sur touts les questions relatfues au comptes de cet exercice.

L'assemblée génénle ordinaire ne délibère valablement sur première convocation que si ls
actionnaires présents ou représentés possèdent au moins la moidé des actions ayant drolt de vote.

Si ces conditions ne sont pas remplles, l'assemblée générale est convoquée de noweau' Dans

cette seconde réunion, les délibéraÙons sont valables quel que solt le nombre d?ctions
représentées.

Elle shtue à la maJorité ds volx dont disposent les acAonnaires présents ou représent& ou ayant
voté par conespondance,

Ardcle 33 - L'Assêmblée générale Extraordinalre
L'assemblée générale o<traordinalre peW modifier les shtuts dans toutes leurs dispositions,

L'assemblée générale Exhordinaire ne délibère valablement que si les actonnaires présents ou

représent& possèdent au moins, sur première convocation, la moifié et, sur detxième
convocaûon, le tiers des actions ayant le droit de vote. A défaut, la derxième assemblée peut êûe
prorogée à une date postérieure de deu< mols au plus à celle à laquelle elle avait été convoquée.

Elle statue à la majorité des deux tiers des voix dont dlsposent les actionnaires présents ou
reprêentés ou ayant voté par corespondance,

Ardde 34 - Modificatons statutalres

A pelne de nullité, lâccord du représenhnt d'une collectivité tenitoriale ou d'un groupement sur la
modificaËon portant sur lbbJet social, la composiûon du capihl, les stahrts et leur annexe ou les

s:tructures des organes dlrigeanE d'une société publlque locale dhménagement ne peut lntervenir
sans une délibératon préalable de son assemblée délibérante approuvant la modificafion.
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TfrRE srxrÈME

Inventâlres - Bénéfi cæ - Rêserves

Ardde 35 - E:<ercice Sodal
L'exerclce social couwe 12 mois. Il commence le ls Janvier et se termine au 31 décembre.

Par o<cepton, le premier o(erclce comprend le temps écoulé depuis la constituùon de la Société
jusqu'au 31 décembre de lhnnée en cours.

Ardcle 36 - Bilan, Compte de résultaÇ Annexe
Les comptes de la Soclété sont owerB conformément au plan comphble général ou au plan

comptable particulier conespondant à l'acfivité de la Société lorsqu'un tel plan a été ébbli et
approwé.

Les documents établis annuellement comprennent le bilan, le compte r&ultats et l'anne)G, Ils sont
transmis au Préfet, accompagnrés des rapports de Commissairs aux Comptes, dans ls quinze
jours de leur approbation par lâssemblée générale ordlnaire.

Article 37 - Bénéflces
Après dotaËon de la rêerve légale suivant les dispositions de l'article L.232-L0 du Code de
Commerce, l'excédent sera afFecté, suilant læ décisions de l'assemblée générale, à la constihrtion
de réserves destinées nohmment à permette le financement dbpéntions dlntérêt général dans
le cadre de lbbjet soclal.

TTTRE SEPTIEME

Pertes graves - Dlssolution - Ltqulda$on - Contesùtions

Ardde 38 - Capltaux propres inférteurs à la moidé du capibl soclal
Si du fuit des pertes constatées dans les documents compbbles, les capitarx propres de la Sociéé
deviennent inférieurs à la moifré du capltal social, le conseil d'admlnistration est tenu de réunir une
assemblée générale o<traordinaire dans ls quatre mols qui suivent l'approbaton des comptes
ayant fait apparaître ces pertes, pour décider sll y a lieu ou non de procéder à la dissolution
anffdÉe de la Soclété.

Si la dissolution n'est pas prononcée, la Société est tenue, au plus tard à la clôture du deuxième
exercice sulvant celui au cours duquel la constatation des petes est intervenue et sous réserve
des disposifrons de l'article L,2242 du Code de Commerce de réduire son capibl d'un montant au
moins égal à celui des pertes qui nbnt pu ête lmputées sur læ réserves, sl. dans ce délai, les
capibux propres n'ont pas été reconstihres à concunence d'une valeur au moins égate à la moi€é
du capital social.

Ardde 39 - Dlssoludon - Liquldadon
Hormls les cas de dissoluflon judicialre, il y aura dissoluton de la Société à l'explrafion du terme
fixé par les shhlE, par décislon de l'assemblée générale o<baordinaire des actionnalres ou par
décision de l'actionnalre unique.

Sauf en cas de fuslon, scisslon ou réunion de toutes læ actons en une seule main, l'expiraUon de
la Société ou sa dissolution pour quelque ctluse que ce soit entalne sa liquidaflon.
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La dissolution ne produit ses effets à l'égard des Uers quâ compter du jour où elle est publlée au

Registe du Commerce et des Soclétés,

L'assemblée générale règle, sur proposlton du conseil d'administration, le mode de liquidation et
nomme un ou plusieurs liquldateurs dont elle détermine les powoirs, La nomination d'un
liquidateur met ffn aux powoirs de administrateurs, Le liquidateur repr&ente la Société. I est
investi des powoirs les plus étendus pour réallser l'actif, même à l'amiable. Il est habillté à payer

les créanciers et à répartir le solde disponlble, Il ne peut continuer les affaires en cours ou en

engager de nowelles pour les besoins de la liquidation que sll y a été autorise, soit par les

associés, soit par décision de Justice sll a été nommé par la même voie.

Le partage des actift nets subsistant apr& remboursement du nominal dæ actions est effectué
entre les actionnaires dans les même proportions que leur parûcipaffon au capihl social.

Ardde 40 - Conteslauons
Toutes les contestatons qui pewent s'élever pendant la durée de la Société ou au cours de la
lhuidation, solt entre les acdonnaires eux-mêmes au sujet des affuires sociales, solt entre les

acfionnairæ et la Sociét4 sont soumises à la juridicton des ùibunaux compétents du siège social.

A cet effet, en cas de contesbtion, tout actionnaire est tenu de falre élecflon de domicile dans le
ressort du ûibunal du siège de la SocléÉ.

Affde 41 - Publlcaûons
Pour Faire les dépôts et publicaflons prescrits par la lol en maflère de constituÛon de Société, tous
les powoirs sont donn6 aux porteurs d'o<péditions ou d'odraits ou de coples tant des présenb
stahJ6 que des actes et délibérations consttutft qui feront suite.

Articte 42 - Règtement intérieur - organlsadon du contrôle analogue
Le conseil d?dministrafron dolt de doter d'un règlement inérieur

Ce règlement a pour obJet de :
- Préciser les devoirs des administrateurs
- Décrire lbrganlsaûon du conbôle analogue et le rôle de chaque lnstance de confôle
- Définlr les modalités dbrganisation du consell d'adminishation (nombre de réunions,

contenu des ordres du jour et du PV ...)

Il est adopté par le consell d?dmlnistration selon les modalités de vote prévues à l'arûcle 19 des

orésents sbhtb.

Lllle, le )00(

Pour la MEL Pour la Ville de Lille

Pour la Ville de Roubalx
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   2 octobre 2015
N°    15/574
 
OBJET
 
Aide à caractère social à la
réinstallation attribuée aux
ménages contraints de déménager
du fait d'une opération publique
d'aménagement – Octroi d’aides.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 
 
Certains ménages, contraints de déménager du fait d’une opération publique

d’aménagement, sont en difficulté financière pour réaménager leur nouveau logement, soit parce
que leur mobilier est trop vétuste pour être déménagé, soit parce que le logement proposé
demande à être davantage meublé.

 
Par délibération n° 11/580 du 27 juin 2011 modifiée par délibération n° 12/332 du

21 mai 2012, le Conseil Municipal a approuvé un dispositif permettant d’octroyer une aide
exceptionnelle à la réinstallation (au cas par cas) aux ménages dont la situation s’inscrit dans ce
cadre et sous réserve que leurs ressources soient inférieures aux plafonds PLUS.

 
Cette aide exceptionnelle est :
 

- dédiée à l’acquisition de biens de première nécessité (remplacement de literie,
d’électroménager défectueux, de rangements ayant pris l’humidité, etc) ;

- plafonnée à 600 € pour un couple ou une personne seule, majorée de 250 €
supplémentaires par personne à charge ;

- soumise à la production du rapport d’un travailleur social mentionnant quels achats
sont absolument nécessaires et à la production d’un devis détaillé s’y référant ;

- subordonnée à la validation de la Ville de Lille de l’adresse de relogement ;
- versée lors du relogement effectif.

 
Il s’agit d’octroyer cette aide à huit ménages qui répondent aux critères de ressource.

 
 
En accord avec la:

Commission(s) Réunie(s) le
Commission de l'Urbanisme, de l'Habitat, des Espaces Publics et du
Développement Durable

21/09/15

  
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir :
 
¨ DONNER un avis favorable pour l’octroi des aides à caractère social figurant dans

le rapport ci-annexé, pour un montant total maximal de 4.700 € ;
 

¨ AUTORISER l’attribution et le paiement des aides proposées, dans la limite des
montants indiqués et sous réserve du respect des conditions instaurées ;
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IMPUTER les dépenses liées au périmètre Gpu euartiers Anciens sur les crédirs
inscrits au chapitre 204, article 20422. fonction 70 - Opération no l3I L

Affrché en Mairie le 05/10/15
Adoptée à l'unanimité

Par délégation du Maire,
la Conseillère déléguée à la Rénovation des quartiers
anciens

-3i3-
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   2 octobre 2015
N°    15/575
 
OBJET
 
PMRQAD - Avenant n° 1 à la
convention entre la MEL, la
Fabrique des Quartiers et la
Ville - Modification de la délibération
n° 15/114 du 26 janvier 2015.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 
Le Programme Métropolitain de Requalification des Quartiers Anciens Dégradés

(PMRQAD) a reçu un avis favorable du Comité National d’Engagement le 7 mars 2011 et
conformément à la délibération n° 11/411 du 23 mai 2011, la Ville de Lille a signé, le 10 février
2012, la convention interpartenariale du Programme Métropolitain de Rénovation des Quartiers
Anciens Dégradés (PMRQAD) pour le site Simons situé sur le quartier de Lille-Sud.

 
La délibération communautaire du 21 octobre 2011 a fixé le montant des participations

financières pour chacune des Villes concernées par la mise en œuvre du PMRQAD.
 
Conformément à la délibération n° 12/225 du 2 avril 2012, la Ville de Lille a signé le

24 septembre 2012, la convention tripartite fixant l’échéancier de versement de la subvention
de la Ville à l’opération.

 
Par délibération n° 15/114 du 26 janvier 2015, le Conseil Municipal a approuvé

le nouvel échéancier de versement de la subvention de la Ville à l’opération figurant ci-
après et autorisé Madame le Maire ou l’élue déléguée à signer un projet d’avenant n° 1 à
la convention tripartite du 24 septembre 2012 formalisant la convention financière entre la
Métropole Européenne de Lille, la Ville de Lille et la Fabrique des Quartiers.
 
Echéancier VILLE DE LILLE            

            

échéancier de versement
Objet montant

total HT 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020
Participation globale opérations
financées ANRU 240 212  30 000 30 000 30 000 30 000 30 000 30 000 30 000 30 212  

Participation globale opérations
non financées ANRU 95 872          95 872

Participation globale de
fonctionnement 70 652  8 830 8 830 8 832 8 832 8 832 8 832 8 832 8 832  

Total subventions 406 736  38 830 38 830 38 832 38 832 38 832 38 832 38 832 39 044 95 872
            
Participation aux équipements
publics (HT) 295 403          295 403

            

TOTAL PARTICIPATIONS 702 139  38 830 38 830 38 832 38 832 38 832 38 832 38 832 39 044 391 275

 
Il s’avère que cet échéancier, transmis par la MEL, est erroné au niveau du phasage

des paiements de la ligne «participation globale des opérations non financées par l’ANRU ».
 
Cette unique modification de l’avenant n° 1 ne modifie pas le montant de la

participation globale de la Ville et a déjà été intégrée dans le Plan Pluriannuel d’Investissement.
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Cette délibération annule et remplace la délibération n° 15/114 du 26 janvier 2015.
 
Il est proposé au Conseil Municipal d’approuver le nouvel échéancier de versement

de la subvention de la Ville à l’opération figurant ci-après, et d’autoriser Madame le Maire ou
l’élue déléguée à signer le nouveau projet d’avenant n° 1 ci-joint modifiant en conséquence la
convention tripartite du 24 septembre 2012.
 
 
 
Nouvel Echéancier VILLE DE LILLE            

            

échéancier de versement
Objet montant

total HT 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020
Participation globale opérations
financées ANRU 240 212  30 000 30 000 30 000 30 000 30 000 30 000 30 000 30 212  

Participation globale opérations
non financées ANRU 95 872      47 936  23 968  23 968    

Participation globale de
fonctionnement 70 652  8 830 8 830 8 832 8 832 8 832 8 832 8 832 8 832  

Total subventions 406 736  38 830 38 830 38 832 86 768 62 800 62 800 38 832 39 044  

            
Participation aux équipements
publics (HT) 295 403          295 403

            

TOTAL PARTICIPATIONS 702 139  38 830 38 830 38 832 86 768 62 800 62 800 38 832 39 044 295 403
 
 

Le montant de la subvention versée par la Ville de Lille à l’opération d’aménagement s’élève
au total à 702.139 € HT. Cette subvention se répartit comme suit :

 

- 240.212 € au titre de la « participation globale des opérations financées par l’ANRU » (non
éligible à la TVA)

- 95.872 € au titre de la «  participation globale des opérations non financées par
l’ANRU » (non éligible à la TVA)

- 70.652 € au titre de la «  participation globale » (non éligible à la TVA)
- 295.403 € HT au titre de la « participation aux équipements publics » (TVA en sus au taux

en vigueur, actuellement à titre indicatif au taux de 20 % soit 354.484 € TTC (trois cent
cinquante-quatre mille quatre cent quatre-vingt quatre euros).

 
 
En accord avec la:

Commission(s) Réunie(s) le
Commission de l'Urbanisme, de l'Habitat, des Espaces Publics et du
Développement Durable

21/09/15

  
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir :
 
¨ ANNULER la délibération n° 15/114 du 26 janvier 2015 ;
 
¨ AUTORISER Madame le Maire ou l’élue déléguée à signer l’avenant n° 1 à la

convention tripartite LMCU/Ville de Lille/Fabrique des Quartiers, ci-annexé ;
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INSCRIRE à son budget le montant des participarions à I'opération
d'aménagement PMRQAD. sur les crédits inscrits au chapitre 204, article 204172,
fonction 70 - Opération n" 1311, selon l'échéancier indiqué ci-dessus, en 2015, et
sous réserve du vote des budgets primitifs en 2016, 2017 ,2018,2019 et 2020.

Affiché en Mairie le 05/10/15
Adoptée à la majorité

Par délégation du Maire,
la Conseillère déléguée à la Rénovation des quartiers
ancr

-4i4-
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Avenant n°1 à la convention tripartite SPLA / LMCU / ville de LILLE  – Novembre 2014  1/4 

 

PROGRAMME METROPOLITAIN DE REQUALIFICATION DES QUARTIERS ANCIENS DEGRADES 
(PMRQAD) 

Armentières, Houplines, Lille, Roubaix, Tourcoing et Wattrelos 

 

 

 

 

 

 

Avenant n°1 à la convention de subvention 
Entre : 

 
 

- Lille Métropole Communauté urbaine, 
- la Ville de LILLE 
- Lille Métropole - SPLA 

 
 

Pour le versement par la Ville de LILLE 
d’une subvention 

(Art. L.1523-2 du Code Général des Collectivités Territoriales et Art. L. 300-5 du Code de 
l’urbanisme) 
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Avenant n°1 à la convention tripartite SPLA / LMCU / ville de LILLE  – Novembre 2014  2/4 

ENTRE 

La Ville de LILLE représentée par son Maire dûment habilité à cet effet par une délibération du Conseil 
Municipal en date du……………………….,  

Ci-après dénommée « la Ville » 

ET 

Lille Métropole Communauté Urbaine, représentée par son Président agissant en vertu d'une délibération 
du Conseil Communautaire en date du 19 décembre 2014, 

Ci-après dénommée la personne publique « concédante »  

ET 

La société Lille métropole– SPLA, dénommée « Fabrique des Quartiers », Société anonyme au capital de un 
million d’Euros (1M€), inscrite au RCS de Lille sous le n° SIREN 523 033 595 RCS Lille, dont le siège social est 
situé 5 rue Louis Blanc 59000 Lille, représentée par Guillaume DELBAR, son Président, 

Ci-après dénommée « Lille Métropole – SPLA » ou « la SPLA » ou « l'Aménageur »  

 

IL EST D’ABORD EXPOSE CE QUI SUIT : 

Lille Métropole a confié à Lille Métropole-SPLA  la réalisation de l’opération « Programme Métropolitain de 
Rénovation des Quartiers Anciens Dégradés (PMRQAD) » par concession d’aménagement approuvée par 
délibération du Conseil Communautaire du 21 octobre 2011, conformément à l’article L. 300-4 du Code de 
l’urbanisme et après désignation. 

Le traité de concession et ses annexes (annexes N°1, 2 et 10 du traité de concession) décrivent le 
programme de l’opération PMRQAD ainsi que les missions confiées à l’aménageur. Le traité de concession 
prévoit en son article 3 que l’aménageur peut recevoir notamment des subventions d'autres collectivités 
territoriales que Lille Métropole, après accord de celle-ci ; les conditions de ces subventions sont définies par 
conventions spécifiques (« conventions tripartites ») entre Lille Métropole Communauté Urbaine lesdites 
collectivités et la SPLA comme le précise l’article 17-VIII dudit traité de concession. 

La Ville de LILLE a donc signé une convention tripartite avec Lille Métropole et Lille Métropole-SPLA afin de 
verser à l’opération des subventions pour un montant de 702 139 € HT (sept cent deux mille cent trente-
neuf euros) et selon l’échéancier pluriannuel définis par les annexes N°5 et 8 du traité de concession. 

Depuis 2013, La fabrique des quartiers organise la gestion transitoire des immeubles acquis par Lille 
Métropole ou l’EPF pour réhabilitation, ce qui implique des frais supplémentaires de portage. 

Les règles de bonification de l’EPF Nord Pas de Calais qui assure le portage foncier du PMRQAD évoluent 
dans le sens d’une intervention financière accrue de l’EPF, ce qui permet de réduire le poste acquisitions, de 
provisionner les travaux de traitement des sols pollués (études en cours) sur tous les sites du PMRQAD, et 
de comblement des catiches sur le site lillois.  

Ces ajustements impactent la ventilation par rubriques et les lissages pluriannuels du bilan global recettes-
dépenses et l’augmentation de l’enveloppe du bilan initial.  
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Avenant n°1 à la convention tripartite SPLA / LMCU / ville de LILLE  – Novembre 2014  3/4 

L’objet du présent avenant à la convention de subvention entre la Ville de LILLE, Lille Métropole 
Communauté Urbaine et la SPLA dans le cadre de la réalisation de l’opération PMRQAD porte donc sur le 
lissage pluriannuel des participations de la Ville de LILLE. 

 

CECI EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

 

ARTICLE 1– OBJET DU PRESENT AVENANT  

Conformément aux dispositions des articles L. 300-5 III du Code de l’urbanisme et L.1523-2 du CGCT et de 
l’article 17 de la concession d’aménagement relative à la réalisation de l’opération PMRQAD, la Ville de LILLE 
s’engage à verser une subvention à la SPLA au profit de l’opération PMRQAD, dans les conditions précisées 
ci-après.  

Cet avenant modifie les termes de l’article 2 de la convention initiale concernant les modalités de versement 
de la subvention. 

ARTICLE 2 - MONTANT ET MODALITES DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 

La subvention sera versée par la Ville de LILLE  dans le respect de l’échéancier tel que repris au tableau ci-
après. 

 

Conformément au tableau ci-dessus, le montant de la subvention versée par la Ville de LILLE à l’opération 
d’aménagement s’élève au total à 702 139 Euros HT. Le régime applicable en matière de TVA dépend du 
type de subventions. Cette subvention se répartit comme suit : 

- 240 212  € au titre de « participation globale opérations financées par l’ANRU » (non éligible à la 
TVA) ; 

- 95 872 € au titre des subventions aux opérations non financées par l’ANRU (non éligible à la TVA) ; 
- 70 652 € au titre de la participation globale de fonctionnement » (non éligible à la TVA) ; 
 
- 295 403  € HT au titre de la « participation aux équipements publics » (TVA en sus au taux en 

vigueur, actuellement à titre indicatif au taux de 20 % soit 354 484 euros TTC (trois cent cinquante-
quatre mille quatre cent quatre-vingt-quatre euros toutes taxes comprises). 

ECHEANCIER VILLE DE LILLE

2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Participation globale opérations 

financées ANRU 240 212 30 000 30 000 30 000 30 000 30 000 30 000 30 000 30 212

Participation globale opérations 

non financées ANRU 95 872 47 936 23 968 23 968

Participation globale de 

fonctionnement 70 652 8 830 8 830 8 832 8 832 8 832 8 832 8 832 8 832

Total subventions 406 736 0 38 830 38 830 38 832 86 768 62 800 62 800 38 832 39 044 0

Participation aux équipements 

publics (HT) 295 403 295 403

TOTAL PARTICIPATIONS 702 139 0 38 830 38 830 38 832 86 768 62 800 62 800 38 832 39 044 295 403

Objet

montant 

total HT

échéancier de versement
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Avenant n°1 à la convention tripartite SPLA / LMCU / ville de LILLE  – Novembre 2014  4/4 

La subvention sera versée directement à la SPLA en sa qualité de titulaire de la concession d’aménagement 
sur le compte ouvert à la Caisse des Dépôts et Consignations au nom de l’opération PMRQAD. 

 

ARTICLE 3 

Le présent avenant est rendu exécutoire dans les conditions prévues par la réglementation en vigueur.  

Lille Métropole et la Ville de LILLE  le notifieront à la SPLA en lui faisant connaître la date à laquelle leur 
délibération respective approuvant le projet de convention et autorisant le Président de Lille Métropole ainsi 
que le Maire de LILLE  à le signer auront été reçues par le Préfet de Département rendant ces délibérations 
exécutoires. Il prendra effet à compter de la date de la réception par la SPLA de ces notifications. 

Fait à ………………………………, le ......... 

en 6 exemplaires 

 

Pour la Ville de LILLE      Pour Lille Métropole 

 

 

 

Pour Lille métropole - SPLA 
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du   2 octobre 2015
N°    15/576
 
OBJET
 
Vie associative - Subventions
à plusieurs associations - Aide
au démarrage.

 Rapport de Madame le Maire,
 

Mesdames, Messieurs,
 

 
 

ASSOCIATION FIL DES PLANS
 
Cette association, dont le siège social est situé 22 rue Malus, Appartement 1 à Lille

(Centre), a été déclarée en Préfecture du Nord le 27 janvier 2015 sous le n° W 5950 24656 –
Siret n° 810 056 762 00018.

 
Elle a pour objet la production, la diffusion la location et la vente de films ainsi que la

vente de services dans l’animation audiovisuelle et l’organisation événementielle.
 
L’association souhaite réaliser un court métrage intitulé « Nuisibles », dont le thème

aborde le sujet des femmes battues et le diffuser auprès de structures lilloises et de festivals
lillois.

 
Le budget prévisionnel du projet s’élève à 33.800 €. Le montant de la subvention d’aide

au démarrage proposée par la délégation Vie Associative est de 1.200 €.
 
 

ASSOCIATION AU PLUS VITE
 
Cette association, dont le siège social est situé à Lille au 14, impasse Dorchies (Bois-

Blancs), a été déclarée en Préfecture du Nord le 6 mai 2014 sous le n° W 595023533 – Siret
n° 810 106 179 00015.

 
Elle a pour objet la préfiguration d’un café solidaire mis en place par les habitants dans

le quartier des Bois-Blancs à Lille.
 
L’association souhaite organiser 4 événements festifs et participatifs par an afin

d’impliquer les habitants dans la préfiguration du café solidaire.
 
Le budget prévisionnel du projet s’élève à 3.400 €. Le montant de la subvention d’aide

au démarrage proposée par la délégation Vie Associative est de 800  €.
 
 

ASSOCIATION DES PARENTS D’ELEVES DES ECOLES JAURES ET SALENGRO
 
Cette association, dont le siège social est situé 54 rue Ferdinand Mathias à Hellemmes,

a été déclarée en Préfecture du Nord le 8 septembre 2014 sous le n° W 595023994 – Siret n °
808 703 250 00015.
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Elle a pour objet d’assurer une liaison entre les parents d’élèves et le personnel
enseignant, de permettre aux parents de se rencontrer et de leur permettre de résoudre les
problèmes quant à l’éducation et à l’avenir de leurs enfants.

 
L’association souhaite mettre en place des actions de solidarité, en lien avec l’équipe

éducative et les associations oeuvrant dans cette thématique, pour sensibiliser les enfants à la
citoyenneté. Elle souhaite également organiser des temps forts parents/enfants/enseignants afin
de faciliter les liens et les échanges.

 
Le budget prévisionnel du projet s’élève à 1.293 €. Le montant de la subvention d’aide

au démarrage proposée par la délégation Vie Associative est de 800 €.
 
 

ASSOCIATION PHILAMBULE
 
Cette association, dont le siège social est situé 213 rue du Long Pot à Lille (Fives), a été

déclarée en Préfecture du Nord le 16 janvier 2015 sous le n° W 595024611 – Siret n° 809 899 460
00016.

 
Elle a pour objet de rendre accessible et de favoriser le développement des pratiques

de la philosophie par le biais d’ateliers philosophiques à destination des enfants.
 
L’association souhaite mettre en place des ateliers à destination des enfants de primaire

et du collège et des associations.
 
Le budget prévisionnel du projet s’élève à 36.140 €. Le montant de la subvention d’aide

au démarrage proposée par la délégation Vie Associative est de 1.200 €
 
 

ASSOCIATION DE FIL ET D’OS
 
Cette association, dont le siège social est situé 16 rue du Abélard à Lille (Lille-Sud),

a été déclarée en Préfecture du Nord le 13 avril 2015 sous le n° W 595025115 – Siret n°
811 075 167 00015.

 
Elle a pour objet la création, la promotion et la diffusion de spectacles, expositions,

manifestations et atelier autour de la marionnette, du théâtre et du spectacle vivant.
 
L’association souhaite mettre en place un projet de résidence autour de la marionnette

en lien avec des structures culturelles lilloises, hellemmoises et lommoises. Le public sera convié
aux étapes de création.

 
L’association souhaite également développer des outils de communication (site

Internet, logo, fly…) afin de se faire connaître.
 
Le budget prévisionnel du projet s’élève à 12.880 €. Le montant de la subvention d’aide

au démarrage proposée par la délégation Vie Associative est de 1.000 €.
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AUTORISER le versement aux associations des subventions proposées ci-dessus ;

IMPUTER les dépenses coruespondantes, d'un montant total de 5.000 €. sur les
crédits inscrits au chapitre 65, article 6574, fonction 422 - Opération no 633
"Soutien à la Vie Associative".

Affiché en Mairie le 05/10/15
Adoptée à la majorité

Par délégation du Maire.
la Conseillère déléguée à la Vie associative

En accord avec la:

Commission(s) Réunie(s) le
Commission de la Citoyenneté, de la Démocratie Participative et de la
Politique de la Ville

23/09115

est demandé au Conseil Municinal de bien voulo

-4i4-
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